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AVERTISS E;M E N T,

Si cet ouvrage eût été Jait avec moins de

précipitation
, il aûroit été possible d'adopter

un meilleur ordre que celui qui a été suivi

par M. Chahroud ; il est resté à Viinpres-

sion pèndant près de deux mois. Ceux qui

veulent sincèrement connoitre la vérité
,
doi-

vent pouvoir supporter une discussion de té-

moignages
, qui ramène souvent les mêmes

réflexions. Il ne faut pas perdre de vue que

je donne ici un nouveau rapport d’un procès

criminel
,
mais du procès criminel le plus im-.

portant qui ait jamais fixé Vattention gêné-,

raie,

'

f

Comme j’emploie souvent le mot populace >

mot que les Démagogues voudroient pouvoir

bannir de la langue
,
je dois expliquer la si-

gnification qu’il a pour moi. Tappelle populace

cette portion du peuple que son extrême pau-

vreté et son ignurqnce rendent inçapojble de



résister à ceux qui veulent la séduire ; cette

-portion du peuple dont le Gomernement doit

tâcher d^améliorer le sort avec tout l intérêt

qu inspire l*infortune s mais qui ne péut elle’

même influer sur le gouvernement sans con^

sommer la perte de VEtat:

Oenève ,
premier Janvier 1791 <



appel
Au T R I B U NA t

D E

l’OPINION publique:^

' s I jamais on a cru que la force tiendroig

lieu de justice et de raison
,
c’est lorsqu’on s’est

permis de publier en même - tems la procédure
du châtelet

,
le rapport de M. Chabroud

, et

ïe decret du 3 octobre 1790. On ne devoit pas
esperer que ceux qui broient les témoignages
se laisseroient séduire par les sophismes

^

les réticences et les contradictions de co
rapport.

Je ne conçois rien de si révoltant que les

efforU de M. Chabroud pour jusriber les plus

affreux attentats
,

son indulgence pour le^

A 2i
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assassins ,
sa haine pour les victimes ,

ses ott^

trages contre les témoins , les Juges ;
le ton

menaçant du duc d Orléans et du comte de

Mirabeau ,
l’empressement avec lequel, sans

examen
,
sans discussion ,

on s’est hâte d ad-

mettre les conclusions du rapporteur. Rien

de tout cela ne'devoit me surprendre ,
et ce-

pendant m’a fait éprouver une indignation

presqu’égale à celle que j’avois ressentie le 5

et 6 octobre 1789; peut- être 1 apologie du

crime devroit encore inspirer plus d horreur

gue le crime lui-même.

J’étois occupé d’un ouvrage qui aura pour

titre et pour objet : La Recherche des

causes qui ont empêché les Francats de deoemr

libres, et des moyens qui leur restent pour

acquérir la liberté, lorsque j’ai vu paroitre le

rapport de M. Chabroud. J’ai suspendu ce

travail pour eu appeller au tribunal de lopi-

ïiion publique. Je ne confondrai pas avec le

jugement de ce tribunal, les décisions de ces

hommes vils pour qui tout est justifie par 1

succès ,
de ces flatteurs de la tyrannie qui ap-

plaudissent à toutes ses fureurs ,
dans 1 espoir

de profiter de ses usurpations. Je sais que 1 opi-

„ion publique est enchaînée dans ma. patrie:

”
aisL ne peut l’être long-tems.

J’iuterpreterax

Z silence des hommes de bien. Je ne serai pas

lombattupar nu seul 5
d’ailleurs F a appelle pas



ieulement à ropmion publique de Ja France

,

mais à celle de l’Europe entière.

Et
j ai quelques droits pour recourir à

1 opinion publique. J’ai donné le premier récit
fidèle des crimes du 5 et du 6 octobre

; l’ou^
Vrage qui le contenoit a précédé la dénoncia-
tion faite par les membres du prétendu comité
des recherches de Paris, Il leur en a fait
sentir la nécessité, et les a forcés de reconnoître
que des attentats aussi atroces , s'ils- restaient
sans poursuite , imprimeroient à Vhonneur de
la capitale y une tache ineffaçable ( i ). Je l’ai

( 1 ) M. Blonde
, avocat de M. Augeard

, dans une
lettre écrite au président du comité des recherches
de Paris

, sur la fin de décembre 1 789 , reproche aux
membres du comité d’avoir attendu deux mois pour
dénoncer les assassinats du 6 octobre Z et soutient que
mon ouvrage avoit été nécessaire pour leur donner l’éveil.

Cette lettre a été imprimée.

Avant la publication du mémoire intitulé : Exposé de
ma conduite

, tous les journalistes du parti dominant
parloient avec éloge des crimes commis à Versailles le

5 et le 6 octobre 1 789. M. Mercier
,
dans ses Annales

-patriotiques.
, appeîloit ces attentats la prompte et

nécessaire expédition, de Versailles. Le comte de Mi-
rabeau disoit que l^rmée parisienner avoit eu la gloire
de la rapidité dans la conquête , la sagesse de la con-
duite dans les campemens , et la douceur de la modé-
ration après lu victoire

i
M. Brissot de Warville

,
men^-
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pas sans doute entendu former le complot qui

dirigea ces crimes ;
mais présidant alors l’assem-

blée nationale, j’en ai été en quelque sorte plus

environné ,• plus à portée d’étudier leur marche

,

leur caractère et leurs conséquences. Je suis

d’ailleurs cité dans toutes les pages de la pro-

cédure^ ce qui rend de ma part plusieurs

erplications nécessaires; et comme, simple ci-

toyen
,

je puis me plaindre de la violation de

toutes les loix
,

de l’esclavage des tribunaux ,

et de l’impunité des plus horribles Jbrfaits.

Je veux seconder de tout mon pouvoii' le

triomphe de la vérité ,
et repousser les impu-

tations qu’on s’est permises contre ces intré-

pides gardes du roi
,
qui , pour ne pas hvrer

la famille royale à la fureur des brigands

,

se sont eux-mêmes dévoués avec un si noble

courage. Je sais que leur gloire est hors de

l’atteinte de leurs calomniateurs ,
et que mes

soins ne peuvent leur être utiles : mais en sou-

tenant une cause aussi belle
,

je n ai point /

d’autre prétention que celle de leur rendra

bre du comité' des recherches , et qui signa depuis

la dénonciation des assassinats du 6 octobre , ayoit

trouré très-naturel que les Parisiens fiissent allés à

Versailles pour punir les gardes~du~corps , amener le roi

à Paris ^ et Venlever à l’injîuençe des aristocrates-
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hommage
, et de céder à la reconnoîâsance que

leur doivent tous les bons citoyens.

Je ne crains pas, en montrant un intérêt

aussi vif, de rendre suspect le témoignage que

j
ai porté dans la procédure. Il ne contient

que des renseignemens sur la nature et les cir-

constances des délits. Tous ceux qui le con-
noissent savent si la passion l’a dicté. On a
même blâmé mon extrême réserve, et je dois,
avant tout, expliquer la cause du silence que

j ai gardé sur un fait pour lequel J’ai été cité

par deux témoins.

J avois ardemment désir^ de pouvoir ras-

sembler un corps de preuves pour dénoncer
moi-même les coupables. J’ai déjà eu occasion
de le dire

y
je ne connois de dénonciations'

odieuses que celles qui sont faites aux tyrans
contre la liberté. Elles deviennent alors déla-

tions
,
crime si fréquent aujourd’hui ! si fréquent

dans tous les tems de tyrannie, et que le comte
de Mirabeau a mis au nombre de nos nou-
icelles vertus. Personne n’auroit confondu sans

doute les vils délateurs qui servoient le des-

potisme des trente tyrans d’Athènes
,
ou des

decemvirs de Rome
,

avec ceux qui dénon-
çoient au sénat ou au peuple ces usurpateurs
de tous les genres d’autorité

(
i ).

( 1 ) le me suis trompé d’expression dans mon Ex-
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(g)
N’ayant pu me procurer de^ preufes suffi-

santes, Je dénonçai, dans les premiers jours dè

novembre, les crimes et non pas les cou*;

pables ( 1 ).

Sur la fin fin mois d avril
,

je fus prévenu

que le châtelet se proposoit d’adresser une

commission à Grenoble
,
lieu de ma résidence

,

pour y recevoir mon témoignage. Dès que les

agens des factieux en furent instruits
,

ils se

hâtèrent de publier que ma déposition seroit

suspecte ,
et que la délicatesse ne me permettoit

pas d’étre témoin. Quand la commission fut

arrivée ,
l’officier qui devoir m’entendre fut

posé, et j’ai dit délation pour dénonciation ;
ma pliras

dans cet état a paru si convenable au prétendu co-

mité des recherches de Paris
,

qu’il m’a cité dans

un de ses rapport ; mais il auroit bien dû voir que

le sens rectifioit l’erreur de l’expression, puisque leS

délations qu’il se permettoit étoient précisément du

nombre de celles
,

que j’avois proscrites comme fai-

tes en faveur de la tyrannie contrn Imtérêt d_e la

liberté.

( 1 ) Si j’eusse suivi la doctrine du comte de Mira-

beau, il m’eût été facile d’indiquer un grand nombré

de coupables ;
car dans sa lettre écrite au comité

âes rqcbèrches
,
pour justifier sa délation calomnieusa

contre M. de St. Priest
,

il a soutenu que c’est un

devoir sacré d’accuser sur de simples soupçons ,
sur dei

ouï dire.

forcé
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forcée pai* des menaces à la renvoyer au cliâte-'

let; et la crainte de mon témoignage fut une

des causes des dernières persécutions qui m’ont

été suscitées
,

et qui m’ont contraint de cher-

cher un asyie dans un pays libre, et consé-

quemment hors de France (i).

Une nouvelle commission fut adressée ' à

Genève dans les premiers jours du mois de

juillet. J’avois vu de la part des dénonciateurs

tant d’affectation à laisser dans l’oubli les crimes

du'
5

obtobré, tandis que ceux du & octobre

n’en étoient qu’une coritinuatioti
,
que je craignis

si je parlois de faits antérieur à ces deux époques,

et qui ne pouvoient s’y lier que par conjectures

,

d’être soupçonné d'avoir outre passé les liinites

dans 'lesq^iifelles ' je devois nie restreindre
,

d’avoir écouté des sentimens de haine parti-

culière. Ce qu’on dit comme témoin
, on le dir

impunément. 'C’étoit avec une extrême ^ré-

pugnance que j’entrevoyois tout ce qui pour-

[i] Quand le juge auquel étoit adressé la commiV
sion l’eût renvoyée pour éviter les violences qui étoient

publiquement annoncées
,

les Amis DE LA CONSTI-
TUTION osèrent imprimer dans un journal calqué sur le

modèle des feuilles de Carra et de Camille Demoulihs

que ce ^magistrat avoit refusé de prendre mon témoi-

gnage
,
parce qu’il nje considéroit comme un témoin

suspect et partiel.

B
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roit me faire accuser d’avoir voulu profiter

d’une pareille circonstance ,
pour me venger

de mes adversaires.

Si i’avois eu sur la proce'dure quelques ren-

seignemens, si j’avois pu savoir que MM.

Bergasse et Regnier parleroient du propos

qui m’avoit été tenu par le comte de Mira-

beau', et que je leur avois répété à \ ersailles

,

je n’aurois pas été trompé par un semblable

motif, puisqu’il etoit prouvé ,qw. j’avois fait

connoître ce propos, long-tems avant que je

pusse prévoir les crimes du mois d octobre et

l’information du châtelet ;
mais j’ignorqjs ab-

solument le contenu de k procedure; ét le

magistrat ,
chargé de prendre raorr. témoigna-

ge, n’avoit reçu, aucune instruçtiof>_, 3“cune

note pour m’interroger. .

Sur.;la fqi'd“ sennent,;j’exposai à ce magis-

trat les deux conversations que .j’_avpts eues

dans le mois de juillet

Mirabeau, lejuj .fis connoître_en,^me-tems

lès motifs qui m’éngageoient plps.qu un autre , à

ne citer aucunfait quin’eût la plùsévidente con-

nSité avec ceux rie la plainte. Les deux conver-

saaons du rnois dè
j
uillet ne lui^arprent pas avoir

nn rapport assez diféctavec la ‘requête du procu-

reur du roi
,
pour .que

j
e fusse çbligé^de les rap-

peller ; j’en jugeai de même dans çet-instant, et
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cette partie de mon récit ne fut pas écrite. J"eus

cependant la pre'caution de faire insérer dans

mon témoignage
,
que i e croyois qu’il avoir existé

deuxfactions ,
Vune pour disposer du trône ;

Vau-*

tre pourfaire une république : mais je ne pouvois

pas affirmer que les deuxfactions ou Vune dalles

eût dirigé Vinsurrection du y octobre et les assas-^

sinats du 6 devant me borner sur-tout à ce qui

étoit relatifala plainte ,
et ne pouvant pas établir

des relations par des conjectures [jJ>

[i] Je vais donner ici les détails de deux conversa-

tion- du mois de juillet 1789 ;
je les dois à MM. JBergasse,

Regnier, â moi-même
,
er sur-tcutà la vérité.

Pendant que Paris étoit environné de troupes
,
le

comte de Mirabeau
,
étant avec M. Dureveray de Ge--

nève
,
dans la cour des MENUS à Versailles

,
aborda MM.

Bergasse
,
de la Fayette, Duport et moi. Il nous pria de

passer avec lui dans l’un des bureaux ; il fit part de la

résolution où il étoit d’engager l’assemblée à demander

l’éloignement des troupes. Il n’étoit point encore ques-

tion de la manière dont devoitêtre dirigée l’adresse au

roi sur ce sujet. Nous fûmes tous de son avis. M. le mar-

quis de la Fayette sortit ensuite. Les autres continuèrent

leur entretien."* Le comte de Mirabeau, apres avoir parle

de la nécessité de mettre obstacle aux projets que pou-

voir avoir la cour
,
nous tint le discours suivant : » Mes-

^ sieurs, j’ai rencontré hier M. le duc d’Orléans, à

» qui j’ai dit : monseigneur, vous ne pouvez pas nier^
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Ce n'est plus comme te'moin que Je vak

parler. Je ne serai plus borne' par les expres-

V que nous ne puissions avoir bientôt Louis XVII au

» lieu de Louis XVI *, et si cela n’étok pas ainsi
,

vous seriez au moins lieutenant général du royaume.

» Le duc d’Orléans m’a répondu
^
messieurs^ des choses

» fort aimables. >>

Je réfléchis sur ces expressions du comte de Mi-

labeau
,

et lorsque le roi eût répondu qu’if n’avo^t

jamais eu le dessein de nuire à la liberté de l’as-

semblée
,
et que s’il lui restoit sur la presence des

troupes ,
les ^ moindres inquiétudes ,

il offroit de la

transférer à' Soissons. Je résolus de combattre toute

îiouvelle proposition sur ce sujet. Je voulois éviter

entre l’autorké royale et l’assemblee
,
une guerre

•qui me paroissok également dangereuse pour 1 une

et pour l’autre ;
je fls part de- ma résolution à beau-

coup de députés. Le comte de Mirabeau, qui avok

fait de vains efforts pour empêcher qu’on ne fûtsa-

.lisfait de la réponse du roi
,
ne. perdit point 1 es-

pérance de rengager le comhar- Il travaillok à une

seconde adresse. Il me fit appeller dans un des bu-

reaux!, où je le trouvai avec, MM, Buzot et Rohes-

pierrel ïl s’efforça 'de me faire abandonner l’opposi-

tion dont j’avDÎS' formé le projet. J’y persistai; je

“idis que j’étois . excessivement allarme de toutes

"ies^ niakœuvres employées à Paris pour occasionner

mie- défèctiân /dans les troupes
,
que la première

%dre"sse parGis'sok suffre pour prouver au; gouverne-

wîfteir -qu’-on aV'pk des yeux ouverts sur ses desseins.
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sions d’une plainte juridique et la.forme d’une

procedure. Je prends un rôle qui me convient

que plusieurs phrases qu’elle renfermoit étoient infi-

niment propres à égarer les soldats
,
qu’une seconde

adresse accroîtroit le danger
,
que dans cette situa-

tion un prince ambitieux paroissant au milieu de

l’armée
,
après avoir fait distribuer de l’argent et des

libelles, pourroit s’emparer du trône. Il me répon-

dit: » mais bon-homme que vous êtes, je suis aussi

» attaché que vous à la royauté
;
mais qu’importe que

» nous ayons Louis XVII au lieu de Louis XVI, et

» qu’avons-nous besoin d’un bambin pour nous gou-

V verner » Je voulus alors prouver combien étoit cri-

minet tout ce qui pouvoit conduire à un change^

meni de dynastie
; qu’un ;pareil changement avoit

de si terribles conséquences, qu’il falloir pour le

justifier, qu’un prince se fut baigné dans le sang de

ses sujets : » mais savez-vous, » me dit-il
, » que la ma-

» nière dont les membres des communes ont été re-

» poussés du lieu de leurs séances avant la déclara-

» tion du 23 juin, étoit un acte bien coupable
, et qu’il

y y auroit là un beau prétexte pour un manifeste. » Je

répliquai que je reconnoissois dans cette mesure

une imprudence très-blâmable, qu’avant d’ordonner

les préparatifs pour la séance royale
,
on auroit dû

prévenir les communes pendant que les membres

étoient assemblés
,

et ne pas interrompre le cours

de l’ajournement
; mais qu’enfin

,
si je connoissois

un homme qui eût le dessein de profiter des circons-

tances pour s’emparer du trône
,
et que je pusse en-

trevoir une probabilité de, succès, je me ferois ua
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mieux, c’est celui d’adversaire du duc d Orléans

et du comte’ de Mirabeau : mais d’un adver-

dev-oir de le poignarder. Le comte de* Mirabeau

changea subitement de ‘ton et de contenance ,
et

tâcha de me persuader qu'il ne falloir pas prendre

littéralement tout ce qu’il m’avoir dit. Je quittai M.

de Mirabeau. La séance venoit de finir. Je rencontrai

MM. de .Maubourg et de la Coste qui se retiroient.

Il furent 'frappés de, mon air rêveur ,
et voulurent

en savoir la cause. Je leur racontai ma derniere

conversation avec le comte de Mirabeau, et meme

la précédente. MM. de la Fayette et Duport qui sur-

vinrent, entendirent mon récit. Je compris par quelques

mots que me dit M. de U Fayette, qu’il étoit encore

plus instruit que moi.

J’eus occasion, quelque tems après
,
me trouvant

chez M. Bergasse, de l’instruire en presence de M

Régnier, du propos que m’avoit tenu e comte

Mirabeau dans notre dernière entrevue. Je vois, par

la procédure ,
que M. Bergasse ne s’est rappelle qu une

partie de la phrase qu’il avoir entendue lui-meme .

le; jour où nous étions avec MM- de Mirabeau, Duport

etDuroveray.
,écit 'inséré dans ma

Qu’on ne croie pas que ce reci
, ^

déposition, eut rien changé au rapport de Monsieu

Chabroud, ni au décret .qu’il a fait rendre. S il

• eût attaché au propos répété par MM. Bergase et

Régnier Timportance qu'il a feint dy mettre, i

toit' demandé qu’il fut permis au Châtelet de pour-

suivre les députés accusés par la prowdure
,,
ou

anroit fait ajourner la décision ;
il nignoroit pa
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“Sike qui ne les combat par aucun motif d’in-

térêt particulier
,

et seulement par zèle pour

sa. patrie. ^

Si l’on juge des résultats que doit offrir la

procedure du châtelet
,
par les circonstances

qui l’ont précédé et ^suivie, si l’on considéré

les menaces contre les témoins les émeutes

suscitées ' contre le tribunal, Aes intrigues,

les obstacles de tous les genres, le grand nom-

bre des intéressés
,
on doit être surpris qu’elle

ait pu répandre autant de lumières sur les

attentats du
5 et du 6 octobre. On sait que

dans les crimes de parti
,
plus il y a de com-

plices
^
moins il est facile d’avoir des preuves;

car ceux qui le trahirqient auroient à redouter

trop de vengeances.

Je négligerai les .oui dire

,

les dépositions

qui n’apprennent rien pour m’arrêter aux,

dépçsitions importantes. M. de Chabroiid glisse

légèrement sur celles qui lui sont contraires ,'

et lorsqu’il en rencontre qui le denientent trop

evidemnient, il prend le parti beaucoup plus

qu’il pouvoit y avoir addition de plainte et d’infor-

mation
,
et qu’au récolement chaque témoin doit ajouter

ce qu’il a omis, ^ expliquer ce qui a besoin de l’être ;

mais n’anticipons pas sur ce qui doitrésulter de l’examen

4u rapport. .

—
'.>rt rr- i

,

^
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simple de les passer sous silence. On -va

bientôt juger la méthode dont il fait usage

pour tâcher d’obseurcir la vérité'. J’adopterai

l’ordre qu’il a suivi dans son rapport.

Les crimes commis à Versailles le ^ et 6 oc-

tobre lySp, avoient-ils été préparés par un

complot ?

Un complot est prouvé dans chaque pap

de la procédure ,
et par une réunion de cir-

constances que personne ne peut ignorer. M.

Chabroud a tenté d’anéantir ces preuves.

120 126. Deux témoins, MM. Dufraisse et

Taillardat ,
membres de l’assemblée nationale,

attestent que le 17 juillet, M. Coroller, député

de Bretagne ,
se vantoit à un'dejeûner chez

M Malouet ,
d’avoir été l’un de ceux qni

avoient dirigé la défection des troupes ,
les

outrages faits à M. l’archevêque de Pans ,

et qui s’étoient proposés de faire mettre le feu

au palais' Bourbon ,
si le renvoi deM. Necker

n’eût excité l’insurrection qu’ils désiroient.-

M. Chabroud fait sortir M. Coroller d em-

barras sans beaucoup de peine. Il se contente

de répondre que ce député s etôit joué de a

liberté de là conversation, avoit abusé de

son triomphe, parce qu’il snpposoit le nouvel
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erdre de choses peu agréable aux àufres tonvivès.

Il eaxe l’indiscretiôn de M. Coroller d’ironie

légère , de vain persiflage, et reproche aux
témoins d’avoir violé d’intimité d’un déjeûner.

Le fanatisme politique est capable de s’e'nor^-

gueillir de ses forfaits : mais qu’on se dise

1 auteur des crimes dont nul ne peut révoquer
en doute la réalité

, et cela peut paroître gai

par ironie ou pour abuser de son triomphe
c’est ce que M. Chabroud s’efforce vainement
de persuader, et ce que personne ne pourra
croire,

M. Perrin
, 140e, avocat aux conseils

, avoit

entendu dans le mois de juillet 1789 ,
au jjalais-

royal
,
faire la proposition de déférer à M. le duc

d Orléans
,
la lieutenance-générale du royaume.

Dans le même tems; M. Bergasse' ayoit en-
tendu le comte de Mirabeau, 4e

j annoncer un
semblable projet, en ajoutant que. M. le duc
d’Orléans' lui avoit dit à cet egard des choses

fai t aimables. Deux mois après
, le comte de Mi-

rabeau
,
140e

, avoit instruit le comte de Virieu,
des vues qu on avoit eues précédemment sur
le prince

,
qui

,
à l’époque de la prise de la

bastille
, devoit entrer dans le conseil

, offrir

d’employer son influence à calmer le peuple,
et demander le poste de lieutenant-général

,

pour prix de sa médiation. /

C
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Ces trois dépositions donnent la preuve

d’ùn fait certain, c’est qu’on avoit le projet

de profiter des troubles du mois de juillet pour

faire M. le duc d'Orléans lieutenant - général

du royaume .- mais M. Chabroud répond que

ce n'est ni le tems ,
ni le lieu examiner quelle

mesure pouvait être alors légitime, (i)

La lieutenance générale du royaume donne

le même pouvoir que la régence. Elle rend

dépositaire de l’autorité royale ; l’armée
,

les

finances
,

tout est à la disposition d’un lieu-^

tenant-général. Il peut donner tous les ordres

que donneroit le roi lui-même.

A l’exception de Charles-Dauphin . lieute-^

nant-général pendant la captivité du roi Jean son

père, il n’a point existé de lieutènans-géné-

raux que dans les tems de trouble
,

et au

milieu des désordres de la guerre civile. Henri V,

roi d'Angleterre
,
gouverna la France en cette

qualité-; lorsque s’étant lié avec la faction de

Bourgogne
,

et profitant de la démence de

Charles VI
,

il eût fait prononcer en sa faveur

l’exclusion de l’héritier du trône. Après sa ^

(i) On voit que M. Chab.roud qui n’a joué Tindi-

gnation sur le propos répété par MM. Bergasse et

Regnier
,
que parce que je n’en parîois pas, avoit une

réponse toute prête, si je Teusse rappelé dans ma

déposition.
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mort, le duc de Bedfort, son frère, conserva

quelque îems la même awtorité. Un duc de

Guise exerça sous ce titre le despotisme le

plus absolu pendant les derniers mois du régné

de Henri II et le règne de François II. Le duc
d’Anjou fut lieutenunt-gênèral sous Charles IX;
le duc de Mayenne fut élevé à ce grade sous

Henri III
,
par les rebelles connus sous le nom de

ligueurs. Enfin
,
pendant la minorité de Louis

XIV, en 1652,1e parlement de Paris nomm.a

lieutenant-général, par un arrêt, Gaston, duc

d’Orléans, qu’il voulut faire chef des révoltés

,

et conducteur de la ridicule guerre de la Fronde.

Un monarque absent de son royaume

,

ou éloigné des affaires par des infirmités
,
pour-

rbit choisir lui^iême un lieutenant ou régent
;

et si son choix ne tomboit pas sur le plus

proche héritier
, il auroit de grandes précau-

tions à prendre pour conserver la couronne

à son légitime successeur; mais sans un acte

de la volonté libre du roi de France
,

la lieu-

tenance générale ne peut exister légitimement

que lorqu’il est mineur
,
prisonnier du guerre

ou en démence. S’il étoit contraint par des

factieux à nommer un lieutenant, i ] seroit

obligé de lui remettre les rênes de léîat; il

ne lui resteroit plus qu’un vain titrf
,
objet

de la jalousie du lieutenant-généra propre

C 2
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à lui inspirer les desseins les plus criminels.

Dès l’instant où celui-ci voudroit comme les

anciens maires du palais
,
ajouter la dignité à

la puissance
,

il en auroit la faculté sur-tout^

si son ambition étoit excitée par le désir

d’élever sa famille
,

si le roi et ses héritisrs

e'toîent confés à sa garde.

Ceux qui auroient formé le projet de nom-

mer le M. duc d’Orléans
,
ou de contraindre

le roi à le nommer lieutenant - général dn

royaume, auroient donc eu le dessein d’ôter

à Louis XVI le gouvernement de l’état de

mettre les droits de la succession du trône en

péril d’être violés ; ils seroiènt donc coupables

du crime de lèze-majesté.

Quoi
!
parce que des conseillers imprudens

avoient persuadé âu roi qu’il étoit nécessaire

de faire approcher une armée de Paris, pour

prévenir les insurrections
,
et en imposer à ceux

qui fomentoient les troubles
,
M. Cbabroud

ose dire qu’il n’examinera point quelle mesure

pouvait être alors légitime. Ali ! sans doute

il étoit légitime de la part des députés
,
de

témoigner au roi les allarmes que devoir leur

inspirer ce rassemblement de troupes sur la

liberté des suffrages ,- demander qu’elles fus-

sent éloignées du lieu de leurs délibérations,

d’inviîer le prince à recourir à des moyens
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plus dignes de sa bienveillance. Il edt été légi-

time de repousser la force par la force, si

rarinée eût été employée hostilement pour

soumettre les citoyens au joug delà servitude,

tandis qu’elle h’auroit dû l’être qu’à protéger

le maintien de l’ordre : mais parce qu’une

armée est auprès de Paris
,
s’occuper des moyens

de dépouiller le roi de son autorité la re-

mettre dans les mains du duc d’Orléans,

ce projet ne poiivoit être conçu que par des

hommes capables de livrer la France à tous

les désordres , de la déchirer par le fer et la

flamme
,
pour l’intérêt de leur ambition ou de

leur cupidité.

En parlant de la déposition de M. le comte

de Virieu
,
M. Çbabroiid demande eu est le

motif de blâmer le projet de faire obtenir du

roi, la lieutenance-générale en faveur da duo

d’Orléans pour prix de sa médiation.

Le sang coiiloit dans Paris. La cotir étoic

dans les plus vives allarmes
; il étoit difficile

de prévoir a quel terme s’arrêteroit une po-

pulace furieuse qui avoit déjà immolé plusieurs

victimes. Le discours de M, de IVIirabeau à

M. de \ irieij, suppose qifil étoit au pouvoir-

de M. le duc d’Orléans de rétablir l’ordre et

la paix : il suppose que ce prince eût dû se

présenter au conseil, et qu’il auroit dû dire:^ je
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puis d’un mot arrêter les troubles de Paris;

mais je mets un prix à mes services; que le

roi se désaisisse en ma faveur de son auto-

rité, que je sois lieutenant-général du royaume.

Si je n’obtiens ma demande
,

je reste tran-

quille spectateur de tous les maux qui peuvent

suivre; que le sang coule encore, que m’in-

porte, puisque jé ne trouverois point d’avan-

tage à l’empêcher de couler, et que ^^les dan-

gers ne sont pas pour moi ».

Et le projet d’une pareille démarche
,
que

le plus audacieux des scélérats auroit rougi

d’avouer en présence du conseil du roi, est

jugé par M. Chabroud très-juste et très-con-

venable ; car il dit avec beaucoup de fran-

chise : et oh était
,
je vous prie

^ le motif de

blâmer ? . / 1

Parmi les preuves d’un projetantérieur au mois

d’octobre pour forcer le roi à se rendre à Paris „

M. Chabroud ne choisit que ma déposition et

celle de M. Faydel. 148e. J’avois attesté

que ce projet existoit plusieurs mois avant le

5 octobre
,
et que les ministres avoient sou-

vent reçu des avis alarmans. M. Faydel a dit

que huit ou dix jours avant le 5 octobre

deux soldats de la garde de Paris lui avoient

.annoncé qu’ils dévoient venir chercher le roi.

M. Chabroud oppose à ces témoignages ceux
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de MM. la Fisse et Roussile de Cliansereu,

suivant lesquels, dit-il, les conjure's desiroient

la fuite du roi. Il en conclut que, forcer U
roi à se rendre à Paris

,
et compter sur sU

fuite J sont des mesures différentes qui ne peu-

vent appartenir au même projet,

La conclusion n’est point juste. Si l’on avoit

désiré la fuite du roi, ce n’étoit pas unè

fausse mesure que d’agir comme si l’on eût

voulu le forcer à se rendre à Paris. II eût été

très-naturel d’espèrer
,
que

,
pour ne pas céder

à cette contrainte, il pourroit prendre le parti

de se réfugier dans une autre ville.

Mais moi qui ai beaucoup de peine à

croire que les ennemis du roi eussent été

assez mal-avisés
,
pour vouloir fournir, ainsi des

moyens de légitimer sa fuite
,
qui pense qu’ils

ont dû faire entrer la possibilité de cette fuite

dans leurs calculs comme procurant une autre

chance
,
et non pas la désirer et se la proposer

comme but principal, je n’attache point aux

dépositions de MM. la Fisse et Roussille de

Chansereu l’importance que cherche à leur

donner M. Chabroud. Le premier de ces'

témoins n’a rapporté sur le dessein d’obliger le

roi apprendre la fuite, qn’un bruit vague donc

û n’a point indiqué les auteurs. Le second,

d’après des propos de société, a dit que la

i
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faction d’Orléans ( ce sont ses expressions
, ) de=*

Voit proiiter de l’évasion du roi à Metz. Nous

verrons bientôt ce qu’il faut penser de ce pré^

tendu projet d’évasion.

Au surplus
,
pour démontrer qu’avant le mois

d’octobre on avoir pris la résolution d’enlever

le roi et de le conduire à Paris
,
il faut joindre

à la déposition d.e M. Fa^^del
,
120e, celle de M.

Dufraisse-Ducbé, 1 3 6e, qui en étoit instruit dès

le mois d’août
,

et celle de M. Taillardat de

Maison - Neuve
,
qui en avoit entendu parler

long-tems avant le
5
octobre.

» L’incertitude n’est pas fixée
,
.ajoute M.

» Cbabroud, parce que disent quelques témoins,

t » qu’une insurrection du peuple étoit annoncée

plusieurs jours auparavant; car ce n’est pas

» dans l'insurrection elle-même que peut êtrele

» délit
,
il seroit dans Y intrigue qui l’auroit pro-

» voquée et dans le secret dessein quien auroit

» été l’objet. » '

Je ne m’occuperai point- de réfuter la doc-

trine de M. Cbabroud qui ne voit point de

délit dans une insurrection. Comme il veut

bien reconnoître qu’il y auroit un délit dans

l’intriguê qui l’aurolt provoquée, je lui deman-

derai^ seulement comment une insurrection

peut être annarxée sans qu’elle soit connue

d’avance
,
comment elle peut être connue

d’avance
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d^avance sans qu’elle ait été projettée*, comment

elle peut être projettée saris intrigue et sanà

dessein secret ?

Des témoins Ont par des lettres anonymes,;

reçues par M. de Lally-Tolendal
,
M. Malouet

et moi. M. Chabroub croit que notre patrio^

tisme n’autoit pas été muet sür des avis de

quelqu’importance
; et qui a pu lui dire que

nous avions gatdé ces avis pour nous seuls ?

Il sait même le contraire
,
puisqu’un de ces avis

transmis par M. Malouet à M; le comte

d’Estaing
, a été trouvé dans les papiers de

celui - ci
, et dénoncé par dés membres

du comité des recherches de l’assemblée

nationale dans la séance du 21 novembre,
Comme la preuve d’une crime de lèze-nation:

Si M. Chabroud a pu l’oublier
,

il n’est pas

un bon citoyen qui n’ait conservé le souvenir

de la fermeté
,
du courage et de la noble

éloquence de M. Malouet
,

qui força ses

ennemis même à reconnoîtra que les accusaji

leurs seuls méritoient d’être punis
,

et s’ils ne

le furent pas
,

c’est que l’excès de leur zèle

pour le parti dominant deyoit leur obtenir son

indulgence.

Le marquis de la Fayette, igSe, a dit qu’étant

sur la place de Grève
,
quelques soldats pressant

l.« départ de Versailles, ayoient prononcé*

D.
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mots de conseil, de régence et autres expressions

qui ne paroissoient dans leur bouche que des

répétitions de ce quils pouvoient aroir entendu.

Cette circonstance est encore attestée par

deux autres témoins 3o
,

et Un soldat

de la milice parisienne ayoit déclaré à M.

Duberville, 128e, que, si l’on n’eût trouvé à

Versailles ni le roi, ni le dauphin, on auroit

proclamé M. le duc d’Orléans. Un député

avoit dit, le 5 octobre dans la nuit
,
à M. Guil-

lermi 349®? falloit nommer un régent
, et

trompé sans doute parle désir qu’il en avoit,

il croyoit que la séance qu’on venoit d’annoncer

au son du tambour
,
étoit destinée à cette nomi-

nation
,

et il vouloic que le choix fût en fàveur

de M. le duc d’Orléans. M. Chabroud soutient

que ceux qui parloient ainsi
,

Jie savoient ce

quils disoient* Cette explication n’a pas dû

lui coûter beaucoup d’efforts. Il a/oute que

ceux qui trament des complots ne font pas

leurs confidences au peuple : mais quand on

veut faire exécuter un complot par le peuple
,

il faut bien lui suggérer une partie de ses

desseins. L’art des conspirations n’est-il pas

de faire demander par une populace imbécille

ce qu’on désire d’obtenir
,

de lui cacher le

but secret et les premiers auteurs des intrigues

qui la font mouvoir?

MM. Bergasse et Regnier me citent pour
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leur avoir répété le propos' de M.‘ de Mira-

beau : ce Ç)iL importe que nous ayons pour roi

Louis X.VI ou Louis

Pour cette fois M. Ghabroud se montre in-

digné
;

il n’a pas lu de sang-froid cès abomina^

hles paroles : mais son indignation va bientôt

cesser. II court à ma déposition, j’ai passé ce

fait sous silence. Toutes ces alarmes sont dis-

sipées
; et pour convaincre que mon silence

ne laisse aucun doute sur la fausseté de l’anec-

dote, il a soin d’obsever que ma déposition

n’est pas concise, que 'j’ai dit tout ce qne je

savois
,
tout ce que je présumois. i

14’effroi de M, Cliabroud étoît évidemment

supposé. Si son indignation eût été réelle ^ il

ne lui eût pas été aussi facile de se rassurer ;

il n’auroit pas sur-tout cherché à rassurer les

autres par un mensonge ; car il est faux que
j’ai dit tout ce que je prësumoisv Ma dépo-

sition mémeprouvoit évidemmxent le contraire-

en déclarant que je croyois qu’une faction avoit

voulu disposer du trône
,

sans dire des motifs

qui fondoient cette ^croyance
,
en déclarant que

je devois me borner à ce qui étoit relatif à la

plainte
,
et ne pas^ établir des relations par des

conjectures
,
j’indiquois assez clairement que je

ne disois pas tout ce que je savois, d’antérieur

Dz
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au 5 octobre J
qu’une délicatesse scrupuleuse J

dictée par ma position particulière
,
m’avoit

rendu trop circonspect dans l’examen des faits i

qui pouvoient être dépendances de la plainte du

procureur du roi : mais du moins je ne devois pas

m’attendre à me voir reprocher d’avoir dit tout

ce queje présumais. Si M. Chabroud eut fait dé^

prendre le sort de la question soumise à la déci-

sion de l’assemblée nationale, des paroles que

j’avois entendues, il étoit si sirnple de faire

ordonner la continuation de la procédure.

D’après la méthode qu’il emploie pour inter-

préter tant d’autres circonstances qui ont un
rapport plus direct aux crimes dénoncés

, on
peut juger des soins qu’il auroit pris pour tâcher

de donner au propos cité par MM. Bergaçse

et Regnier une explication favorable
,

s’il eût

été confirmé par mon témoignage.

Dix ou douze jours avant le 5 octobre

,

le comte de Mirabeau dit à M. Rlaisot ,
24e

^

libraire qpil croyait appercevoir quil y auroit

des événemens malheureux à V^ersaîlles ; mais

que les honnêtes gens , et ceux qui ressemblaient

à M. Blaisot
,
n avaient j'ieu à craindre. Ce fait

est certain
;
car M, de Mirabeau ne l’a pas nié,

M. Chabroud n’y découvre que l’indice ééune

inquiétude qu on ne pouvait guère alors ne pas

avoh\

Quoique le comte de Mirabeau ait aban-î

(
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Sonne à la censure sa vie privée ]
comme il

soutient que sa vie publique est exempte de

blâme
,
et qu’il compte pour rien la première,

il pense qu’il est convenable, quand il parle

des honnêtes gens
,
de se compter dans ce nom-

bre. Or, il annonçoit des événemens malheu-

reux à Versailles
,
où les honnêtes gens n avoient

rien à craindre. Il est donc indubitable que

lui-même estimoit qu’il n’avoit rien à crain-

dre
,
non plus que tous ceux qui suivoient le

parti dominant ( i ).

Mais qui donc avoit à craindre dans les mal-

heureux événemens que prévoyoit M. de Mi-

rabeau ? N’est-il pas é vident que tous les dan-

gers dévoient être pour le roi, sa famille et

ceux qui lui restoient fidèles 1 Ainsi
,
M. de

Mirabeau avoit
,
dix ou douze jours avant le

5 octobre
,
la connoissance de ce qui devoit

arriver ; mais il en concevoit peu d’allarmes

puisqu’il n’appercevoit aucun péril pour ceux

qu’il appelloit les honnêtes gens.

M. Malouet a dit dans sa déposition, qu’à

( 1 ) Je n’ai garde de comprendre M. Blaisot dans le

ïjombre de ceux que M. de Mirabeau appelloit la

honnékcs gens. Il est probable que ce député entendoit

lui leire un compliment qu’il ne falloit pas prendre à. U
î«ttre^
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peu près vers le tems de l’arrivée du régiment

de Flandres
,

il étoit
,

ainsi que ses amis
,
ac-

cablé des plus noirs pressencimens. M. Cha-

^ broud, qui n’a pas cru devoir s’affliger des évé-

nemens dont il avoit à présenter les détails ^ et

qui même s’est crii permis, d’outrager la dé-

cence et l’humanité Jusqu’au point d’y trouver

plusieurs fpis des sujets de plaisanterie
,

c’est

moqué de l’histoire des pressentiinens de M. Ma*
louet\ et cependant il lui parut très-simple que

M. de Mirabeau ait pu prédire dix ou douze

Jours avant le 5 octobre
,
à M. Blaisot

,
les

înalheurs qui dévoient arriver à Versailles. Il

étoü impossible
,

dit M. Chabroud ,
de ne pas

avoir de Vinquiétude»

Cette inconséquence n’est pas la seule que

nous aurons occasion de faire appercevoir.

Nous remarquons que les inquiétudes de

Malouet n’étoient pas dë la même nature que

celles de MM. de Mirabeau et Chabroud
; car

le premier trembloit pour les honnêtes gens'^

ceux-ci au contraire
,
étoient persuadées que les

honnêtes ^ens n’avoient rien à craindre
,

et

conséquemment leurs inquiétudes dévoient être

beaucoup moins vives. Cette différence vient

de celle qui existe entre les honnêtes gens sui-

vant M. Malouet
,
et les honêtes gens suivant

MM, de Mirabeau et Chabroud.

M, Chabroud feroit de vains efforts pour



( )

détruire les conséquences de la prédiction dé
M. de Mirabeau. Elle prouve bien évidem-
ment l’existence d’un complot. Il ne peut pas
dire qu’elle fut relative au prétendu projet
d’enlèvement du roi pour le conduire à Metz ;

car M. de Mirabeau n’auroit pas cru que les

bonnetes gens
,
tels que lui, n’avoient rien à

craindre de 1 execution dun semblable projet»

.

Un particulier avoit parlé chez M. Blaisot
;

plusieurs jours avant le 5 octobre
,
d’une lettre

qu il avoit reçue de Toulouse
,
et qui lui annon-

coit des évênemens sinistres à Versailles
,
M.’

la Bouche
,
58©

,
a dit qu'étant à Toulouse le 2g

septembre
,
on lui avoit appris que

,
s’il tardois

quelques jours de venir à ^'ersailles
,

il n’j re-

trouvercit plus le roi. M. Chabroud applique au
prétendu projet d’enlever le roi pour le con-
duire à Metz

,
qui n’est nullement prouvé ^ un

discours qui s’adapte si naturellement au projet
bien certain et bien démontré

,
et par des pré-

dictions antérieures
,
et sur-tout par son exécu-

tion, je veux dire le projet d’enlever le roi pour
le conduire à Paris.

M. Chabroud s’arrête avec beaucoup de com-
plaisance à la déposition de Marguerite Andel

,

s56e
J

ouvrière en linge
; il soutient qu’elle

renferme des feits contraire à toute yraisem-

y
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bîance : mais j’observe comme lui ;
que léâ

détails qui paroissent romanesques dans ce

témoignage ,
n’existoient point dans les décla.ra-

tions qu’elle avoit faites précédemment. Si le

récit extraordinaire ,
qu’elle a depuis ajouté

,

avoit été dirigé par quelqu’influence particulière,

je crois que l’opinion publique auroit bientôt

décidé lesquels de ceux qui vouloîent la puni-

tion des crimes du 5 et du 6 octobre, où de

ceux qui vouloiént qu’ils restassent impunis j

auroient dù désirer qù’on insérât dans la pro-

cédure un témôignage peu vraisemblable ,
et

qui put paroître l’effet de la séduction. Si les

premiers eussent été assez vils pour dicter le

récit de Marguerite Andel
,
ils en aürôient choisi

un plus concluant et plus propre à séduire.

Oh ! nous avons eu dans cette révolution de

grands maîtres en intrigues ! heureusement les

témoins ne sont pas solidaires
,
et la confiance

qu’on doit aux uns ne reçoit point d’atteinte

delà défiance que peuvent inspirer les autres (i>

f 1 ) Je suis excessivement happé d’une circons »•

tance ;
c’est que dans la réserve du duc d’Orléagis

contre les témoüs qu’il accuse de faux témoignage ,

il n’est pas dit un seul mot de Marguerite Ande4

qui prétend avoir reçu d’un inconnu une lettre pour

le duc d’Orléans ,
sur laquelle étoient représentés

MM. Henri

L
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‘MM. Henri de Longuève et Turpîn
,
i55 et

1626 ,'membreâ d’un ancien comité des re-

cherches dé l’assemblée nationale
,
‘ont vu deux

plaques aïix armes à'Orléans, dont l’une avoir
pour devise ; i’we Orléans

,
et qui leur avoient

été montrées par lé comité‘3es recherches de la

ville. Ces plaques étoieçit,, ainsi que l’a remar-
qué M. Henri

^ de la^grandeur d'un'e demi-feuillG
de papier, 'i,

, r-

M. Chabroud répond
,
que • ces plaques

avoient été' ordonnées eninySd
y
pour être attsi-

chées^ù dcS'jpoteaiœ et marquer des limites ;

que le sieur Simion en avùitfait le modèle
^

et qu’elles avoient: été ' exécutées dans Thiver
suivant, en.plomb par •Rousseau., et en fonte,
par GihmrdiC\ r9i ...

~-
'> '

^

r çv’.. P <

'%

Cette 'explication paroir bien' claire
, mais

j’avoue qu’elle ne me satisfait point. Si M; Cha-
broud eût analysé plus exactement les dispo-

sitions xelativés û ce fait ,, l’explication eût été

plus; embarrassante. voulu simplifier Ja

difficulté.,
j

. Il est très-vrai' queJe Sr, Simon, graveur
,
a fait

par ordre de de la Toviche, 207e
, chan-

^ous des emblèmes Vespérance , la concorde , une eou~

ronne ornée de trois fleurs de" lys / dont celle du milieu

téoit renversé®. Û
E

/
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celîer de M. le duc d'Orléans ;
un modèle

pour des plaques de plomb destinées, a-t-il

dit à être mises sni: Jes plateaua: délimités;

que le Sr. Rousseau
^

iSo^, par ordre du Sr,

Simon ,
les afondues en plomb

,
au nombre dé

5oo ,
dans lé courant dé Vhwer 178S.

“'Mais voici ce que M. Chabroiid a eu

grand soin de taire. Le Sr. Rousseau a dit

expressément que' les mêmes plaques ont été

exécutées en fonte de fer par le sieur Gibiard

d'après le modèle qu’il lui a communiqué sur

la fin du mois de juin, ou au commencement

de juillet 1-89, ( 1 ) que le sieur Gibiard avoit

ajouté au haut la légende : vive Orléans ;
et

au bas,/û/^ par moi Gibiard \ qu’une de ces

plaques lui avoit été présentée aù comité

des recherches ,
et qu’une des siennes y étoit

également déposée.

En effet les membres du comité des recher-

ches de Paris, ont montré deux plaques à

MM. Henri et Tufpin. l’une sans légende î

Vautre avec les mots vive d’Orléans; et le

sieur Simon ayant représenté l'une des plaques

( I ) Rousseau a déposé le aô avril
^

et il a dit que

Gibiard avoit fondu les plaques il j avait environ

J/x mow ce qui iudîqèè la fia de juin ou le com-

mencement da juillet.
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conformes à son modèle, elle a été décrite

dans sa déposition.

Or, je conçois bien comment les plaques

gravées par le Sr. Simon
;

et fondues par

le Sr. Piousseau en 1788^ pouvoient être

destinées à marquer des limites : mais ce que

je ne conçois pas, c’est l’usage qu’on vouloit

faire des plaques gravées par Gibiard dans

les mois de juin ou de juillet 1789 ,
sur les-

quelles on avoit mis les mots wVe d’Orléans
y

qui me sembleroient très-extraordinaires sur

des poteaux placés dans les terres même de

M. le duc d’Orléans. Leur légende et l’époque

de leur fabrication auroient exigé qu^on eût

pris les renseignemens positifs. Si les membres
du comité des recherches de Paris eussent

déposés au greffe du châtelet toutes les pièces

de conviction qu’ils s’étoient procurés
, et

notamment la plaque où se trouvoitla légende

vive d’Orléans
y

les commissaires de l’instruc-

tion l’auroient représentée à Gibiard
,

qui

dans sa déposition n’a point parlé de plaques

qu’il a fondues, qui auroit dù être interrogé

sur ce fait, et qui le seroit sans doute si la

procédure étoit continuée.

MM. Hehri et Turpln ont parlé des lettres

déposées au comité des recherches de Paris

adressées à diverses personnes de la maison

E a
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de M. le duc d'Orléans
,
les adresses de quel-

ques-unes paroissant écrites de la main meme

de ce prince. M. Chabroud a dit à cette

occasion que le secret des lettres est un des

droits les plus sacrés
;
et cette fois l’assemblee

l’a dit comme lui, puisqu’elle n’en a point

ordonné Fouverture : je suis loin de vouloir

contredire cette doctrine : mais je ne sais

comment la concilier avec l’usagè que ce rap-

porteur s’est permis un moment après des lettres

enlevées chez M. le comte d’Estaing.

S’ir n’est pas légitime de violer le secret

des lettres de M. le duc d’Orléans, lors meme

que le châtelet l’a jugé paraître dans le cas

d’être décrété^ comment un comité d’inquisi-

teurs dont aucune loi n’a autorisé l’institution

,

qui en supposant même son institution régu-

lière, n’anroit eu d’autre droit que celui de

recueillir des renseignemens pour les soumettre

à l’examen de la commune ou de l’assemblee

-nationale ,
et qui n'avoit aucun motif de se

croire revêtu d’une autorité judiciaire, comment

ce comité a-t-il osé violer la liberté personnelle

jusqu’au point de pénétrer dans la maison

de M. le comte d’Estaing, dont la conduite

n’avoit été l’objet d’aucune plainte juridique

Comment a-t-il osé s’emparer, de tous ses

papiers et commettre ainsi le. double crime
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de la violation du domicile et de celle du

secret des lettres
,
et comment M. Chabroud

,

dans l’instant même où il compte le respect

de ce secret au nombre de nos droits les plus

sacrés
,
n’a-t-il pas rougi de profiter d’un pareil

attentat
,

et de publier des lettres enlevées

dans la maison d’un citoyen ?

Je pourrois observer encore que le parti

dominant' dans l’assemblée nationale ne s’é-

toit pas montré aussi pénétré *de respect

pour le secret des lettres
,
lorsque le 9 octo-

bre 1789 ,
plusieurs députés dénoncèrent le

district de Saint-Roch qui s’étoit permis d’in-

tercepter leurs lettres et do les ouvrir
]
cette

plainte fut renvoyée au comité des rapports

,

afin de ne plus en entendre parler. Dans la

séance du 5 décembre on n’avoit point or-

donné la punition des officiers municipaux

d’Angoulême
,
qui non-seulement avoient fait

retenir à la posteJes lettres de MM. de Biigneres

et de Baraudin mais s’étoient fondés sur les

réflexions qu’elles rénfermoient pour emprR
sonner ceux qni les avoient écrites.

Mais reprenons l’examen du rapport de

M^Chabroud. M. de la Tontiniere
,
33oe, suivant,

sa déposition
,

'fut informé dans le mois de

septembre, par diverses personnes de sa maison,

que le nommé B langez
,
domestique de M,

/
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Laimant
]

directeur de la ménagerie
,

étant

ivre
,

dit avoit qu’on lui avoit offert une hoursê

de louis pour assassiner la reine. Allarmé

de ce qu’il venoit d’apprendre
,

il va le len-

demain matin chez M. Laimant, qui ne savoit

où prendre son domestiqué. M. de la Ton-

tiniere le cherche, le trouve dans un poulailler

à l’extrémité des cours. Cet homme étoit

furieux. Il disoit qu’il se rappelloit ce qn il avoit:-

dit la veille
,

quil se rcgardoic comme un

homme perdu. Il proféroit ees mots assez

haut pour être entendu par un nommé Pierre;

il avoua qu’il persistoit dans son dessein

d’assassiner la reine, qu’il avoit refuse 1 argent

qu’on lui avoit offert
,
parce qu’il se sentoit le

courage d’exécuter cet assassinat sans récom-

pense. M, de la Tontiniere s’efforça de calmer

ce malheureux, de lui inspirer quelques re-

mords sur l’affreux projet qu’il avoit conçu.

Il réussit
,

et le ht revenir chez son maître

,

où Blangez raconta qu’e/^ sortant du cabaret,

la veille à sept heuj'es du soir , il avoit été^

arrêté par un jeune homme sortant de Vau-

berge du Juste ; dont il donna le signalement ;

que s’étant livré en sa présence à des propos

contre la reine ayant même dit qu il seroît

heureux , s’il pouvoit en délivrer la ^France ,

ce jeune homme l’avoit Micité sur ses sen*«
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timens
;
en se retirant à Vécart près de la bon--

tique d' un cordonnier , Ini a voit offert une bourse
pleine d'or et d’argent

^
et lui avoit donné un,

rèndez-vons à Paris , où il trouvervit soixante

personnes qui avoient formé le même complot;
gu il avoit refusé l’iin etj’autre, mais promis
de remplir leurs vues

;
qu’en réfléchissant sur

ce projet
,
sa tête s’étoit échauffée

;
qu’il avoit

poursuivi à coups de bâtons un hommé jusqu’à
la porte de la ménagerie; qu’on lui avoit été

cet homme des mains
;

qu’il ne savoit plus

depuis ce moment ce qu’on avoitfait de lui;

mais que le lendemain il s’étoit trouvé couché
dans l’écurie, M. de la l'ontinière et M. Lai-

mant crurent devoir instruire M. de Villedeuil

,

alors ministre do la maison du roi. M. L ai-

mant consentit à garder son domestique
,
afin

de le faire surveiller, et tâcher de découvrir

par son moyen ceux qui avoient de si horribles

desseins. ' •

M. . Laimant assigne une autre date aux

aveux deBlangez, 35 le. Il les place dans le mois

de juin ou au commencement du mois de

juillet
;
mais il paraîtroit qu’il a plutôt donné

la véritable date, que M. de la Tontiniere;

car il est d’accord sur ce point avec un autre

témoin
,
Pierre Bouche, 552e.

M. Laimant n’est point entré dans d’ai>ssi
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grands détails. Il a dit simplement que Blangeà

ivii ayant demandé la permission d’aller dîner

à Versailles avec deux de ses amis ,
elle lu»

fut accordée, et qu’il revint le

naserie sur les huit ou neuf heures. Il a répéta

ce que lui avoit dit de Blangez, mais, d’une ma-

nière plus abrégée que M. de la TotiKmere;

Suivant lui
,
Blangez n’auroit d’abord Ote arrête

que par un particulier qui lui auroit offert

de l’argènt pour assassiner la renié ; mais i

en survint un second. Il dit ensuite quil na

point vu Blangez dans l’après-midi, mars seuv

lement le lendemain à dix heures ,
qu il lui

fut amené par M. dé la ^Tontmiére gui i avou

trouvé dans un pouUiller M. Laimant parle

aussi de l’avis donné à M, dé Villedéuil

,

qui

le fit. prier de garder ce domestique encore

quinze jours. Il ajoute que M. Clos, lieute»

Mut-général de la prévôté del’hôtql, fut egale-

ment instruit
,

et le fit inviter à passer chez

luipour concerter ensemble les moyens de sur-

veiller Blangez. Il garda cet homme à son

service jusqu’au i 5 août 1789.

Pierre Bouche ,
SSae. ,

a dit que Blangez étant

revenu ivre à la ménagerie, et s étant permis dès

propos répréhensibles pendant qu’il lui'en faisoit

des reproches ,
survint M. de la Tontimere ;

que ce derniér lui ayant feit aussi des repro^

ehes

/
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ches

, il répondit qu’il étoit un homme perdu;
qu'il n’avait que deu'x partis à >prendre 'p.dé se
tirer un coup de pistolet ,• ou de se- jetter àd’eàui
Bouche prétend qu’ils ne se souviennent pas des ^

mauvais propos tenus par-Blangei.- : :

Il est donc prouvé'^par trois dépositioiis-'què

Blangez^a parle d une offre d’argent qui-lui avoit
été faite pour assassiner la reine

; que de plus il a
témoigné Ipi-mêmele dessein de l’assassiner; - •

r Mi Chabroud-â fait 'de ces - témoignages' la

.

critiqué la plus mjnutieusfe et Jâ plu's ridicule.
Il demande pourquoi l’oni n’ai^point pris’ de;
renseignemens sur le jeûné homme sortant de'
I auberge du Juste

,
-sur la personne qui a été.

frappéeéparlBIangez ,:suf’ceux: ;qui l’ont. -se-
couru : mais; ces renseignemens- étoient-ils.posi-'
sibkS

j puisque -.-Blangez ne' les: avoit pas nom-,
més ? Il.defiiande comment.'ü secret d’une con-
jHratioji'peut. etre confié cL'unihomme ivre ; mais
il a dû voin-que. celui qui- àbb'rde Blangez ne
se nommé point, et que -Blangez lui -même
la mis fort jà son aise

, .puisqu’il -lui commu-
nique ses intentions, criminelles, -r- Comment
Blange-i^a pu voir de l’orvet 'de l’argent dans
la bourse^ malgré’ l’obscurité? -,A sept heures
du soir, au mois ..de juin ou de juillet, niêmé,
dé septembrè j.on voit très-bien ce que peut

F
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contenir üne bpursei Comment Blarigei à

été conduit près de la boutique d un cordonnier

,

d’.oii i’on poüvoii itro entendu P'.On peut fort

bien être placé prè» -d’une boutique ,
de ma-

nière à parler .en sûreté. — Cummr/îf Blangei[^

auroit conservé la, mémoire de^ cette rencontre

,

efperdii le souvenir Je ce qu'il devint, pendant'

la nuit'jusqu au lendemain? —.D’apres le. re*

cit répété par *M. de la Tontiniére ,. Blangez

avbit eu le soir un accès de fureur qUi 1 avoir

mii hors de lui; et dans un pareil état il n’est

pas surprenant q»’an laânime perde laconnois*

saftca» et ne se.jrappfeUe le lendemain que ce qui:

a-préoédé le moment ddcrise. '

-M.-Chabro«d soutient que la dépotsinon de.

Pierre Bouche contrarie les deux autres ,.et voici

comment il prétend le-démontrer^On cherchoit

Blangez ,
^it4l; Pierre Bouche étoit avec lui

,

il ponvoit donc avertir.-La réponse nest pas dif-

ficile, et M. Ch^tbud auroit ^idû-. la. prévoir.

Pout’qu® Bouche’ Svertit, il auroit fallu qu’il

fût averti lui-même qu’on ne savoit où -prendre

Blangez. M-.-Chahroùd paroît surpris que Bou-

che ne se rappelle: pas- les propos de Blangez ;

que péict- on en conciure ? Tout au. plus que

Cff.té-ffloîo auroit eu trop de ménagement pouf

un- de- ses anciens camarades ï mais-cette reti-
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corder entièrement avec les deux autres dans

tout ce qu’elle renferme.

M. Laimant ayant répété le récit de Blangez,

après avoir dit qu’il étoit revenu à huit ou neilf

heures du soir à la ménagerie
,
et ayant ensuite

observé qu’il h’avoit vu cet homme que le len-

demain matin
,
lorsqu’il lui avoit été ramené par

M. de la Tontiniere, M. Chabrouda prétendu

qu’il avoit d’abord voulu dire qu’il avoit vu

Blangez le soir, et qu’il s’etoit rétracté pour ne

pas être en contradiction avec un autre témoin.

U me semble yàil Monsieur Ch&hroui^ que M, de

la Tontiniere est derrière qui lui dit :j'aiconté cela

autrement ; ou que quelqu’autre l'a dit'à sa place.

M. Chabroud fait une supposition si absurde

et si injurieuse aux deux cO'mmissaires de la pro-

cédure et aux deux notables adjoints, que je-crois

inutile de la combattre. Il est très-simple qu’en

rédigeant la déposition de M. Laimant qui avoit

omis de donner la date du récit fait par Blan-

gez
,
on l’ait placée à la suite de ce récit. Voici les

expressions’ tant critiquées par M. CKabfowd.

Dépose'.,, que'ledit Blang^e^-est revenu le soir

sur les huit ou neufheures à' la ménagerie
;
qu'il

a dit a lui déposant. ( Suit le récit de Blangez.

Observe qfil^ na point vu son domestique dans
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après -midi ,
qidil lui a été améné de léndemain

par M. de la Tontinièu y et que cefut alors que

Blangei luifit les déclaratiohs ci'^dessus

.

Quand M. Laimant a dit que,Blan-gez s’étoit

retire le soir à huit ou neuf heures;, il à conhrme

• ce que M. de la.Tontiniere ayQit:atteste' d’après

-Blangez lui-même ,
et c’est aussi de son domesti-

que qu’il avoit appris cette circonstance ; mais

M. Laimant n’a pas dit un seul mot pour faire en-

tendre qu’il eût vU Blangez le soir. S’il avoit eu

d’abord cette intention ,
comme le soutient M.

Chabroudjil se seroitexprimê ainsi :Blange étant

revenu sur les huit çu neufheures du soir^ luiadit,

rctc, Au lieu qu’il se'pare le récit, et n’en désigne

le nioment qu’après l’avoir répété'. M; Chabroud

n’a point copié exactement dans son rapport la

.phrase qu’il a voulu citer comme une contradic-

tion.

M. de Rebourceaux
,
^626, a dit que le pre-

mier Octobre, à la suite du repas donné par les

gardes-tdu-corps', o/z/br danser sous, le balcon du

roi J
ou Von se livra à V enthousiasme de lajoie ^

W-OiU qu*Mn dragon se livra aü désespoir ,
en disant

qu’iljtpit un malheureux^d^avoir reçu de.Vargent

pour trahir spn maître ;
qu\il vçuloit se tuer

,
et

qu’onluiôtaspnsahne,. ... '

dç MiQ-mandre-Ghâteauneuf, 3
a don-
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îie sur ce süjetde plus grands details.- Après avoir

passe un quart-d’heure sur la terrasse
,

il voulut

aller à Vœil dé hœuf^ il rencontra un chasseur des

Trois-Evêches
,
dans te passage qui conduit au

grand escalier. Cet homme étoit désespéré
,

il

annonçoit qu’il vouloit se tuer. M. de Miomandre

.cherchoit à le consoler et à pénétrer la cause ‘ de

son chagrin '; se trouvant seul un moment avec

lui
,
le soldat pornonçaces mots, notre bon roi.,.

Cette brave maison du roi,... Je suis un grand

gueux, lesmonstres lqu’exigent-ils de moi? - Qui?

lui demanda M. de Miomandre, ... ce j. f. de

commandant et d’ Orléans répondit'-il. On ne

put l’empêcher de se'blesser. On le lit porter au

corps-de-garde. On avoit le projet d’avoir dé lui

d’autres aveux; mais plusieurs de ses camarades

s’avancèrent, et un d'entr’eux lui donna des coups

de pieds dans V estomac
,
en disant que c'étoit un

mauvais sujet dont ils vouloient se défaire.

:• Ces deux témoins se réunissent donc pour at-

tester qne le" premier Octobre, un dragon ou

chasseur vouloit se tuer de désespoir d’avoir reçu"^

de l’argent poiir trahir son maître.- M. de Mio-
mandre-Chateauneuf donne ‘des détails, dont ne

parle pas M. de Rebourceaux
,
parce qu’il s’est

trouvé.plus près du chasseur, et qu’il l’a suivi. M.
Ghabroudvoit une contradiction entre les deux-
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témoignages; l’un, dit-il
,
place la scène sous le

balcon du roi; l’autre, sous le passage qui conduit

au grand escalier ; mais M. de Rebourceaux qui

dit qu’on dansoit sous le balcon du roi, n’affirme

pas que ce fût dans le lieu mênae où l’on dansoit,

qü*un dragon v-oulut se tuer.

Pourquoi, dit M. Chabroud
,
n’avoir pas fait

déposer le soldat et M. Duverger,cité par M. de

Miomandre ? On auroit pu les entendre dans la

suite
,
puisque le châtelet avoit ordonné la conti-<

nuation de l’information ; d’ailleurs il étoit peut^

être. difficile de retrouver le soldat; mais enfin le

fait est atteste par deux témoins.

Chabroud soutient que le chasseur étoit ivre.

Cela peut être ; mais les témoins ne le disent pas ;

et quand il auroit été ivre ,
son aveu n’en seroit

pas moins remarquable; Fivresse peut suggérer et

faire excuser des propos injurieux, mais n inspire

point l’aveu d’un crime qu’on n’a pas commis. H

est étonné de ce qu’un événement si singulier est

le sécret de deux personnes. Il étoit de notoriété

publique à Versailles ; deux témoins seulement

en ont parlé : mais on n a pas fait assigner tous

ceux qui ont pu le connoître>

M. Chabroud ne peut pas

,

dit-il, cottcilittf^

la bassesse de {homme qui se vend ^
avec

{héroïsme de celui qui se tue pour {être veniu.
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et certes l’auteur d’un semblable rapport avoit

besoin de ne pas y croire. Il fait, expirer ce

soldat de deux coups de pieds
,
quoique les

témoins n’aient rien dit de semblable ; mais

il a imaginé cette circonstance pour rendre^

la scène plus théâtrale, car il* prétend que

tout cela a l'air d'un coup de théâtre. Enfin'

il n’a pas pu présumer que le soldat ait voulu

se tuer de désespoir pour avoir eu le dessein

dô' trahir son maître ;
mais il pense qu il a

voulu se tuer pour avoir manqué l'escalade du

balcon du roi. Ce dernier sujet de désespoir

lui paroît plus naturel
,
plus vraisemblable que

le premier. D’ailleurs comment M. Chabroud

n’auroit-il pas préféré cette explication ? Elle

lui a été fournie par M. le Cointre, qui a là^'

vérité convient de n’avoir pas vu le soldat
,

qui n’étoit pas du repas des gardes-du-corps ^

ni de la promenade sur la terrasse, et quina

rappellé ce fait que par ouï dire
,
mais enfiri

ce ouï dire est dans une déclaration ou M. le

Cointre; a parlé de tant de choses à sa ma-

nière. Cette déclaration sera si utile au système

de M. Chabroud,' qu’on ne doit pas être

surpris de la lui voir opposer gravement à

des dépositions qui le gênent.

' Nous renvoyons à l’examen de faits plus

/
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essentiels pour faire connoître’M. le Cointfë

et sa déclaration.
' ’

•' M. Chabroud se plaint de ce que JM. le comte

de la Châtre, le vicomte de Mirabeau et

M. le Bouthilier
, 13g , 146 , 161^, ont rappelle

‘

dans leur déposition un propos qu*ils disent

avoir entendu tenir par M. l’abbé Sieyes
,

le

5 octobre
,
au moment où un particulier lui ân-

iionçoit l’arrivée des Parisiens. Le voici tel qu’ils

l’ont rapporté
:
je le' satr^'m^is je n'y entends-

rien, ça marche en sens contraire^' yi, Cha'-'

broud', dit qu’ils ont répété des expressions ïn^"^

différentes avec le ton qu'on prend pour faire

sous entendre un sens profond : il ne peut avoir -

aùxun prétexte pour blâmer le ton qu’ils ont*

pxis
,
puisqu’ils se sont bornés à répéter les ex-

pressions de M. Sieyès.
' x :i

M. Diot
,

I loe
,
député

,
a dit que le 5 odto-»

bre^, vers les sept heures du soir
,
s’étànt arrêté

près d'une harraque à l'entrée de l'cLvenue de

Eœ'is
, il entendit de l’autre côté de cette barra-

’

que
,
trois hommes qui causoient ensemble

,
que

l’im d’eux engageoit ses compagnons à se joindre

à d’autres pour aller dans le château le lendemain

matin
,
assassinerAa reine et lês^gardes-du-roi

qu’il leur promit-cinquante louis pour chacun oü

pour tous les deux, qui leur seroient payés pan
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tine-personne attachée à M. le duc' d’Orléans
Ils acceptèrent, et au même instant lun de*
trois

, habillé en femme
, ayant passé du côté

de M. Diot
, lui porta un coup d’épée. Ce der-

nier para le coup avec sa canne
^ et parvint à

le desarmer.

M. de Barras
, nye, a dit qu’entre dix et onze

heures du soir, à l’entrée de la place d’armes

j

« a entendu la Conversation de trois hommes,
dont l’un disciit aux deux autres qu’en sero

'Ù

bientôt -enforce
,
que les milices allaient arriver •

qu’il fallait aller au château se saisir du roi
et de la reine

, et des coquins qui les entouraient;
qu’il fallait se débarraser de ce fardeau. L’urt
de ceux à qui il adressoit Ce discours répon-
doit : euî, tii as raison : M. de Barras donne le
signalement du principal interlocuteur; il ajoute
qu’il voulut leur faire sentir toute l’horreur'de
leurs complots; mâis on lui dit: d quoi bon.

roi^ plus de touC cela.

Les dépositions de M. Dîot et de M. de
Barras indiquent deux faits différens

, tous les
deux de là même nature ; mais qui ne se sont
passés ni à la même heure, ni dans le même
lieu

,
ni entre les mêmes personnes. M; Cha-

broud ne craint pas d’outrâger cés deux témoins,
en disant qu ils ont l'air de vouloir se rencontrer

^

ft que cependant ils ne se rencontrent pas,

D
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Des conjurés ,
dit M. Chabr^^ud ,

ne se U-

yrent pas dans un lieu public à des indiscré-

tions. On ne séduit pas des coopérateurs deux

à deux ,
de crainte d’être trahi J QU n’attend pas

Vinstant d’un grand crime pour rectuter les scé-

lérats qvii doivent le commettre.

Aucune ie ces ob^rvations, ne peut porter

sur le témoignage de M. de Barras. U ne parle

pas d’une conspiration; confiée
tny^éneusetnent,

^ais d’une conversation entre trois scélérats qui

raisonnent .ensemble sur l’exécution de leurs

projets. _ ’

. *1

Quant aux trois- hommes de M.VDiot, us

vouloient parler en s.ecrec, et ce nest pas la

première fois que d?* coupables préparant Je

plan de leurs crimes, ont été .eoteAdus avec •

fiâtention de ne pas l’être. D’ailleurs .
comment

l’indiscrétion qui fiappe M. Ghafiroud ,
pour-

ro-’t-elle surprendre dans çette .cruelle nmt dq

; au 6 octobre, oii ks brigands arrivés, de

Paris, proféroient avec des cris de rage, les

imprécations et les menaces ks plus atroces ^

« montroient altérés de sa^g , et atîendoient

'

avec impatience l’instant fatal,

.

obi ils ;a?sAuvi-

xoient leurs fureurs; dans cette nuit tous les

scélérats pouvoient sans danger s enorgueillir e

leurs projets; certains de trouver des applau-

dissemens ,
et même «Ré fo.«i« ée complice^
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cetté populace effrénée qui inondoit toutes
les rues de Versailles.

Suivant M. Chabroud
, l’obscurité devoit

empecber M. Diot et M. de Barras d’apper-
cevotr l’un l’écée qui ,é menaçoit. 1 autre
la personne dont il a donné le signalement.
Bour prouver que l’obscurité fut profonde cette
«int-la, Il cite Vincent Arnaud, 26e, qui, entre
onze heures et minuit, n’a pu distinguer ceux

crioient; Graves parisiens
; etM G„„ouI. J.. V.lm„,

ecf,
e fusil a la hauteur des casernes des Gardes-

Françoises
, et n’avoit pu voir sur qui ces coups

'

«omnt diriges. Il étoit sûrement plus facile àM. Diot et de Barras d’appercevoir les person-
nés qui les touchoient immédiatement

, qu’il ne
pouvoir l’être de voir àcinquante pas de distance
ou de reconnoitre dans une fouie. D'ailleurs
purs artester

Uee nationale attesteroient comme moi, que
lorsque les députés alloient chez le roi

, entre
onze heures et minuit, l’obscurité n’étoit pas
tellement profonde qu’on ne vît fort bien àL
cotes.

Ms Desronet
, 2 1 le

, a déposé que les femmes
qui etoient entrées chez le roi fc 5 octobre

,
à

sept heures du soir, ayant fait connoître l»

Du ;
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réponse qu’elles avoient obtenue ,
plusieUfs pro-

posèrent de retourner à Paris : mais que beau-

coup d’autres femmes dirent qu’on leur avoit

donné ordre exprès de rester. Pourquoi fàut-ll

,

dit M. Cbabroud, que M. Desronet entende^

seul parmi une multitude de témoins ? Un té-

moin peut entendre ce qui échappe a 1 obser-

vation d’un autre, et il ne seroit pas surpre-

nant que les femmes qui ont été tout-a-la-fois

actrices dans les horribles scènes du 5
et du

octobre, et témoins dans la procédure, n eus-

sent pas dit tout ce quelles savoient.

M. ChaHroud se plaiat, de ce que M. es-

ronei ne désigne pas les femmes qui parloient

ainsi :
pour toute réponse je l’interpelle de me

désigner celles qui,le 5
octobre, dans 1 assem-

blée nationale, proposèrent de dirninuer le prix

de la viande et du pain ;
M. Cbabroud est ce

pendant forcé d’avouer une difficulté ,
c est

lesfemmes restèrent, et il est bien évident que

celles qui restèrent avoient encore un autre but

,üue la réponse du roi. '
; . , 11

^
Voici une preuve de la légèreté avec laquelle

M. Cbabroud a parcouru la procédure dont 1

' éroit chargé de faire le rapport. M. le Clerc ;

_e,aditqueM.Jannet, député, setantrendu

le 6 octobre à la salle de l’assemblee, sur les

neuf heures dumatin, il entendu plusieurs coups
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de fusil qui lui parurent diriges* contre/ lui
;

qu ayant fait part à d’autres députes qu’il ren-

contra, des dangers qu’il venoit de courir, on
lui avoit re'pondu qu’on n’en étoit pas surpris

,

parce qu’il n’avoit pas une manchette déchirée et

le morceau attaché avec une épingle sur la man-
che. M. Chabroud

, dans l’empressement de
ridiculiser le. témoignage de M. le Clerc

, a

supposé que ce témoin
,
au lieu de parler de M.

Jannet
, avoit parlé de lui-même. M. le Clerc

vient de réclamer contre cette supposition, et

il a soutenu qu’il n’avoit répété que çe qui lui

avoit été dit par M. Jannet, en présence de
deux autres personnes.

Il est prouve par quatre dépositions
, 20

,

89. 152, 3^76, que dès le jour'de l’arrivée

du régiment de Flandres
,
on avoit chargé des

prostituées du soin de séduire les soldats. On ne
s etoit pgs borné à cette infâme précaution

, on
leur distribuoit de l’argent. On en avoit égale-

ment distribue dans la multitude a Paris pour*
la disposer à se rendre à Versailles. M. Dupont
a développé plusieurs fois depuis ce tems dans
1 assemblée nationale

,
la tactique employéepour

susciter les mouvemens populaires. Les perfides

manœuvres qu’il a si bien décrites furent liiises

en usage avec le plus grand succès pour préparer

les crimes du 5 et du 6 octobre. M. Cha-*

D 3
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broud est obligé de dire en parlant des diMn-

butions d’argent i je ne cite pas les témoins,^

ils sont en grand nombre ;
après cet aveu ,

qui

sembleroitle mettre dans l’impossibilité de nier

ees distributions, il choisit quelques ouï-dire

et quelques faits particuliers tâche, de les

réfuter ,
et finit par déclarer qu’il reste « entre

» le soupçon et la croyance, que, si Ion

» ajoute quelque chose ,
il pourra croire ;

qu8

» si l’on ôte ,
il n’osera plus même soupçon-

» ner. » .

On va juger si M. Chabroud pouvoit de

bonne foi révoquer eh doute les distributions

d’argent.
.

^ ^

M. de Quennelet, 89e, capitaine au régi-

rnentde Flandres, a déclaré savoir qu’on avoit

donné de l’argent aux soldats de ce régiment.

M. de Montmorin, 182^, major en second

dît même régiment ,
a vu le 5

octobre ,
pendant

que ses soldats étoient sur la place d’armes

,

» plusieurs femmes passer dans les rangs ,
1 une

» d’elles portant un panier d’osier ,
couvert d’une

» toile ,
dans lequel il y avoit de l’argent quelle

» distribuoit aux soldats. »

M. le Clerc, 294e, capitaine au bataillon dé

Touraine ,
qui étoit aussi sur la place d’armes le

•5 octobre ,
a dit que « les brigands et les femmes

» ne cessoient de se jetter sur lé régiment “de
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» Flandres pour lui distribuei* de-Targênt, que

» lui déposant a vu faire cette distribution

» d*argent
^
et a tenté inutilement

,
ainsi que

» plusieurs officiers du régiment de Flandres
^

» de rarrêter. »

La femme du sieur François Basset, marcbànd

limonadier à Versailles, 20e.
,
a dit qüe quelques

jours après le 6 octobre, trois soldats du régi-

ment de Flandres
,
prenant de la iiqueür chez

elle
,
l’un d’eux tira de sa poche des ecus de

6 liv.
,
en disant : « c’est un plaisir d’aller à

» Paris, on en revient avec de l’argent. »

- M. Duval
, 3 17e , a déposé que les soldats

disoieht publiquement qu'on leur avoit distribué

45000 liv. à Saint-Denis.

Je néglige les oui dire
^

et je m’arrête à ces

cinq dépositions. Ne sont-ellés pas uniformes

sur le fait qu’on a distribué de l’argent aux

soldats du régimenc de Flandres ? Pour réfuter

des témoignages aussi précis
,
M. Chabroud

se contente de parler de celui de M, de Mont-

morin
,
parce [qu’il imagine qu’il pourra per-

suader que cet officier a cru voir et ne voyait

yas. Il soutient qu’un panier plein d’argent est

un poids trop lourd
,
et il trouve trop perçans

les yeux qui de loin
,
et lorque lejour tombait

^

pouvoient voir à travers une toile : mais

M, de Montmorin a dit qu’une femme dit-

D
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tribiioit l’argent qui ëtoit dans un panier. Il

a donc vu distribuer cet argent
,
et n’a pas eu

besoin de regarder à travers la toile
,
ce qui au

reste n’e'toit pas difficile
,
et c’est M. Chabroud

lui-même qui l’a place dans rëloignement et

dans l’obscurité. M. de Montmorin n’a point

dit dans sa déposition que la nuit approcKoir

Il a fait entendre au contraire que la distribution

avoir eu lieu un moment après l’arrivée de la

populace de Paris.

Passons maintenant aux; distributions d’argent

faites dans le peuple.

Des femmes et des brigands
,
couverts de hail-

lons, 10,56, 199,272, 387e., montroient avec

ostentation l’argent qu’ils avoient en leur pou-

voir • nous citons 5 témoignages très-précis (i).

Nons ajouterons que M. de Grand^r-Maison

,

46e
, a vu plusieurs fois , et notamment dans les

jours qui ont précédé l’invasion de Versailles

,

(i) Pour faire paroître ridicules ces témaignages

,

Chabroud a dit
,
qu’à les en croire

,
>> les hommes et

les femmes, tout en demandant du pain
,
avoient beau-

coup d’argent, que c’étoit de pleines poches
,
de pleins

tabliers. s> Je lui soutiens qu’aucun témoin 11*^3 parlé de la

sorte. Un seul, le 387me, a dit seulement
,
qu’il a vu

^
deux femmes ayant» les poches de leurs tabliers pleines

^d’éçus de six francs^ » ce qui ne ressemble point » à de

jpleinespoçhes, de pleins tabliers, » •
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diverses personnes distribuer de
^

l’argent aii

Palais-Royal; que la veuve Hericourt , 235^5

marchande d’ebenisterie a Paris
, a entendu plu-

sieurs personnes dire dans sa boutique ,
qu elles

avoient reçu de l’argent ,
sans designer ceux qui

leur avoient donne'.

M. Pe'rault ,
Officier de cavalerie, 3 19e, a

entendu le 6 Octobre
,
entre huit et neuf heures

du matin ,
un homme qui disait à une femme

à laquelle il donnoit le bras : nous n avons pas

volé notre argent
,
M, Rigonneau de la Garde

,

338e, et M. Taillardat de Maison - Neuve

,

126e, ont entendu plusieurs personnes avouer

opé elles avaient reçu de l’argent. Enfin
,
M. Gal-

iemand, 373^ ?
qui etoit alors Commis au Secré-

tariat de l’Assemblee Nationale ,
a vu plusieurs

des femmes, qui entroient le 5
Octobre dans

la salle de TAssemblée ,
montrer de l’argent

qu’elles venaient de recevoir,, et vers les neuf

heures du soir
,

il vit devant la salle plusieurs

j'emmes distribuer de l’argent aux gens a

pique
,
aux femmes ^ aux hommes déguisés ert

hommes.

Voilà
,

je crois un assez grand nombre de

de'positions pour que/ le plus incrédule soit forcé

d’avouer
,
s’il est de bonne foi, que, pour exciter

Jes crimes du
5

et du 6 Octobre
,
on a distribue

de l’argent.
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M, Chabroud voudroit, dit -il, que les

témoins eussent connu les distributeurs. Il

vüiidroit devant lui ceux qui ont reçus : mais

alors il n’auroit pas manqué de soutenir que

les témoins avoient cru voir
,

et que les faits

etoient contraires à la vraisemblance. Au
surplus, ces explications ajouteroient àlacon-

noissance des coupables
,
mais n’ajouteroient

rien à la preuve de la distribution.

Et coniment M. Chabroud pourroit~il regar-

der comme peu vraisemblables les distribu-

tions d argent
, tandis qu’elles sont devenues

le mobile ordinaire de tous les désordres ?

Dans tous les régimens oit les soldats se sont

révoltés contre leurs Officiers, leur rébellion

n’a-t-elle pas été précédée de perfides et d'a-

bondantes largesses; Un Officier nat-il pas

présenté à l’Assemblée Nationale, de lapait

d un Caporal d artillerie
,

la somme qui lui

avoit été remise pour le corrompre l Dans la

plupart des villes du Royaume, n’a-t~on pas

remarqué des hommes qui
,
avant la révolution

,

yivoient dans la détresse
,

et qui depuis plus

d’une année
,
jouissent d’une certaine aisance

au milieu de la misère publique
,
sans autre

profession que celle de tromper la multitude,

et de la maintenir dans la licence et dans
l’aveuglement? •
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M. Chabroud ,
satisfait d'avoir combattu

quelques témoignages par de faux raisonne-

mens et de mise'rables subtilités, prétend avoir

de'montré qu’aucun complot n a précédé les

crimes du 5
et du 6 octobre. Nous allons

rassembler d’autres preuves dont il a eu la

précaution de ne rien dire.

Dès l’instant où I on a su qu il existoit un

déficit dans les finances ,
et qu’on a parlé de la

convocation des e'tats - généraux ,
tous les

regards sé sont portés sur l’avenir. Tous les

intérêts ,
toutes les passions ont calcule les

événemens. L’ambition et la haine ont juge le

moment favorable. Les uns ont cru que ,
dans

les convulsions de l’anarchie ,
ils pouvoient

parvenir i disposer de l’autorité suprême ,
et

se réserver les faveurs et les grâces quelle

avoir autrefois la prérogative de dispenser.

Les autres ont conçu un dessein a une execu-

tion plus facile ,
celui d’anéantir toutJs les

distinctions auxquelles ils ne pouvoient pré-

tendre, d’abaisser jusqu’à eux tout ce qui

excitoit leur jalousie, de tout niveler, de tout

confondre ,
de s’entourer de ruines

,
d enivrer

le peuple du poison de la licence ,
qu on lui

présenteroic sous le nom de la liberté
,
pour

exercer seuls au milieu de cette ivresse un véri-

table despotisme ,
pour régner par la fureur



( 6o )

de la multitude qui deviendroit l’instrumèiit

de leur pouvoir.

Dans ces deux factions se sont jetés tous

ceux pour qui la cour n’avoit jamais été

assez prodigue au gré de leur cupidité ^
tous

ceux qui ayant quelque ressentiment à satis-

faire, ont eu la bassesse d’attendre que leurs

ennemis fussent accablés par le nombre pour se

mêler dans la foule de leurs persécuteurs ; et

tant d’hommes de lettre subalternes, qui bien

plus avides de réputation que dignes de

l’obtenir, ont cru se rendre célèbres en outra-

^ géant l’idole qu’ils ^voient autrefois encensée,

et tant de prétendus philosophes qui ne con-

noissent d’autre droit que celui de la force

,

d’autres ‘règles que celles de leurs passions

,

pour qui rien n’est sacré
,

et qui font consis-

ter toute la science à braver les remords. Aussi-

tôt on a vu les hommes fameux par leur

ingratitude et la bassesse de leurs sentimens

,

et ceux qui étoient perdu de dettes et d’hon-

neur
,
se placer dans presque toutes les parties

du royaume à la tête du peuple
,

calomnier

ses vrais défenseurs
,

s’associer une foule de

gens sans courage
,

prêts à courber la tête

sous le premier joug qui leur est présenté,

ou d’ambitieux subalternes qui n’ont pu résister

à l’espérance de jouer un rôle. On les a vu
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tnttaîner une mulâtude ignorante ,

et pâr-toüt

assujettir la majorité des citoyens dont ils ont

enchaîné- les suffrages ,
et dont ils ont usurpé

les droits 3 et les gens de bien
,
qui gémissoient

déjà précédemment sur la corruption de leur

siècle et de leur pays, ont apperçu, avec une

surprise mêlée d’effroi, le nombre prodigieux

d’hommes gangrenés dont la révolution a de-

masqué l’hypocrisie.

Les chefs de ces deux factions dévoient

nécessairement employer les mêmes moyens*

L’une et l’autre ne pouvoient réussir quen

affectant la popularité ,
ressource osdinaire de

ceux qui ambitionnent la tyrannie. Lune et

l’autre avoient un égal intérêt à laisser le

monarque -sans défense
,
à détruire son année,

à créer des forces militaires qui ne lui fussent

pas soumises, à exciter la rage du peuple

contre tout ceux qui se rallioient au trône ^

à favoriser la licence ,
dû^a France périr au

milieu de l’anarchie 1

Une’ de ces factions n’auroit pas voulu dans

le principe anéantir l’autorité royale; on ne

cherche pas à détruire ce qu^on désire de

ravir: mais ne pouvant se passer de 1 appro-

bation de la multitude ,
elle a ete forcer de

rivaliser avec la faction démocratique;, un

zélé supposé pour les intérêts du peuple
,

et
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celles-ci a su profiter de ses efforts. Mainte-**

nant que la première a vu ses projets avcrtès

,

elle a été forcée de faire avec la démocratie

une alliance plus • étroite
,

de confondre les

deux partis en un seul
,
de conserver l’appa-

rence de la royauté pour en imposer au peuple :

mais d^en sapper tous les fondemens pour
quelle ne pût jamais diriger sur leurs têtes

coupables le glaive de la justice.

C’est ainsi que s’explique naturellement la

conduite de quelques hommes qui, placés au-

trefois parmi les oppresseurs du peuple
, le

dédaignoient avec tant d’insolence
, et qui sou-

tiennent aujourd’hui la démocratie absolue.

On se demande que peuvent-ils espérer
,
quel

est le but auquel ils veulent atteindre l Ilsétoient

dans un rang élevé. Ils étoient dans lopulence.
Leur conduite passée ne permet pas de les

supposer assez généreux pour n etre dirigés

pue par l’enthousiasme du bien public

Ce qu’ils peuvent espérer! l’impunité de leurs

criminelles inttigues. ^

Je fonde ce que je viens de dire sur des
faits que personne n’ighore

, et dont les consé-
quences n’ont pas échappé à un seul obser-

vateur; je le fonde sur ce qui me fut dit au
mois de juillet 1789, sur les liaisons intimes

d un certain nombre d’hommes connus par

1
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la perversité de leurs mœurs et la méchancèté

de leurs intentions ; sur un bruit public telle-

ment répandu
,

qu’il est impossible de croire

qu’on ne trouve pas des preuves évidentes,

lorsque la liberté publique sera établie, et

que les hommes timides, qui sont en bien

grand nombre, pourront, à l’abri de la loi,

faire entendre la vérité, 'Je le fonde sur les

horribles libelles distribués avec tant de pro-

fusion contre la famille royale; sur les ab-

surdités qu’on eut soin de faire circuler à

Paris et dans les provinces, pendant le mois

de juillet 1789, lorsqu’on supposoit à la cour

l’intention d’assiéger la capitale ,
et de la

mettre à
' feu et à sang

,
lorsqu’on faisoit

croire au peuple qu’on vouloir égorger les

députes ,
et même qu’on avoir établi des mines

sous le lieu de leurs séances. Je le fonde sur

l’envoi d’un certain nombre d’agens dans

toutes les provinces, à la même époque, pour

armer le peuple, le frapper de la crainte des

«nnnemis ou des brigands ,
le rassenibler sous

ce présexte ,
le tromper par dé faux ordres

du roi ou de faux décrets, et le conduire

ensuite au pillage
,
au meurtre

,
a 1 incendie.

Je fonde ce que je viens de dire sur 1 impu-

nité de tant de crimes ,
sur la protection ou-

vertement accordée aux coupables ,
sur les
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évàres arbitraires envoye's aux tribunaux |>ôuîf

Suspendre le cours de la justice. Enfin je fonde

ce qüe j’ai dit de la faction démocratique

,

sur ce qu’il existe évidemment un parti dans

1 assemblée nationale
,

qui n*a ;^as voulu qlië

les decisions sortissent d’une discussion paisi-

ble
5 de la conviction libre de la majorité

,
mais

qui a voulu les arracher par la crainte
,
qui avoif

un plan secret d’attaque contre l’autorité du
roi, qui, pour le faire valoir

,
a tyrannisé le^

opinions et fait prononcer les décrets les plus

impcrtans à travers les cris menaçans de la po-

pulace*

Il est certain que des hommes très-peu habiles

en institutions politiques
,
bien peu instruits

des leçons de 1 histoire
,
mais bien habiles dans

l’art de tromper le peuple
,
ont profité de tous

les évènemens. On â vu dans le mois de juillet

1789, "'quel avantage ils ont su tirer des im-

prudences de la cour, et comment ils ont

réussi, par des mensonges, à mettre toute là

France en armes ; comment dans le mois de

Septembre ils ont soulevé la populace de Paris

pour un mot qu’elle n’entendoit pas

,

lorsqu’on

discutoit sur la sanction royale ; on â vu com-

ment iis l’ont conduite par degrés à des actes de

férocité qu’on n’auroit pas cru devoir souiller

dans ce siècle les annales de l’Europe. Une fois

' les
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les liens brisés
,
il n’a plus été en'leur pouvoir (îe

la contenir ;
car je ne crois pas qu’ils aient diri^

gé tous les crimes ; m^is* je dis que ceux du 5 et

du 6 Octobre étoient le résultat d’un complot.

Il étoit conforme aux intérêts de ceux qui vou-

loient anéantir l’autorité du roi, de le conduire à

Paris, où les démagogues étoient plus sûrs de le*

tenir dans leur dépendance , où
,
environné de

,

leurs agens
,
privé de tout appui il seroit con-?

traint de leur obéir
,
et de leur prêter sa signa-

ture et même ses démarches
,
pour donnera leurs

volontés une apparence plus légale aux yeux du;

peuple accoutumé, à respecter son nom.

Pour parvenir à l’exécution de ce projet, il

falloir éloigner les gardes-du-roi et tous ceux qui

auroient pu défendre sa liberté. On craignoic

le courage de la reine
,
il falloir la dévouer à la

fureur du peuple. '
•. : .

-

.

Ceux qui avoient eu le dessein de:sémpa-''

rer de la puissance royale, purent agir de

concert avec ceux qui desiroient de la détruire ^

il n’étoit pas contraire à la vraisemblance de

présumer que, dans un grand mouvempnt de

rage populaire
,

les jours même du roi seroient

en péril. Je ne souillerois pas ma plunie d’une

pareille horreur, s’il n’étoit constaté par h
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procédure, que le 5
elle 6 Octobre, des menaces

ont été faites contre la vie du roi (i). On pouvoit

espérer que s’il échappoit au danger, et s’il étoit

conduit à Paris , la fermentation ne seroit pas si

promptement calmée ,
et formeroit de nouveaux

orages (2)^ enfin; quoique les factieux dussent

craindre que si ]e roi s'enfuyoit à l’approche des

révoltés ,sa fuite ne fît naître des événemens pro-

pres à déconcerter leurs vues, ils durent prévoir

aussi quelle pourroit entraîner pour le monarque

des conséquences funestes
,
et leur présenter de

grands avantages.

On profitoit de toutes les occasions pour

exciter le peuple. Dans le mois de septembre,

lorsque la populace fut rassemblée au palais-

royal ,
et que Saint-Huruge se proposoit de

la conduire à Versailles ,
on parloir déjà d’en-

lever le roi et le dauphin ,
et de proscrire les

membres de l’assemblée qui défendroient la

sanction royale. On annonçoit aussi dhor-

ipbles desseins contre la reine. ._
L exécution

*
.

.
J

I

1 1

' —r ,

' ^ ^

[i]. Voyes les 27 , 48 , 115 , 214, syjemes témoins.

“[2] Onsait que' pendant les premiers jours après

l’arrivée du roi, la ville de Paris fut dans les plus vives

âîlarm«s
;
quon s’attendoit aux plus grands malheurs ,

et

que des maisons furent marquées ppur etre incendiées.
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de ce projet fut diffe'rée; mais la tentative ne fut

pas vaine ; car on connoît l’influence qu’elle eut
sur la prérogative la plus essentielle du trône.

Après 1
’

emprisonnementdeSaint-Huruge(i)j

ôn persista dans le dessein de faire une incursion
'

à Versailles. Je répète
^
sans crainte d’être de«'

menti
,
que les ministres recevoient chaque jour

sur ce sujet les avis les plus allarmans
;
que les

gardes-du-foi furent plusieurs fois obligés dépas-
ser la nuit prêts a monter à cheval. On paroissoit

alors décide' à repousser par la force ceux qui
‘

poürfoient entreprendre de violer le séjour du
roi.

M. delaFayetteécrivit dans le courantdü mois
de septembre à M. de Saint-Priest, pour lui an-
noncer qu’on avoit mis dans là tête des grenadiers^
379e, d’allerla nuit süivanteà Versailles. .

. Que’
cette velleite etoit entièrement détruite par les

quatre mots qu’il leur avoit dit, et qu’il né lüi en
étoit restéquefidée desT^esSourcesmépuisahles des
cabaleurs ». Donc M. de la Fayette, qui étoit à

(O On sait qu’il fut élargi sans aucune condamnation,
peu de tems après que le roi eut été conduit à Paris. Il

disoit pour sa défense qu’il n’avoit que proposé ce que.
le peuple avoit depuis exécuté,

Êà
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portée d’ètré instruit, savoir que /es cabaleurs

agissoient aupiès de la milice Parisienne.

°I1 étoit du devoir des ministres de prendre les

mesures nécessaires pour résister en cas d’attaque.

Il auroit été bien imprudent de croire que la mi-

lice entière seroit constamment soumise au mar-

quis de la Fayette. L’évènement a prouvé qu on

eut raison de nepas être si confiant. Pans pouvoir

jetersubitementdansVersaillesune populace im-

mense, Si la milice se révoltoit et marcboit avec

elle au lieu de la contenir, on n’avoit pas des for-

ces suffisantes à lui opposer. Déjà^le roi n’avoir

plus assez de puissance pour ordonner un chan-

gement de garnison , il falloir implorer l’auto-

rité municipale. Le comte d’Estaing ,
comman-

dant de la milice de Versailles ,
fit assembler le

comité de cette milice le 1

8

septembre
,
lui

communiqua le billet de M. de la Fayette, et

lui proposa d’engager la municipalité à deman-

der au roi un régiment d’infanterie. Cette

proposition fut admise i la municipalité con-

sentit ;
mais elle vouloir avoir une lettre pour

autoriLr sa délibération ;
et comme on crai-

gnoit de nuire à M. de la Fayette en impri-

mant sa lettre ,
on en obtint une de M. de

. Saint-Priest, à qui celle de M. de la Fayette

étoit adressée ,
le réquisitoire du comité de la

milice cotitenoit ces expressions remarquables ;
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» les députés soussignés sônt venus déclarerrin-

suffisance de leurs fofces, attendu fes avis plus al-

lârm'ans les uns que les autres qui se succèdent

continuellement. »

Outre le billet de M. de la Fayette
,
le comité'

de la milice de Versailles avoit donc eu de nom-

breux avis sur l’insurrection qu’on vouloit

exciter dans la capitale contre la sûreté du roi.

Il y avoit donc un complot, et M. Cbabroud

sera bien embarrassé de nier cette preuve ; car

au nombre des sept signataires du réquisitoire

,

je vois le nom de M. Cointre.

Le 2 1 décembre, on annonça dans l’assem-

blée nationale, l’arrivée du régiment de Flan-

dres
,

et on lut la délibération de la munici-

palité de Versailles. Elle ne plut point au comte

de Mirabeau
,
qui vouloit que la municipalité

vînt rendre compte de ses motifs. Plusieurs

autres députés désaprouvoient hautement cette

augmentation des forces militaires dans la ville
O /•

de Versailles.

Dans tout le cours de cette révolution, les

précaution employées pour résistet aux factieux

ont été si foibles, ou ils ont été si habiles, qu’ils

sont parvenus à s’en faire de nouveaux moyens.

Aussi saisirent-ils avec ardeur l’arrivée du régi-

ment de Flandres pour semer l’effroi dans le
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peuple de Versailles, et sur-tout dans celui de

Paris
,
ensupposantà la cour des projets contre la

liberté publique (i).

Lacommune de Parisfit des réclamations contre

l’arrivée du régiment de Flandres .M . Bailly écrivit

que les ouvriers de l’école militaire avoient été

spr le point de partir
,
et qu’il les avoit arretés avec

beaucoup de peine.

Or les ouvriers de l’école militaire ne pouvoient

pas prendre subitement la résolution de courir à

Versailles parce que la municipalité de cette ville

avoit demandé un régiment, si ces ouvriers n’a-

voient pas été excités
,
allarmés par les auteurs

d’un complot.

Dans la séance du 23 septembre, on lut deux

lettres de M. de la Tour du Pin^Dans l’unede ces

lettres, il étoit dit que sur l’avis» que des gens

» mal-intentionnés se proposoient de troubler le

» séjonr du roi et de l’assemblée nationale », il

avoit donné les ordres nécessaires. Ce fut le mê-

me jour que le régiment de Flandres entra dans

la ville deVersailles.

[i] M. Brissot de Warville
,
dans le N®, ^2 de son

Journal
,
dit qu’on avoit persuadé aux Parisiens que

de nouveaux eorps de troupes alloietit environner

f.
leur vdiç*.
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Nous avôns vu que dès l’instant de l’arrivde du

régiment de Flandres
,
on fit des efforts pour le

séduire. Mille hommes de plus dans une ville où

se trouvoit une garde-nationale nombreuse
,

à

peu de distance de Paris ou elle auroit eu tant

d’auxiliaires
,
ne pouvoient seconder aucun projet

contre la liberté publique. Ainsi ceux qui dési-

roient leur défection n’avoient évidemment d’au-

tre but que de faciliter le succès de leur complot.

Des factieux qui veulent exciter la faveur du

peuple, et qui ne peuvent lui indiquer un sujet

réel de mécontentement, sont forcés d’employer

des prétextes. Ils considéreront avec raison com-

me un m,oyen puissant
,
l’idée qu’ils avoient sug-

gérée aux anciens gardes-françoises
,
qu’il étoit

de leur honneur de reprendre leurs postes auprès

du roi, quoiqu’ils persistassent à rester sous les

drapeaux de la ville de Paris, On peut voir sur

,
ce sujet les dépositions de M. Faydel et de M. la

Bouche
,
58e, 140e. .

M. de Blaire , 17 deux ou trois jours avant

le
5
Octobre

,
entendit parler du projet de faire

une invasion à Versailles; et M. Bergasse, 4e, dit

que plusieurs jours avant les évènemens du 5

et du 6 Octobre
,
on annonçoit publiquement

une insurrection contre la famille royale,

qu’on avoit commencé à parler de cette insur-

E4
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rection lors de l’arrive'e du re'giment de Flandres r

niais les factions n’ayant pu réussir à soulever le

peuple, en lui inspirant des alarmes sur l’arrivee

de ce rë^iment,furent contraints de créer d’autres

'ressources.

Le premier octobre, îesgardesduroidonnèrent

tin repas au officiers du régiment de Flandres, sui-

vant Tusage des garnisons lorsqu’il arrive de nou-

veaux corps. Des officiers de la milice de Ver-

sailles y furent invités, Sur la f n du repas des sol-

dats du régiment de Flandres et des cbasseurà

des Trois-Evêcliés, entrerèn't dans la salle. Un

grand nombre de personnes étoient présentes à

cette fête. Le roi, la reine et le dauphin, vinrent

lin moment jouir de ce spectacle. Leur présence

causa le plus vif entnousiasme. Ces militaires

crurent devoir leur donner de leur fidélité et de

leuramour des témoignages d’autant plus expres-

sifs, qu’ils connoissoientleurs justessujets d’alar-

mes, et qu’ils voulurent les convaincre que pour

les défendre, ils sauroient s’immoler jusqu’au

dernier*

' Ce repas offrit aux factieux un iprétexte dont

ils avoient besoin. Ils le firent annoncer par

•leuts folliculaires ét leurs âgené à Pâtis et Ven-

'«àilles, coinm'e|le signal du réveil de i'ûrist'o^
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ït)ctatie. Ils renouveîlerent leurs calomnies conrré

la reine. Ils dirent que les gardes-du-roi avoient

outrage l’assemblée nationale et la cocarde de

Paris (i). Les gardes-du-roi leur étoient de-

venus sur-tout odieux, parce qu’on connoissoit

leur attachement pour la famille royale, et parce

qu’on les soupçonnoit avec raison de contribuer

à maintenir les autres corps dans le devoir par

leurs discours et par leurs exemples. Ainsi
,
en

excitant contre eux la fureur du peuple
,

on

trouvoit le double avantage de favoriser l’exe-

cution d’un ancien projet, et de punir dans un

tems oii tant d’hommes trahissoient leur roi'^

ceux qui s’obstinoient à lui rester fidèles.

[i] Ces mensonges avoient été tellement répandus

daus le peuple
,
que les détails que j’ai donnés dans MON

EXPOSÉ, n’ont pu être garantis entièrement de leur

rnfluence. Ils m’ont fait dire, que le repas des gardes-du-

corps étoit une imprudence dans un tems de calamités ;

tandis qu’il n’étoit que l’observation d’un usage cons-

tant
,
et que la veille la milice de Versailles avoit don-

né un semblable repas où avoient été invités les olEciers

de tous les corps, à l’occasion de la bénédiction des

drapeaux. Ils m’ont fait dire encore qu’on avoit crié
,

VIVE LA COCARDE BLANCHE, tandis que ces mots

n’ont point été prononcés, et qu’à cette époque les

-gardes-du-roi n’avoient point quitté la cocarde blanche ;

^t ne pouvoient pas être dans le cas de la reprendre.
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On craignoit encore que la haine inspire^

contre la reine, contre les gardes-du-corps
,
ne

pût pas causer un soulèvement assez général.

On mit en usage un autre moyen déjà plusieurs

fois éprouvé
,

celui de créer une disette
,
d’en

accuser ceux qu’on nommoit les aristocrates ,

de' faire entendre que l’abondance étoit à la dis-

position d’un prince sans pouvoir
,
et d’associer

ainsi le sentiment de la vengeance au sentiment

du besoin (i).

[i] M. Brissot de Warvilîe, « membre de la commune

et du comité des recherches, » a été forcé de s’expri-

mer ainsi dans ton Journal, N®* 64, au sujet de

l’insurrection du
5

Octobre. « Il régnoit depuis quel^

ques jours cette même disette apparente dont noua

avons déjà parlé. Cette disette n’existoit point

réellement Le peuple, triste jouet de ces ma-

nœuvres
,

étoit las d’acheter sa subsistance chaque

jour par une perte de tems considérrble
,
et souvent

par des querelles. Ce n’étoit point ses chefs, ni mi-

litaires
,

ni civils qu’il accusoit. Le parti des aristo-

crates de Versailles ctoit le seul objet de ses cla-

meurs » M. Brissot a bien voulu faire entendre en-

suite que cette disette étoit le fruit des intrigues du

parti qu’il appelle ARISTOCRATIQUE. Nous ne clieiv

cherous pas à démontrer combien il étoit absurde d’ac-

cuser de ces manœuvres ceux qui dévoient en etre

les victimes, tandis qu’il eût été bien plus juste de con-

clure
,
que, puisque les ARISTOCRATES de Versailles

étoient l’objet de la haine du peuple
,
cette haine
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Lesreprésentans de la commune dePans,dans
l’adresse qu’ils présentèrent le lo octobre à ras-

semblée nationale
,
pour la presser de se rendre

dans cette ville
, après avoir exprimé la joie que

leur causoit le séjour du roi dans la capitale,

s ecrioient : « Jetons un voile sur ces évenemens

,

sur les manœuvres affreuses qui les avoient -pré-

» parés. » Donc les représentans delà commune
croyoient qu’un complot avoit dirigé les évène-*

mens (i).

étoit excitée par Jes partisans de la démocnie. Tou-
jours est-il vrai que M. Brissot avoue que la disette

étoit FACTICE
,

et conséquemment qu'il existoit un
complot.

[i] Les représentans de la Commune voulurent aussi

accuser de ce complot le parti prétendu ARISTOCRA,
tique. Ilsdirentdans une adresse aux municipalités

,
que

le soulèvement avoit été causé par les ennemis de L’OR-

DRE NOUVEAU. M. Chabroud
,
dans le nombre des con-

jectures qu’il a présentées, n’a pas oublié celle-ci. Il faut

avouer que les ennemis de l’oPcDRE NOUVEAU auroienc

étrangement protégé leurs adv'ersaires, et qu'iîs auroient

employé un bien singulier moyen, celui de se livrer eux-

mêmes auxassassins sans avoir rassemblé des forces suffi-

santes pour leur résister. La fameuse ThÉroïGNE DE
Mericourt

,
qui, suivant plusieurs témoignagesdeTin-

formation, s’est disunguée le
5 et le 6 octobre, ne

passoit pas cependant pour une « ennem.ie de l’ordre

npuyeau;» et ceux des députés que menaçoient les
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suivant moi
,
que

Vïnsurrzctîon du 5
octobre avpit été' le résultat

d’un complot, c’est la crainte qu’a te'moigné le

parti dominant d en rencontrer les auteurs. Con-

noissant ses dispositions, les députés que les cri-

mes du
5

et du 6 octobre avoient le plus indi-

gnés
,
ont cru* long-tems qu’il étoit inutile et

dangereux de solliciter un décret pour en obtenir

Ten2;eance. Lorsque le comité des recherches de

Paris eut lieu de présumer que ces crimes etoient

trop connus pour que son silence ne fût pas blâme

dans les provinces
,

il fit une dénonciation le 23

novembre ;
mais il eût grand soin de ne pas dire

un seul mot du
5

octobre. Il ne parla que du

forfait exécrable qui a souille le cbateau de

» Versailles dans la matinée du 6 octobre, et qui

» n’a eu pour instrument que des banditsqui,

» POUSSÉS FARDES MANœUVRES CLANDESTI-

» NES
,
se sont mêlés et confondus parmi les

» citoyens. »

Ainsi ,
les intrigues pour faire marcher à

Versailles la ,milice parisienne et la populace

,

rebelles ne passaient pas pour en être les amis. Plu-

sieurs des menaces faites contre les députés accuses

d’aristocratie ( on sent bien que j’étoîs de ce il ambre),

sont consignés dans les dépositions des 51,

149, 208, 224 et 28oemeî témoins.
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paroissent innocentes au comité des recherches.

M. le procureur du roi au châtelet
,
pour éviter

les obstacles qu’on auroit suscités contre la pro^

cédiire, fut obligé de borner sa plainte à la dé-

nonciation qu’il eut soin de transcrire. La forme

de cette plainte a pu circonscrire beaucoup de

témoignages ; et sur-tout favoriser la réso-

lution de ceux qui ne vouloient déclarer
,
que ce

qu’ils n’auroient pu taire sans manquer à leur ser-

ment.
^

Les libelles
,
les émeutes contre le cbâtelei;

-

dans le mois d’avril 1790, les plaintes d’un grand

Tiombre de districts qui dénoncèrent ce tribunal

à l’asssemblée nationale, tout indiquoit la crainte

de voir exposer au grand jru* ce qu’on auroit

désiré ensevelir dans les ténèbres. Le comité

des recberclies de Paris, pendant qu’on menaçoic

les juges, eut soin de faire afficher l’avis suivant:

i> Instruits qu’on étend sa déi onv a' ion sur des

» faits qui se sont passés la veille considé-

>> rant que, s’il gardoit le silence, on pourroit

» lui imputer de vouloir poursui’ re C EUX QUI

» ONT EU PART AUX É\ ENEMENS LES PLUS

» IMPORTANS DE LA REVOLUTION
,
il déclare

» qu’il n’a dénoncé que l’attentat commis dans

» la matiré-' du 6 octobre
,
c’est-à-dire, l’irrup-

^ tion violente et soudaine
,
faite dans les appar-»
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^ temens sur les six heures du matin , et îe inâs-

» sacre de quelques gardes-du-corps qui a suivi

» cette irruption
,
que toute poursuite au-dela

» de ces faits lui est étrangère. »

Cette déclaration fut faite le 2 3
avril.

Puisque le comité des recherches de Paris au-

Ÿoit craint
,
en poursuivant les auteurs de Vinsur-

rection du 5
octobre

,
et conséquemment les pre-

miers auteurs de tous les crimes du
5

et du 6 ^

d*être accusé de poursuivre ceux qui avoient eti

part aux événemens les plus importans de la ré-

'volution J il croyoit donc qu’ils avoient dirige

cette insurrection. Ce ne sont donc plusdes en- .

nemis de la constitution qui l’ont préparée, ainsi

qu’on a osé îe dire dans l’adresse de la commune

aux provinces, Elh avoit donc été précédée par

un complot
,
et ce complot dont on ne vouloir

pas faire connoître les auteurs avoit donc été

formé
,
comme tant d’autres

,
par des protégés

du comité des recherches
,
par des ennemis du

trône et des partisans de l’anarchie (r).

[i]M. Mercier pretendita cette époque dansses ANNA-

LES PATRIOTIQUES, que les événemens du 5
et dü 6

octoiîie.« avoient été conduits par la providence Lé

châtelet,.» disoit-il, » osercit faire la guerre à la pro-

vidence. Il voudroic punir les 3 3
mille instrumensqu elle

a employés dans cette eeçasipn pour sauver LA FRANCE
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Le 15 mai, une députation du çhâtelet vint
déclarer à l’assemblée nationale

,
que la dénon-

ciation du comité des recherches de Paris avoir
ete la seule base de la plainte du procureur du
toi ; elle le pria d ordonner à son comité des re-

cherches de lui remettre les renseignemens qu’il

s’étoit procurés
; cet ordre lui fut accordé. La

démarche du châtelet fut un acte de prudence
pour obtenir la liberté de continuer la procédure;
mais si mil membre de 1 assemblée nationale ne
petit se datter de faire rendre un décret pour en-

joindre au tribunal de poursuivre ouvertement
les auteurs de Xinsurrection du

5 octobre
,
et pour

protéger des juges qui venoient avouer l’asservis-

sement du ministère public, on peut se faire une
idée des grands intérêts qui s’opposoient à la dé-
couverte des plus coupables

, c’est-à-dire des au-
leurs du complot (i). • >

entière. Ce journaliste, en écrivant ces odieuses
paroles, savoit qu’on n’exécutoit pas les anciennes or-

donnances contres les blasphémateurs.
^

[i] Le droit d’ordonner la punition des crirhesne

devoit pas appartenir à l’assemblée nationale mais
;
elle'

s’en étoit emparée depuis long-teras. Elle avoit rendu
des décrets pour faire commencer des procédures sur

de prétendus délits de la plus foible importance. D’ail-

leurs, il etoit bien avéré que le roi ne pouvoit rien

ordonner lui-même sur les crimes du
5 et du 6 octobrsv
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Il y a plus ;
toujours dans la crainte de pour-

suivre ceux qui ont eu part aux dvènemens les

.lus importans de la révolution, le comité des

perches de Paris a refusé au châtelet es

pièces qui avoient été mises en son pouvoir,

roui probablement auroient donné de grandes

La députation du châtelet ,
en présentant la

procédure àl’assemblée nationale ^

In 7 août, a dit : » Nous venons déposer sui 1

» bureau toute la procédure instruite dans l af-

faire de la matinée du 6 octobre ,
et les pièces

; dont nous sommes redevables au comité de

^ recherches de l’assemblée nationale Nous

^ n’avons pas obtenu la même ]ustice du co-

v> mité des recherches de la ville ® ® »

'» quoique nous ayons observé qu il resdtoi

» des délibérations du comité de 1 assemblée na-

tionale et de l'instruction, qu un grand nom.

décret de /assemblée ordonna que le comité de

Xtesremettroit ces pièces au procu,eur4q

’'°Le lo août,’ les membres du comité des

recherches de Paris vinrent
^

^
déclarèrent quelle procureur du rot
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» membres du Châtelet
,
quelque mois après la

» dénonciation des délits commis le 6 octobre,

» leur avoient proposé d’ajouter à cette dénon-

» ciation , celle de plusieurs faits vrais ou faux

» qui leur avoient paru étrangers à la pour-

i) suite provoquée par le procureur -syndic de

» la commune , et do nt quelques - uns leurs

O sembloient plutôt dignes de la reconnois-

« sauce publique que d’une procédure "crimi-

» nelle ». Ils dirent que le bruit s’ctoit- ré-

pandu ^ue le Châtelet Jaïsolt le procès à la

révolution
,

et qu’il avoii été dénoncé à l’as-

semblée nationale par la très - grande majorité

d^s districts
;

que le procureur du roi leur

ayant demandé les pièces qui étoient en leur

pouvoir, iis avoient répondu qu’ils n’en avoient '

aucune qui pût se rapporter aux délits dénonces.

Ils ajoutèrent ; « nous nous croirions grande-
» ment coupables

, si nous avions dénoncé
» la journée du y octobre

; nous n’avons"

» pas p/us dénoncé la journée du 6; le rpo-
» cureur-syndic a dénoncé seulement les délits

)) commis dans la matinée du (5 , au château
x> .de Versailles Ivlous protestons de plus,

)> que nous n avons aucune piece que nous

» puissions remettre à M. le procureur du roi ,

'

» comme relative aux délits du 6 octobre. »

Ainsi le comité des recherches de Paris

,

F



( 82 )
f

ne put nier qu’il avoit les pièces dont le dépôt

étoit constaté par i’instructioit et par les dé-

libérations du comité de l’assemblée natio’

nale. II soutint seulement qu’il n’en avoit pas

de relatives az/x délits commis dans la matinée

du 6 ^ au château de ersailles
; et comme

il pouvoit cependant exécuter le décret du 7
août 5 il promit obéissance et respect pour ce

ce qu’il plairoit à l’assemblée de lui ordon-

ner. Sans doute elle devoit persister dans

sondéciet précédent. M. l’abbé Maiiry voulut

monter à la tribune , il auroit démontré la

partialité du comité des recherches , et la né-

cessité d’ordonner l’exécution du décret du

7 août ; mais le parti dominant desiroit qu’il

ne fut pas entendu. En commençant son dis-

cours 5 il prononça ces mots : mon caractère

de ministre des autels. Aussitôt des huées,

des éclats de rire ne lui permirent plus de

parler. Il quitta la tribune; toute réclamation

étant interdite avec autant d’indécence
, le

décret du 7 août ne fut révoqué ni confirmé,

et le Châtelet ne pouvant plus s’appuyer de

l’autorité du roi , fut forcé de laisser impunie

la désobéissance des membres du comité aux

ordres de la justice.

Ainsi dans le tems où l’on craignoit encore

k fidélité des provinces , on rejettoit sur les
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ennemis de la révolution le crime de l’insur-

rection du y octobre ; on disoit alors qu’on

tiroit le voile sur le soulèvement préparé par

ceux qui vouloient détruire Vordre nouveau ,

et que la trame avait tourné contre ceux qui

Vavoisent ourdie
( i ) : mais après avoir profité

de la crédulité des provinces pour les en-

chaîner
, on a déchiré le voile sans pudeur ,

on a hautement publié que c’étoit faire le

protes à la révolution
^ que de

.
poursuivre les

coupables des crimes du ^ et 6 octobre, en

exceptant seulement les délits commis au châ-

teau
, dans la matinée du 6. On a dit qu’on

se croiroit grandement coupable
, si l’on dc-

nonçoit la journée du y. -

Le comité des recherches, après avoir re-'

fusé’ au Châtelet toutes les pièces qui pouvoienf
concerner d’autres faits que les dédts commis
dans la matinée du 6 octobre

,
s’est empressé

de remettre à M. Chabroud celles qui pour-
roient favoriser son système

,
quoiqu’elles fus-

sent relatives à tous les faits qui se sont passés

à Versailles depuis le premier octobre jus-

qu’au départ du roi. La partialité du comité'

des recherches de Paris et celle du rappor-

(i). Expression de VadriSse de la commune de Varis

municipalités^

F2
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leur sont-elles assez démontrées ? Mais tout n’est

pas dit encore pour M. Chabroud.
Examen des causes particulières de linsurection y

indiquées par M, Chabroud.

Ce rapporteur tâche de prouver qu’il est

beaucoup plus vraisemblable que les crimes du
et du 6 octobre

y doiven t leur existence à des

causes particulières sans aucun complot anté-

rieur
, et indépendamment de toute prévoyance

mystérieuse^ Ici son rôle change. On l’a vu jus-

qu’à présent vouloir obscurcir tous les faits, se

refuser a l’évidence
, et combattre les témoi-

gnages les plus dignes de foi : maintenant tout

sera démonstration pour lui ; il convertira les

plus foibles probabilités en certitudes. On sent

bien qu’il reprendra son sepiicisme quand il

discutera les charges qui concernent M. le duc
d Orl. eiM. de Mirab. En réfutant ses sophismes
nous aurons encore occasion d’ajouter aux preu-

ves si multipliées de l’existence d’un complot.

M. Chabroud commence par rappeler la ha-

rangue d’un grenadier, 2, 50,35*
, 40, 80e, de la

milice nationale à M. de la Fayette
,
pour le for-

cer a se rendre à Versailles. Ce grenadierpar-

loit de la disette des subsistances. Il disoit que
la source du mal étoit à Versailles

,
qu’il falloit

aller chercher le roi , exterminer le régiment de

Elandres et les gardes du corps* Le rapporteur
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ne relève point les mots conseil de régence,
qui furent proférés

, ainsi que l’attestent plu-
sieurs lémoins, et notamment MM. Desfau-
cheret et le marquis de la Fayette, 50, ip3',
M. Chabrotid anroit dû observ'er que cette
haranpe s’accordoit peu avec ce qu’il avoit
dit lui-même (page 33 de son rapport

) que ta

garde natiornle de Paris étoit allée à Versailles
pour contenir le peuple,

M. Chabroud entre dans quelques détails pour
prouver que la rareté du pain a contribué à l’in-

surrection du y octobre
: personne ne peut

contester qu’elle n’ait influé ce jour là sur les

inouyemens populaires; il est démontré par une
foule de témoignages, que dans les attroupe-
mens, soit à Paris, soir à Vetsailles . beaucoup
de femmes se plaignoient de ne pouvoir se pro-
curer du pain. Le Maillard

, orateur de celles
qui parurent à quatre heures dans l’assemblée
nationale, fit de la disette le principal sujet de
ses remontrances

; har M. Chabroud a tort de
dire que cette députation ne demandoit que du
pain ; mais il est question de savoir si la disette
doit une des causes premières de rinsurrectioii

,

ou si elle servoit seulement de moyen.
Il est certain que, parmi les femmes qui se

rendirent à Versailles le y octobre, plusieurs
étoiem de bonne foi

, et n’avoient été conduites

F5
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que par la rareté du pain on ne sanroit en

douter
5
quand on réfléchit que plusieurs re-

tournèrent avec le sieur Maillard à Paris, dès

qu’elles eurent les décrets et les ordres du

roi, relatifs à l’approvisionnement de la ca-

pitale , dont on leur remit une copie pendant

que j’étois encore auprès de sa majesté. On

sait même que celles qui m’accompagnèrent

chez le roi parurent très-satisfaites ,
et crioient :

vive le roi
,
en sortant du château : mais quand

elles rendirent Compte de leur mission aux

femmes, 183, 187, 381e, qui étoieqt sur la

place d’armes , les dernières furent tellement

irritées de leur satisfaction
,

qu’elles les maltrai-

tèrent ,
et furent sur le point de les pendre ;

ce qui prouve qu’elles vouloient autre chose

que des ordres pour des subsistances.

Je ne m’arrêterai point à cette circonstance

rapportée par M. Desronnet, 211^, à qui un

des ouvriers de l’école militaire assura le 12

octobre
,
qu’on leur donnoit du mauvais pain

,

fait depuis huit jours , à meilleur marché que

l’autre ;
il suffit de remarquer que ceux qui

avoient occasionné cette disette ,
eurent grand

soin de rétablir l’abondance après l’arrivée du

ïoi^ cette abondance subite fut avouée par

la commune dans son adresse à l’assemblée

nationale ;
elle est aussi reconnue dans la
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consultation pour M. le duc d’Orléans#

' M. Chabrond , d’après une déclaration faite

au comité des recherches de Paris
,
par trois

officiers de la milice nationale de Versailles,

les sieurs, le Cointre
,
Metereau et Ditrupt de

la Baleine, dit que, pour faire appeller le régi-

ment de Flandres
, M. d’Estaing ,

apres avoir

fait promettre par serment de garderie secret,

avoit lu aù comité de la milice nationale de

Versailles
,
une lettre écrite par M. de la Fayette ,

que la municipalité vouloit faire imprimer cette

lettre; mais que, pour ne pas le compromet-

tre , on y avoit substitué une lettre de M. de

Saint“Priest.

M. Chabroud blâme ce secret et ces pré-

cautions.

Je n’examine point ici le dégré de foi qu’on

peut ajouter à des déclarations extraiiidiciaires

qui n’ont pas été faites sous la foi du serment,

et qui sont même la violation d’un serment an-

térieur. C’est une singulière délicatesse que celle

des sieurs le Cointre et Durupt de la Baleine,

qui laissent àJa décision du comité des recher-

ches
, s’ils peuvent violer le serment qu’ils ont

fait à M. d’Estaing de garder le secret sur la

lettre de M. de la Fayette
, et qui reconnoissent

ainsi daps ce comité
, illégal le pouvoir de les
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absoudre du parjure. La délibération du comité
est plus remarquable encore ; » nous avons dé-
cidé, disent-ils, que le salui de la patrie délie

« M. le Cointre du serment qu’il a prêté »,

Mits enfin
, considérons, comme clairement

prouvé, le récit fait par M. Chabroud, qui est

confirmé par le 37^^ témoin. Quel motif peut-
il supposer à M. d’Estaing pour avoir demandé
le secret sur la lettre de M. de la Fayette et

pour en ^voir refusé l’impression f M. Chabroud
a déia observé lui-même qu’il avoit craint de
compromettre celui-ci

; mais envers qui pouvoit-

011 craindie de le compromettre? N’est-il pas

évident que c’étoit envers les soldats dont il an-

nonçoit les intentions ? La municipalité s^étoit-

elle moins décidée en connoissances de cause , et

M, d^ Saint Priest ne pouvoit-il pas faire

passer en son n )m les avis qu’il avoit reçus ? Le
vœu de la Municipalité et du comité de la milice

de V ersailles ne suffisoit-il pas pour déterminer

le roi
,
qui sûrement

,
qiioiqu’en dise M. Cha-

brouJ
, auroit eu, sans cette demande

, le droit

défaire venir un ou plusieurs régimens
,
quoi-

qu’il n’en eût pas le pouvoir ?

Mais, dit M. Chabroud, on voulut, le ip
» septembre , consulter les compagnies de la

» milice, et la majorité refusa son consente
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,
qu’instruit des manœu-

vres employées pour soulever le peuple, on
prenoit toutes les précautions qui paroissent

propres à le satisfaire
; ruais il seroit trop ab-

surde de prétendre que
,
pour permettre dans

Versailles l’entrée d’un régiment , le consente-
ment de la majorité de la milice fût absolument
indispensable.

.

iVl, Chabroud dit qu’on menaça deux person-
nes employées dans les bureaux des ministres

de la perte de leurs emplois
,
parce qu’elles

n avoient pas obtenu de leurs compagnies le

consentement désiré. Il éîoit du devoir de MM.
le Breton et Duriipt de la Baleine , de faire

leurs efforts pour donner au roi cette preuve
d’affection. Ils n’ignoroieni pas qu’un régiment
de plus étoit nécessaire

; ils dévoient donc
,

autant qu’il étoit en leur pouvoir, applanir la

difficulté. Le comte d’Estaing
, lorsqu’il pût

croire que le refus de leurs compagnies pro-
venoit de leur négligence, fut donc fondé à
leur témoigner quelque mécontement

,
jusqu’à

ce qu’il fût assuré qu’ils avoient eu moins de
ciedit que de zele. On pouvdit certainement
leur faire entendre, sms crime, que des per-
sonnes employées par le roi dévoient lui être

plus pariiciiiièremeni dévouées.
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M. Chabroiid dit que le changement de co-

corde aigrit les ressentimens du peuple. Il cite

pour le prouver la déposition de M. de Fou-

cault, de Lardirnalie ^ iipe, et la proclamation

faite par les représenians de la commune ,
le

4 octobre.

M. de Foucault n’a point attesté ce chan-

gement de cocarde dont se plaint M. Cha-

broud; il a dit seulement
,

qu’étant le 4 octobre

au Palais-Royal ^ » il entendit parler au milieu

» des attroupemens delà cocarde noire, qu’on

)) snpposoit avoir été prise à Versailles. »

La cocarde Parisienne n’étoit point à cette

époque généralement ' adoptée. On ne l’avoit

pas encore fait donner par le roi aux troupes

réglées. L^n grand nombre de milices nationales

dans les provinces avoient conservé la cocarde

française, c’est-à-dire, la cocarde blanche.Beau-

coup d’étrangers et les militaires ,
lorsqu’ils

n’étoient pas en habit uniforme , avoient

conservé l’usage d’une cocarde noire. Ces

deux couleurs ne devinrent si odieuses ,
le 4

octobre, que parce qu’on avoit persuadé au

peuple de Paris
,

que celle qu’il appelloit

nationale ,
avoit été insultée par les Gardes-

du- Corps. La proclamation rappelée par M.

Chabroud ,
n’étoit qu’un de ces ordres arbitrai-

res
,

qui ont été tant de fois répétés par les
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officiers municipaux
, soit de la capitale , soit

des provinces
,
pour obéir à la multitude ;

car

de quel droit les représentans de la commune

usurpant l’autorité législative
,
pouvo'ent -iis

interdire aux officiers des troupes réglées ,
la

cocarde de leur régiment
, et aux étrangers celle

de leurs pays f De quel droit , en copiant le

flyle des ordonnances du prince
,
pouvoient-

ils enjoindre au commandant de la garde pa-

risienne
,
qu’ils travesiissoient en officier de po-

lice 5 de tenir la main à l’exécution de leurs

réglemens
, c’est-à-dire

,
d’employer la force

pour enlever la cocarde blanche ou noire ?

N’é(oit-ce pas inviter le peuple à déclarer la

guerre à tous ceux qu’il irouveroit avec une

pareille cocarde f Aussi plusieurs témoins, 8 i
^

i2oe, ont-ils parlé de violences exéc.utées sous

ce prétexte.

M. Chabroud , d’après les déclarations des

sieurs le Cointre et Mettereau^ soutient que le

quatre octobre , trois dames distribuoient des

cocardes blanches dant la galerie du château

de Versailles
;

j’ignore si ce fait est vrai. Ces

déclarations ne sont que des certificats accor-

' dés à l’intérêt d’un parti. La déposition même
juridique du sieur le Cointre n’auroit pu mériter

aucune confiance : mais où auroit été le crime ?

Quelle loi obiigeoit donc , dans Versailles , à

t
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porter la cocarde de Paris ? Pourquoi n’eut-î|

pas été permis de préférer la couleur qui fut

dans tous les temps celle de nos drapeaux? pour-

quoi
, dans un jour où la famille royale étoil

menacée, n’auroit-on pas railiié tous les hom-
mes courageux à ce signe de fidélité ?

Etcit-ce avec six cents gardes - du « corps ,

avec un détachement de chasseurs
,

ui. batail-

lon de gardes suisses et mille hommes d’infan-

terie, qu’on pouvoitopérerune contre-révolution^

Cl tous ceux qui vouloient exciter le zèle en fa-

veur du roi
; pouvoient-ils avoir un autre but

que celui d’assurer sa défense f quoiqu’il en

soit , ces prétendues distributions de cocardes >

qui ,
faites dans la galerie du château , ne povï-

voient pas être fort nombreuses
, n’auroient eu

aucune influence sur l’insurrection qui eut lieu

à Paris le lendemain
,

puisqu’elle avoii été pu-

bliquement convenue au palais royal dès le ^
octobre dans l’après-midi

, et que les sieurs le

Cointre et Metîereau dissent avoir vu distribuer

des cocardes blanches Je même jour.

Ici i’aiiieur du rapport se plaint amèrement

de ce que les sieurs le Cointre et Mettereau

n’ont pas été assignés dans l’information
,
quoi-

que leurs noms se trouvassent dans la liste dès

témoins fournie par le comité des recherches

de Paris , à monsieur le procurenr du roi
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au Châtelet. Les avocats de M. le duc d’Or-
léans ont également reproché à ce magistrat
e n avoii pas fait entendre les personnes dont
es témoignages leur auroiem convenu; mais
le ministère public n’étoit pas sans doute obligé
e inger ses poursuites sur les ordres ab-

solus du comité des recherches. Il devoit choisir

•
après ses propres lumières

, et
non d après les indications de ce comité

; il
n auroit même dû faire entendre aucun de ceux
qui etoient intéressés à déguiser les crimes corn-

i* et le 6 octobre
, tandis qu’on ne peut

*e dissimuler que plusieurs des personnes qui
ont déposé, avoietit intérêt à ce que la vé-
rité ne fut pas connue. Le sieur le Coiutre
sur-tout ne^ devoit pas être assigné

; car on
verra bientôt qu’elle a été sa conduite dans ces
deux horribles journées.

On doit observer que le sieur le Cointre est
convenu dans sa déclaration qu’il n’a pas vu

assassinats commis dans la matinée du 5
octoore

,
qu’il „’a répété sur ce sujet ou’un

seul uvi dont il a nommé l’auteur /que
e sieur Mettereau n’en a pas dit un seul mot
ans la sienne. Cependant le comité des re-

cherches, qui a tant protesté de son intention

aux délit
' " .«•'go^'-ensement les poursuites

aux délits commis dans la matinée du 5oc>
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des Sieurs le Coinire et Mettereau. Ne trou-

ve-t-on pas dans cette circonstance et dans la

nature des déclarations qu’il a reçues ,
de nou-

veaux motifs de conclure qu’il auroitfait informer

sur les crimes du y octobre ,
s’il n’eiit pas vu

que l’information seroit nuisible à ceux qui ont

eu pan aux événemens les plus ïmportans de l(k

révolution ?
,

M. Chabroud cherche à découvrir un autre

sujet d'insurrection dans le prétendu projet

d’enlever le roi pour le conduire à Metz. Nous

allons parcourir les preuves qu’il en donne ;

il cite d’abord la déposition du Sieur Lous-

talot , io8^ J auteur d’un Journal fameux parmi

les Journaux incendiaires ,
intitulé révolutions

de Paris , et que le trépas vient d’enlever à la

révolution ,
ainsi qu’au club des Jacobins ,

dont

les membres ont porté son deuil jusques dans

l’assemblée nationale. Ce témoin ,
certainement

suspect ,
'prétend ‘que le j octobre ^lepublicpa^

roissoit être dans Vopinion que le roi devoit etre

enlevé et emmené à Met^. Je soutiens que le

public qui vint à Yersailles le 5 octobre , ne con-

noissoii pas ce sujet de piaintej je donnerai bientôt

la preuve de ce que j’avance.

M. Chabroud ,
317e, cite ensuite la déposition

de M. Duval
3
pour prouver la fuite du Roi
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lats-^yal
; suivant M. Duvai

, dans le mois
de Septembre lyStî

, un frénétique, nommé
^amtJle Desmoalins

, voulant faire soulever
a populace pour empêcher qtt’on ne reconnu
a nécessite de la sanction du roi

, employa
les mensonges qu’il croyoit les plus propres
a sedutre la foule qui l’entouroit ,• il disoit
que la vie du comte de Mirabeau étoit en
uanger

, que Pempércur venoit défaire la paix
avec les Turcs pourpouvoir attaquer la France
que la Reine voudrait aller le joindre, -et qùe
le Roi ne voudrait point la quitter. Il propo
soit de députer quinze mille hommes en ar
nies pour emmener le Roi et faire enferme^ la

Ainsi M. Chabroud a la mauvaise foi' et lamal adresse de citer la preuve d’un complot
pour persuader qu’il n’y avoit point de com-
plet. Une mposture imaginée pour hâter l’exé-’-
cution du plus coupable projet, il l’appelle «/te
preuiction de la fuite du Roi ; mais quand l’at-
troupement fut dissipé

, le peuple dut bien voir
que le Comte de Mirabeau vivoit encore, que
la^paix n’etoit pas faite avec les turcs, etqu ainsi le motif donné par Camille Desmou-
ins pour faire craindre le départ du Roi , de
a Reine

, étoit de la plus grande fausseté.
'
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Les murmures , dit M. Chabroüd ,
alloient

prenant de la consistance à la fin de septembre^

le nom de M. de Bouille 'étoït mêlé dans ces

présages,L}i cite à ce sujet la disposition de Louis

Prière. Ce témoin , fj®, a dit » qu’a la fin du

)) mois de septembre , il entendit parier
,
par

)) diverses personnes ,
dont ii n’avoit pas les

» nonis présens ,
du voyage du roi a Metz ,

et

)) de M. de Bouiilé comme d’un homme ca-

» pable. Il a observé que c’étoit après le repas

» des gardes du» corps qu’il avoit entendu ces

» propos. » Le repas des gardes du corps

avoit été donné le premier octobre ;
ainsi ce

ne pouvoit pas être sur la lin de septembre

qu'il avoit entendu parler du voyage du roi

à Metz. M. Chabroiid
,

qui se montre ordi-

nairement si difficile en preuves ,
s’est contenté

cette fois d’un oui dire aussi vague 9
répété

par un seul témoin
,
pour affirmer que le bruit

d’un voyage du roi à Metz prenoit de la con-

sistance sur la fin du mois de septembre.

M. de la Fond d’Agulhac 240e
,
a déposé

’ qu’il avoit entendu dire quelques tems avant

» le $ octobre, par plusieurs personnes , et en-

» tre autre par M. de la Prade
,
que le roi poui-

» roit se retirer à Metz ,
que ces projets p irois-

y» soient chimériques j
qu’il a vu M. de la Prade

J) et
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r. de la Trade & deux autres inconnus vê-

"tus dun febk unifornte vert,pare;ens

^

” longes, quil tgnoroit ce qu’étoit cet imi-
” forme ..

,
qu’après le

5 oftobre M. de la Prade
avoir difparu

, & qu’on le croyoit à Londres.
.Dire que le roi pourroit se retirer à Metznetoit pas annoncer qu’il avoir le delTein dé

s y rendre. Mais comment jugera-t-on l’ex-
tiait qu a donné M. Cfiabroud de ce témoi-
gnage ? Il s’efl; permis d’ajouter que cet uniforme
n'upparunoit â uucun régirrunt de [armée, comme fP
le témoin avoit fait lui - même cette re-
marque

J elle n’eft pas cependant dans fa dé-
pofition

, à moins quelle n’en ait été retran-
chée par rimpriraeiir.

M. de Chanfereu
, p. 3 1 , a parlé de propos

tenus le 27 fept. dans une fociété, fur un pré-
tendu plan de guerre civile, & il a dit que le
premier oaobre .. il fut mandé dans une fo-
« ciété oii l’en avoit projeté de lui déclarer des'
« motions qu’il prit par écrit fous la dictée
» de M. deSentex, doéteur en médecine & en
” préfence de M. Duquefnoy Il a Ajouté
que ces motions confiftôienî en un enrôlé-
ment, fous le nom de gardes-du-corps fur-
numeraires, dans l’annonce de divers’ régi-
tnens

, dans le projet de faire enclouer les
canons de Paris

,
qu’on lui avoit affuré que
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M. le comte d’Eftahig étoit d’intelligence pour

rexéciuion de ce projet, & saêijjbu de

favorljer tévafion du roi â Met^. Cétoit Un fingulier

complot que celui dont on pouvoit faire cir-

culer ainfi les articles fecrets dans les focietes

par forme de hullains. Ce qui démontre l’ab-

surdité des avis donnés à M. de Chanfereu ,

c’eft qu’on mettoit M. d’Eftaing au nombre

des conjurés ;
&; M. Cliabroud a eu foin de

le laver de ce foupÇbii par la leébure de fes

lettres. MM. Duqueinoy Sc Sautex ,
cités par

M. de Chanfereu , 41 ,
42e

,
n’ont rien dit fur

ce fujet dans leurs dépofitions. Je ne prétends

tirer aucune conclufion de leur filence ;
mais

M. Chabroud ,
qui n’omet jamais les remar-

ques de ce genre quand il croit pouvoir en

profiter ,
a eu grand foin de ne pas en parler.

Il lui importoit trop d’accréditer des bruits

auffi incertains que ceux qu’a répété M. de

Chanfereu ; car d’oh venoient les motions

qu’il a copiées ? Quels en étoient les auteurs ?

quel pouvoir être le but de ceux qui affeaoient

de les répandre ? Ce n’étoit pas celui de leur

trouver des partifans j
ou ne les diaoitpas

dans cette intention à M. de Chaiyereu.

N’eft-il pas évident qu’on ne les faifoit cir-

culer que pour inculper les perfonnes qui s y

uouvoient déEgaé^s ?

I
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.. M. Chabrond demande fi l’habit uniforme
vu à M. de la Frade par M. d’Agiilhac

, ne
feroit point celui des firr.uméraires dont a. parlé
AI. de Chanfereu

, comme fi des gardes du
roi furnumér ires pouvoieiit avoir d’autre
habit uniforme que celui du corps auquel ils

feroient attachés. "

M. Cliabroud cite enfuite la minute 'd’une
lettre écrite a la reine par le comte d’Eftaingj
elle a été enlevée parmi les papiers de eelui-ci.

M. Chabroud ne craint pas de fe fervir d’un
titre que la violence & la tyrannie ont remis
en fes mains

, de fe rendre ainfi complice
d’un délit dont il devoit folheiter la punition.
La majeflé du trône ne fauroit l’arrêter : 'il

a trop perdu de fa puifiTance pour qu’il croie
encore lui devoir des égards. Ce qui a été
écrit dans l’intimité de la confiance ell par
lui livré au public, & k réfpea du fecret
des lettres ne lui paroît ,m droit fiteré que pour
celles qui appartiennent à M. le duc d’Of-
léans.'

Suivant la minute de la lettre citée par M,
Chabroud

, M. d’Ellaing écrivoit à la réine
j

« qu’on lui avoit dit dans la bonne compagnie
•> qu’on prenoit des fignatùres dans le clergé
» 8c la noblefle ». On remarque de plus dans
cette lettre les phrafes fuivantes : Les uns

G 2
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» prétendent que c’eft d’accord avec le roi,

» d’autres croient que c’eft à fon infu. On

» aflure qu’il y a un plan de formé ,
que c eft

» par la Champagne ou par Verdun qvie le roi

» fe retirera ou fera enlevé
,
qu’il ira a Metz...

,, M. de Boitillé eft nommé par M. de la

.) Fayette ,
qui a dit qu'à Ma^ ,

comme ailleurs , Us

i> patriotes étoient Us maîtres •>. M. d Eftaing

ajoute que M. le comte de Merci eft malheu-

reufement cité comme agiflant de concert ;

quel’ambafladeur d’Efpagne a caufé avec lut-

de eu faute bruits , de l’horreur qu’il y avait à fuppojer

, un plan impoJfibU ; mais il ne cache pas à la reine

une circonftance qui lui infpire les plus vives

alarmes ;
c’eft qu’il tient de cet ambafladeur ,

« que quelqu’un de confidérable Sc de croyable

« lui avoit appris qu’on lui avoir propofé de

figner une aflbciation

Ainfi M. d’Eftaing ,
vivant lui-même à la

cour ,
ne connoiflbit ,

fur le prétendu projet

du voyage de Metz
,
que des bruits de fociété

qui lui auroientpaTU une faujfc nouvelle, une idée

fans fondement, s’il U eût coiiçu de rinquîétude

de Vûuï-dtre ,
répété par l’ambafTadeur d Éi-

pagne ,
oui-dire doîit on ne peut apprécier le

^

caraâiere ,
puifqu’on ignore fi celui qui en

étoit l’auteur méritoit d’en être cru fur fon

^(Tertion.
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Quel ménagement perfide de la part de M.
Chabroud, que de déclarer qu’il fait grâce du
commentaire qui kroit délicat

,
pérUkux

, inutilt:

Le texte n étant pas équivoque, il lui étoit impoffible
d’en donner un plus méchant

,
plus injufte

que celui qui eft renfermé dans fes expref-
fions.

M. Chabroud cît« encore deux procès crî-
iTîinels, celui de M. AugeardSc celui de MM,
de Douglas

,
de Livroii

,
'de Commeiras

, &c.
On fait aujourd hüi que le mémoire dont on
avoit fait un crime à M. Augeard, lui avoit
été diété par l’indignation

, après le 5 & îe 6
oâ:obre

, 8c ne contenoit point de projet an-
térieur aux atrocités commifes à Verfailles,

.
Dans le fécond procès-criminel on n a re-
cueilli que des bruits fans fondement.

Dans toutes les autorités raffemblées par
M. Chabroud

,
fur une prétendue confpira-

tion
,
pour conduire le roi à Metz

, on n ap-
perçoit pas la plus légère preuve

j on pourrolt

feulement en conclure que la nouvelle
, vraie

ou faufle
, de lexilleiice de ce projet, a été

répandue dans quelques fociétés. Mais quelle

en étoit 1 origine ? ne feroit - il pas poflibîe

qùe ceux qui ont provoqué finfurreélionr du
6 oâobre

, euffent d’abord compté la fuppofi-

tion dun voyage de Metz au nombre de leurs

Gj
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moyens ,
Sc qu’enfuite ils n aient négligé de

s’en fervir
,
foit parce qu’ils l’ont jugée trop

contraire àla vraifemblance, folt parcequ’elle

leur devenoit inutile.

Comment concevoir en efFet que la noblefTe

Sc le clergé euiTent pu prétendre alors obtenir

quelque avantage dans l’enlevement du roi,

pour le conduire à Metz? Pouvo.ient-ils lutter

contre tout le peuple du royaume, irrité de

cette audacieufe entreprife
, & des projets

quelle auroit fuppofés ? Où étoit l’armée prête

à féconder de pareils delTeins ? M.de la Fayette

l’avoit dit à M. d’Eilaing à Mer^ comme ail-

U leurs
, ceux qu’on appelloit les patriotes

,

étoimt les maîtres a. Et dans la vérité un très-

grand nombre de‘ citoyens de toutes lesçlalTes

auroient pu s’alTocier pour défendre leur roi

,

s’il étoit attaqué' par des rebelles y mais quels

partifans auroient pu efpérer que le clergé &
la nobleiïe feuls, fi, s’enfermant à cette époque

dans une ville de guerre
,

ils avoient voulu

dicler des loix en leur faveur ?

S’il étoit vrai que des citoyens fe fufTent en-

gagés par des fîgnatures 3 s’il étoit vrai qu’on

eùtfongé à une retraite pour le roi ,neferoit-

il pas plus probable qu’on auroit voulu feu-

lement fe préparer à le défendre
,

le jour où

ron verroit fe réalifer les menaces faites depuis

s
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^

long-temps ? Et quel fidèle fujet du roî aurolt

pu refufer a entrer dans une pareille alTocia-

.tion de voir le comité des recherches appeler

erimt^ cet attachement à fon premier devoir ?

Je n’oppofe pas
,
comme M. Cliabroud ,

de

vains raifonnemens à des faits potitifs : mais

j’oppofe la vraifemblance à de {impies oui-

dire. M. Chabroud lui-même n’a pas prétendu

que la conjuration de Metz fiit prouvée ; il dé-

claré qu’il n’a cherché qut ks indices d*une alarme ;

c’efl-à-dire
,

qu’il a voulu montrer fon in-

fluence fur rinfurreéfion du 5
octobre. Je fou-

tiens qu’elle n’y a point contribué. M. An-

toine eft le feul des témoins de l’information ,

qui déclare avoir entendu dire ,
le 5

oéfobre

,

par des gens armés, arrivant de Paris, quils

venoimt au fecours du roî ,
quon voulait enlever pour h

'conduire à Meti. Dans les plaintes portées à

' l’aflemblée nationale
,
par les femmes qui s’y

préfentèrent le 5
oâobre à 4 heures du foir ,

pn n’entendit pas prononcer un feul mot fur

la prétendue conjuration de Metz • f les ré-

voltés en euffent feulement foupçonné l’exif-

tence
,
ils en auroient parlé dans leur députation

au roi
,
dans leur députation à Taflemblée na-

tionale, ils l’auroient publiquement dénoncée;

ils auroient demandé qu’on en punit les au-

teurs! A

G 4
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Parcourons toutes les dépofitions des repré-
fentans de la commune, parcourons celles des
femmes qui font allées à Verfailles, elles pou-
voient bien connoître les moyens employés
pour les réduire

3 celle du fieur Maillard, leur
orateur

,
qni a donné tant de détails fur les

fujet de leur relfentiment
3 celles de tant de

témoins
, officiers ou foldats dans les milices

de Verfailles & de Paris; voyez les motifs don-
nés à M. de la Fayette, par les foldats qui vou-
loient le contraindre à marcher avec eux, Eft--

il jamais queftion de la conjiiratiomde Metz ?

Les révoltés n avoient-ils donc pas intérêt à
rappeler une circqnftance qu’ils auroient cru

pouvoir atténuer leurs crimes ?

Ainfî, quand même M. Antoine auroit en-
tendu quelques perfonnes lui parler

, le foir

du 5 octobre, d’un complot pour conduire le

roi a Metz, il n’en feroitpas moins^'évident que
la crainte de ce complot n’a pas favorifé l’iii-

furrediioii
,
puifque les infurgens ne l’avoient

pas mis au nombre de leurs prétextes
, &

qu’elle^n’étoit pas dans la bouche de tous les

révoltés
, comme la rareté du pain & l’hon-

neur de leur cocarde.

Les bruits qu’on dit avoir été répandus dans

le mois de feptembre, fur la prétendue conju-

ration de Metz
, avoient fi peu de publicité

,
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que les journaliftes de la révolution

,
échos de

tous les menfonges imaginés pour tromper le

peuple
,
& diflributeurs des poifons du fana-

tifme Sc de la calomnie
,
gardèrent

,
fur ce fu-

jet
, un fîlence abfolu

,
à l’exception du {leur

Louflalot, qui, en parlant des alarmes & des

menaces des Parifîens
, occalîonnées par l’ar-

rivée du régiment de Flandres, obferva qu’on

difoit que ce régiment devoir favorîfer la fuite

du roi pour la ville de Metz, d’ou il reviendroit

à la tète d’une armée de confédérés ; comment

croire
, ajoutoit— il

y
à de telles invralfemblances?

Mais fî les bruits fur la prétendue conjura-

tion de Metz n’ont pas été employés à propager

l’infurreélion
,
ils l’ont été à la défendre. Il fal-

loir prévenir, dans les provinces, l’horreur que

dévoient infpirer tant de crimes. Le 8 octobre,

cette conjuration eft dénoncée.
(
Remarquez

bien le huit oétobre.
)
On aceufe

,
on empri-

fonne
\ & ,

depuis ce jour
,

les gazetiers du

parti dominant ont affocié la conjuration de

Metz à tout ce qu’il leur a plu de dire des for-

faits du
5 & du 6. Les démagogues eurent rai-

fon de penfer qu’il leur im.portoit
,
plus que

jamais
, de multiplier les menfonges

, fans

s occupée!* de concilier les contradiétions qui

échappent toujours au vulgaire. Ce fut alors
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qu’ont dit aux provinces : « Tout étoit préparé

f> par les ennemis de la confritution : maïs la

3) trame a tourné contre eux » ; ce fut alors

qu’on leur dit : ^ les ariilocrates vouloieiit en-

» lever le roij Sc les Parifiens
,
en fe chargeant

}> eux-mêmes du foin de le garder
,
viennent

» de fauver le royaume ». Ce fut alors qu’on

'ofa leur dire : » Une immenfe populace s’eft

’3> rendue de Paris à Verfailles. Quinze mille

'i* hommes en armes l’ont fuivie. Après avoir

V> expulfé y
défarmé ou maffacré les gardes du

V> roi, on a demandé A GRAî^DS CRIS qu’il

quittât fon féjour, & qu’il vint habiter là

’jy capitale ,
ou l’avoient précédé deux têtes dè

^ fes gardes
,
portées publiquement fur deà

V> piques. Mats tirons U voile-, h rot ejî venu librement

V| à Paris. Le Roi eft libre à Paris ;
anathème

'» 8c la mort à celui qui refufera de croire

h qu’il efl libre. — ».

Une des chofes qui
,
dans le rapport de M.

Chabroud ,
m’a le plus indigne ,

c efl la noir-

ceur avec laquelle il a voulu lier à la prétendue

conjuration de Metz ,
une circonflance qui

peut faire penfer
;
pendant quelques momens

,

qu’on eut, le ^
oélobre, 1 intention de deiôber

à la fureur du peuple y
le roi, fa famille 8c fes

gardes^ je veux parler de l’apparition des voi-

tures du roi 8c dé la reine |
arrêtées par là

milice de A erfailles.



M. Chabrou4 prétendoit-il, que le roi &
fa famille n’avoient pas le droit de fe fouf-

traire au danger dont ils étoient menacés ? Les

croyoit-il tellement prifcnniers à Verlailles,

qu’ils fufTent obligés de fe dévouer fans reiii-

tance au fer des afTalTins qui annonçoient pu-

bliquement leurs horribles projets ? S ils

avoient le droit de fe mettre en surete dans

une autre ville
,

qu’elle abfiirde méchanceté

que de vouloir faire confidérer une fuite, alors

nécefïïtée par le péril, comme la preuve du

delTeih d’une fuite volontaire ? Et quel autre

que M. Chabroud
,
eut pupenfer

,
fans un pro-

fond fentiment de douleur ,
à cette partie de

la milice de Verfiilles, qui, dans le moment

ou la famille royale étoit environnée d enne-

mis
,
ne vouloient ni la défendre ,

ni lui per-

mettre de fe retirer dans un autre lieu ?

» Mais, dit-il, laréfolution fubite de partir

î> donneroit lieu de croire que les préparatif?

avoient été prelTés ». Lorfqu’on cède, à la

violence
,
aux menaces i lorfqu on veut s’éloi-

gner pour conferver fes jours, fait -on d’au-

tres préparatifs que ceux que permet une telle

fituation ? Comment M. Chabroud n’a-t-il pas

prévu qu’on lui citeroit comme un exemple

des voyages faits fans préparatifs : le départ

du roi pour la capitale ?
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M. Chabroud entreprend enfuîte de déve-
lopper « les fujets de mécontentement que le

peuple avoit contre les gardes- du roi « ;

il veut bien attacher peu d’importance aux

fropo* indéctns que M. le Fevre
,

62e.
, dit

avoir entendus tenir
,
par plufîeurs jeunes

gardes-du-corps
, en face de l’hôtel du châ-

>> teau, dont il a oui réprimer les inconfé-

quences par plulieurs de leurs camarades
H ne veut pas être auflî indulgent pour les

furnuméraircs dont a parlé M. de Chanfereu ^

il lui plaît de préfenter cette circonftance

comme certaine
; quoiqu’un feul témoin l’ait

rappellé d’après un oui dire, u Êtoit-ce à
leur infu qu’on recrutoit, ajoute -t-il, &

« s’ils le favoient
, comment l’expliquer à

leur décharge ? Ainfi, pour les trouver

coupables, il faut trois fuppolîtions; que cette

recrue ait eu lieu, que les gardes du roi

l’aient connue , & que le motif n’en fut pas

légitime.

Le 5 oâiobre
, fuivant les déclarations

faites par les fîeurs le Cointre & Mettereau

,

dans une afTemblée des officiers de la mi-
lice de Verfailles

, le premier demandoit

qu’il fut propofé au eomu d'Æftahg de faire

monter à cheval les ^gardes du roi ,
de leur

faire prêter le .ferment civique entre Us mains ât la.
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muntctpallté
, & de leur donner la cocarde nanonaîéi

Un des membres de TafTemblée dit, qu*U

^voit fervi vingt ans dans ce corps
, & que

les gardes du roi ne fe Joumtttrolent jamais à cette

demande : mais quand ce fait feroit vrai

,

comment les gardes du roi pourroient-ils être

refponfables du jugement d’un officier de la

milice de Verfailles ? D’ailleurs n’eil-il pas

évident que cet officier n’entendoit parler

que de la jufle répugnance qu’ils dévoient

avoir pour obéir aux volontés des chefs de

la milice, de quitter fur leur commandement
la cocarde de l’armée Françaife

, tandis qu’ils

ne pourroient recevoir de pareils ordres du

roi ? Ce qui prouve que c’étoit-là le motif

de fes reflexions ,c’eft qu’il citoit l’expérience

que lui avoit donné un fervice de vingt ans

parmi les gardes du roi. Il ne vouloir donc

‘pas parler de leurs opinions fur la révolutioia

préfente
, mais des fentimens d'honneur qui

les avoient toujours animés.

M. Chabroud
, bien convaincu de l’inutilité

de fes efforts pour ternir la gloire des gardes

du roi
, ne néglige ni les foupçons

,
ni les ou’i-

dire
, même ceux qui ne les concernent point.

M. le Fevre
, 62,^

y a dépofé que le premier

oélobre il a vu dans lés cours du château des

Soldats
, des dragons

, des gardes
, & « qu,e



perfoniies lui dirent qu’ils avolent

foldatefque fe répandre en propos

contre le tiers-état : ce qu’il

le de fuppofer ; car les dragons &

plulieurs

ouï eett

5,
injurieux contre le

étoit abfiirde de fuppofer ; car

les foldats du régiment de Flandres auroient-

ils injurié le tiers état ; 8c fe feroit-on permis

de l’injurier en leur préfence ? M. le Fevre

a de plus dépofé qu’il a entendu dire que M.

le Clerc
,
oiïïcier au bataillon de Touraine

,

étant entre deux gardes-du-corps ,
avoit crie:

'Au diable l^apvwUc nationak ; & M. Chabroud rér

pete gravement cet ouï-dire
,
pour lequel Tl

a été démenti par M. le Clerc
,
qui l a traite

de Calomniateur. , „ ,

«^Pourtant, dit M. Chabroud, David le

5,
Sieur ,

15e
,

fait que la cocarde blanche fut

„ hautement propofée aux convives dans le

„ repas des gardes-du-corps ; & le lieur le

5,
Cointre, quelle fut acceptée par le -fieur

„ Varin fils
,
qui la portoit le 4 octobre

David le' Sieur s’eft exprimé aiiïfi dans fa

dépofition : ^ai a appris par la voix publique

J,
que fur la fin du repas

,
quelques gardes-

du-corps, pris de vin
,
propoferent de pren-

dre la cocarde blanche Ainfi M. Cha-

broud altéré malicieufement la dépofition de

ce témoin. Ce que celui-ci n’attribue qu’à

quelques individus 3 il 1 impute a tous les
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gardes-du-corps ; ce qu’il dit avoir appris par

la voix publique
,

il décide qu’il le favoit. Il

ajoute que la propofition fut faite hautement;

ee que David le Sieur n’a point exprimé. Il

ell également faux que le fîeur le Cointre ait

dit que M. Varin fis avoit accepté la cocarde

comme le fachant par lui-même : il a bien dit

quil avait vu It fimr Varin fils porter la cocarde

blanche : mais le fait que les gardes-du-corps

la lui avoient donnée, M. le Cointre a déclaré

le tenir du lîeur Varin ; ainfî on ne rencon-

treroit encore ici qu’un ouï-dire
, fi le fîeur

le Cointre pouvoir être cru
(
i ).

Mais la mufique a exécuté l’air : O Richard l

,,
^ mon roi I runivers t’abandonne. Et le fîeur IC'

5, Cointre ajoute que l’anecdote de la mufîque

,, fut un lignai auquel on efcalada les loges 5
*

jeux fi^nificatifs peut-être», -
-

( I ) Comment pourreit-on ajouter foî à la relation que^

le fleur le Cointre a donnée du repas des gardes-du-corps ? ^

Il n avoit pas été invité, & voilà une des grandes caufes *

de fa haine. Il a laiffé entrevoir lui-même avec beaucoup*

de naïvete le chagrin qu’il eut d’avoir été oublié. « L«
;

» lendemain
, dit-il dans fa déclaration , M. le comte^

n d Eftaing vint chez moi , & me témoigna du regret de "

» ce que je n’avois pas été invité, ~ Général ^ lui dis-je

^ on parle fort mal de la journée d’hier ». On peut ju-:
’

ger fi cette réponfe n’étoit pas celle d’ua homme piq^é^
‘
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Toujours des additions perfides pour faci-

liter les interprétations odieufes l Le fleur le

Cointre ,
dans fa déclaration , a dit que la

« cour s’étant retirée
,
la fête fe changea en

une orgie complète
,
que les muficiens exé-

entèrent Tair : ô Richard ! Scc. » ^ mais il na

point dit que cet air ait été le fignal de

l’efcalade des loges ;
il a dit

,
au contraire

,

que lorfqu’il fut fini, on exécuta la marche

'des Hoîilans ; qu’enfuite on fonna la charge ,

& que ce fut dans ce moment que les loges

furent efcaladées. Eft-il bien furprenant que,

dans une fête militaire ,
des guerriers qui en-

tendent fonnef la charge ,
veuillent

,
par diver-

tîfTemént ,
figurer un affaut.

L air ,
O Richard l ô mon roi ! ne peut-il pas

avoir été exécuté fans intention ,
ou par le

leul choix des muficiens ? M. de Canécande

cité par M. Chabroud, a dit qu’il avoit de-

mandé l’air : Ou ftut-on être miàix quau fein de fa

'famille f que’ lë maître de mufique avoit ré-

pondu qu’il ne l’avoit pas : il ignore fî c’efb

de fon propre mouvement qu’il y fubflitua

l’air : O Richard l 6 mon roi! mais enfiii
,
fup-

pofons qu’un des convives eût demandé cet

ait, parce qu’il pënfoit à la pofition du

roi Louis XVI s
n’étoit-il pas chaque jour

iitaiidonné par une partie de fes foldats ?

Ses
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Ses ordres pour le maintien de. la tranquillité

publique , n étoient - ils pas méprisés ? Les

efforts de ses ennemis pour séduire la garni-

son et la milice de Versailles, n’étoient-ils

pas publiquement connus, et ne devolt-on

pas dans cette occasion employer tous les

moyens propres à rappeller les idées de fi-

délité !

Le sieur le Cointre déclare , suivant M.
Chabroud

, que la santé dé la nation fut re-

jetée dédaigneusement : mais le sieur le Coin-
tre n’étoit pas au repas, c’étoit bien assez de

répéter ce qu’il avoir dit
, que^ cette santé

fut proposée et rejetée par les gardes ~ du '

corps , sans ajouter une expression dont il

ne s’étoit pas 'servi. M. Chabroud cite encore

une lettre écrite à la reine par M. d’Estaing

,

où il est die 53 que la santé de la. nation avoit

été omise de dessein prémédité
, qu’on lui

33 avoir déclaré formellement qu’on ne vouloir
33 pas boire à la nation. 33 Mais quand il seroit

vrai, que révolté de l’abus qu’on faisoit de-
puis quelques mois du mot nation

, instruit

que la populace de Paris , lorsqu’elle avoit
massacré d’innocentes victimes

, celle de
Versailles, lorsqu’elle avoit arraché un par-
ricide de l’échaffaud s’appelaient la nation

,

•

ét crioient vive la nation , un des convives

H
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aufoît marqué quelque 'répugnance à rînvî-

tation de M. d’Estaing, pouvoir- on en impu-

ter le reproche à tous ceux qui se trouvoient

au repas ?

Si un rapporteur impartial avoir pu s’avilir •

jusqu’à citer des copies de lettres enlevees

chez un citoyen, il auroit remarqué -que M. le

comte d’Estaing en se plaignant des .suites

funestes ’du repas «des^ gardes - du - corps,

n a point apperçu d’autre imprudence que celle

d’avoir négligé de boire à la nation. Il auroit

remarqué que ,
suivant^ l’expression de ce com-

mandant ,
tout ce qui s’est passé dans le repas

a été interprété à contre - sens \ enfin il auroit^

remarqué que connoissant 1 attachement de,

la multitude pour les Nouvelles couleurs,

M. d’Estaing eût certainement blâmé tout ce

^qu’on auroit pu dire d’offensant pour la cocarde:

parisienne. -

35 J’ajoute, dit M. Chabroud,'un billet du

33 Hiver à M. d’Estaing , du 3, octobre ;
il y-

33 atteste qu’un homme ivre cria sur la' terrasse

3P après le dîner:
^
vive, le roi ^ la^^ reine ; au

33 ïassemblée nationale et Afc le -duc d Or-^

33 liaiis 33
. ^ ^

M. Hiver ,
qui dit -vaguement dans son billet

il est vrai que ce propos a été tenu sur la ter^

tasse par un homme ivre ,
n’a pas ^expliqué

comment cette prétendue vérité est venue à sa
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connoîssance. M, Chabroud
, 'qui en parlant

d un chasseur ivre
( pag. 30 de son rapport )

à considéré son ivresse comme propre à dé-
truire les conséquences de son aveu , oseroit-il

attacher quelqu importance aux propos inju-

rieux d un homrne ivre
^ en les supposant

piouvés; car sûrement on ne pourroit pas citea:

le billet du S" Hiver commme une preuve; ce-
pendant M.Chabroud dit audacieusement

que les Srs le Cointre
^ le Fevre et Hiver

affirment qu on envoya l’assemblée nationale
au

; tandis que M. le Fevre . nV fait''que

répéter un 6uï dire qui attribuoit-cétie' injure à
M. le Clerc

, que M. Hiver a parlé d’un dragon
ivre, sans expliquer s’il l’avoit entendu lüi-méme,
et que le S" le Cointre n en a rien dit dans sa
déclaration.

_ ^

'
î

iior;,.: c

Le déjeuner du 3 , dit M. Chabroud j jeta.*
dans un brasier des matières combustibles ; mûs
il ne peut indiquer ce qui sVst passé de -répré-
hensible dans ce second repas (i). Il -ne peut
citer que la déposition de M. Canecande, suivant
laquelle un homme portant le petit uniforme
des gardes

, dont les autres vêtemens^n'etoient
pas semblables aux leurs , et n’étoient pas

(i) Il -ne fut qu’une suite du premier: on vouloit ache-
ver quelques paniers de vin qui nWoient pas été busl«
premier octobre. H "
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même tolérés parmi eux, se pe^rmettoît des

propbs incendiaires ;
U se vit observe , et il

disparutpendant qu’oncherchoitàle reconnoitre.

Ainsi les propos incendiaires, bien loin detre

usités parmi les gardes-du-corps ,
étoient une

indication que l'homme capable de les prononcer

ne pouvoir pas leur appartenir.

Ap^èV tant de calomnies, tant de récits en-

venimés ,
voilà donc à quoi se réduisent les pré-

tendues fautes commises par les

dans leur repas du premier octobre. M. Chabroud

n’a donc'pu parvenir qu’à nous citer des oui dire

et une lettre de M. d’Estaing ou il est pane du

refus de boire à la. santé de la nauon

,

re us qui

n’ayant pas été délibéré par tous les convives,

neLoit jamais que le refus d’un ou de plu-

sieurs particuliers. Que sont des bruits incertains,

«ubliés avec tant d’affectation le 4 et c ^ ec-

lobre, par ceux <
qui vouloient soulever e

peuple Qu’est la déclaration du sieur le

c2tte, feunemi des gardes-du-corps?,Comment

pourroit-on les opposersérieusement aux^temoi.

finagestdes gens d’honripur ,

«M déposé ,d.nsl.yroc.du,«
qud

ne's’y étoit rien passé contre la décence et le bort

“ t'etabrood déÈtaft -<«'J
’
’dto' faa

>'.l i»P»“ 8“^'"

du“Corps J
sont prouvés j
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festins du i“. et du 3 octobre furent dénon-

cés au peuple comme des orgies coupables ; et

il ajoute qiiil ne recherche pas tant ce qui s est

passé
,
que ce quon en disoit publiquement. Il

veut donc persuader que les crimes du J et du 6

octobre n’ont eu d’autres causes que ces bruits

publics ; c’est-à-dire
,
qu’une insurrection pré-

vue depuis long- tems , n’^ été occasionnée que

ipar les bruits répandus le ^ et le 5* octobre^

quoique M. de Mirabeau l’eût annoncée 10 jours

auparavant. N’est-il pas démon_tré que M. Cha^

broud prend encore ici un moyen poujr une

cause ?

Mais enfin supposons avec lui qu’avant le

repas du premier octobre il n’existoit point de

complot 5 ceux qui firent circuler dans le peuple

des calomnies contre les gardes du roi, et qui

profitèrent de la disette pour en accuser leurs

-adversaires , ne formoient - ils pas un complot

bien coupable ? Qu’importe après tout la date

-de leurs projets , s’il est démontré qu’ils en ont

-eu de criminels? Pouvoient-ils se tromper sur

le vrai caractère des circonstances qu’ils dénatu-

roient ainsi ? Pouvoient-ils croire qu’aux portes

de Paris , on feroit une révolution nouvelle avec

deux mille hommes de troupes ?

Supposons même que tous les bruits que

Monsieur Chabroud prétend avoir été répandus

Hj



,
î liS )

eussent un fondement certain : supposons que

dans le repas du premier Octobre la cocarde

blanche ait été proposée , la révolution con-

damnée 5 et qu’une conspiration ait été formée

pour enlever le roi , et le conduire à Metz ,

seroit-on en droit de prétendre que la marche

des révoltés vers le séjour du roi, et les assas-

sinats du y et du 6 octobre devenoient légi-

times ? Cette conjuration, ne suffisoit-il pas

de la dénoncer pour la détruire ? Les gardes

du roi étoient - ils au nombre des conjurés

,

tandis que le premier octobre , le jour même

du repas ,
tous ceux qui formoient le guet

davril étoient partis pour retourner chez

eux ? Et quel monstre oseroit penser que des

propos tenus dans un festin puissent autoriser

des assassinats ? On sait d’ailleurs qu’au repas

du premier octobre , il n’y avoit pas la sixième

partie des gardes - du - corps qui étoient a Ver-

sailles.

M. Chabroud , examinant les causes qui peu-

vent avoir excité le ressentiment contre ' la

reine le y et le 6 octobre , les trouve dans les'

faits suivans.

La reine^ -avoit donné -des drapeaux à la

milice de Versailles ;
une- députation ' lui en

témoigna sa reconnoîssance le premier -octo-

bre ,-et la reine en terminant sa réponse, dit

qu’elle étoit enchantée de la journée du jeudi ^



C lîp )

de cette journée ,
' dit M. ChaSroud

, que ' te

peuple détestoit, Pouvoit - elle savoir que les

irnpostures des factieux avoient rendu cette

journée odieuse au peuple ? Dans les cours

instans où elle avoir paru au festin des gardes—

du-corps
5 qu avoir- elle pu voir, sinon fen-

/thousiasme qu’inspiroient la préserce du roi

et la sienne ? Et si elle eût prévu que cette

journée seroit odieuse
, Tauroit - elle rappel-

lée aux députés d’une milice dont elle sentoit

bien qu’il falloir ménager l’affection ? Si M.
Cbabroud kvoit voulu paroitre juste , n’auroit-

il pas été forcé de reconnoître
, que

,
puisque

la reine avoir dit si publiquement qu’elle étoit

enchantée de la journée du jeudi, il étoit évi-

dent que cette journée ne lui avoir rien pré-

senté qui pût déplaire au peuple , ‘.quelle

avoir cru pouvoir exprimer sa reconn'oissance

aux députés de la milice de Versailles, parce

que des officiers de cette milice avoient assisté

au repas 'du premier octobre , et qu’elle devoir

croire ''qu’ils avoient partagé les sentimens d’a-

mour dont là famille royale avoir reçu les témoi-

gnages ? ' : y —

-

M. Dwal
,

317'^
, a déposé que

, quelques

jours avant le 6 octobre
, un officier -de la

garde nationale de Versailles s’étant- présenté

-aux jeux de la reine y il fut- refusé, sous lesprâ-
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texte quîl àoit en uniforme ,
' tandis que les

officiers du régiment de Flandres étoient ad-

mis comme étant de la garde du roi ;
et il

dit en se retirant : nous verrons qui entrera di^

manche. Comme ce propos auroit indiqué

l’existence d’un complot, M. Chabroud a eu

soin de dire ( pag. i6 de son rapport,) cest

du Sr, Dwal que nous tenons ce fait : un prà-‘

pos et un seul témoin ne font peut - être pas

charge.

Jusqu’ici je suis parfaitement d’accord avec

M. Chabroud ; ce fait me paroît d’autant moins

prouvé ,
que M. Dwal ne dit pas s’il s’est

passé en sa présence , ni comment il en a été

instruit. Au surplus , c’étoit en effet l’usage

qu’on n’entroît pas chez la reine avec un ha-

bit uniforme , à moins qu’on ne fût de la

garde du roi. L’huissier de la chambre auroit

bien pu interpréter lui-même cet usage , sans la

participation de la reine.

Mais voici ce qu’il est essentiel de remar-

quer. M. Chabroud ,
qui ne trouvoit pas le fait

prouvé ( pag. i6, ) à raison de la menace qui

auroit indiqué un complot, le trouve prouvé

-pag. 5
*

4 ,
pour le refus d’admettre l’officier ;

car il dit affirmativement en parlant de la

reine , thabit national avoit été à sa porte un

titre déexclusion ; et il indique encore ce re-
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fus comme un des sujets de la fureur*popuîaîre.

Pourquoi M. Chabroud prend-il l’inutile soin

de rechercher des prétextes aussi frivoles ? qui

peut donc ignorer en Europe
,

que plusieurs

des chefs du parti qui a voulu la ruine de la

monarchie , avoient voué depuis long-teros à

la reine une haine implacable.
,

que depuis

long-tems ils s’efForçoient par leurs calomnies

de lui faire perdre l’affection du peuple , et que

même aujourd’hui, ni son courage ni Pexcès

de ces malheurs n’ont pu désariner ses lâches

ennemis.

M. Chabroud dit que le desïr d'amener le roi

à Paris
^ se joignit naturellement aux impressions

diverses; que s’il ne voit pas d’abord que cette

idée d'engager le roi à se rendre à Paris ait été

générale^ il a lieu de croire quelle étoit celle de

plusieurs ; qu’elle fut proposée et applaudie

dans la matinée du 6, et peut-être dès la veille ,

'et que sur- tout elle ne fut pas due au hasard d'un

moment,-
..

^

Il est impossible de reconnoître plus formel-

lement l’existence d’un complot. Puisque plu-

. sieurs vouloient amener le roi àParis
^
plusieurs

vouloient donc le faire enlever
; car un roi

qu’on amène est un roi qu’on emprisonne. Il

est vrai que M. Chabroud emploie ensuite une

expression plus douce, en disant lengager à se

)
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rendre à Taris mais depuis près de deux siè4

des la cour de France avoir quitté le séjour

de Paris ;
comment pouvoir - on espérer que

dans un tems de troubles et de factions , le roi

viendroit volontairement habiter au milieu d’une

populace soulevée contre ses prérogatives, qui

proscrivoit ses défenseurs, applaudissoit à ses

ennemis, et dansoit autour des cadavres de ceux

qu’elle avoir immolés. Ah ! sans doute
,
pour

que le roi vînt à Paris , il falloir Xamener ; et

puisque cette idée ne fut pas due au hasard d un.

moment ^ elle avoir donc fait naître un projet

antérieur dont l’exécution fut terminée le G

Oct. Ceux qui avoient conçu ce criminel dessein ,

s’étoient donc promis d’employer la violence

et d’attaquer les gardes du roi , car ils savoient

bien qu’il ne pouvoir être conduit qu’à travers

les traces de leur sang ;
et M. Chabroud ose

parler du projet d’amener le roi, sans lecondam-

ner comme un horrible forfait, comme un crime

de lèze-majesté, comme un outrage à toutes les

provinces*

Circonstances des crimes du 5 et 6 Octobre,

Puisqu'il faut, pour la défense de la vérité,

ne rien omettre sur un si triste sujet
,
parcou-

rons les circonstances des crimes du y et du

6 Octobre ;
il n’en est point qui ne présente de

nouvelles preuves d’un complot*



-

'

'( I2S 5

Le Dimanche 4 Octobre dans les attr.oupemens

formés au Palais-Royal, 119, 120, 126, ^16,

343 34P^^ 5 annonçoit la résolution de

partir le* lendemain pour Versailles; la rareté du

pain , le désir de venger la cocarde
, celui d aller

chercher le Roi pour le conduire à Paris, étoient

les motifs que donnoient les mécontens qui se

permettoient les propos les plus affreux contre

la reine.

Le même jour, 10 et 20^% plusieurs particu-

liers annonçoient à Versailles le dessein d’égor-

ger les 'gardes-du-corps. D’anciens gardes- fran-

çoises étoient venus de Paris sonder la dispo-

sition des esprits*,’- et conférer avec des chas-

seurs et des soldats du^régiment de Flandre, 20,

22, 182 et 348^".- ' 7 :

Le 5* octobre , dès le matin
, le soulèvement

du peuple éclata. Ceux qui dirigeoient l’insur-

rection avoient jugé utile de la faire commencer
par les femmes

;
ils sentoient que léur présence

inspireroit moins d’inquiétude
, qu’on se déter-

mineroit plus difficilement à les repousser par

la force des armes", quelles répandroient la

confusion
,

qu’alors les hommes qui les sui-

vroient auroient moins de danger à courir.

Aussi les femmes précédèrent les hommes à

Versailles comme elles les avoient précédés à.

Paris, sur la place de Grève, 12, 35-, et

qui paroit avoir été le lieu.fixé pour le rasser/i'



ï 124 >

hlement. On voulut garnir cette placé de gardei

nationales ;
mais les soldats ,

bien loin de con-

tenir la multitude ,
obéissoient a ses volontés.

M. Desfaucherets ,
30' , lieutenant de maire , en

reneontra qui s’en alloient confusément , ayant

la crosse de leursfusiU en laïr, et qui se disoient

renvoyés par le peuple.

Ces femmes et des brigands , 35*
^ 39 3

suivoient armés de haches , de fusils , de sabres

et de piques ,
enfoncèrent les portes de l’hotel-

de-ville ,
insultèrent les représeatans de la com-

mune qui s’y trouvoient
,
pendirent 1 un d eux ,

parc© qu’il étoit ecclésiastique , et laissèrent

cependant couper la corde avant qu il fût expiré,

enlevèrent les armes ,
forcèrent les prisons et

partirent à une heure pour Versailles ,
- obli-

geant tous ceux qu ils rencontroient a marcher

avec eux. Parmi les femmes qui prirent ainsi la

route de Versailles ,
étoient beaucoup d hommes

déguisés (i), 44 5 35*^ » 7 ? 9

9

33 ? 343 44 3

61, 14̂ 6 , 16s, 179.2013^713 31^3 33^3

3 y^3 373
"

.

(i) M. de Blois, membre de la commune et du comité

de police, 35" témoin, dit que les premières femmes qui

se présentèrent étoient poudrées , coéffées et vetues de

Uanc ,
ayantVair enjoué, n annonçant aucune mauvaise

intention ;
successivement leur nombre augmenta, les

unes sonnèrent le tocsin; autres rioient, chantoient

,

dansoient dansla cour; ce qui prouve que, parmi ces tem-

mes
,
un grand nombre n avoient point a souflnr de la di-

sette
,
et n étoient envoyées que pour ameuter les autres.
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’ Oû parvînt à ramener de nouveau sur la

place les troupes en plus grand nombre. Elles

facilitèrent aux représentans de la commune
les moyens de se réunir à rHôtebde-Ville :

mais elles partagèrent encore les résolutions

du peuple. Des grenadiers et des fusiliers , dé*

putés par leurs camarades à M. de la Fayette ,

lui déclarèrent qu’on vouloit partir pour Ver-

sailles. Il résista long-tems
; il réussit à sus-

pendre leur départ jusqu’à cinq ou six heures :

mais sa résistance fut vaine. De tous côtés on
cntendoit' sur la place le peuple et les soldats

qui crioient
, à Versailles

, à Versailles, Sa

Vie même fut en danger , et il fut contraint

de céder à la force /ainsi que les représentans

ide la commune, 2, 7, 1 1 , 12, 30 , 38, 35),

loi , 216 ,
3I4^ L’armée se mit en marche avec

des canons , des munitions de guerre , et tout

i appareil qui précédé une bataille , et suivie par

iine horde nombreuse de populace armée de

piques. Les volontaires delà Bastille lesavoient

précédés (i).
‘

“ ' '

(i) M. de Fornès
,

1 8 5^ témoin, a remarqué
,
qiià la

'suite de chaque compagnie ou^ bataillon , il y avait des

hommes en plus ou moins grande quantité, portant des

piques et hâtons ferrés,

M. Brissot de .Waryille
,

en rendant compte dans

son journal du siégé de l’Hôtel-de-Ville
, et après

avoir dit que les grenadiers demandoient à grands
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Je SUIS loin de penser que tous ceux quî

se rendirent en armes de Paris à Versailles ,

fussent dans l’intention de protéger les dé-

sordres ; beaucoup au contraire ne s’étoient

joints' aux soldats révoltés, 286^, que dans

l’intention de les prévenir (i) : mais pour

rendre hommage à la vérité , on est forcé

de rcconnoître que ’ les soldats
,

qui contrai-

gnir^t_ leurs chefs et la municipalité à con-

sentir à leur départ , ne pouvoient avoir que

dis qu’on les menât à Versailles
,
ajoutoit cette phrase

remarquable : cefeu parut alors Vien général et bien prér

paré
,
puisque dans presque tous les districts, latroupf

soldée tenoitle meme langage ,
et quelle déclarait quelle

étoit prête à marcher à Versaïlles ; et le même M.

Brissot m’a ensuite accusé d’avoir inculpé sans raison la

milice de Paris
5

il a soutenu qu’elle n’étoit allée à

:Versailles que pour y maintenir le bon ordre.

' (t)‘ M.' Douassant
,
z%6q témoin

,
capitaine de.la garde

parisienne
,

avoit' ordonné à sa compagnie d’enlever les

piques de ceux qui passoient devant la porte- des Feuil-

lans pour aller à Versailles
j

mais ensuite, entraîné par

ses solàdiXi, par les préjugés de Vhonneur

,

il fut obligé

de partir avec l’année. Des soldats de la milice parisienne

disoient le soir à Versailles
,

suivant M. Roi, député,

qu’ils étoient venus pour s’opposer aux désordres • mais je

dois qu’il est bien à regretter que tous lesofîîciers n aient

pas eu le même soin et les mêmes succès que Mé Mu tel ;

témoin
,
qui parvint i retenir un bataillon.
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3es intentions hostiles
, et que le plus grand

nombre de ceux qui allèrent en armes à Ver-
sailles

, indignement trompe's par les factieux,
auroient combattu contre le monarque

, s’il-

avoit tenté de s’opposer à leur entrée dans
cette ville, et s’il eût refusé de traiter avec des
sujets qui se ’ présentoient à lui les armes à la
main. Je dis le plus grand nombre

; car il est
évident que, si M. de-la Fayette avoir compté
sur l’obéissance de la plus grande partie de sa
milice, je dois croire qu’il auroit persisté dans
son refus

,
qu’il auroit fait- arrêter ceux qui

âttisoient le -feu dé la sédition, et qu’il auroit
porté une partie de ses forées sur le chemin
de Versailles pour couper le passage aux bri-
gands (i).

' '
< ' T

,

_-Rien n’est plus remarquable que l’ordre
donné dans cette' circonstance à M. de la
Fayette par les membres de la commune. Ne
voulant pas paroîtré accorder leur consen-
tement au départ de d’armée

, sans aucun pré-
texte, « ils-ordonn'èrent à M.^ le commandant

général de 'se ûiettre à la tête de l’armée
, de

» présenter au roi le tableau de la scène qui se

(i) Smvatitles dépositions du
3
le témoin

,
dans l’après-

midi du s octobre
, U garde qui fut doublée à la barrière

de Neuilly, étôit chargée d’empéchèr la populace de se
porter à Versailles,
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,1 passoît i Pans ,
de lui exprimer les inquié-

» rudes générales de la capitale » sur ce qui s’é-

toit passé à Fersailles ,
la nécessité de calmer

le peupU ,
et k' ^ele qu'ils j emploiroient.

Quels députés !
quelle forme de représentation !

Pendant que l’orage se formoit à Pans ,
Ver-

billes se ressentoit dè l’agitation ;
et ceux qui

B’étoient pas instruits de ce qui se passoit dans

la capitale ,
entrevoyoient cependant les signes

précurseurs de la tempete. La répons^ du

roi sur les articles constitutionnels et sur la

déclaration des droits ,
étoit l’objet de la déli-

bération. La plupart de ceux qui vouloient que

le roi retirât, sa réponse et donnât une accep-

tation pure et simple ,
avoient cet air despo-

tique et triomphant que donne la certitude^ du

succès. Ce fut ce jour-là que pour la première

fois, la fête donnée par les gardes-du-corps

présentée comme une orgie criminelle ;

les tribunes furent tumultueuses., la reine fut

irçnacée d’une ^dénonciation. 'Tous ceux qui

défendoient la- réponse du roi étpient inter-

rompus par de violentes clameurs. • M. l’é^

vêque de Langres ne put bbwnir qu’oq

mît aux voix cette question si .simple s.

est - on , satisfait de la réponse du ^ roi ?

ll faÛut absolument la considérer comme

nulle, et délibérer sur le choix des exprès-

sion§
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sîons qui dévoient contraindre le* monarque à

la retracer ( i ).

On ne peut se rappeler sans frémir
, que le

roi étoit encore à la chasse pendant que la pre^

mière. colonne des femmes révoltées s’appro-

choit de Versailles, et quil eut à peine le teins

lorsqu’il fut averti, de revenir précipitamment

au château, qu’un moment plus tard il couroit

le danger d’étre environné.

Les bruits répandus dans la salle sur ce qui

se passoit à Paris
, y portèrent la consternation

et inspirèrent une obéissance passive aux vo-

lontés de ceux qui jouissolent de la faveur

populaire (2).

Sur les quatre heures parurent à la barre

de l’Assemblée Nationale une vingtaine de

femmes que Je permis d’y admettre. Elles

( 1 )
Les efforts inutiles de M. l’évêque de. Langres le

firent désigner au peuple le lendemain
,
comme l’un de

ses ennemis les plus coupables. Les brigands menaçoient

de lui arracher la langue
,

il fut forcé de se mettre en

sûreté
j
et pendant plusieurs heures

,
on annonça dans

Paris qu’on alloit y apporter sa tête.

(
I

)
Comme j’ayois l’honneur de leur être suspect,

ils déclarèrent que
,
pour demander au roi l’acceptation

pure et simple
,
je serois accompagné de douze députés.

I
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avoient pour leur principal orateur le sîeuÉ

Maillard ( i ).

On sait que j’exhortai ces femmes à ne pas

troubler la tranquillité publique , et que je

leur annonçai que le roi et l’Assemblée Natio-

nale feroient tous leurs efforts pour procurer

des susbsistances à la ville de Paris. Comme

elles ne parurent point satisfaites de ma ré-

ponse , un député dont je ne me rappelle pas

le nom ,
et dont je n’ai pas connu le motif,

proposa d’envoyer une députation vers le roi

pour l’instruire de la situation de la capitale

cette proposition fut accueillie avec empres-

sement. Douze députés m’accompagnèrent

,

et il fallut consentir à conduire quelques femmes

avec nous.

J’observe que cette députation n’étoit point

envoyée pour solliciter Vacceptation pure et

simple. Je devois demander au roi l’heure à

laquelle il voudroit recevoir une autre dépu-

tation pour ce second objet, et le rédacteur du

procès-verbal a commis une erreur à cet égard.

Lorsque je parlai à la tête des députés , je ne dis

(i) Je n ai jamais donné l’ordre d’en' laisser entrer un

plus grand nombre
j
et lorsque M. de Tergat a dit que le

.président avoit permis de laisser entrer dans la salle

toutes les personnes qui se présentoient
,

il parle d’un

fait qui s’est passé en mon absence..
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rien de Vacceptation , et aucun d’eux ne se

plaignit de mon silence sur un sujet qui Jes

intéressoit si vivement. La réponse du roi n’é-

toit absolument relative qu’aux subsistances de

Paris , et mon respect pour la vérité m’oblige

de dire que les femmes que Messieurs le vicomte

de la Châtre , Gueroult , du Berville et de

Frondeville , ont entendu se vanter d’avoir foi ce

le roi à donner la sanction , n’avoient pas voulu

parler des articles constitutionnels , dont il ne

fut pas question en leur présence , mais uni-

quement de l’ordre que le roi leur avoit fait

remettre (^i ).

(
I

)
Plusieurs personnes attachées aux principes mo-

narchiques
,

ont prétendu que je n’aurois jamais diî

me charger moi-même de présenter à Vacceptation du

roi les bases d’une constitution qui détruisoît la mo-
narchie

,
et qui étoit contraire au vœu consigné dans

tous les mandats
;

mais je ne pouvois refuser de me
conformer aux volontés apparentes de la majorité. Il

auroit fallu non-seulement renoncer à la présidence

,

mais cesser d’être membre de l’Assemblée Nationale :

or, le premier octobre, jour ou je fus chargé de de-

mander l’acceptation du roi
,

je n’étois pas encore con-

vaincu de la nécessité de donner ma démission.

On a dit aussi
,

que je n’aurcis pas du consentir

à me rendre chez le roi avec des députés et des

femmes pour lui exposer en leur présence la situa-

la
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M. Chabroud qui a offensé tant de témoins

,

a cependant payé un tribut d'éloges au cou--

lion delà capitale
,
que c’étoit persuader au peuple qu’il

étcit au pouvoir du monarque de faire cesser la disette
;

mais le cinq
,
comme le premier octobre

,
j’étois obligé

d’exécuter les ordres de TAssembléc et Ton sent bien que

ce n étoit pas ce jour-là que j’aurois pu renonce'r à mes

fonctions
,

puisqu’elles me laissoient quelqu’espérancc

d’être utile au roi : d’ailleurs, je sentis les inconvéniens

de cette démarche
,
et je tâchai de les prévenir

,
en disant

aux femmes qui étoient à la baire au moment ou je sor-

tois de la salle pour aller au château : « le roi ne pourra

h que répéter en votre présence ce que je vous ai déjà assuré,

» c’est qu’il a fait de concert avec l’Assemblée , et qu’il

» fera encore tous ses efforts pour procurer des secours à

» la ville de Paris » ;
et lorsque je les présentai au roi

,

je le priai seulement de renouveller l’assurance que j’avois

donnée en son nom.

Ma demande ne contenoit donc rien qui pût compro-

mettre le roi
J

et parmi les femmes qui étoient venues

de Paris, celles qui n’ayoient eu réellement que l’inten-

lipn de se plaindre de la rareté du pain
,
furent très-ÿtis-

faites de sa réponse.

On m’a reproché d’avoir pu, le 5 oct.., demander au

roi l’acceptation pure et simple. On me jugeroit bien mal,

si l’on croyoit que je n’éprouvois pas moi-méme une in-

dignation profonde en féfléchissânt sur les circons-

tances ôa l’on m’avoit Chargé de cette ^ mission : mais

je'^-’ n’avois pas à défibérer sur le parti qu’il fallois
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rage , à la présence d'esprit^ à lu conduite sagp

de Vun d!eux , le sieur Maillard. On va cesser

prendre. Après avoir conduit la députation qui nWoit

pour objet q[ue les subsistances de Paris
,
je remis aux

autres députés la réponse du Roi
,

et je n hésitai poiqt

de conseiller à plusieurs des ministres de me faire

donner Vacceptation pure- -et simple
,

sans attendre de

nouveaux députés et de nouvelles instances. Ce n’etoit

pas dans le moment oii une armée arrivoit de Paris
,

-où les -gardes dù Roi étoient poursuivis dans toutes

les rues de Versailles ^ù la populace environnoit

le château, qu’on devoit croire ‘ à la possibilité d’un

refus. Il ne restoif d’autre ressource que celle de

constater la ^violence et le défaut de liberté du Roi
j

mais ce défaut de liberté étoit assez évident
,
puisque le

premier octobre on n’avoit pas voulu autoriser la con-

tribution du quart des revenus avant racceptation dit

roi
,

et que cette acceptation n’ayant pas été expri-

mée comme le desiro.it le parti dominant dans l’Assem-

blée' Nationale ,
il avoit dicté au milieu de sinistres

prédictions de l’arrivée des parisiens
,

les expressions

mêmes dont le Rqi seroit forcé de se servir. J’eus raison

de penser', que
,
puisqu’il falloif céder à la contrainte,

le moindre retard laisseroit aux factieux im prétexte

trop' puissant
,
.qu’on poiirroit au contraire représenter

l’acceptation comme un grand bienfait. Malheureu-

sement ce prétendu bienfait inspira peu de ' recon-

noissance
j

plusieurs des femmes' s’informoient de5

avantages qu’elles dévoient en retirer. On ne peut p
dire cependant quç cette précaution ait été inutile

,

I 3
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d’être surpris de son indulgence. Le Sr. Mail-

lard , orateur des femmes à la barre de l’Assem-

blée , affirma dans sa harangue qu’on avoit

la n ilice parisienne en reçut la nourelle avec joie.

L’enthousi tsme qui régnoit alors en faveur de TAssem-

bLe , et sur- tout du mot constitution que le peuple n’a

jamais entendu
,
peut faire juger facilement à quel excès

de fureur on auroit pu le porter si on lui eut dit, le roi

'refuse la constitution.

Il est faux que j’aie fait de vives instances pour ob-

tenir une déclaration de la main du roi
,
contenant l’ac-

ceptation pure et simple. Je me bornerai à faire con-

no'tre le décret de l’Assemblée Nationale
,
à dire les motifs

qui dévoient engager à ne pas attendre une seconde dé-

putation
,
et solliciter avec impatience une réponse quel-

conque pour pouvoir retourner à l’Assemblée; et je

persiste à soutenir que cette précaution étoit indispen-

sable pour sauver le roi, et pour assurer le succès de tous

les mioyens qu’on auroit pu tenter.

S’il eût voulu se retirer dans une autre ville
,
il ne falloit

pas qu’on pût dire qu’il avoit fui pour refuser la cons-

tulion
;

s’il eût exigé l’intervention de l’Assemblée Natio-

nale pour combattre les rebelles ,
il ne falloit pas aug-

menter le nombre des mécontens
,

ou donner de nou-

veaux motifs pour résister. Si l’on eût employé un de ces

moyens
,

et qu’il eût réussi , il eût été facile de rectifier

ce qu’avoit dicté la violence
;

et si ces moyens ne réus-

sissoîent pas, ou s’ils n’étoient pas mis en usage
,

si l’on

prenoit le parti de se soumettre
,

l’acceptation la plus

prompte n’étoit-elle pas la plus util^ ? . _ . j
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demanda le renvoi du régiment de Flandres ,

et une satisfaction j>our la cocarde, nationale.

11 s’exprima dans les termes les plus im-^

périeux. Nous voulons ,
nous exigeons. Il

desiroit la permission de fouiller dans les

maisons où l’on soupçonnoit des accapa—

remens. Pendant mon absence , il accusa

les membres du clergé de s’opposer au bien

du peuple. Je me rappelle encore le - ton

fanatique avec lequel il déchira des co-

cardes noires dont il étolt porteur , me-

naça d’obliger tout le monde à porter la

cocarde nationale , et s écria quand il vit

- %

Qu on ne croie pas que les quatre heures et demie

que j’ai passées chez le roi n’aient été destmées qu’à

solliciter une acceptation pure et simple
,
que certaine-

ment on ne m’accusera pas d’avoir demandée par zelc
^

pour les nouvelles institutions. Qu’on ne croie pas, que,

sur les mesures qu’il étoit possible de prendre pour ne

pas obéir à tous les ordres des révoltés
,

j’ai désiré la

même condescendance. Je déclare qu’il n’est pas sorti de

ma bouche un seul conseil de foiblesse
,
un seul mot

dont je puisse rougir.

Ceux qui seroient tentés de me blâmer ,
de mêler à

d’aussi grands intérêts des détails qui me sont personnels
,

diovent considérer que ma patrie peut exiger de moi le

compte le plus s-évére de la conduite que j’ai tenue

dans ces terribles momens,

14
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què ses menaces avoient déplu , quoique vous

en disïe^^ nous sommes tous freres. Je crois

que le S\ Maillard avoit cependant des in-

tentions plus pacifiques que la plupart de ses

compagnons; il à pu d’ailleurs bien exagérer

ses services. Sa déposition à cet égard peut

d’autant moins servir de réglé
,

qu’il a donné

un faux exposé de tout ce qu’il a dit et de

tout ce qui s’est passé en sa présence à l’as-

semblée nationale
; il a déclaré dans cette dé-

position qu’il ce avoit accompagné les femmes

33 à Versailles pour débarrasser l’iiôtel-de-ville ,

33 et pour leur faire connoître le danger auquefl

33 elles s’exposoient en faisant une démarche

33 aussi peu réfléchie ;
3> et en même - tems il

avoue qu’il prit un tambour à l’hôtel - de - ville

p)our en rassembler un plus grand nombre. Il

est impossible de lire son témoignage sans fré-

mir. Les détails de la marche de sa troupe sont

affreux; il se vante d’avoir empêché plusieurs

excès mais il reconnoît qu’il a pris part à

plusieurs actes de violence. Il a désarmé lé

suisse des tuileries qui, au péril de sa vie , à

'long-terhs défendu l’entrée du jardin. Le

Maillard 1 assure que M. Bailly et d’autres of-

ficiers municipaux lui ont fait présent de l’é-

pée' du brave et fidele suisse , et qu’ils ont

signé récrit qui en c^ntenoit le don.”^ Cette

anecdote est digne de figurer dans i’histoîre
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du gouvernement municipal (i)»
.

Avant le départ des femmes et des brigands ,

40, ^8 , 89 , loi , 129, 20Î , 211 , 22y ,311,

3yy 5 37^^ 5
2.\oit annoncé dans la capitale le

projet d’exterminer les gardes-du-corps. En arri-

vant à Versailles 3 ou pendant la route, la po-

pulace de Paris publioit qu elle étoit venue dans

cette résolution. La reine étoit aussi l’objet des

plus horribles menaces ;
une foule de témoins.,

24,48, 61 , 82, iiy, 177, 183 ^99 y

22J, 23:3 , 268, 272, 280
,
316 ,

35*0 ,
370^',

les ont attestées. On parloit publiquement d'ap-

porter sa tcte au bout dune pique. On dcmandoit

un passage pour aller à son appartement , en

montrant le poignard dont on vouloir l’assas-

siner. Je ne répéterai pas une foule d’autres

menaces trop atroces et trop dégoûtantes pour

<jue j’en souille ici ma plume. M. CHabroud

ne parle pas de ces témoignages ;
ils prouvent

trop évidemment que , dans le plus affreux com-

plot , on avoir juré la mort de la reine. M. Cha^

'broud assure meme qu’il est loin de.croiré ,
quuu

détestable assassinat ait été médité P

(i
)
On peut consulter sur la harangue du sieur JVÎaiilârd

sa déposition ,il est le Si*" témoin^ et celles des^izo, 148 ,

1 5 5es témoins.

- (i] Des menaces centre la reine ont été faites jusques dans

rassemblée nationale par plusieurs des femmes qui s’étoie^t

présentées à la barre, deux témoins
,
les ^é8 et z8oe té-

moins ont dit qu’un député
,
M. Dillon

,
curé du vieux Poir-

xanges
,

excitoit ces femmes en se permettant contre la

reine les plus horribles propos.
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Aussi - tôt que des gardes - du - corps furent

apperçus par les femmes ou par les brigands ,
ils furent attaque's et poursuivis. Je va-s en don-
ner la preuve, puisque M. Chabroud et les avo-
cats de M. le duc d’Orléans n’ont pas voulu la

voir dans la procédure, et qu’ils ont soutenu
que le ressentiment du peuple n’avoit éclaté

qu’après l’événement particulier à M. do Savo-
nieres, dont nous parlerons bientôt.

Des gardes - du - corps sont envoyés sur la

route pour reconnoître la multitude qui arrii

voit de Paris, 342 , jôy , 81 , 83 , 3P4‘ ,ils la

rencontrèrent a deux milles de Versailles, Les
femmes en les voyant jettent des cris, et des

hommes armés de piques courent après eux :

mais ils parviennent à leur échapper
; d’autres

gardes-du-corps
, venus dms le même dessein ,

sont de même poursuivis et fusillés. Le cho-
.val de 1 un deux est tué d’un coup de pique.

M. d A-bancourt, ingénieur, est pris pour un
garde du roi par les femmes, 305*

,
518^, au mo-

ment de leur arrivée dans l’avenue de Paris
; on

l’entoure
, on le désarme

; il doit son salut à k
vivacité de son cheval (i).

(i) S’il faut en croire Leonard Chaillot, soldat au régi-

ment de Flandres
,
^7me témoin. Pendant qu’on bat-

toit U générale
, il fut abordé par un homme vêtu d’un
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Les femmes et les brigands étoîent sî dis-

posés à attaquer tous ceux qu’ils croyoient

pouvoir défendre la famille royale, que M. de

Montmorin ,
major en second du régiment

de Flandres ,
ayant reçu l’ordre sur les quatre

heures de faire prendre les armes à ce régi-

ment, étant à cheval dans ce dessein ,
vis-à-vis

le Chenil y
il fut poursuivi par quatre hommes

portant l’uniforme de la garde parisienne 9

ayant le ruban à la boutonnière ,
et l’épée nue

à la main., qui dirent qu’il falloit le tuer ,
et

qui crièrent de l’arrêter. Un grand nombre

de p'ersonnes accoururent sur son passage , il

fut obligé de fondre l’épée a la main sur cette

multitude. Ce fait est attesté par M. de Montr

morin lui-même ,
182^. Pierre de la Riviere 3^33»

surtout bleu
,
qui lui demande pour qui il etoit^ que sur

sa réponse, qui/ étoit pour le tiers - état

^

cet-mconna

lui porta plusieurs coups d^’épée dont il fut blessé dans la

main. Si ce fait est vrai
,

il est bien évident que Vhomme

en surtout bleu ne pouvoit être qu’un agent
,
.chargé d ir-

riter les soldats du régiment de Flandres
j
car quelle ap-

parence qu’un seul homme eut entrepris de déclarer la

guerre à ceux qui étoient /70wr le ,
dans le mo-

ment de l’arrivée des Paiisiens ? Ceux qui étoient fideles

au roi, bien loin de provoquer les soldats de ce*' régi-

ment
,
ne négligèrent rien intéresser à sa dé-

fense,’ , j
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cocher du roî

,

l’a vu poursuivre Tepée à la main
^

et crier sur lui , arrête , arrête

,

par un homme
habillé de bleu , qui lui a paru être en uniforme
des invalides, ^

M. de Bessencourt, 31^5)% maréchal-des-lo^
gis 5 se rendant sur la place d’armes avec plu*

sieurs gardes-du-corps
, est attaqué à la rampe

Satôri, On tente de le désarmer ^ ainsi que sa

troupe
; son cheval est percé d’un coup de

pique.

Des gardes-du-corps q'iii alloient prendre leur

escadron sur la place d’armes au moment de l’ar-

rivée des brigands, 300, 305) et 35';"%, sont
insultés et menacés. Un jeune homme lance une
pique au visage de l’un d’eux. Deux officiers de
la milice de Versailles le font arrêter : mais des

attroupemens les forcent à le relâcher, et leur

-Conduite est vivement censurée par une partie de
leurs soldats.

M. Chabroud
, en parlant de ce fait, a soin

de n indiquer qu’un seul' des trois témoins qui

l’attestent , et il prétend qu’il peut être pos-

térieur à l’événement de M. Savonnieres. A la

^vérité , M. Collet
,
300^ , capitaine de la milice

• de Versailles
, dit que ce fait s’est passé entre

4 et JT heures : mais M. des Roches , major de

cette milice, et M. Truffiet de Versailles
, 30P

et 35'y^ , disent ^ heures ; tous les trois le pla-
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cent de même au moment de Tarrlvée des fem-

mes et des brigands , et la déposition de M. des

Roches
5
prouve clairement qu’il est antérieur à

celui qui concerne M. de Savonnieres.

Une partie de cette populace étoit restée à

la barrière de l’avenue de Paris pour y garder

ses canons : on l’interroge sur l’usage quelle

veut en faire; elle répond^ tirer sur les gardes-^

du-corps y

Des Chasseurs des Trois-Evêchés étant pos-

tés près de la salle de l’assemblée nationale ,

des gardes-du-corps viennent les joindre ;
on

les poursuit , on pointe le canon sur eux , on

leur tire plusieurs coups de fusils pendant leur

retraite. Les témoins 134, 139, 272 5 33 ^ s 35
*

3 »

35''^ 5 3^P^% parlent de ce fait ne s’accor-

dent point sur l’heure : mais qu’on examine

leur déposition
,

qu’on les compare , et l’on

verra qu’il s’est passé immédiatement après l’ar-

rivée des femmes et des brigands (!)•

Une partie de la milice de Versailles étoît

irritée contre les gardes-du-corps , dans la dis-

position de faire feu sur eux, et protégeoit

ouvertement la populace, 203 , 290 et 34 <5^^

(ï) M. d’Aubancourt
,
garde de M. le comte d’Artois,

a dit que des pelotons de la milice parisienne
,
venus avec

la première horde des brigands
,

tiroient en ariiv^ant sur

les gardes-du-corps , et que les balles frappoient contre

les grilles.
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Telle étoît la situation des esprits au moment

même de Tarrlvee de la première colonne des

révoltés; à mesure que leur nombre s’accrois-

soit 5 leur férocité devoit s’enhardir et les crimes

sre multiplier.

Sur les quatre heures et demie ou y heures ,

un soldat de la milice parisienne force et traverse

les rangs'des gardes-du-corps qui étoient placés

vis-à-vis la grille , 22, 27 , 73 , 82 ,
ijS , 212,

214, 21^ et 247""®. M. Chabroud veut jeter sur

ce fait de l’incertitude; mais il est attesté par

neuf témoins.

Ce fanatique avoît eu même la témérité de se

jetter à travers les rangs des gardes-du-corps,

le sabre à la main. Trois témoignages, 82, ijS

et 216^% prouvent cette circonstance, quoique

M. Chabroud ait eu la précaution de n’en citer

qu’un seul ;
cependant parmi ces témoins est la

femme la Varenne , une de celles qui étoient

allées de Paris à Versailles, et qui dit que le

soldat étoit armé d’un sabre.

• Un soldat qui osoit ainsi forcer un poste U

sabre à la main ,
méritoit la mort. Si un des gar-

des ne voulant pas lui céder le passage , l’eût fait

tomber à ses pieds, il ne se seroit pas écarté

de son devoir : mais résolu dé traiter cette popu •

lace efhénée avec la plus grande douceur, M.

de Savonnières et deux autres officiers se borne*^

rent à vouloir arrêter cet homme. On espéro
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^ue dans les premiers momens , la capture de

ce forcené pourroit intimider ses compagnons.

Il fut donc poursuivi. Il fuyoit derrière les rangs

le long de la grille. M. de Savonnières lui don-

noit pour l arrêter des coups de plat de sabre, il

les paroit avec le sien^Jorsqu’un nommé Char-

pentier, de la milice de Versailles, 20 , 21 , 25*,

sur M. de Savonniè^

res, et lui cassa le bras; ce brave officier est

mort des suites de ses blessures.

M. Chabroud dit que, suivant M. Madier,

170®, le soldat poursuivi venoit de derrière les

rangs, c est-à-dire que M. Madier ne l’a vu que
dans le moment où il fuyoit devant M. de Savon-

nières; mais pour aller derrière les rangs, il les

avoit donc traversés, ainsi que le Misent les

autres témoins.’ ’

M. Chabroud oppose encore à ces témoigna-

ges la déclaration du sieur le Cointre, qui pré-

tend que le soldat tira son sabre pour parer les

coups en fuyant; et M. Chabroud ajoute, qu’e/^

cela h sieur le Cointre explique les dépositions
,

comme si elles n’étoient pas assez intelligibles ,

et que les mensonges du sieur le Cointre pus-

sent détruire la confiance due aux témoins. Si

la procédure ne prouvoit pas la fausseté de l’as-

sertion du sieur le Cointre, je trouverois cette

preuve dans une lettre qui ma été écrite le
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5/ novembre -1789 ,
par \assemblée générale de

"
la garde de Versailles. Il y est dit qu un soldat

de la garde parisienne ,
armé d'une épée ,

et suivi

de quelques femmes y
voulut passer à travers les

rangs , et qu’il passa en effet malgré l opposition

des gardes-du-corps.

Les avocats de M. le duc d Orléans préten-

dent que les femmes forcèrent le soldat à mar-

cher avec elles : mais un homme qui marche

malgré lui , ne traverse pas les rangs ,
malgré

tous ceux qui s’opposent à son passage. Ces

avocats citent une déclaration de M. Grincourt,

suivant laquelle le soldat ayant rencontré dans

dans sa fuite un tonneau qui le fit tomber a

moitié y M. de Savonnières profita de cette

chute pour lui porter un coup de sabre sur la

tête. La déclaration du sieur, Grincourt ne

peut détruire la preuve qui résulte de la pro-

cédure ,
c’est que M. de Savonnières ne donnoit

à cet homme que des coups de plat de sabre;

et puisqu’il le poursuivoit pour l’arrêter, il

devoit le frapper jusqu’à ce quil consentît a se

rendre.
* M. Chabroud est forcé d’avouer que les gar-

des ^ du - roi pouvoient s’opposer à ce que leurs

rangs fussent traversés ;
U ne fait pas un crime^

à M. de-^ Savonnières de sa poursuite; mais si

l’action ^dô M. de Savonnières étoit légitime.
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tl ne rsstoit doive aucune excuse pour' l’assas'-t

sinat commis par Gharpentier. La garde na-
tionale dè Versaillés

, et sur^toutléS'ïe Cointre
qui dans, ce moment étoit à sa tête , dévoient
donc arrêter le criminel, et se justifier auprès
de la France entière par leur- sévérité contré
le coupable

, du reproche d’aVoir soufFeff un
• pareil attentat : cependant 'Charpentîéf con-
serve ‘ paisiblement son poste et ses-armes’;
plusieurs de ses camarades; 27 , 211^, dirent
même aussi-tôt après sort": action

j qû’aù i"
mouvement que fetoient les •gardes-du-corps

,on tireroit sur eux
; et Charpentier a osé dans

la suite se faire gloire d’avoir été l’assassin de
M; de Savonnières’. Les gardés-du-cïïrps dont
on avoit enchaîné la Valeur

, et qui craignoient
d’augmenter la fureür des ennemis' dû -roi,
quil leur étoit défendu de combattre , dissimu-
lèrent cette offense

; et le S' le Cointre
, 22%

suivant M.deBelville', voyant que, par respect
pour les ordres qu’ils avoient reçus

, Us s«
devouoient à tous les dangers et. même à tou-
tes les insultes

, s’avança r vers ceux fjuî’ for-
mulent la première ligne ,i et s’emporta 'cdntre
eux en reproches, violens.. :AL de Miomandre
de Ste-Marié, i8% vit aussi sur* la place dar^
mes un homme m habit 'bourgeois

,
’

excitant
le peuple’ contre lei gardes-du-corps

; et s’é-

K
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tant informé du nom de ce particulier , on

Ivii dit que c’étoit le sieur le Cointre , lieu-

tenant-colonel de la milice de Versailles.

M. de Vareille , 380% a dit que le soldat pa-

risien > poursuivi par M. ’ de Savonnieres , se

plaignoit amèrement de ce qu’on le laissoit

assassiner ; il est le. seul qui parle de cette cir-

constance. M. Chabroud trouve, que cette

^

plainte a été la cause du coup de fusil tiré sur

M. de Savonnieres ;
mais prétendroit-il excu-

ser par cette observation le crime de Charpen-

tier ? La milice de .Versailles ne devoit-elle

pas se considérer comme auxiliaire des gar-

des-du-corps , comme destinée à repousser les

mêmes ennemis ? Ne savoit-elle pas que les

gardes-du-corps étoient placés le long de la

grille pour interdire l’entrée des cours ? N’au-

Toit-elle pas dû se joindre à eux pour arrêter

le soldat parisien? Et Charpentier pouvoit-il ,

sans l’ordre de ses officiers , faire feu sur M.

de Savonnieres qui poursuivoit celui que

Charpentier auroit dû poursuivre luhmême,

et qui nedonnoit que des coups de plàt de sa^

bre à l’homme qu’il, avoit droit de tuer? <

M. Chabroud ,
après avoir dit que la pour-

suite de M. de Savonnieres étoit légitime, ce

qui conduit nécessairement à regarder l’action

de Charpentier cpmme criminelle ,
dit ensuite
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<iue le châtelet n’a pas décrété Charpentier,
parce qu il a pensé qu’il y avoir provocation.
Non , sans doute, le châtelet n'a pas cru que cet
assassinat eût été provoqué

; mais l’indulr

gence
, qui lui a été tant de fois ordonnée pour

les crimes du y octobre
, a été favorable à

Charpentier comme à d’autres personnes ac-
cusées par la procédure.

Si la justice eût été libre , non-seulement
Charpentier auroit été décrété de prise de
corps mais le soldat qui avoit forcé les rangs
des gardes du roi l’auroit été ainsi que lui. Les
avocats de M. le duc d’Orléans nomment ce soL
dat Burnout

, et reprochent au procureur dû
roi de ne l’avoir pas fait assigner comme té-
moin

; c’est-à-dire que
, pour plaire à M. le duc

d’Orléans
, ce magistrat auroit dû ne composer

la procédure que des dépositions des coupables.
M. Chabroud place cet assassinat au nombre

des accidens imprévus qui ont provoqué le
peuple : mais si les gardes -du-corps ont dû
supposer de. son aveu à ce qu’on traversât
leurs rangs, n’est-il pas évident que la provoca-
tion venoit des révoltés? N’esî-il pas d’ailleurs
démontré qu’ils étoient venus de Paris dans le
dessein d’exterminer les gardes-du-corps

, et
que depuis leur arrivée à Versailles, ils n’a-
voient cessé de les provoquer par tous les sen-

K 2
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res d’outrages? Et Ton va voir a t^uels exces

ils furent ensuite portés.

Les avocats de le duc d Orléans disent c^uô

les gardes- du-corps ne ménagecnent point la

multitude, qu'ils l’écartoient avec des coups

de sabre. Ils citent la déclaration du sieur le

Cqintre ,
qui nomme, disent- ils ,

parmi les fem-

mes qiïil ont ainsi blessées ou maltraitées ,

les dames Lémeri et le Loutre ,* et ils ajoutent

que dans leurs témoignages elles ont confirmé

sa déclaration. Qui ne s attendoit , d apres

ce récit , à lire dans les dépositions dés femmes

Lémeri et le Loutre qu’elles ont été griève-

ment blessées, et cependant la première dit

qu’étant avec d’autres femmes , et les gardes du

roi ayant voulu s’opposer à leur passage , elle

reçut dans la mjlée une piqûre ou d'épée ou

de sabre sur la seconde phalange du doigt

annulaire de la main gauche. La seconde a dit

qu’ayant voulu traverser les rangs des gardes

du roi ,
elle ne put y parvenir, et reçut sur té-

paule gauche des coups de plat de sabre- Ces

faits ne sont pas prouvés : mais je suppose

qu’ils le soient. Qu’on juge de l'extrême pa-

tience des gardes du roi
,

puisqu’obligés d’é-

carter tant de femmes furieuses qui vouloient

forcer leur poste et pénétrer dans le château,

une seule dans la mêlée et par accident a été

piquée à un doigt de la main gauche , et une
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autre frappée sur l’épaule gauche' de deux:

coups de sabre
; et je défie les avocats de M,

le duc d’Orléans de nommer les autres femmes
qu’ils prétendent avoir été blessées.

On continua d’attaquer les gardes envoyés

à la découverte. On les fusilloit au coin de la

rue de la Chancellerie
, on les poursuivoit'

à

coups de pierre. Plusieurs soldais ‘de la milice

de Versailles
,
ip , 128 , 205 , 214, 253 , 300,

37^5 307 5 374^% annonçoient qu’ils ne vouloient

se servir de leur poudre et de leur balles que
pour tirer sur eux. D’autres demandoient des

munitions dans le même dessein ' ou se l-i-

vroient contr’eux aux plus horribles menaces.

Les ' bons citoj/ens ^ qui '

se trouvoient dans

cette milice ctoient accablés de douleur
, et

"on ne doit pas être surpris si ces chefs lui

témoignèrent peu de confiance
; si Ton ne

s empressoit point de donner les munitions*'

que plusieurs^ officiers ou soldats deman-
doient à grands cris , si même on cachoit

avec soin celles qu’on pouvoit avoir.

M. de Massé,[87% capitaine au régiment de
Flandres

, dit
^
quà la chûte dujour

, un partr-

CLilier se présenta devant' h front'du régiment
^

et ^cria aux soldats Tju’un de leurs camarades

veik)it d’être tué , 'èt' un autre blessé paroles

gardes du^ roi. M. de Massé se- retaurne devant
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sa troupe pour attester que zz fait étoit faux

^

M. d’Urre
5
5*9^ , capitaine au même régiment,

dit que sur les neuf heures un soldat qui n’a-

voit aucune blessure, avait enveloppé sa main

d'un mouchoir , et se disait blessé par un garde

du roi pour indisposer ses camarades. Ce soldat

quitta quelque tems après le régiment pour

^ller à Paris.

Sur les 8 heures , M. d’Estaing fit donner à la

milice de Versailles , l’ordre de se retirer.

Quelques compagnies obéirent : mais le plus

grand nombre voulut rester jusqu’à ce que les

gardes - du - corps eussent eux-mêmes quitté

leur poste. Quel pouvoit être le motif de cette

condition ? N’est-il pas évident que ceux qui

refusoient de se retirer avant les gardes-du-

corps, desiroient que la populace pût agir à

son gré
,

qu’ils se considéroient comme ses

alliés , et les gardes comme leurs ennemis , et

qu’ils ne purent se déterminer à laisser ceux-

ci les maîtres de la place d’armes. Cette cir-

constance est avouée dans les déclarations

des sieurs le Cointre , Durupt de la Baleine

et Metterau. Le sieur le Cointre se vante même

d’avoir dit aux gardes - du - corps ,
que le

peuple se croyait en danger y
quon désirait

savoir comment on devait les regarder. Par

ces aveux , on peut juger de la nature du pa-

triotisme du, sieur le Cointre. Quand une po-
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puîace furieuse menace d’exterminer la reine. et

et les gardesrdu-corps
,

quand le roi
,

quand,

tous ceux qui lui sont fidèles sont dans les

plus vives allarmes, le sieur le Cointre ne s’in-

téresse qu’au peuple qui se croit en danger ^

c’est-à-dire , à de vils brigands pour qui il dés-

honore le nom de peuple ( i ).

Lesgardes-du-corps,75, 127, 132,138, 142,

lyB, 17(5, 182, 187, 2ip,2i6, 22j',2p4 526 et

381“., reçurent en effet l’ordre de la retraite;

puisqu’on renonçoit à se défendre
, puis-

qu’on prenoit le parti de se livrer à la discré-

tion des révoltés , c’étoit agir conséquemment

que de ne pas les laisser en présence de leurs

ennemis ( 2 Ils défilèrent
; la compa-

(
I

)
Le sieur le Cointre, en présentant à la muni-

cipalité de Versailles les députés .de la populace pour qui

il sollicitoit des vivres
,

les appelloit nos frères de Paris.

Voyez les 11^, 331 , 331 ,
33-3” témoins. Il avoue en-

core dans sa déclaration
,
qu il est allé vers le régiment

de Flandre
,
pour sonder aussi ses dispositions

,
que les

soldats remirent à plusieurs détachemens de la milice de

Versailles une assez grande quantité de cartouches
,
qu’il

considéra avec raison comme le gage certain de leur dé-

vouement. ' ; .

(z) -Le îii*. témoin dit, que les nouvelles rassurantes

qu’apportoit M. Moiinier
,
qui arrlvoh de Paris

,
ont

pu contribuer à déterminer l'ordre de faire retirer les

troupes. Ce ne peut pas être de moi qu’il ait voitl^

K 4
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gnîe Ecossaise dont : les écuries étoient 'a

thôtel de Charost, entra dans l’avenue de^

parler , mais une personne qui portoit le même nom.
_

Je n’arrivois point de Paris
,

et j’atteste sur mou

honneur que je n ai rien dit qui eut le moindre rapport

avec un conseil de cette nature. Je n’examinerai

point ici ce qu’on auroit dii faire. Quoique beaucoup

de soldats du régiment de Flandres eussent été séduits

d’avance ,, cependant l’insubordination fit encore de

grands progrès le soir
,

et ne fut complette que le len-

demam. Ou auroit pu trouver beaucoup de volontaires

dans la' milice de Versailles. Il est constaté dans la

procédure
,
que la municipalité de cette ville avoit fait

une réquisition pour repousser la force par la force. Il

ctoit bien facile de contraiodre les femmes et les bri-,

gands à reprendre le chemin de Paris
,

et de s emparer

de dwers passages : ensuite le roi eût pu déclarer

à l’assemblée [naiionale
,

que ne devant pas suppor-^

ter tant d’outrages ,
il appelleroit au combat contre

les révoltés tout ce qu’il pourroit réunir de sujets fi-

dèles, et qu’il la rendoit responsable envers la nation

de tous les malheurs qui alloient arriver ,
si elle ne se

joignoit à lui pour ordonner à 1 armee parisienne de

s’arrêter dans sa marche. Et je ne prévois pas ,
maK

gré toute l’adresse des chefs du parti dominant
,
com-.

ment ils auroient pu dans l’incertitude de l’issue d’un

combat ,
ne pas prononcer suivant le vœu du roi. En-

fin, si l’on eût vaincu, ou qu’on ne se fût pas cru

en état de tenter une, bataille
,

il auroit été possible

que .le roi se réfugiât dans unç ville peu éloignée
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St. Cloud sans aucun accident : mais les* autres

pour aller à leur hôtel dans Vavenue de.

Sceaux y
passèrent devant le corps de garde

des anciens gardes françaises ;
c’étoit là qu’é-

toit rangée la milice de Versailles. Ils reçu-

rent pendant leur marche les huées de la po-

pulace , et une partie de la milice fit feu sur la

dernière extrémité de leur colonne. Jusqua

avec tous les députés qui auroicnt respecté leurs devoirs ,

et qu’il eiît convoqué auprès de lui l’assemblée nationale :

mais il est heureux que la reine n’ait jamais voulu con-

sentir à se séparer du roi. Parmi tant de tristes détails

,

je dois une consolation au lecteur sensible
5 je dois fixer

son attention sur le patriotisme çt le dévouement de.

plusieurs militaires qui
,

le 5 Octobre
,

sollicitèrent et

obtinrent l’honneur de partager le péril dans les rangs

des gardes-du corps ou des grenadiers du régiment de

Flandres
,
sur celui d’un grand nombre de citoyens gé-

néreux
,
qui vinrent offrir le sacrifice de leur vie pour la

défense de la famille royale
;
et enfin sur cette belle lé-

jpnse de la reine à M. de FrondevUle 177^. témoin, qui

avoit été chargé de lui demander des chevaux de ses

écuries
,

et de prendre ses ordres. « Je consens
,
dît- elle,

» à vous donner l’ordre que vous me demandez
,

à

> condition qùe si les jours du roi sont en danger
,
vous

»’ en ferez un prompt usage et que si moi seule je suis

D dans le péril
,
vous n’en userez pas Ün seul témoin

a parlé de cette réponse
j
mais elle est digne de la reine

et l’Europe entière h, croira , car l’Europe connoîî son

çourage.
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leur hôtel les gardes-du-corps furent pour-
suivis a

^

coups de fusils , à coups de piques.

Plusieurs furent blessés. Le régiment ' do
Flandres quitta aussi la place d armes.

M. Chabroud soutient que les gardes du roî

provoquèrent la milice de Versailles par un
ou plusieurs coups de pistolet. Il cite

,
pour

le prouver, les dépositions de MM. Berthier,

Hiver , Liancourt, et le Clerc. 247, 347, 3^4- %/

3P4"-
Des coups de pistolet ont pu partir par ac-

cident et dans le tumulte. Ils ont pu partir des

mains des brigands qui environnoient les gar-

des-du-corps
, et les attaquoient avec toutes sor-

tes d armes. S il étoit vrai qu’un ou plusieurs

gardes du dernier rang eussent fait feu de leurs

pistolets , ils ne pouvoient avoir d’autre dessein

que de se frayer un passage,à travers les bri-'

'

gands ; mais comment supposer qu'ils eussent

dirigé leurs coups contre la milice de Versailles?

Quelle apparence qu'environnés de tant d’en-

nemis/, ayant reçu Tordre de ne pas opposer

là force , instruits conséquemment que leur

sort dépendoit de là volonté de lav multitude
^

quelques hommes du dernier rang eussent pu
etre assez insensés pour attaquer seuls toute la; ?

milice , bien certains de r.'ctre pas soutenus'
'

par leurs compagnons qui retournoîent paisi-

blement à leur hqtdl
"
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Analysons les dépositions citées par M. Cha-

broud. M. Berthler ,
officier de la milice de

Versailles , a dit qu’z//z coup de pistolet étoit

parti de la. queue de 1escadron des gardes-

du-corps ; mais il n’a point affirmé que ce coup

ait porté sur la milice. M. Hiver parle de

même d’un coup de pistolet , et ajoute qu’z//2

dç ses soldats en fut légèrement contusionné

^

et que ce coup irrita les soldats nationaux
^
qui

tirèrent confusément, M. Hiver est seul témoin

de cette contusion dont il auroit dû expliquer

Je genre , comme il auroit dû nommer le sol-

dat. Si réellement un coup de pistolet a frappé

un soldat du sieur Hiver, il peut avoir été

tiré par un brigand qui le destinoit à un

garde-du-corps , et qui n’aura causé qu’une

contusion légère
,

parce qu’il tiroit de trop

loin. Il ne dit point qu’un des gardes ait tiré

son pistolet, mais seulement comme M. Ber-

thicr
,
que de la q^ueue de l’escadron est parti

un coup de pistolet.

M. Liancourt prétend qu’ayant été chargé

de se transporter avec les hommes qu’il com-

mandoit pour empêcher les huées contre les

gardes -du- corps , un de ceux qui formoient

Tarriere-garde a pris dans sa fonte gauche un^

pistolet
,
quil a tiré sur lui et sur ses soldats ;

qu’il a tiré un second coup , et que d’autres.
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gardes ou imité son exemple; que ni lui nî

ses soldats n’en ont été atteints , mais que les

hommes qu’il commandoit, irrïtis 'delà conduite

des gardes du roi ^ ont tiré sur eux»

Si M. Liancourt s’étoit réellement transporté

pour empêcher les huées , comment conce-

voir qu’un garde-du-corps eût voulu le punir

de son zele? si les hommes qu’il commandoit

ont fait feu, quoiqu’aucun d’eux n’eût été at-

teint par les gardes-du-corps
,

que devient le

coup de pistolet qui a fait une contusion à

un homme de M. Hiver , et irrité les soldats

nationaux f M. Liancourt est le seul témoin

qui ait dit expressément avoir vu des gardes-

du-corps tirer sur la milice de Versailles. Il

est aussi le seul qui ait parlé de plusieurs coups

de pistolet : mais n’est - il pas évident qu’il a

voulu excuser ses soldats? Il étoît même inté-

ressé à les défendre
; car il est responsable de

la conduite de ceux qui étoient à ses ordres

,

pour ne les avoir pas empêché de faire feu ,

ou pour ne les avoir pas fait punir comme lui

ayant désobéi.

M. le Clerc dit que les gardes du roi ^z^i'

fermaient la marche ^ étant poursuivis par

des brigands armés de fusils et de piques
,
tirè-

rent quelques coups de pistolet derrière eux» -

Ce récit seroit le seul vraisemblable ; encore'

[

V
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suls*je porté à croire, <Jue dans un moment de

confusion , M. le Clerc a pu facilement ne pas

bien distinguer dans la foule, et attribuer aux

gardes - du - corps des coups de pistolets tirés

par les brigands. Au surplus , un des gardes-du^

corps qui étoit au dernier rang; fut enveloppé

par les hommes armés de piques , au milieu des*-

quels il avoit beaucoup de peine à se défendre

avec son sabre
; il auroit eu sans doute le droit

de se défendre avec ses pistolets ; et la milice

de Versailles auroit dû voler à son secours,

117, ii8es (i>.

M. Chabroud et les avocats du duc d’Orléans

soutiennent que les gardes-du-roi ont voulu se

venger des huées du peuple : mais ils auroient

dû voir qu’il seroit absurde de prétendre qu’ils se

fussent vengés des huées du peuple sur la inilice

nationale,

•ce Un ou plusieurs de pistolets, dit M.
ce Chabroud, l’effet fut le même. La milice nar

ce tionale sur laquelle la décharge avoit porté,

ce répondit vivement 33.

* ' P . . I M n >
1 ^ r,^— . I m n\

(i) La partialité du témoignage du Sr. Pvlotte de Va-

'leille de la milice de Versailles, est bien prouvée. Il dît

avoir vu et entendu un coup de feu partir du dernier esca-

dron des gardes du roi
,

et^ n’a pas dit un seul mot de la

décharge de mousqueterie faite par une partie de la milice

de Versailles.
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Ün ou plusieurs ne dévoient pas produire lé

même effet. Un seul coup de pistolet devoit

passer pour un accident et non pour un acte

d’hostilité. Il ne laissoit aucune excuse à ceux

de la milice de Versailles^ qui se sont permis

de tirer sur les gardes-du-roi. Je répète que cette

milice étoit sur la place d’armes comme les gardes

pour défendre le château
,
pour se défendre mu-

tuellement contre la populace. Ils dévoient com-

battre sous les mêmes chefs. Or je demande , si

en présence de l’ennemi, de deux corps employés

à la défense du même poste , l’un faisoit feu sut

l’autre , et qu’il osât dire qu’il a apperçu à l’ex-

trémité de la colonne un seul coup de feu , ne lui

reprocheroit-on pas d’avoir supposé malicieuse-

ment que ce coup de feu lui étoit destiné, tan-

dis qu’il devoit croire qu’il étoit l’effet du ha-

sard , ou qu’il étoit tiré contre l’ennemi ? Né
Taccuseroit - on pas de la trahison la plus "in-

signe?
" ' ' "

C’est bien tard qu’on s’est avisé de dire que

les gardes-du-corps avoïerît tiré plusieurs coups

de pistolets. Dans la lettre qui m’a été écrite par

l’assemblée générale de la milice de Vérsailles ,

et que j’ai eu occasion de citer, on ne par-

loit que (Tun coup de pistolet parti du dernier

rang,
,

Dans une des lettres de M. d’Estaing , im-
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primées au nombre des pièces qui sont à Ja

suite du rapport de M. Chabroud
, on lit les

expressions suivantes : « Le hasard , car il est
«c plus consolant d> croire qu’aux- complots
« a fait ensuite partir avant - hier deux coups
<« de pistolet. Ils ne soàt pas- des gdrdes-du-
« corps I ils étoient tirés de trop bas pouf venir
« de gens à cheval ». M. d’Estaing, qui étoit
alors sur la place auprès de la milice de Ver-
sailles , atteste donc que les coups de pistolet
ne venoient pas des gardes-du-coips

, qu’ils sont
dus au hasard , ou que leurs ennemis les ont tirés

dans l’intention de leur nuire. On ne peut pas
soupçonner M. d’Estaing d’avoir voulu cacher la

^

vérité dans une lettre où il rappelle avec dou-
leur toutes les circonstances qui lui p'arôissent
avoir contribué à exciter la colere du peuple (i).

M. ûEstaing, malgré ses supplications
, ne

put empêcher une partie de la milice' de faire
feu, 138 et 3i2es..Il.se plaignit vivement dè
cette atrocité. Il voulut se retirer

, et il fut
* ' —

—

„ —
-

(J) Rien ne démontrera mieux la fausseté de l’imputation
feue aax gardés du roi

,
que la déchratioii du Sr. le Coiu-

tre,. il ne craint pas d’insulter au sens commun, /usqu’au
point de dite qu’un des gardes qui étoit sans manteau i
la queue de Vescadron

,
s’en sépara de vingtpas

, et tira
tfur la garde naûonaU un coup de putolet.
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suîvî par des forcenés qui dcmandoient eri*»

core des munitions pour tirer sur les gardes-

du- corps. Il rencontra une députation de ceux

qui étoient de service au château ^ i8 , 307

et 36205* Ignorant ce qui venoit de se passer

sur la place , instruits de la haine qu’on avoit

inspirée contt’eux à une partie de la milice de

Versailles , ils avoient chargé des députés de

la ramener à d’autres sentimens : Mais M* d’Es#

taing les conjura de rentrer , leur fit connoî-»

tre les dangers auxquels ils s’exposoient inu-*

tilement 5 et ceux qu’il venoit de courir lui-

meme. M. de Gouvernet, alors second com^

mandant de la milice de Versailles , ne put

dissimuler son indignation ^ et M. le Cointre

lui a reproché Savoir passé du côté des gardes

du roi ; il méritoit cette accusation honorable t

et quand le S\ le Cointre ne l’auroit pas dit ^

on savoir bien qu’avec sa loyauté et son cou*

rage , il étoif impossible qu’il n’eût pas passe

du côté des gardes durai»

M. Borg, quoique membre de la milice' de

Versailles , a rendu honimage à là vérité. Il a

dit que ceux qui avoient de la poudre ne Vent^

ployoient qu'à tirer sur tes gardes du roi , qui

ne répondaient pas. M. le Brun ^ député , après

avoir entendu le bruit de là décharge faite sur



les gardes du roi
, rencontra un* citoyén àéi

.

Versailles armé d’un fusil
,
qui lui dit

des JTialheuj'eiix assassinoient les gardes dzA

eorps
, et qu^il se zxtiroitpour ne pas par-^

loger leurs crimes, M. le Clerc, 294, assuré

qu un grand nombre de compagnies de
milice de Versailles firent de vains efforts

poizr arrêter cet attentai.

Alors la gzLerre/ut déclarée ^ dit M. Clia-

brôud. Il auroit dû dire que l’impunité en-
«Gourageoit les assassins

,
que les crimes s©

multiplioient d’helire en heure. 15.211.296.
3o5 . 338 . 341

.

38 i . 387. Dans toutes les rues,
les gardes du roi étoient attaqués avec toutes
sortes d’armes. Tous ceux qui^par leurs vê-
temens

, pouvoient être soupçonnés d’ap-
partenii a leur corps,etoient également pour-
suivis é

Ceux des gardes du roi,quiavoient conduit
leurs chevaux à l’hôteï de Charost, voulurent
ensuite traverser 1 avenue de Paris et cour
du grand-maître

, ils furent insultés et fusil*-

lés. 117. 118. i58 . 170. 307. 355 .

Bientôt les gardes du roi furent avertis qu^on,
menaçoit delesassiégef dans leur hôtel.Poür
les soustraire à ce danger^on leur donna l’or-

dre de remonter à cheval
;
mais dans ce mo-

jaient de troubles
,
plusieurs n’en furent pas
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instruits. î58 . 182. 3 1 6.D'autres,attaqués pat

les brigaiids,ne purent rejoindre leur corps ;

d’autres enfin restèrent pour la garde de

riiôtel.

Au moment où les gardes du roi se présen-

tèrent t^éts la rampe de l’avenue àeSceauæ^on

les prévint que lapopulaOe et une partie de la

milice de Versailies,malgré la résistance d’un

trrandnombre de ses membres,avqient braqué
fc> .

les canons pour les foudroyer sur leur passa-

' ge. Ils prirent une autre route
,
et on les fit

placer dans la cour des ministres. Plusieurs

de la Compagnie Ecossoise,qui n’avoient pu

hiOtitet à cheval, entrèrent dans le château et

se téunireiit à ceux qui étoient de service

auprès du roi.

Entre neuf et dix heures,on apprit par un

aide-de-camp de M. de la Fayette que Par-

mée parisienne étoit en marche.

Â dix heures ,
ayant reçu du roi un écrit

portant les expressions èxigéesparl’àssembléé

' nâtiOftâle,relativement à ce qu’elle appelloit

\acceptationdelaconstitution^\Q rentrai dans

ïàscillè dë l’assenlblée/où je fus biehsurpris“de

vbir qùé là séance étoitlevée, et que la popu-

lace occupât les’ sièges des députés.Croyant

''qui ctâniiètte nuit ôn devoit être réuni, afin

•dëprèridrelesriésolutibns qû’exîgèroientles

circonstances,je priaiMM. les officiersmuni-



fcîpaüxde faire proclamer au son du tamboür
une invitation à tous les Députés pour se ras-

sembler (i).Attendant ce temps, dans l’espé-

rance de calmer la foule dont j’étois entouré,
ou du moins d’ôter un prétexte aux factieux,

jefis lecture de l’écrit signé
j
ar le roi

,
j’en fis

porter une copie à M, de la Fayette pour
qu’il en instruisît son armée. Je n’entrerai
point dans les details du tumnite scandaleux^
causé par la populace dans l’Assemblée pen-
dant mon absence (2).

(1) Le moment de cette proclamation est mal indiqué
dans le proces-verbal.

(2) Comme un grand.nombrede femmes demandoient
du pain, je remis aux seuls huissiers un ordre pour leur
en procurer; mais je n’ordonnai point au buvetier dé
fournir des cervelas, du vin, des liqueurs. Je me rappelle
même très-positivement, que le 8 Octobre 1789, le mé-
moire des fournitures faites par le buvetier, me fut pré-
senté pour avoir mon approbation. Comme je venois
de quitter la présidence, et que je meproposois de partir
pour le Dauphiné, je le renvoyai à M. Chapelier, et

j écrivis au bas de l’état, que je n’avois point autorisé
de pareilles fournitures. Le buvetier m’a fait adresser un
nouveau mémoire, il y a quinze jours; ma réponse a
ete la même. Je ne dis point qu il ne faille pas indemniser
cet homme qui a pu agir de très bonne foi; mais je dis
seulement, que je ne lui avois pas donné d’ordre ni

L 2,

i
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Les ennemis des Gardes du roi tëmoîgnoiént

leur impatience de voir arriver Tarmee pari-

sienne. 307. 33 i. 346. Elle s’avançoit vers la

ville de Versailles. Les feux qni signaloient

son approche dans Tobscurité de la nuit, le

bruit des tambours, les cris de joie des fem-

mes et des brigands. .. O mon roi ? comme ils

ont abusé de tes bienfaits !

Si Ton n’eûtpâsredoutéTarmée Parisienne,

il est probable qu’oiin’auroit pas voulu endu-

rer tant d’outrages, et qu’on auroit repoussé

vers Paris ou contenu dans Versailles, cette po-

pulace sortie de la fan ge et delà corruption de

deux grande villes; mais on craignit que l’apa-

reilmême de la défense n’irritât cette année.

On fit passer dans le Parc, les gardes du Corps

verbal, ni par écrit qui pût Tauioriser à livrer tout c'é

qu’il avoit dans sa buvette. M. Chabroud cite M.

Antoine, qui dit, que j’avois ordonné de distribuer du

pain et du vin; mais ce témoin a jugé de l’ordre par la

dhtrîbmion, qu’il pbce à sept heures, tandis qu’elle s’est

fait après minuit et qui ne s’est pas rappelle exactement

toutes les cireonsii nces de ce jour-là, puisqu’il dit que,

pour satisfaire le peuple, je mis aux voix sur les sept

heures une motion sur les subsistances, et à sept heu-

res i’étoïs ch^ k rohc’étoit M. l’Evéque de Langres qui

prè>idoit<
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qui étoient à clieval dans les cours, et ensuît^

on les fît partir pour Kumhouillet. On donna

Tordre au régiment de Flandres de se rassem-

bler dans la cour de-s grandes écuries. On eut;

soin de lui interdire toute résistance. 37. 89.

Aussi ne s’opposa-t-il point aux brigands qui

rompirent la cliaîn© de la grille
,
pénétrèrent

dans le manège
,
enlevèrent les armes et

d’aures effets.

Il étoit environ minuit quand le Marquis

de la Fayette arriva. Il ditluFmême dans sa

déposition, 193. que parvenu, près de la

salle de TAssembléa
,

il fît prêter à la Milice

Parisienne le serment àl^êtrefidèles à la Na-
tion

,
à laTjoi et au lioi. Quel sens donndit-,

elle à ce Serment
,
au moment même oii sa

présence à Versailles, sans les ordres du Roi,

étoit une atteinte aux droits des Provinces ,

une infraction de toutes les loix
,
une rébel-

lion ouverte contre rautorité du Monarque ?

On sait que le ressentiment de la Milice

Parisienne contre les Gardes du Roi
,
parut

calmé
^ quand elle vit qu’ils ne lui opposoient

aucun obstacle. M.'de la Fayette vint en arri-

vant dans la salle de l’Assemblée Nationale ,

me parla des distributions d’argent faites

par les factieux
,
et me dit qu’il espéroit que

la paix seroit rétablie si Ton condescendote

L3
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à des demandes très - importantes en tout

antre temps
;
mais qui le paroissoient peu

dans une pareille crise. Ensuite il me quitta

pour aller chez le Roi.
( i )

On sait encore que je fus înTÎté par le Roi

à me rendre au Château avec tous les Dépu-

tés que je pourrois rassembler
;
mais que

M. de la Fayette 190. s'étant présenté

avant l’Assemblée Nationale
,

le Roi n’eut

plus qu’à nous annoncer la sécurité que lui

avoit inspirée sa conversation avec le chef

de la Milice Parisienne. Plusieurs Députés

crurent alors qu’on pou voit se séparer
;

i54 «

2,11. mais il me restoit encore trop d’allar-

mes
;
j’insistai pour continuer la séance

;
je

dis que jamais la réunion des membres de

l’Assemblée n’avoit été plus nécessaire. Quel-

ques-uns se retirèrent
;
mais la plupart re-

vinrent dans la saUe
,
où l’on prit un sujet

de discussion pour ne pas rester oisif; et par

une circonsance bien remarquable , ce sujet

fut celui de la procédure criminelle. (3)

(1) Ces demandes avoient poür objet le départ du Pwé-

gtmeut de Flandres
,
quelques mots du Roi en faveur de

la cocarde Parisienne & la garde intérieure du Château.

(2) Environ vingt Gardes-du Corps étoient restés dans,

leur kôtel. A une heure du matin du 6 Octobre , cinq ou,

çonslîommes de la Milice Parisienne s e présentèrent
3,^
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La garde intérieure du Château’ fut con-

fiée à la Milice Parisienne/ Tout étoit

terminé avec les chefs avant deux heures du

matin. M. d’Ogni
,
Commandant de batail-

lon
, 167. reçut Tordre d’annoncer le long

de la colonne que tout étoit tranquille
,
et

que le Roi rendoit aux Gardes Françoises la

garde du Château. Un Officier ,
201. 101.

ü'-ent ouvrir les portes, entrèrent dans les cours,enseignes

déployées. M. Noël , un de leurs Officiers la main ap-

puyée fur la crosse de fon pistolet ,
demanda rhofpitalité.

Pendant que plusieurs Gardes étoient occupés du foin de

les recevoir , dix autres defcendoientde leur chambre. Ils

s’ad’-esserent à un pfficier
,
qui revenoit fur Tes pas pour

donner des ordres à fa troupe , & qui leur donna à eux-

mêmes en termes très-durs &très-impérieiix le confeij de

fortir de leur hôtel. Un Garde du Corps qui étoit en fen-

tinelle fut défarmé. Leur sortie fut accompagnée de rail-

leries amères. Ils virent une autre troupe rangée en ba-

taille , & des canons braqués vis-à-vis leur hô.el. Ils ne

favolent où fe réfugier ,
lorfqu’ils eurent le bonheur

de rencontrer un homme de la Milice Parisienne qui leur

avoua quhl avoit été amené de force. Il les condiiisir

dans une auberge où ils purent se déguiser et s’éloigner

de Versailles. Ceux qui étoient dans l’hocel vécurent en

parfaite-intelligence avec M. Noël et sa troupe. Il leur ’

donna pour motif de Tarrivée de la Milice* Parisienne

les prétendues infultes faites à la cocarde. Ces.dé^fâ's nç se

trouvent que dans ma déposition j mais 011 ne Ip? ^ point

niés, et ils pourroient être attestés par un efqule de té-

1:4moins,
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^nîîdnçoît a M, de Sainte-Croix

, et M. de
Gouylon annonçoit à M. de'Chauchard que
la Milice étoit satisfaite , et qu'on alioit re-
partir pour Paris, en laissantun détachement
pour la garde du Chateau. On peut ajouter à
ces dépositions

, celles de sept témoins 7.101.
160. 2.11.241. 38 i. 387. qui attestent les assu-
rances données au Roi par M. de la Fayette.
Elles dissipèrent tellement les allarmes de la,

cour
,
que le Roi se coucha vers les deux

heures, et qu’on fit sortir de la salle delW
debeufplusieurs Citoyens qui aroient résolu
d y passer la nuit pour défendre la Famille
Royale. M. Desfauclierets ^ alors Lieutenant
du Maire de Paris

,
dit même que M. des

Mousseau
y 1 un des quatre Coruntissaires

nommes par les representans de laComraunQ
pour accompagner M. de laFay'ette, apporta
le matin, sur les six heures à PHÔtel de Ville

de Paris
, un billet du Commandant-Géné'^

7'al J q^ui annonçoit la paicc laplus entière^

M. delà Fayette et les autres chefs comptoient
donc sur les dispositions de leurs soldats

, et

Cî-Qyoieiit que l’ordre seroit maintenu.
Cette fatale espérance me fut bientôt trans?;

mise. Je persistois à tenir la séance de PAs;-,

sembleê pour etre a portée de surveiller les

événemens. J avois exercé de bien pénible^
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fonctions, et passé des nromensbîen crue!$

depuis neuf heures du matin de la veille«Beau«^

coup des membres se plaignoient de leurs fa-

tigues. Il é"oit trois' heures quand M. de la

Fayette vint me faire demander dans la salle.

Je ne voulus pas quitter l’assemblée
,
et je

priai MM. de Lalli-Tolendal et de Clermont-

Tonnerre de me rapporter ce qu’il avoit à m®
dire. Ils revinrent m’assurer de sa part, que
les intentions de la milice parisienne étoienf

bonnes, que les postes étoient garnis, de ma-
niéré à ne laisser aucune inquiétude

,
qu’il

lépondoit de tout, qu’il alloit lui-même pren--

dre quelque repos
,
qu’il m’invitoit à suivra

son exemple. Alors je levai la séance. Quand
je fus sorti de la salle

,
j’eua de sa bouche la

confirmation de tout ce qu’on m’avoit dit en
son nom. J’avois déjà rappellé ces circons-

tances dans VeæpGsé de ma conduite : elles

n’avoient pas été démenties
;
mais je dois les

répéter,parce que la rédaction dutémoignage
de M. de la Fayette a été si abrégée, qu’elle

pourroit donner lieu à une fausse interpréta-

tion, et faire présumer qu’il seroit venu m’at-

tendre près de la salle
,
que de mon propre

mouvement j’aurois levé la séance et que je

lui aurois annoncé que j’alloisme coucher.

Ainsi persuadé qu*on ne con^ervoit plus d#

L
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projets de vengeance, accablé par de si lon-

gues et de si vives émotions, n’étant pas ins-

truit de tous les événemens
,
de toutes les

xnenaces faites contre la reine et les gardes

du roi, il ne doit pas paroître surprenant que

j’aie pu me livrer au sommeil.

Le crime ne dormoit pas. Les desseins cri-

minels étoient moins publiés que la veille

,

parce que les scélérats se croyant plus près de

leur exécution, vouloient inspirer une trom-

peuse sécurité. Aussi plusieurs témoins di-

sent qu’il régnait beaucoup de calme depuis

deux heures du matin. i5 . i 65 . 187. 2.21.

.83 i. 35o. 374. Cependant quelques-uns par-

loient encore de forcer le roi à se rendre à

Paris, M. Hiver avoit entendu à dix heures

du soir une troupe de gensarniés se plaindre

de ne plus trouver de gardes du corps et laissé

entrevoir desprojetspour le lendemain. 347 •

Lu grenadier et un habitant de \ersailles

avoient dit que le lendemain ^ il n ^ aurait

pas un seul parde du corps en vie. 248 . 34^.

Le sieur Frai . cois avoit demandé à deux hom-

mes de la milice
]
arisienne ce qu’ils étoient

venus laire à Versailles. S4S. Ils avoient ré-

pondu, Ticus verrons cela au jour. lout

dort maintenant J
d soit un homme portant

,mi habit uniiOiuie
,
mais vienne le jour
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nous danserons, 33o. Des hommes et des fem-

mes venoient complimenter les anciens gar-

des françoises , et leur dëclaroient qu’z7 res-^

toit encore des aristocrates de gardes dic

corps, qu^ilfalloit tous les exterminer. ?)j5 .

Le sieur Callemand déposé, 373. que deux

officiers de la milice parisienne^ lui deman-

doient le chemin leplus court pour gaguer

Vappartement de la reine
,
pardespassages

ou des escaliers dérobés. Les gardes du roi

qui étoient en sentinelle étoient provoqués

par des soldats, de la milice ou par des bri-

gands armés de piques. 9. 18. i58 . On leur

disoit, votre tour ne tardera pas ilfera

jour demain (^1).

Il est donc clairement prouvé que les bri-

gands atlendoient le jour pour consommer
leurs crimes. Suivant le rapport de M. Clia-

broud, la milice parisienne s’étoit retirée de

la place d’armes peu de tems après son arri-

vée. La grille royale n’étoit pas fermée, et

(i) M. de Bouthilier
, I6I^ témoin , dit avoir vu , vers

les trois heures du matin
, un officier petit et bossu cou-

rir su galop après une douzaine d’hommes armés de pi-

ques et les ramener vers le château.

,
M. de la Lain, 2îo^ témoin , a déposé

,
qu’à quatre

heures du matin ce même officier disoit que la constitu-

tion étant signée , il ny avoit plus rien à faire ; que tout

le monde lui obéiroit
, et qu’il répondoit de tout.
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s’il avoît existé un complot ,

on auroît prcr^

filé de Tobscurité de la nuit.

11 est vrai qu’une partie de la milice s’est

dispersée en divers lieux deVersailles pour se

reposer
; mais une partie est restée dans les

caserjies des anciens ®gardes françoîses.La

grille royale n’étoit point ouverte, et si toutes

les issues n’étoient pas fermées
,

il faudroit

en' conclure qu’on avoit une extrême con-

fiance dans le zele de la garde parisienne^

et dans la fidélité des sentinelles qu’elle avoit

fournies pour tous les postes extérieurs.Peut-*

être une telle négligence seroit un indice de

trahison. Quand il est démontré par la pro-

cédure que les assassins attendoient le jour

pour se livrer à de nouveaux forfaits
,
quelle

impudente mauvaise foi, que de nier le com-

plot J parce qu’ils n’ont pas attaqué pendant

îa nuit ! Le
j
our leur’étoit en effet nécessaire

pour rallier leurs forces et reconnoitre leui^

victimes.

M. d’Aguesseau, aia. major général des gar-

des du roi, étoit à 5 heures du matin dans la

cour royale. Il considéroit les soldats de la

milice parisienne, qui étoient sur la place

d’armes etdansravenueI)^s^d>xûcTàïeis qui

étoient en dehors de la grille lui dirent : « ce^

3? $ont de helles troupes cellesdà ^ ce sont les



‘^soldats de ta liberté, ce ne sant pas lei
» esclaves d'un despote ».

Mais que de crimes vont être commis impu-
némeut en présence de ces soldats ds la liber^
té, et quel moment fut choisi pour faire leur
éloge ! M. Cliabroud a trouvé ces expressions
81 belles, qu’il n’a pu résister au plaisir de les

répéter dans son rapport; mais il a eu soin de
supposer qu elles avoient été prononcées le
soir à l’instant de l’arrivée des troupes pari-
siennes. Si vous lisez la procédure, vous ver-
rez que M. d’Aguesseau les a entendus le 6
à cinq heures du marin.

Que de funestes événements se préparolent
alors ! Des femmes féroces ou des hommes dé-
guisés; des brigands armés de la manièrela
plus barbare se rendentde tous les côtés sur la
place d’armes. Des tambours les appellent;
des étendarts qui portent des flammes rouges
oubleuesles rallient. Cette multitude s’agitei
en tous sens: mais sur les six heures, elle se di-
rise en plusieurs colonnes, comme si elle avoit
obéi à différens chefs. Elle n’avoit rien à re-
douter du petit nombre de gardes du corps
restés pour le service du château, ni des «tar-
des Suisses et du régiment de Flandres. Les
soldats de ce régiment s’étoient mêlés avec
ceux de lamilice parisienne, et ne reconnois-
soient plus les ordres delgurs of/iciers. D’ail-
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leurs le roi, privé de la plus grande partie de

ses o^ardes; et avec une telle disproportion dé

forces, auroit-ü pu, sansune extrême impru-

dence, donner à ses troupes Tordre de s’op-

poser aux rebelles.

11 est impossible de nepaslereconnoître; la

milice parisienne avoit seule l’autorité néces-

saire pour punir
,
pour arrêter les brigands.

El e avoit tous les postes extérieurs. Les gre-

nadiers occupoient les casernes qui sont pla-

cées près de la première cour
,
et dès le point

du jour ,
divers détacliemens s’étoient ren-

dus sur la place d’armes.

A six heures moins un quart, les gardes du

Pvoi qui éi oient en sentinelle près de la grille

ou du passage de la voûte, entendent crier

dans ia cour des ministres : Jk! les voilà les

gueux; au reverbere lesgardes du corps, 16.

do. 129. 375. A six heures, oh vient relever

et renforcer les postes. A cette vue les cris

menaçans redoublent. 16. 18. i58 . 189. 3 i2 *

3_3 278. 221. 212. Af. deL^ille. M. de Ray^

mond. Les brTgandsse présentent inutilement

à la crrille de la Cour Royale ,
elle étoit fer-

mée^ mais ils fondent tout-à-coup dans cette

cour par divers passages à la fois
,
par la

Cour des princes et par la voûte du cote de

da Chapelle. (1).

(i)U Sr Bernard, 34e témoin, s’est évidemment

trompé quand il a dit que cette grille étoit ouverte. Les
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Les sentinelles de la Milice Parisienne ne
pouvoient; pas ignorer qu’il ne doit pas être
permis d’entrer en foule et les armes à la
main dans la demeure du Roi

; elles dévoient
avoir reçu pour consigne l’ordre de s’oppo-
ser aux brigands

; ces sentinelles ne jettent
pas un seul cri d’allarme

, ne résistent point
aux assaillans

, ne blessent personne et ne
reçoivent aucune blessure.

Un des témoins, M. de St.-Aulaire
,
i58.

dit qlie les brigands paroissoient trembler
quand ilsse présentèrentdans la CourRoyale;
mais lorsqu’ils virent qu’ils ne couroient au-
cun danger

, ils se jetterent comme des tigres
sur tous les Gardes du Roi qu’ils rencontrè-
rent Plusieurs parvinrent à s’échapper après
avoir été blessés à coup de piques. Les uns
remontent dans les salles

; d’autres qui
ne peuvent s’y rendre fuient en dilférens
lieux à travers mille périls. M. de Varicourt,
qui venoit d’être mis en faction près de il
grille, fest enlevé. Ceux dont, il avoit pris le
poste reviennent en vain sur leurs pas. Rs

autres dépositions prouvent qu'elle étoit fermée. M. de
Luillier a déclaré qu’il avoit encore la clef; cette grille a
été forcée, mais après que les brigands se sont introduits pïr
d autres passages.Pourquoi la cour des Ministres étoit elle
ouverte ? Pourquoi d’autres portes l’étoient-elles ? Pour-
quonceux qui avoient garni les postes, qui les avoient ins-
pectes...Oh

! que de tristes pensées se présentent en foule !
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Üe peuvent entreprendre de le sauver, et soit® ,

forces de rentrer dans le Cliâteau.

^Cetinfortuné jeune homme est traîné ausup- ,

plice par trois ou quatre cents bourreaux ;^i)^

Ils le conduisent par la Cour des Princes et

celle desMinistrès sur la place d’armes vis-à-vis

les casernes. i4- dô. 90. 129. 139. 346. 309^

loi. 297. 322 . de Lille. C est le heu qu ils

ont choih pour l’immoler ;
quelques cris dé

piété se font entendre ,
mais ils sont étouflés

par ceux de la rage. Il est frappe à la tête d un.

coup de feu
,
mais il n’est que blessé. Lii

monstre
,
qu’une longue barbe ,

la forme de

son chapeau et ses vêtemensrendoient encore

plus horrible ^ lui coupe la tête. Dans le raéin»

moment une autre horte de brigands ,
beau-

coup moins nombreuse ,
s’étoit précipitée

vers la voûte (2). Elle y avoit saisi

M. Deshuttes qui y étoit également en fac-

tion. On le fit sortir par la grille de là

Cour Royale. La soif du sang humain

ne permit pas de le conduire au-delà

de la Cour dos Ministres ;
ce fut dans cetto

(1) Voilà le nombre le plus confidèrable qui se trouve

indiqué par les témoins. D’autres disent trois cens. Il étoit

bien facile de contenir une pareille troupe.

(2) Douze ou quinze hommes seulement Tenvirorf-

noknt ,
suivant le lop témoiti.

cour



? 177 î

cour qu’il terftiina fa vie par le même fupplicë

que veiioit de fubir un de Tes coinpagnonsé

J’épargne à la fenfibilité du Leéteiir d’autres

détails plus révoltans encore ;
mais ils font con-

-fignés dans la procédure, pour la honte de ref*

pece humaine*

Bientôt après la mort de MM. de Varicourt

8c des Huttes, leurs têtes furent mifes au bout

d’une pique, Sc portées publiquement en

triomphe. Il eût été fi facile d’arracher ces deux

Gardes du Corps à leurs vils afialfins ! M. de

Pvaymond, qui étoir en fentinelle au palfage de

la Comédie, qui fut faifi, traîné par les cheveux,

dépouillé de fesvêtemens, conduit auxcafernes

desGardelFrançoifes, &quientendit annoncer,

pendant fa route
,
qu’il alloit être pendu ou dé-

capité, n’eut befoin
,
pour être délivré de Tes

ennemis
,
que de la protedion de deux foldats

de la Milice Parifienne ( i ).

MxM. de Varicourt Sc des Huttes n’avoient

point eu de protedeiirs. La Milice les avoit

vus périr, fans leur donner aucun fecours. Le

fieur Sirot, Officier de la Milice de Verfailles ,

iq. adépofé qu’il étoit alors dans les cafernes
,

& qu il étoit monté fur un bois de lit
, pour

voir paffer un grandjeune homme
^
pale & dé^

(i) Voyez fa dépofition.

M
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fait^qiion traînoit aufupplice,^, Borg deman*»

doit aux Grenadiers, 546. pourquoi iisn’empê-

choient pas ces horreurs; ils répondirent qu’i/jr

ne le pouvaient pas, La fille Beaupré di’t
, 90^

que des hommes, en habit de Gardes Nationa'-

les y
tenoieiu au collet un des Gardes du Ro4

^pendant qu’on le conduifoit à la mort. M. de

Saint - Martin
, 98. Officier au Régiment de

Flandres ,
dit qu’au moment de ces meurtres^

Âly avait beaucoup de Gardes Nationales dans

les environs, M. Guérin, 60. Avocat, membre

delà Milice de Paris ,
étoit alors fur' la place

-d’armes avec quatre-vingts hommes de fa divL

'fion. Il avoue que toute fa troupe a obéi à la

populace, qui lui demanda de tirer fur les

Gardes du Corps. Il a vu mourir MM, de

iVaricourt & des Huttes, & s’efi retiré dans les

cafernes ,
pénétré d’horreur. Le major géné-

ral des Volontairds de la Baftille, ayy, a vu

des préparatifs du fupplice de l’un des Gardes

du Roi ; mais il n’a pu le voir en entier,

que les différens bataillons qui arrivoien de tous

les côtés ^
Ven ont empêché. Il a dit dans fa dépo-

'fition ,
que tout ce qidil a pufaire a étéde cher-

cher à diffiper tous les gens armés de piques y

hâtons y lances , &fans uniforme. Des Militaires

peuvent plus que diffiperdes affaffins ; ils peu-

vent les arrêter pour les liver à la Jullice

A
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«)U les externuner, s^Js font réfiilance. M.de
Plantade

, Officier Grenadiers volontaires,

314. dit, quWec fa Compagnie
, il Te porta,

dès cinq heures du matin
, dans la cour des Mw

niPires, pour prévenir les défordres que des
/ fendues ivres fe difpofoient à commettre

, &:

ilparvint à contenir une partie de cesmal^
heureufes.M. de la Tontinière

, 330. Officier

de la Milicede Verfaiile£,a dépofé que des bri-

gands, qui portaient des chapeaux & des han^
douUeres de Gardes du Corps

,
vinrent le ma-^-

tin
, fur les fix heures, dans les cafernes, au mo-

ment où plujieurs Gardes venaient d'être majfa-
crés

, ùquilsfev antoient d'avoirpris partàce
majfacre^

On porta le corps deM. des Huttes près da
celui de Varicourt/^jo. 54(5. 30p. 335*. M. de
Raimond, On-les plaça tous les deux à côte des
cafernes; Sc là

,
les barbares infultoient impu-

«ément à leurs cadavres.

Mais d’autres crimes étoient réfolus
, Sc ks

bourreaux de MM. de Varicourt & des Huttes
difoient

, en les égorgeant : Il nousfaut le cœur
de la Reine. 27. 3415. 1 3p. M. le comte de la

Châtre entendit prononcer le nom de la Reine
au milieu de leurs imprécations

; dcle S"" Mau-
biichon avoit entendu les brigands annoncer
qu iis Yoiiioients’emparer d’elle. 27. 35' y.
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^Lille. Ils pénètrent dans ie Château pâr divers

paflages. Une partie de ces brigands fe préfente

au grand efcalier ; ils dil'ent ^ilsveulentle cœur

du Roi , de la Reine
,
& du Dauphin, Les Gar-

des du Corps accourent des différentes falies,

pour les arrêter. Iis les^couchent en joue -, mais

plufieurs d’entre eux s’écrient que tonteft perdu.

Il l’on vient à faire feu
;
qu’on expofela Famille

Royale; &,dès ce moment, ils prennent la ré-

folution de mourir à leur polie fans fe défendre,

Les brigands faififfent M. de Miomandre de

Sainte-Marie
,
i8. ils l’entraînent pour le maf-

facrer ; mais fes compagnons réuffiffent à le

tirer de leurs mains. Bientôt les Gardes du Roi

font forcés de rentrer dans leurs falles.

Le fieur Bercy , loo. a entendu des perfon-

nes montrer aux brigands l’appartement de la

Reine, eii leur difant .* Cejl par-là^ cejîpar--

/û. Une femme, dans la foule, vomiffoit con-

tre elle des menaces & des injures. Le fieur

Æernard
, un des Cent Suifles , dit aulfi que

xeux quicondüifoientles brigands paroiffoient

xonnoître le Château.

M. du Repaire étoit alors dans la grand’-

ialle. Ceux qui étoient de garde avec lui dans

la falle de la Reine, luttoient encore fur l’efca-

lier. Il entend des monllres qui , en parlant de

laRelne, p, î8. 375. difoient qu’i|,^ falloit lui
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manger le cœur. Il court à la porte dé fon appar-
tement pour en défendre l’entrée. C’efl là qu’il
efl faifi par les brigands, jeté à terre bleffé à
la tête f traîné à la porte du grand elcalier. Il

arrache une pique
, il s’en fert pour parer les

coups qu’on lui donne. La grande falle avoii
été forcée dans cet intervalle , & les Gardes
du Corps l’avoient abandonnée. M. de Mio-
mandre fe trouve en ce moment vis-à-vis les

fenêtres de la grande falle. Il avoir vu les

biigands s emparer de M. du Repaire
, l’en-

ttaîner dans 1 efcalier. Le danger que couroit
la Reine lui fait tout braver. Il trouve M.
du Repaire renverfé V un homme lui tenant
fa pique fur la poitrine ; il lui facilite les

moyens de fe délivrer. M. du Repaire voit la

porte de la falle du roi eutr’ouverte
; il y di-

rige fes pas

,

toujours pourfuivi. Deux Gardes,
qui étoient venus à cette porte pour tâcher de
le fecourir , le faififfent par fon habit, & le font

entrer dans la falle.

M. de Miomandre, qui c'toit relié dans la

falle des Gardes ne la Reine , entendant ces
malheureux proférer contre elle les plus horri-

bles menaces & témoigner le delfein d’attenter

à fa vie , court à fon appartement
, ouvre la

porte , dit à une de fes femmes qu’il apper-
çoit, de la fauver, referme la porte , efl ter-;

M 3
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raflé d’un coup de pique. Üii honime de lît

Milice de Verfaiües lui donne flir la tête un

coup de crofîe de fufil , dont le chien lui

entre dans le cerveau. T es brigands le laiffent

baigné dans Ton fang. Sans doute ils le croient

mort, & ils pajjent dans la grandefailepour
s'armer. Au moment où il ne voit plus que

quatre perfonnes à la porte de cette fa lie ,
i^

ranime fes forces
, & parvient jufqu’à tail de

hœuf (i) ; il y rencontre M. du Repaire.

Ayant befoin de fecours à caufe de leurs bleL

fures, ils fe déguifent ,
& forteiit du Château.

.

M. du Repaire erra long-temps dans les bois de

Saint-Cloud, où il fut obligé de boire de l’eau

^'bourbeufe. M. de Miomandre, plus dange-

' reufement blefle , ne put pas aller aufli loin.

Il fut contraint de fe réfugier dans une cave»

où des perfonnes de la maifon de M. de

Poix vinrent lefecourir.il fut porté à l’infirme-

rie comme un domefiique de M. de Poix ,
Sc

vêtu de fa livrée.

Après l’avertiflement donné par M. de

Miomandre, les femmes de la Reine avoîent

tiré le verrouil derrière la porte de Vanti^

(i) Tous ceux qui étoient alors dans la falle du roi ,

certifient que la porte fut ouverte pour recevoir MMw

Bu Repaire & de Miomandre
, & qu’elle fut auffi-tôt re-

fermée.
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tTiamlrCy 8t étoient entrées précipitamment

dans la chambre, pour la faire lever.

Par quel coup du Ciel, les affalTins de M*
de Miomandre, à i’inftant où ils le virent fuc-

comber fous leurs coups, au lieu d’entrer dans

la grande faÜe, n’ont- ils pas enfoncé les portes

de rappartement de la reine l II eft vraifem-

blable que dansde moment leurs forces étoient

di virées
, qu’ils étoient alors peu nombreux,

dans la falle de la Reine, qu’ils n’oferent pas>^
'

fe préfenter à cet appartement avant d’avoir^

reçu un renfort
,
8c qu’ils craignirent d’y trou-^

'

ver quelque réfiftance. . Ce qui. appuie cette.-

conjeéture c’èlt que M. du Repaire n’auroit..

pu leur échapper,, s’ils n’eulTent pas été. en-

petit nombre. Peut-être aufîi, pour entrer chez,

la Reine avec plus de facilité „vouIoient- ils

niaffacrer un plus grand nombre- de Gardes^,

du Corps; car , en paffant dans la grande falle ,

375’ ils pourfuivirent les Gardes qui s’y étoient

réfugiés. Mais on verra qu’ils ne tardèrent pas>

à revenir.

Les événemens fe multiplioient avec une
rapidité qu’il eft impoftible de rendre dans le

difcûurs. Au moment même où M. de Mio-
jmandre venoit de quitter la falle delaReine^
pendant qu’elle fe levoit, les Gardes de cette

falle étoient forcés d’y rentrer. La porte qui

Ml
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"donnoît fur refcalier fut auffi-tot enfoncée. Un

paravent leur permit de fermer l’autre porte

fans être vus. 128. r25>. Ils vinrent frappera

la porte de l’antichambre ,
qui étoit barrée en

dedans» Iis annoncèrent encore les périls qui

menaçoient la Reine. Une des femmes leur

ouvre cette porte ; bientôt on leur ouvre la

chambre de la Reine ,
elle n’y étoit plus. A peine

elle avoir eu le temps néceffaire pour prendre

unepartiede fes vêtemens ;
elle venoit de palfec

chez le Roi avec le Dauphin & madame de

iTourzel
5
lyS. que M. de Saint-Aulaire avok

avertie du danger. Elle étoit allée par un paflage

intérieur à une porte de l’tci/ de bœufy 3 87. 388.

Cette porte étoit fermée. Elle frappe ;
Dieu !

quel terrible moment î que d’alarmes elle dut

éprouver fur le fort de fon fils !

Par une fatalité dont la feule idée infpire le

plus grand cfiroi
,
pendant que la Reine paiToît

chez le Roi , il alloit la chercher par un paf-

fage fous l^œit de bœuf» Quelle dut être fon

inquiétude, lorfqu’arrivé dans la chambre de

fon époufe ,
elle ne fe préfenta pas à fes yeux?

Il y trouva les Gardes du Corps qui venoient

d’entrer. 128. 129. M. de ta Roque-. Il apprit

d’eux que la Reine étoit chez lui. Il fui vit la

route qu’elle avoit pi ife. Les Gardes du Corps

raccompagnèrent jufqiVà de bœuf. Le Roi
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& la Reine furent enfiüte chercher.Madame
par le paffage intérieur.

Les brigands entrèrent ,au{îi - tôt dans la

chambre de la Reine. Le fieur Rabel
,
garçon de

la chambre, 387. dit que, fi le Roi y fût en-

tré un moment plus tard, il y auroit vu toupies

gens à piques. Le fieur Callemand, Commis au

Secrétariat de l’Affemblée Nationale , 373. a

dit, que l’homme qui avoitblefle M. de Mio-

mandre , le laifîa , &; entra dans l’appartement

de la Reine avec d'antres de ces gens à piques.

Ce témoin afiiire qu’il a fuiviles brigands pour

les obferver Son récit ne contredit point celui

de M. de Miomandre, parce que les afiafiins

ont bien pu s’éloigner, pour revenir en plus

grand nombre : d’ailleurs le Comte de la Châ-

tre, qui entra dans le Château quelque temps

après ,13p. & qui trouva des traces de fang à la

porte de la chambre de la Reine, jugea quefon

Ut avait été houleverfé par des malfaiteurs. Il

crut meme que le crime le plus affreux venoit

d’être confommé.

Pendant que les brigands attaquoient les Gar-

des dans l’intérieur du Château , d’autres les

pourfüivoient dans les cours, dans les rues,

par-tout où ils pouvoient en découvrir. M, des

Roches, Major de la Milice de Verfailles, en

a vu pourfuivre dans les galeries baffes
,
qui

I
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ctelent couverts de blcffures. Eef barbares

eurent même la cruauté de chercher M. de Sa-

vonnières
, 23. $6, qu’il fallut dêguifer eu

domellique, pour le porter à l’infirmerie, &
les gardes du corps qui s’y trouvoient malades

ou blefles , furent obligés de prendre la fuite.

Le nombre des brigaqds s’augmentoit fans

cefle dans l’intérieur du Château. Quelque

temps après que la Reine eut quitté fa chambre,

la falle du Roi fut forcée
, 58. i yS. Plufîeurs

Gàrdes du Corps avoient été bleffés dans les

différentes attaques, 32. 128. lop. 168,3^2.

387. M. de la Roque, Ceux qui y étoient enfer-

més , fe réfugièrent dans l’antichambre du Roi,v

où ils firent des retranchement qui furent bien-

tôt emportés. Ils fe retirèrent enfuitedaos Ÿœil

de bœuf, dont ils barricadèrent la porte, qui

fut affaiilie par les brigands. Ils refièrent près

d’une heure dans cette perplexité cruelle ; la

porte alloit fe brifer fous les coups redoublés

des afiafiins, lorfqu’un Officier & des Grena-

diers de la Milice Parilienne réfolurent de fau-

ver la Famille Royale, & de faire ceffer les

affaffinats. M. de Vaudreuil, 221. qui les ren-

contra dans l’efcalier
,
jugea qu’ils étoient en-

core irrités contre les Gardes du Corps ; mais

enfin
,
quand on leur ouvrit la porte , ifsieur dé-

clarèrent qu’ils venoieni à leur fecours. Iis obli*



( iS7 )

gèrent les brigands à fortir des fallcs; Ils firent

éloigner les Gardes du Corps des fenetres »

pour les mettre à l’abri des coups de fufil qui

leur étoient tirés par la populace $
ils firent

ainfi avorter une partie des horribles projets

des faâieux (i).

M. de la Fayette, averti de ce quivenoit de

fe pafler ,
étoit accouru au Château. M. de

Vaudreuii dit que le Roi ,
accompagné de

cet officier
,
parcourut les falles où venoient

de fe rendre divers détachemens de la Milice

Parifienne ;
qu’il leur attefia que fes Gardes du

Corps n’étoient pas coupables. Piufieurs fol-

dats furent émus jufqi/aux larmes devoir leur

Roi ainli réduit à folliciter leur pitié.

On amenoit de toutes parts des Gardes du

Corps qu’on defiinoit au fupplicc ;
mais la Mi-

lice Parifienne étoit devenue plus nombreufe

dans les cours. Piufieurs perfonnes attachées à

cette milice ont dépofé
,

qu’infiruites des hor-

reurs qui venoient de fe commettre, leurs divi-

(i) M. de la Salle, Député, 186® témoin, ayant

voulu partir de VeiTailles pour fe rendre à Paris, fut

arreté à Sèves par des gens armés de fufîls ,
de piques

& de bâtons
,
qui le forcèrent de reprendre le chemin de

Verfailles, & lui déclarèrent qu’ils ne laifferoient fortîc

perfonne de cette dernière ville ,
avant que la Reine tûl

le col coupé
^ ^ qulls eujfentfait des cocardes avec

fes hoyaux*
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fions s’étoient tranfportées pour arrêter les de-'

fordres. Il efl probable que fi elles fuflèntplu-

tôt arrivées
5 elles auroient eu plusdezele &

d adivité
, moins de haine pour les Gardes du

Corps
,
que les premières divifions qui s’y trou?

vèrent
, Sc qui furent témoins du fupplice d@

MM. de Varicourt Sc des Huttes.

Les brigands
, en fortant du Château

,
pour-

fuivoient devant eux des Gardes du Corps
qui furent fecouriis

^ mais comme , dans une
Milice aufli nombreufe

, auffi peu accoutu-

mée à la difcipline militaire
, tous n’étoient

pas animés du même efprit
,
pendant qu’on

fauvoit des Gardes du Corps au Château Sc

dans les cours
, d’autres étoient au moment

de périr fur la place d’armes. Les Gardes.du
Corps qui avoient pafle la nuit dans leur

hôtel, avoient voulu le matin fe rendte au-

près du Roi. M. Noël
, Officier de la Milice Pa-

rifienne, avoit cru pouvoir les y conduireavec

une foible efcorte;mais ils avoient été auffi-

tôt environnés par un grand nombre d’hom-

mes des Milices de Verfailles Sc de Paris , Sc

par une immerife populace qui demandoit

leur mort. M.Noël avoit eu beaucoup de peine

à obtenir la permiffion de les conduire à M.
delà Fayette. Pour éviter la place d’armes,

on paffa par la rue de ï Orangerie^ Les Gardes
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3u Corps furent accablés d’outrages pendant

leur route. Quand iis furent arrivés dans les

cours , au lieu de leur laiffer prendre le chemin
du Château , la fouie, malgré tous les efforts de

M. Noël, les entraîna par la cour des Miniftres

fur la place d armes. Des cris affreux de pros-

cription retentiffent de tous les côtés. Ils

eurent quelque efpérance en appercevant un
groupe de Grenadiers. Ils voulurent être placés

iprès d’eux
; mais ils furent accueillis avec les

mêmes menaces, les mêmes fymptômes de
fureur. On délibéroit en leur préfence fur le

genre de mort; les uns demandoient des cordes^

d’autres le coupe-tête
, lorfque parut M. de la

Fayette qui, en rappelant à fes foldats la parole

d’honneur qu’il avoir donnée au Roi, parvint

à les faiiver & les fit conduire au Château (i)>.

La Milice Parifienne & quelques perfonnes de
celle de Verfailles délivrèrent des mains des bri-

gands beaucoup de Gardes du Corps, au mo-
ment où ils alloient être maffacrés. i ^8. 75*
80.117,118. 15*3.158. i7i.28(5.2c?5*.3i4,36y.

On craignoit encore le reffentiment de la

<i) Ma dépofition eft la feule qui ait rendu un compte
un peu détaillé des dangers qu’ont courus tous les Gardes
du Roi qui de THotei fjrent conduits au Château entre

fix & fept heures du matin. Mais je ne puis invoquer
leurs témoignages.
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popuiace, qui paroilFoit toujours altérée de

fang. Une foule prodigieufe remplilToit les

cours. Les femmes ,
les brigands étoient con-

fondus avec la Milice. 12. loy. J12, 3 ^7 * 3 ^^*

Le Roi & la reine, accompagnés de M. de la

Fayette, parurent fur le balcon
,
poui* folliciter

la grâce des Gardes du Corps. Le Roi fut

même obligé d’y revenir plufieurs fois, pour

céder à la multitude.

Avec quel fublime dévouement: , 168. la

Reine confentit à paroître î Invitée par M. de

la Fayette, elle lui demande fi cette démarche

pourroit contribuer au retour du calme ^ il lui

en donna l’efpoir. /y conjens ^ 12. po. s’écria-

t-elle, duffé-je aller au dernier fuppllce. Son

nom étoit encore prononcé au milieu des im-

précations ,
6cun témoin 365-. dit qu’un fcélérat

ofa la coucher en joue ; mais le Ciel protégea

fes jours ,
Sc le monhre n’eut qu’une horrible

penféejil ne tira point.

Qu’elle affreufe deftinée ! Un Roi de

France ,
entouré de fa famille , e(l donc forcé

de s’humilier devant une poplace féroce, pour

obtenir la grâce de fes Gardes
,
qui n’ont com-

mis d’autre crime, que celui de lui refier fidèles!

^ Les fadieux Ba. z 1 1. 241. 3 1 2. 38g. n’auront

pas fait marcher la populace & une grande

partiede la Milice Parilienne
,
pour borner leurs
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Tucès à l’afladînat des Gardes du Corps. Un cri

iiniverfel fe fait entendre, le Roi a Paris. De
nouvelles menaces accompagnent cet ordre de
Ja multitude. Des niouvemens fe préparent
pour en affurer l’exécution, po. lop. Le Roi fe

hâte de promettre d’aller dans la Capitale fi).
La grâce des Gardes du Corps ell accordée. Oi^
crie vive le Rail & la Milice annonce par des
décharges de moufqueterie fa joie & fon triom-
phe (i). Il ne paroît pas que les chefs de cette

Milice aient tenté de la rappeller à fon de-
voir, & de l’engager à défendre la liberté du
Monarque,

Les Gardes du Corps voulurent accompa-
gner le Roi. 82. loy. 362. Pour les réconcilier
plus sûrement avec leurs ennemis

, on les fit

paroîtreaufTi fur le balcon. On leur fit lever la

main pour prêter le ferment qu’on appelioit
déjà le Serment Civique. On leur fît arborer la

cocarde Parifîenne
,
prendre des bonnets de

Grenadier^a i . 8i jeter leurs bandoulières leurs

chapeaux. Pendant qu’on les avoit ponrfuivis
dans les cours, dans le Chateau

, d’autres étoient

(i) M. de Digoine, i6c^^. témoin, dit qu'on jeta
racme des billets par la fenêcre pour annoncer la pro-
meffe du Roi.

(x) Les fufils étoient chargés à b?dles; car M. Mette-
fcau dit, dans fa déclaration

,
que lui-même a été bLlTé*
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allés piller leurs hôtel, s’étoiem faifis de leilrs

chevaux & dà ceux du Roi. La Milice Pari-

ftenne envoya des détachemens qui firent refti--

tuer tous les effets volés qu’il fut poffible de

découvrir.

Les membres de l’afferablée Nationale n’é-

toient pas alors réunis. M. de Blacons & M. de

Sérent 122. 241. crurent avec raifon qu’elle

voit fe rendre auprès du Roi; pour l’aider de

fcs confeils. Ils lui firent part de cette réflexion

& fe chargèrent de m’avertir. Ne pouvant croire

qu’aucun Député osât refufer de remplir un

devoir aufli facrc, ils invitèrent tous les mem-

bres qu’ils purent rencontrer à fe rendre au Châ-

teau. Ils vinrent enfuite chez moi. Je n étois

inftruit que depuis quelques inftans (i).Pendant

quejemcdilpofoisà fortir, MM. de Blacons &
de Sérent entrèrent dans la failc de l’Affernblee

Nationale, où ils avoient vu entrer beaucoup

de membres. Ils leur annoncèrent en mon nom ,

que la féance fe tiendroit auprès du Roi. Cette

propofition ne pouvoit pas plus convenir à

M. de Mirabeau l’aîné ,
qu’aux Parifiens qui

rempliffoient les galeries : on déclara que les

Députés dévoient relier dans leur falle. MM.

de Blacons & de Sérent vinrent au-devant de

(i) On a vu dans Vexpofe de ma conduite, qne je

De fîis éveillé qu’entre huit & neuf heures.

moi.
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moi
,
pour m’apprendre cet obftacle impré-

vu (i ), Je crus qu’il feroit facile de vaincre

l’oppofition deM. de Mirabeau l’aîné& de quel-

ques autres. Je crus qu’en difant qu’on vouloir

forcer le roi à fe rendre à Paris
,
en prouvant

la nécelïité de lui faire connoîtrc l’opinion de

l’aflemblée fur cette contrainte , de l’aider de

nos confeils , de l’environner au milieu des

dangers, ceux même dont cet avis pourroit

déconcerter les vues, feroiént obligés par pu-

deur de garder le filence. Mais quelle fut ma
furprife Sc mon indignation î Le Comte de Mi-

rabeau ne rougit pas de fouienir qu’il étoit con-

traire à la dignité de l’Alfembiée de fe tranf-

porter chez le roi
: je lui répondis feul

,
quoique

je n’euffe pas, comme préfident , le droit de

donner mon opinion ,& le plus grand nombre
des membres qui étoient alors dans la laÜc ;

eurent la foiblefle de ne pas le combattre, de

de voter comme il le défiroit.

Le Comte de Mirabeau annonça que le Roi

alloit partir pour Paris. Dans l’empreflcment de

délibérer au milieu du tumulte de la Capitale,

(
I

) Je me rappelle très- pofith^e ment que MM. de

Blacons & .de Serent me dirent que les galeries avoient

auflj exprimé leur réfolution fur ce fujet.

N
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lui porta cette déclaration comme une preuve

de zele pour fes intérêts , tandis qu’elle étoit

une approbation expreffe de Tattentat commis

contre fa liberté (i).

, Si l’afTembiée Te fût rendue auprès du Roi,

fi elle eût délibéré loin des applaudiffemens^des

cris, des menaces de ces funefles galeries , elle

auroit pu s’oppofer à fon départ
,
en lui évitant

les conféquences du refus. Elle auroit pu ex-

horter les Parifiens, leur faire craindre le mécon-

tentement des Provinces , 8c les faire rentrer

dans le devoir Tmais elle délibéroit froidement

fur la contribution du quart des revenus, quand '

la Famille Royale fortoit du Château à travers

les traces du fang des Gardes du Corps , loi-

liSy. 21 1.224. 270. 33 p. M.^éLi/Ze, emprein-

tes dans l’efcalier & aux portes des apparte-

mens , 8c quand elle pafîbit devant la falle

,

conduite par une foule immenfe.

• La procédure donne les détails de cet affreux

(1) M. Madier de Montjaux, 171*. témoin, dit que
pendant cette délibération les galeries étoient remplies

d hommes armés qui avoient couché leurs armes le

long des bancs
, & qui

, lorfqu’elle fut terminée , rele*

veient leurs urmes ^ fortirenu
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'

têtes de MM. de-Varicourt 8c des Huttes a voieiic:

été portées à Paris
^
dc leurdépart avôit précédé-

le départ général* Suivant M. le Marquis da-

Fournès, ïSy» les perfonnes qui les ponoie.m

ouïes accompagnoient’jétoienten fi petit nom--

bre
,

qu’il faut nécelTaireinent croire que- la^

plupart de ceux qui les ont vues
,
prenoie-nc

plaifir à repaître leurs regards de cet affreu:^

fpedacle , ou que les gens de bien étoienE-

timides au dernier excès'(i),- *

‘n

La-milice parifienncj Icsfoldats du Régiment

de Flandres 5 & cette horde barbare
^ avec une

fi grande variété d’armes de coilumès', des

hommes dégulfés, des femmes danfant Sc tenant

dans leursmàins des rameaux Jeverdiii-e ornés-

des rubans qu elles avoient^arrachés des vête*^'

mens ou des coiffures des dames de Verfaiiies *

d’autres , affifes fiir des canons j le Roi 8c fa fa-

mille au milieu de cette efcorte^ quelques

gardes à cheval , mais la plupart à pied 8c fans

armes, mêlésaveclesfemmes& les foldats,des

chariots pleins de farine' fermant là marche,’
comme- fi> le Roi maîtrifoit à fon gré Pabon-r

(i) Ce témoin dit que ceux qui fuivoîent^lês dééic

porteurs de têtes u’excédoieut pas le nombre de dou2^,

-
, N a’*

-- '
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dance on ia difeite , d’horribles crïs d’alé-

greiTe, des injures ^ des menaces conue les
'

ecciefiaftiqnes 5 120, iB'Jl. qui accompagnoieiit

le Roi 5 le bruit de la moufqucterie -, tel fut

l’appareil funebre de ce convoi , li digne du

jour où velioit de fe confommer la perte de

la Monarchie françoife.

Je dois recoimoitre que la Famille Royale ôc

les Gardes du Corps qui étoient^ le 6 Odobre

,

^àVerfailles
,
ont été lauvés par la Milice Pari-

lienne j
.mais c’elt i’infurredion de cette Milice,

e’eft fa marche qui a créé leurs périls j c’eflelle

qui acoiiduit le Roi dans la Capitale# Si, le y ^

elle fe fût portée fur la route pour arrêter les

brigands ;
U fexiieaieni elle fût reüée à Pa-

ris
,

le Roi ifa.urgii pas eioigé le plus grand

nombre de les Gardes, iic les brigands aiiroient

été punis., . .

li elt trop évident queda Milice PariGenne a

traité les brigands comme des auxiliaires; qui

abufent de ia vidaire
;
qu’elle n’a protégé les

Gardes du Corps qu’en écartant avec douceuc

i^eux qui vQuioieut leur donnen ia mom Elle

ir’a bjeffé , elle n’a ernprifonné aucun des âffa&

ÜHs. Elle a fait reflituer une partie du pillage de

J’hotei des Gardes , & plufieurs de leim che-

vaux, Gns s’affurer d’up feuf V Elle a

ipufFertieuijQmphe du crime^^
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M. La Combe, 262, Caphaîne dans îa Miirce

Parifîenne, dit qu’il allé avec fa Coinpagni®-

fur la place d’armes à fix heures du matin. £//;

^uart £heure après
,
quelles étéfafurprïfe dt

voir afriver unepopulace fartant des cours du
Château

, avec des têtes fur des piques ,

portées en triœnphe au milieu de la Garde
‘ JSlationale. M. de Doiiaizant, 286, dit que foii

bataillon étoit près des grandes écuries ,

quand les brigands qui portoient les têtes,

enfilaient Vavenue de Paris, Celui de M. de
Saint - Gcbert, i8p. étoit au- même inftant

rangé fur fa place d’armesr Le fîeur Truffet^

de Verfailles
, vint au CFiateau fur lés fept

heures
, 3 yy. Arrivé devant la grille

,
il aper»

çut deux tctes fur des piques , & remarqua que
dans la grande cour il pouvaity avoir cinq

cent GardesParifiens foïxante gens àpiques

environ, 2 3. 7 3. 74. 76. 102. 1
1
7* 1 3p. 1 45. 1

71.

iSy. La publicité de cet horrible trophée efl

encore conftarée par beaucou p d’autres témoins.

On arboroit des dépouilles fanglantes des
Gardes du Corps, i5i. 170. 178. 17p. 327.
530. 60. 171. 139. 6cLafFreux coupe-tête faifoit

parade du fang dont il éteit couvert , & de l’inf-"

irumem de Tes forfaits.

Ceux même qui inviioient publiquement
les fqldais au crime, ont été refpeâés ^ 185). Les

N3
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^îwetïnbres delà Milice, 41. 73 * 182. âii*
^

346. qui avoient commis ou favorifé les

défordresi, n’ont pas été punis, non plus que

jes fentinelies quiavoient laiffé palFer Içs bri^

grands fans oppoliiion. IJn Oarde du R,oi etou

entre plufieurs Grenadiers qui i’avoient fauve

de la fureur de la populace. Dans ce moment 5

I

un autre foldat.de la Milice Parifienne eflaffez;

lâche pour lui tirer un coup de fufil dans les

reins, 48. a.86. 528, 3^3’^ ^Ifallin ne

fubit point d’autre punition que celle d’êtrç dç^

. farmé,

Au nombre des attentats impunis , il en eft

un bien extraordinaire, 182. M, deMontmp-

rin, Major en fécond du régiment de Flandres,

dit que le matin du 6 Odohre ,
voyant qu’il ne

.
pouvoit contenir fe$ foldats mêlés dans la Garde

.
JSmonalç^ il reüa auprès dçs drapeau}i; dépofés

chez le Lientenant'ColonçU Bientôt après, un

' détachement de la Milice Parilienne ,
ayaa’it à

fa tête des Officiers & des tambours , vint de^

mander ces drapeaux. Toute réclamation fut

interdite par des menaces aux Officiers du Ré-^

,
gimentdeTlandres. Quand les drapeaux furent

^-partis, ces Officiers fe plaignirent a M. de la

Fayette, qui remit un ordre à M. de Montniorin ^

^ ^ çhargea un de fes Aides ^dç- Çamp de 1 ac-^
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contre là Reine, les propos les plus'crîmînels

abandonna M. de Montmorin au milieu de la

route. Celui-ci ayant rencontre les drapeaux au

point du jour, onrefufa de les lui rendre, mal-

gré l’ordre de M. de la Fayette. Il attendit dans

ce lieu l’arrivée du Roi , l’efcorta julqu’à Paris,

avec une partie de fon Régiment qu’il avoit

ralTembiée , 8c ne put obtenir Tes drapeaux que

fur la place de Grevé. -

Oui, les Gardes du Corps ont été traites

comme des prifonniers de guerre. Lorfque

la Milice Parifienne eut expulfé les brigandsJ

du Château, ne devoiî-elle pas fe borner à garan-

tir les polies extérieurs ,
8c leur lailTer ceux qui

leur appartiennent ? Mais en leur fauvant la vie,

elle voulut leur enlever l’honneur de garderie

Roi, ou plutôt fe réferver le foin de le garder

elle-même j car on ne confondra pas fans doute

l’honneur de garder le roi, uniquement pour le

défendre , avec le foin de le garder, pour le rete-

nir dans le lieu où il a été conduit, Auiri la Mi-

lice Parifienne eut-elle la précaution de s’empa-

rer des polies intérieurs dans les Tuileries. Les

Gardes du Corps furent bien étonnés de voir

leurs faites remplies par des Soldats Parilîens ,

êc de n’êire plus que d’inutiles fpedateurs'du fer-

vice militaire que d’autres faifoient auprès de la

'
* r;. ' N ^ ...
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Famîlfe Royale. Le Roi fut convaîncit qu’It

n’étoit plus en fou pouvoir de. conferver fes

Gardes. Il les éloigna de fa perfonne peu de

jours après fon arrivée à Paris. Qui poiirroit

croire qu’il ne les éloignoit que pour donner

aux Parifiens des preuves de fa confiance ? Il

l’a cependant déclaré dans le mois de Novem-

bre fuivant, en répondant aux Officiers Muni-

cipaux qui permettoient le retour des Gardes

du Corps , mais dont la permîffîon fut inutile,

parce qu’elle ne plut pas RUxDifiriâs. On peut

cette réponfe du Roi au nombre de tant

d’autres difcours ordonnés par quelques chefs

du parti dominant, ou diélés parla chimérique

efpérance de calmer leur haîue, Sc qui n’ont

fervi qu’à compléter l’aviliffement du trône.

Que difeni M. Chabroud Sc les autres Avo-

cats de M. le Duc d’Orléans, pour affoiblir l’hor-

reur que doivent infpirer tant de crimes f La

multitude, fuivan tl’Avocat Rapporteur, eft ve-

RUepaifiblement fur la placed’armes dedans les

cours, fans aucune intention -, Sc les Gardes du

Roi ,
qui étoient cependant en bien petit nom-

bre, ont voulu fe donner le plaifir de l’attaquer,

& ont commis plufîenrs meurtres. Il fuppofe

que le premier choc a eu lieu du côté de la Cha-

pelle, où les Gardesdu Roi ont débutépardonner

~ lamort àdeux hommes^ circonflangefur laquelle
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ÎI vent bien avouerquelques cloutes: Suivant lesi

Avocats confuLtans^ on peut croire que la haine

amenoit la populace
\
mais ils s’accordent à dire

qu’elle n’a commis aucun excès, avant qu'un

coup defeu^ parti de la main d'un Garde duRoz,

ait tué un des affaillans. Dès lors tout eft jufiifié

pour eux. ^n meurtre a étépuni par d'autres i

h M. Chabroud fur-tout n’aperçoit plus qu’une

jufîe vengeance. On va juger s’il ell poflible

de porter plus loin l’audace de la mauvaife foi.

La populace nes’ellpas feulement introduite

du coté de la Chapelle , où elle a pu pafïèc

pourfe rendre fur la terralfe. Il eft mêmeprouve
que la principale horde qui a livré la première
attaque, eft entrée dans la Cour Royale par la

Cour des Princes, qu’une partie s’eft enfuite

portée vers la voûte
, où d’autres pénetroient

au même inftaiit
; c’eft ce que conftatent leï

dépofitions de MM. Arnaud
, de Miomandre ,

de la Châtre, d’Agueficau
, de Chevannes ,

Callemand, & Guérin.

Un feul des ennemis des Gardes du Corps
a péri dans l’attaque du Château. M. le Cointre^
qui a cité le regiftre mortuaire, n’a parlé dans
fa déclaration que de la mort d’un feul defes
freres de Paris

, tué au bas de Vefcalier de la
COUT de marbre. Les Avocats de M. le Duc
d’Orléans n’indiquent aufti qu'un feul homme
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tué dans la cour de marbre, M. Chabroud i

cru qu’il étoic plus utile afa caufe de parler de

plufieurs ;
mais cette fauffeté n’eil appuyée par

aucun témoignage.

Le raffemblement d’une populace année, foa

entrée dans les cours apres les crimes qu elle

s’étoit permis la veille, les menaces entendues

pendant la nuit, étoîent une provocation fuffi-

fante pour que les Gardes du Corps euOfent eu le

droit de faire feu. Je délie tous les apo'logiftes

des forfaits du j du 6 odobre de ruer que

les Gardes dévoient s’oppofer à l’entrée des

brigands armés de piques & des femmes fu-

rieufes ou des hommes déguifés qvù les acconi-

pagnoient (i). Si meme ils eulïent été alFez

nombreux pour efpérer de vaincre par leur

réfillance, & de ne pasexpofer inutilement les

jours du Roi , il eût été de leur devoir de

‘ (i) M. ChabrouJ avoue que les déguîlemens lui font

fufpe£ls -, mais comme ils démontroient Texiftence d un

complot, il veut qu*on les croie cette fois inditteiens,

parce que ,
dit il ,

le 6 odobre, des hommes Ihus maique

marchaient â la ute & frappaient. Cela prouve feule^

ment qu il exifte des Ccêlérats plus hardis les un< que les

autres ;
mais il a en eft pas moins vrai que le 6 Oaabrç

on remarqua ,
parmi les aîTaflins ,

des hommes dèguües,

comme on en avoit remarqué la veille. Voyez les 9 ^

35» 34» témoins^
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combattre Sc d’extenniner tons ceux qui fe pré-

fentoient en armes aux portes des cours ou
parmi les alTaillans

; mais comme ils n’avoient

pas des forces riiffifantes
, 8c qu’ils craignoient

pour la Famille Royale, le dernier degré de
î’héroiTme fut d’attendre dans leurs poües la

foule des aflaffins qui en vouloient à leurs jours.

J en ai dit affez
, je crois, pour démontrer

que les Gardes du Corps feroient exempts de
tous reproches, li, le 6 Odobre, à fix heures

du matin, ils euflent tué un ou plufieurs bri-

gands au moment meme de la première iu'-

vafion des cours du Château
i que ceux des

affaillans qui ont tué ou blelTé des Gardes du
•Corps, n’en auroient pas moins mérité le der-

nier fupplice , ainlî que les hommes coupa-
bles qui les avoient fait arriver à Paris.

Mais je foiitiens que les brigands ont commis
plufieurs crimes dans les cours, avant qu’un
des leurs ait été tué dans l’efcalier de la cour
de marbre, Je fputiçns de plus que celui-ci n’a

pas été tué par un des Gardes du Roi. Je ne
prétends pas répondre pour eux à une accu-
fation

; je veux feulement rappeler les faits

tels qu’ils fe font paffés.

Les Avocats de M. le Duc d’Orléans Sc

M» Çhabi'oud çitçut les dépofiûons de la femme

\
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îa Vareïine^ du fieur Laurent, -Major général

de la Bafochcy de Louis Prière, portier du

Luxembourg, du {leur Duperri, Caporal des

grenadiers voiontaires, 82, 25* 5*. 295. 315*.

La femme la Varenne eft une de cells qui

fe font rendues de Paris à Verfaiiies, qui ont

paffé la nuit dans la failé de i’Aflembîée Natio-

nale, & qui de plus font allées dès le point du

jour au Château. Il eft clair qu’elle a dépofé

dans fa propre caufe» Auftl dit «elle qu’elle a vu

arriver la populace en grand nombre, qu’elle

l*a vue grimper aux grilles ^ui r^étoient pas

ouvertes^ pour s 'introduire dans le Château^ que^

dans ce moment plusieurs Gardes du Roi de^

tintérieur du Château ont ttri des coups de(

moufquetfur le Peuple
y
qu’elle en a reconnut

trois ou quatre à leurs habits; que de cette dé-

charge j un Citoyen a été tué dans la cour dé

marbre'^ que le Garde du Roi qui Vavoit tué à

'étéfaiji par la populace qui l’a conduit fur la

çdace d’armes^ où il a perdu Wvïei quun autre

Garde du Roi ayantporté un coup de poignard

dans le bras d'un Citoyen, qui en a été blefle,.

ce Garde a été tue à coté du premier.^

Que de mcnfonges dans cette dépofttion îSi

les Gardes du Corps ont fait feu de l’intérieur

,

comment a'-t-on pu connkSître cèlùi qui a tué

, c
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l’homme mort dans la cour de marbre ï On
verra bientôt que la femme la Varennea voulu,
comme le Rapporteur

, le Duc d’Orléans, & le

Comte dcMirabeau
, excufer desaffalTinats,

Le fieur Laurent, major général delà Bafo-
che, prétend que voulant avancer, le matin ,
dans la cour de marbre, il entendit tirer un
coup de fiifil J puis Ton tambour, de dire : —

«

Mon Général
, on tirefur nous ; qu’il vit paroî-

ire un jeune homme, tenant un fufil brifé
, qui

lui dit en pleurant ; Æ'/z voilà un qui ne vous
tuera pas ;je viens de l ajfommer

^ il a déjà tué
mon camarade ; qu’effeaivement quelques
hommes, armés de piques & de fufils, condui-
foient alors un grand Garde du Corps,faignant
ù mourant, & le traînèrent

,
pour lui donner

la mort vis-à-vis un cadavre auquel un homme
à grande barbe coupoit la tête. -

Je frémis en lifant cette dépofition. Com-
ment le majorgeneral de la Bafoche

, puifqu’il

«toit devenu chef militaire
, n’a-t-il pas arraché

ce malheureux Garde du Corps à quelques bri-
gands?. Il pouvoir donc empecher ce crime»
Le difcours de 'celui qui tenoit un fufil brifé

n auroit pas du l’arrêter
; car il dèvoît favoir

qu en fuppofaiu que cet homme n’eût pas dit
une impoPture , les Gardes du Corps avoient
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le droit de tuer ceux qui avoient pénétré dans

les cours.

Sans examiner ici quel degré de confiance

on peut accorder à cette dépoGtion, fobferv.e :

que le jeune homme qui apporta un fufil briié ^

a pu croire le faux bruit qu’on avoît répanau

que Ton camarade avoit été tué par les Gardes >

du Corps. J’obferve de plus que
,
de l’aveu du

témoin ,
un Garde du Corps étoit déjà mort

quand il en vit maflacrer un autre. Ainfi , le pré- i

tendu coup de fufil ne pouvoit pasavoir fervi

de prétexte au premier aflaiïinat. ^ '

Louis Priere dit avoir vu le feu d'une arme ,

tirée par une croifée à gauche de la falle des

Gardes ,
autant qdïlpeut le croire \ que ce cou

a tué un homme qui étoit fur les marches de la

cour de marbre \ & au mime ïnflant une tête

fur unepique ^
^ encore un injîant apres^ uné^.

autre tête coupée. Avant de prouver la faulTeté

de ce témoignage ,
nous remarquerons que

Louis Prière n’affirme pas que le coup de feu

foit parti de la fenêtre de la falle des Gar-

des du Roi ,
6c que ce témoin eft infiniment

fufpeél. Il étoit fi content de rexpéditiou

de Verfailles ,
qu’un Garde du Corps ayant

dit ,
fuivant lui, que fi les Parifîens alioient

à Verfailles ,
on avoit des forces fuffifàntes

pour les recevoir j
il eut foin ,

en partant
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le s Oaobre pour Verfàilles, de le dénonces
a des Officiers de fa Milice.

M. Duperri dit qu’il a vu tomber à fes
cotes

, d’un coup de feu , un homme vêtu d'une
vejle courte

,

mais il ne dit pas que ce coup ait
ete tiré par un Garde du Corps.

Il fera facile de prouver que les Gardes du
Gorps ont été attaqués

, maffacrés dans les cours
au moment de la première irruption de la po-
pulace, & qu’ainn la mort de l’homme tué dans
la cour de marbre ne peut avoir été la caufe
des allaffinats commis par elle.

M Guérin
, do. de la Milice de Paris

, a dit
.
que les brigands

, avant même d’entrer dans la
Gour Royal, contraignirent 80 foldats de cette
Milice afairefeufur les Gardes du Corps, qui
çtoient trop éloignés pour pouvoir en être
blelTes; qu après avoir forcé la porte, ils cou-
rurent fur eux'; qu’un des Gardes du Roi ayant
ete malheureufementatteint, fut défarmé &maf-

cï-y f q- fe réfugioit du

?erdu la vie, & que fa tête fut féparéc de fon

M. dAguefleau 212. a vu les brigands fe
précipiter fur les Gardes du Rn!

®

dans les cours.
^

M. Gueroult du Valmet 125,. yenoitde quitter

'
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le pofte de la grille ,
quand les brigands entrè-

rent dans la Cour Royale ,
& fe jetterent fur

un des Gardes qui l’avolent remplace au meme

pode ; il fut impoflible de le fauver.

M. Ic
i
Comte de la Châtre 139. a vu les

brigands fe répandre dans la cour des Mimftres,

forL la grille de la cour des Princes, & counr

après les Gardes duRoi qui étoient eufintinclh

dans la CourRoyale&fous lavoûtede l apparier

^ent JeMe/iarner.Desfemmes&des hommes

déguifés, qui étoient entrés par la Gourdes

'Princes & la Colonnade

,

avoient conduit une

bande confidérable à la fentinelle qui etoit a la

grille Royale. Bientôt pafferent devant lui fuc-

ceffivement deux vidimes
qu’on tramoit au fup-

M.’ de Prioreau 312. a vu attaquer & pour-

i^,,r^par trois hommes àpiques^ne des fenti-

ûnelles delà grille. Us l’ont atteint près de fon

pofte, lui ont arraché fon moufqueton &

l’ont fait .périr.- M. de Chevannes 278. a vu

également attaquer le
^

enlever un des Gardes. - M.
’

J

. qui étoit en fadion fous la voûte -vec Mj^d«

Huttes, a vu entrer la populace ,
a

& entraîner fon compagnon ,
a ete

même .&s’eft échappé avec ^

peine. La maniéré dont les poUes^^^^-

t
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attaqués et les sentinelles investies
,
est en-

core attestée par MM. de Lisle et de Rai-

mond.

Peut-on balancer un moment entre ces

témoignages et ceux de Louis Prière et de

la femme la Varenne ? Puisqu’il est démon^

tré que les brigands se sont emparés de M.
de Varicourt au poste de la grille et de M.

des Huttes à celui de la voûte
,
comment

ces deux Gardes auroient-ils pu être du

nombre de ceux qui aiiroient tiré de l’in-

térieurdu Château ? Puisque les assassins se

sont jetés sur eux au moment de leur ent:rée

dans les cours
,

iis n’ont donc pas attendu,

pour se livrer à leur fureur, qu’un homme
ait été tué dans la cour de marbre.

M. Gondran , 28. Officier de la Milice de

Paris
,
a déposé qu’il se mit en marche avec

son détachement, pour se porter auChâteau

et réprimer les désordres qidon lui avoit dit

se commettre

.

Il se rangea en bataille dans

la cour de marbre. Quelque tejiips après on

entendit le bruit d’une arme à feu, etpeu
d^instans après

y
on apportale cadavre d^un

ouvrier qui avoit le crâne emporté. Ainsi les

désordres avoient précédé l’arrivée de M.
Gondran

,
puisqu’on l’en avoit averti. Ils

avoient également précédé la mort de l’ou-

vrier, puisqu’il îi’avoxt été tué qu après son

O



f

(
21 ° )

arrivée. Cette mort n’étoit donc pas la eau- ^

se des désordres. M. Gondran a ajouté que

la populace vouloit assassiner un Garde du

corps auprès de ce cadavre , en eospiation

de Vassassinat de cet ouvrier qu elle disoit

avoir été commis par un Garde du Corps

qui Vavoit tué du haut de Vescalier* M.

Gondran ne consentit pas à laisser désho-

norer son détachement
,

il protégea celui

qu'on alloit assassiner.

Le sieurValdoni dit expressément 33
,
que

M. de Varicourt avoit perdu la vie avant

qu’un particulier eût été tué dans la cour

de marbre, loi. M. de Chauchard étant

monté au Château à six heures du matin ,

apperçut un Garde du Corps , au milieu de

dix ou douze brigands qui lefirent sortir

par la grille Royale. Il lui vitporter les

premiers coups. Il se retira glacé d’horreur,

Ayant dirigé ses pas vers la cour des Cerfs,

il vit un homme tué que le Reuple por-

toit dans la cour de marbre. Ainsi ce

témoin a vupérir unGarde duCorps^ avant

de voir dans la cour de marbre un homme

tué porté par le Peuple
;
et il est essentiel

d’observer que ce Garde du Corps ,
conduit

au supplice par la grille Royale
,
étoit M.

des Huttes
,
qui n’est mort qu’après M. de

Varicourt.

Peut'ondouter encore que la mortdel’ou-



( 211
)

vrier tue dans 1 escalier de la cour de mar-
bre ait suivi l’attaque des Gardes du Corps?
Une autre preuve sans rëplicpie se tireule
la situation des lieux. Pour pénétrer dans
la cour de marbre

, il avoit fallu nécessa.!-

rement forcer les postes des Gardes du
Corps, à la Grille royale, et du coté de la

Chapelle. Cet homme n’avoit pas pu les

forcer seul. Une partie de la populace s’éi^

toit donc introduite avec lui
, et elle n’a pu

s introduire sans massacrer ou mettre eii

fuiteles sentinelles. Ainsi, quand cet ouvrier
aiiroit reçu la mort de la main d’un Garde
du Roi

,
puisque cette mort n’auroit été

que la suite et non la cause des assassinats
commis par la populace

, elle ne pourroit
donc leur servir d’excuse.

Pour savoir comment a été tué l’ouvrier
porté dans la cour de marbre^ il faut aussi
comparer les témoignages.

Apiès les assassinats commis dans les
cours, pendant que les brigands se présen-
toient^au grand escalier pour entrer dans
le Château, l’un d’eux voulut tirer sur le :

,

Gardes du Corps, et cette fois la justice diri-
gea le coup, qui brisa la tête de l’un des as-
sassins. Aussi-tôt ses complices portèrent
son cadavre dans la cour de marbre sous les
fenetres duRoi^ et comme ils connoissoient
le moyen tant de fois employé dans cette.
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révolution ^
celui cl accuser <3.e ses propres

forfaits les personnes qui doivent en etre les

victimes, ils s’écrièrent, i/ a été tuéparles .

Gardes du Corps. Ce récit est autorisé par

plusieurs dépositions; celle du sieur Valdo-

ni
,
Cent Suise

,
qui étoit en ce moment au

bas de l’escalier de marbre , 33. qui a vu

partir le coup dontcet homme aété tué dun-

endroit oh il 7i’y avait point de Gardes du

Corps ; celle de M. du Repaire
, 9 .

qui

dans l’instant où il sortoit des mains des

brigands dans l’escalier ,
en a vu tomber un

à ses pieds d’un coup de feu tiré par un des

assailimis; celle du sieur Morlet ,' 383. sol-

dat de la Milice Parisienne, c[ui a vu le coup

de feu tiré par un des brigands et reçu par

un autre. M. deLisle atteste cp’un moment

après la mort de ce malheureux ,
ses cama-

rades lui assurèrent qu’il avoit été tué par

un de leurs assa.ssins. 84 . Enfin le sieur Ber-

nard, Cent- Suisse ,
a entendu une déchar-

ge defusils , dirigée du côté de l’escalier

du Roi , et a remarqué un particulier vêtu

d’unhabitverd quiaordonné cettedécharge

.

L’homme tué dans l’escalierde lacourde

marbre ,
n^est pas la seule^ victime de la

mal-adresse des brigands. Plusieurs de

ces misérables ont ete blesses par les

leurs; je m’étonne que M. Chabroud

s’ait pas' fait un. crime de leurs blessures
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aux Gardes du Corps. Suivant le sieur C al-

lemand, 373. des brigands tiroient avant le

jour avec tant d’impéritie
,
que les coups

portoient sur ceux de leur parti qui étoient

plus en avant. Pd. Guérin dit que
,
60. lors-

que les brigands eurent commandé aux sol-

dats, dans le nombre desquels il se trouvoit^

de tirer sur les Gardes
,
les scélérats impa-

tiens n’attendirent pas que le feufût achevé

pourforcer laporte cVune grillent se jetter

sur leurs victimes
;
et qu’z’Zs* reçurejit quel-

ques coups defusils. 16. M. Arnaud adépo-

séqueM. desHuttes ayant été entraîné près

de la Cour de marbre
,
un pistolet d’arçon

partit de la foule
,
et porta sur un particu-

lier qui étoit à coté de lui (1). Quatre ou

cinq hommes blessés furent conduits ,
le 6

Octobre, à l’Infirmerie
^
deuxtémoins, 23 .

56
.
qui parlent de cette circonstance , ne

disent pas qu’ils aient accusé de leurs bles-

(1) Il est vraisemblable que celui sur qui porta ce

coup de pistolet ne fut que blessé
,
et qu’il ne faut pas

le confondre avec l’homme tué au bas de l’escalier ;

et quand même, contre toute apparence ,
M. Arnaud

auroit’ voulu parler de l’ouvrier dont le cadavre fut

placé sous les fenêtres du Roi
,

il resteroit toujours

prouvé que la mort de cet homme auroit suivi l’in^

vasion des brigands
,
l’attaque des'sentinelles

,
et i®

massacre de M. de -Varicourt.

V ^ 0 3
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snres les Gardes dit Corps. ' M. Voisin,

Cliinirgien, dit même qu’nn de ces hom-

mes pré ten doit qrdil avoit été entraîné par

‘la multitude ; ce qui prouvoit ses remords.

073. Nous lîe nous occuperons pas de

ce que dit le sieur Callemand ,
au sujet de

l’homme tué dans la Cour de marbre; il

s’est évidemment trompé. Il dit avoir yu

un Garde National Parisien tirer sur un

Garde du Corps
,
le manquer ,

et celui-ci

lui casser la tête d’un coup de pistolet. L’ac-

tion du Garde du Coiq)S auroit été légitime;

mais ri est prouvé que l’homme tué étoit

un ouvrierenveste ,
et nonun Garde Nalia--

nal; et ce n’est point un Garde National

qni a fait feu sur lui. Il n’est pas. surpre-

nant que dans un pareil tumulte ,
un des

témoins ait pu jnger avec précipitation.

M. de Saint- Aulaire s’est aussi trompé,

quand il a dit que cet homme s’étoit tué

d’une chute
;

il est vraisemblable qu’il l’a

vu tomber de loin et n’a pmnônnoître la

cause de sa mort.

J’ai quelques mots à dire sûr le coup de

poignard dont M. Chabroud et les Avo-

cats de M. le Duc d’Orléans, prétendent

qu’un Garde du Gorps a frappé tin Citoyen'.

La femme la Varenne 82.. a déposé ,
ainsi

que nous venons de le voir, qu’un Garde

du Corps a donné un coup de poignard
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dans te bras d^un Citoyen; elle place cet

événement aprèsrirmpüon des brigands^ et

conséquemment après l’attaque des postes.

Le sieur Richer 252. affirme avoir oui -dire

qu’un Garde du Corps
, en clleveuæ blancs ^

avoit porté trois coups de couteau près de la

Chapelle à un Garde National de Paris
;

enfin le sieur le Cointre dit dans sa déclara-

tion ^ qu’un Garde du Corps ayant rencon-

tré le noininé Cartainc à cinq lieui'cs du ma--

tin dans la cour des Ministi^es
^
lui porta un

coup de couteau é?/ luiJiL une blessui^e mor^

telle ; il attribue ce coup de couteau au pre-

mier des Gardes à qui l’on a coupé 'la tête.

Il n’y a donc qu’un ^ seul témoin^ la

femme la Varenne
,
dont nous avons prou-

vé les mensonges
,
qui assure e[u’un Garde

du Corps a blessé un particulier au bras

d’un coup de poignard. Il est impossible

de rien imaginer de plus bêtement atroce

que roui-dire révélé parle sieur Riclier,

et l’assertion du sieur le Cointre. Il seroit

d’ailleurs bien difficile d’en concilier les

détails. M. Chabroud cite la femme la

Varenne
, et l’oui-dire du sieur Richer, et

se garde bien de relever leurs contradic-

tions
;

les Avocats du Duc d’Orléans ont

cité le sieur le Cointre
,
qui assure qu'^il

n’est pas allé auChâteau le 6 Oct. avant huit

heures du matin , et dont il est inutile de
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combattre le récit imposteur ^
puîsqiie nous

avons expliqué
,
d’après un grand nombre

de témoignages ,
comment a été assailli le

premier des Gardes dont la tête a été mise

sur une pique.

Qui donc pourroit soupçonner un Garde

du Corps de se servir d’un couteau pour se

défendre quand il a d’autres armes? S’il étoit

vrai qu’une de ces généreuses victimes en

eût fai t usage ,
Il ’es t-il pas indu])itable qu’elle

ne pouvoir y recourir qu’après avoir été

désarmée ,
abandonnée sans secours à ces

antropopliages ,
et dans l’agonie d’une mort

cruelle
,
qu’il est si peu consolant pour un

liomme d’honneur de recevoir de pareils

ennemis ? Avec le moindre sentiment de dé-

licatesse et d’humanité, qui pourroit se re-

.
présenter un Garde du Corps combattant

avec un couteau^ qu’il ne se le représente

au même instant environné de lâches assas-

, sins ? Oui ,
siun soldat Parisien ,

nomme Car-

taine
,
a été blessé par un Garde du Corps, ce

soldat mérite le dernier supplice. Qu’on

.
prouve qu’il a reçu un coup de couteau, et

l’on fera connoître un des bourreaux du 6

Octobre. Et les Avocats du Duç (J’Orléans.

demandent encore pourquoi Cartaine n’a

pas étéentenducomme témoin! Que ne font-

ils donc aussi un crime au ProcureurduRoi

de h’avoir pas fait entendre le coupe-tête't
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Quel prétexte restera maintenant à M.

Cliabroud pour se laverdu déshonneur d’a-

voir préseistéles assassinsdu 6 Octobre com-

me des actes de représailles, d’avoir accusé

les Gardes du Roi pour justifier leurs assas-

sins,d’avoirprononcé ceshorribles paroles :

:)3 Je remarque que deux têtes seulement

sont coupées
,
bien qu^ungrand nombre de

Gardes du lioipérisse, parce que la fen-

geance épuisedans lespremiersmomens son

atrocité. . Mais, sivous voulez connoîtrela

page la plushonteuse de cet infâme rapport

,

jettez les yeux sur la 6o®
,
où il dit que là mul-

titude ne commettoit dans les cours aucun

ekcès qui eût pu provoquer les Gardes du

Corps, et oùilles accuse d’avoireux-mêmes

provoqué. Malheur à celui qui nous auroit

suivi dans ce triste examen
,
sans avoir le

cœur oppressé d’indignation contre tant de

forfaits et contre leurs apologistes.

M. Cliabroud a nié que les brigands

soient entrés dans la chambre de la Reine
5

1q sieur Rabel
,

dit-il
,
ne l’affirme pas ,

et il est probable qu’il est demeuré dans

Vœil de bœuf :
mais puisque Rabel assure

que
,

si le Roi fût allé une minute plus

.tard chez la Reine ,
il y auroit trouvé les

.l)rigarids
,

il faut donc qu’il ait quitté Vœ/il

de bœuf'iXu. moment où le Roi l’a traversé,
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et qu’il ait vu les brigands dans la chambre

de la Pteine,

Le sieur Callemand ne peut avoir va

entrer les brigands ,
ajoute M. Chabroud ,

puisqu’il dit que la porte étoit fermée ,
et

qu’un Garde du Pi.oi donné avispar le

trou de la serrure mais le sieur Callemand

ayant déclaré que les assassins de M. de

Miomandre étoient entrés dans la chambre

de la Reine
,

il a bien nécessairement

supposé qu’ils avoient ouvert ou forcé la

porte.

^

M. Chabroud n’osantpas démentir exprès*

sement M. le Comte de la Châtre ,
accuse

son imagination ,
c’est-à-dire qu’il ne peut

réfuter son témoignage.

Mais , dit le Rapporteur ,
Biaise Etienne

a déclaré qu’aucun de ceux qu’il avoit vu

entrer dans la salle de la Reine et pourr

suivre les Gardes dti Corps ,
n’étoit entre

dans la chambre.

Biaise Etienne a eu raison de le déclarer.

Il est évident qu’il a parlé de la première

entrée des brigands
,
puisqu’il a dit qu’ils

ont saisi les Gardes du Corps dans la salle

de la Reine, qu’ils en ont poursuivi d’au-

tres, que Puii des Gardes a prévenu les per-

sonnes de service qui ont prévenu madame
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Thibaut. Il a dit de plus qu’z7 a été couché

. enjouepar quelques-uns des bngajids
, et

qidil sést retiré. Les Gardes du Côrps sai-

sis dans la salle de la Reine ëtoient M. du
Repaire et M. de Miomandre. Alors la

Reine n’ëtoit pas encore sortie de sa cham-
bre

, et le Roi n’y ëtoit pas encore venu.

"Suivant Rabel^ les brigands ne sont entrës

dans cette chambre cpie lorsque la Reine et

le Roi l’avoient quittée. Ainsi ce que Biaise

Etienne, a dit deda première arrivée des
‘ brigands ne contredit point ce qui s’est

passé lorsqu’ils sont revenus.

Mais madame Augué poussaun verrouil
i

et M. Chabroud ne trouve pas que cet

‘ obstacle ait été forcé. Il n’avoit qu’à lire la

‘ déposition de M. de la Roque^ où il auroit

vu que la ^oxX.q étant barrée en-dedans
,

il

parvint à se faire connoître et à la faire

ouvrir
^

et ce qu’il y a de remarquable y

c’est que M. Chabroud dit quelques lignes

plus bas ; Lia porte que la dame Augüé
avoitferméefut ensuite ouverte,

M. Chabroud prétend que le silence

^du sieur Bercy valet de pied de la

Reine
,
et du sieur Bernard-, Cent-Suisse^

vaut une dénégation
; mais comment

seroit - on en droit de démentir un fait

attesté par plusieurs tcmoiirs
,
parce qu®

\
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deux autres n’en auront pas.parlé ,
ou qu il

n’en auront pas eu connoissance ? Il tire un

autre argument de ce que M. de Mioman-

dre avoitvu passer les brigands dansla gran-

de salle ,
et de ce que MM. Guéroult du

Berville ^^Guéroult du Valmet et de la Ro-

que ,
étoient restes après le roi dans la

cliambre de la Reine. SiM. dé Miomandre

a vu entrer les brigands dàns la grande salle

pour s'armer ,
c’est-à-dire; pour s’emparer

dé quelques armes que les Garde^ du Corps

" âvoient'pu y laisser dans le tumulte ,
il n en

est pas moins constaté que les brigands sont

revenus attaquer l’appartement delàReine,

y)endant que MM. du Bérvdlé ,
du Valmet

et de da Roque s’étoient.réfviglés dans la

cliambre. Deux deces Garde4)dn Corps di-

sent qu’ils ont suivi le Roi ti l œil ae bŒuJ: ,

et le troisième dit que le Roi leur fît donner

un instant après l’ordre de se. rendre a l œil

de bœuf, ce qui est absolument semblable.

VLes brigands sont ensuite entrés dans la

cliambre de la Reine, etc est bien la le sens

de la déposition du sieur Rabefî
,
quand il

a affirmé’ qu’/iî//^ muiide plus' tard , le l\oi

les aurait vus.

Nous citerons encorepohrdémontrer que

les brigands sont entrés dans la cliambre de

laReine,l’attestationde_M. de Luillier,Ma-
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rëclial des Logis des Gardes,du Corps de la

Compagnie Ecossoise. Il doit nous être per-

mis, quoiqu’elle n’ait pas été donnée juri-

diquement , de la présenter à l’appui cl«

trois témoignages. Malgré tous les efforts

de M. Cliabroùd
,
la déclaration de M. d®

Luillier sera plus respectée que celle de M.
le Cointre (i).

L’asyle de la beauté et la majesté

futpréservé de la profanation. Je respire ,

cette certitude me soulage, Auroit-on dû

s’attendre à lire ces expressions dans le rap-

port de M. Cliabroud? Qui ne seroit révolté

par cette dégoûtante hypocrisie ? Peut-il

être accessible à un sentiment généreux
,

celui qui pour défendre les monstres en-

voyés contre la Reine
, s’est permis tant

d'insinuations perhdes et calomnieuses
,

qui
,
polir pallier les outrages qu’elle avoit

reçus ,
n’a pa.s craint de l’en accabler lui-

même dans l’excès de ses malheurs ? Ah î

ne croyez pas que ce soit par respect pour

son asyle, qu’il en nie la profanation
;
mais

par intérêt pour les sacrilèges dont il veut

cacher les forfaits.
' ‘

Il est donc trop certain que" les

crimes commis le 5 et le 6 Octobre*

1789 , ont été médités
, annoncés et

prévus - long - tems avant leur exécution,'

( I ) M. de Luiljyier cite lui-méme M. de Barraud,
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qu’ils ont été la suite d’un horrible complot^

que ses coupables auteurs, quoique parve-

nus à conduire le Roi dans la Capitale,,

après avoir proscrit ses Gardes
,
n’ont pas

obtenu tout le succès qu’ils desiroient. Il;

est trop certain que ces Gardes fidèles ont

été provoqués
,

outragés , assassinés, et

que, pour ne pas exposer la Famille Roya-

le , ils se sont livrés sans défense à la féro-

cité de leurs ennemis.

' Mais passons maintenant au charges qui

concernent le Duc d’Orléans et le Comte de

Mirabeau.

Charges contre M, leDuc Orléans et M,
le Comte de Muabeau.

Dans tout autre tems
,
j’aurois évité soi-

gneusement les expressions qui pourroient

paroître trop amères. Aujourd’hui je n’en

rechercherai point l’usage
5
mais je déclare

que je ne les effacerai pas, lorsque la force,

de la vérité les placera sous ma plune. J’es-

père qu’on ne perdra jamais de vue que le

Duc d’Orléans et le Comte de Mirabeau

jouissent encore de leur triomphe , et que

tous les deux m’ont provoqué.

Onnem’accuserapasnon plus d’oublierle,

respectque je doisauxPrincesdu sangroyalf
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c est du Trône qu'ils tiennent toutes leurs

prérogatives, et je ne puis balancer entre
les droits du Trône et celui qui les a mé,-

prises. D ailleurs
, j'adopterois volontiers

pour M. d Orléans le décret qui supprime
son titre de Prince.

Le Châtelet a déclaré que M. d'Orléans
et M. de Mirabeau l'aîné étoient dans le

cas d’être décrétés. M. Cliabroud n’a pas
trouve contr’eux, dans la procédure, l'in-

,
dice du plus foible soupçon.

Il est constate par cette procédure, que de-
puis long-tems plusieurs personnes avoient
annoncé des projets en faveur de M.le Due
d’Orléans, qu'on vouloitl'élever au rang de
Lieutenant-Général du Royaume

,
que son

nom avoit été lié dans la bouche de plu-
sieurs scélérats

, aux desseins les plus cri-

minels. Je ne répéterai pas ici les preuves
que j’ai déjà citées.

Il est également constaté que le nommé
Gibiard avoit fait ^ dans les mois de Juin
ou de Juillet 17^9 > des plaques de fer aux
armes d'Orléajis

,
qui portoient cette'lé-

gende, le Duc d’Orléans^ qu'il ne
faut pas confondre avec les plaques de
plomb faites par Rousseau dans’ l’iiiver

précédent pour être attachées à dçs po-
teaux de limites.
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Le Palais-Royal, çet infâme réceptacle de

la plus honteuse débauche, comme s il de-

yoit être à la fois le centre de tous les vices,

n’a-t-il pas souvent retenti de motions cri-

minelles contre le Roi ,
sa famille ou ses

plus zélés serviteurs ? C’est-là que furent

entendus les premiers cris de proscription

nui dévoient si bien seconder lés progrès de

la tyrannie. C’est-là que furent proposes

tons les crimes qui ont signale cette époque

désastreuse et flétri le nom François.

M le Duc d’Orléans devoit-il voir souil-

ler ainsi le lieu de la demeure d’un Pnnce

du Sang Royal, sans exprimer son indigna-

tion ,
sans prendre les mesures nécessaires

pour y faire respecter les Loix ?

M. Poisse, 214 . a déposé qu’il a entendu

la populace de Paris ,
au moment oh elle

ariivoit à Versailles le 5 Octobre ,
profé-

rer des imprécations contre le Roi et la

Reine ;
et plusieurs Aisoient que c était

le Duc æOrléans qu’il leur fallait pour

iloi.Desfemmes demandoient
au sieurMer-

cier 377- valet de garde-robe de Madame

Adélaïde, si leur père étoit à Versailles.

voulut savoir quel étoit leur pere ,
e es re-

^
pondirent



( 225 )

pondirent
, c’est le Duc d’Orléans. Suî*.

vnnt I\î. de la Serre 226 , une des femmes
qui furent admises dans le Château sur
les cinq heures, s’écrioit, notrepere

, c’est

le Duc d’Orléans

,

et s’obstinoit à répéter

vive le Duc d’Orléans, tandis que ses com-
pagnes témoignoient leur satisfaction de
l’accueil qu’elles avoient reçu et crioient
vive le Roi.

Ainsi trois témoins attestent que dans
cette multitude quiyenoit à Versailles pour
se liyrer à tant de crimes

, le nom du Duc
d’Orléans étoit prononcé avec affection

,

pendant que le nom du Roi
, de la Reine

et de leurs plus fideles sujets étoient ac-
compagnés d’horribles menaces.
M. Boisse a dit de plus, que le 5 Octobre

il avoit vu M. de Duc d’Orléans sortir de
l’Assemblée Nationale à une heure après,
midi

, monter à cheval
, suivi de trois de

ses gens, et prendre la route deParisj que
le soir au déclin du jour

, il le vit encore
à. Versailles

, dans 1 avenue de Paris
, en~

touréde beaucoup degensarmés depiques,
lances, pistolets, bâtons et autres armes.
M. Galland 272.Commis au Bureau de la

Marine,a vu,le 5 Oct. M. le Duc d’Orléans,
allant le soir plusieurs Foisde chez lui à ras-
semblée eide l’Assemblée chez lui. M. 1*

P
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Vicomte de Mirabeau 146. avu dans l’après-

midi du 5 Octobre des Jockeis et des che-

vaux de main appartenant à M. le Duc

d’Orléans, dans l’avenue de Paris et devant

la salle de l’Assemblée ,
et le soir il les vit

encore au coin de la rue des Chantiers,

près de la barrière.
_ ^ _

M. de la Corbière 267. Commissaire-

général des Suisses et Grisons, sur les onze

heures du matin, se promenant dans le bois

de Boulogne ,
voit deux hommes à cheval,

vêtus de mauvaises redingotes ,
portant en

bandoulière des sabres suspendus avec des

ficelles; l’un d’eux demande à son domes-

'tique le chemin de Boulogne. Un quart-

d’heure après il voit M. le Duc d’Orléans à

cheval, suivi de deux Jockeis, entrer dans

le bois par la porte Maillot. Il le von s arrê-

ter donner des ordres à ses Jockeis, qui le

quittentetprennentdeuxroutesdifférentes.

M . de la Corbière revient à la porte Maillot,

Y apprend l’insurrection et la marche de la

populace, rentre dans le bois, y revôitM.
le

Ducd’OrléansseulsurlaroutedeBoulogne,

d’où il paroissoit revenir.
M. delaCorbiere

prend la résolution d’aller à Courbevoie et

vaàlaporteMaillotpouryretrouversesche-

vaux.Ilseme'tàlasuiteduPrlnce,quiprenoit

le même chemin. Arrivé à la porte Maillot,

ÿi voit M. le Duc d’Orléans surlaroute de
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, s’arrêter
,

paroître indécis pour
revenir sur ses pas , et prendre ai. ./us
grand galop le chemin de la révolte.
p-- Pierre Loustant

, doinesticjuede M. de
a Corbière

, ayant attendu son maître
, et

tenant en main deux chevaux près de la
porteMaillot, n’a pu attester qu’une partie
decescirconstances.Ilaparlé d’un inconnu
a cheval, qui avoit un sabre attaché en
bandoulière avec une corde, et qui lui ademande e chemin de Boulogne. Il a parlé
aussi de^ l’entrée de M. le Duc d’Orléans
dans le bois

, et de ses deux Jockeis.
M- Cosnier 290. Médecin, dans l’après-

midi du 5 Octobre
, étant près de Neuilli

fit rencontre d’un homme qui lui parut êtr.’
'

tm boucher. Cet homme fut'ensuite abord»
par un autre qui étoit à cheval, de ari

s

et SUIVI de deux Jockeis vêtus de rouet M
Cosnier s’éloigne

, et le boucher, aprè^ avoi^
quitte les trois cavaliers

, qui lui parurent
continuer leur route vers Paris, lui dit qu'ilcroyoït que détoit le Duc dOrléans. '

M. le Duc d’Orléans a déclaré danseyose de Sa conduite
, qu’il avoit été

retenuaParis le 5 Octobre
,
y,...« rr.iW/qu davouafaire avec quelques personnesde sa maison. M. Chabrowd

, qui n’apas voulu révoquer en doute ce qu’af-WM. le Duc d’Orléans, paroît surpris
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que le doraestique deM. de laCorbiere n ait

pas vu tout ce qu’a vu son maître, quoiqu’ils

ne fussent pas ensemble ^11 demande pour-

quoi l’un n’a vu qu’un inconnu, et l’autre

deux , commesiM. delaCorbieren avôitpas

pu êtrè plus attentifque Pierre Loustant

Comment, dit M. Chabroud, M. le Duc

d’Orléans ayant été vu' par M. de la

Corbière à midi et demi, revenant seul du '

bois de Boulogne, peut-Ll se trouver à-peu-

près à la même heure, revenant deNeuilli

avec ses deiix Jockeis ?

' M. Cliabroiid crée des difficultés qui

' n’existent pas. M. de la Corbière dit qu’il

a vu M. le Duc d’Orléans sur la route dp

Paris prendre le chemin de la révolte à

midi et demi. Celui-ci a pu facilement re-

trouver ses deux Jockeis dans un lieu eon^-

venu. M. Cosnier a pu le rencontrer près

de Neuilli, accompagné par eux. Il étoit

alors plus de midi et demi, puisque M.

Cosnier avoit eu le temps depuis midi de

prendre des renseignemens àla barrière sur

ce qui se passoit à Paris, et d’entrer dans le

fauxbourg Saint-Honoré, avant de partir à

pied pour Ruel. D’ailleurs ,
dans moins d’un

cpiart-d’heure M. le Duc d’Orléans avoit pu

se rendre de la porte Maillot kNeuaii. Ce'

retour précipité répond à rindécision re-

maj quée par M. de la Corbière.
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Maïs M. Boisse dit avoir vu M. le Duc
d’Orlëans sortir -de l’Asemblee Natioiialë à

une heure après midi et prendre la route

de Paris. Il est certain, comme l’observe M.
Chabroud,qu’il ne pouvoit pas être à la fois

à Versailles et près de Neuilli. M. Boisse

a pu se tromper sur l’heure. Ceux qui ont

quelqu’habitude de la procedure crimi-

nelle
, savent que rien ne s’efface plus ai-

sément de la mémoire des témoins
,
que

l’heure précise des événemensj mais il n’en

est pas moins certain que deux témoins at-

testent avoirvu M. leDiicd’Orléans^le 50ct.

dans le bois de Boulogne, et que deux
témoins attestent l’avoir vu à Versailles.

M. Chabroud ne voit pas, dit-il, quel rap-

port peut exister entre ces différentes cour-

ses et les crimes de ce jour-là; mais on doit

reconnoître que
,

fi M. le Duc d’Orléans,

étoit étranger à ce qui se passoit à Versail-

les
,

il est bien malheureux pour lui
^ qu’îî

ait eu le 5 Octobre, autant d’activité et d’a-

gitation, qu’il ait eu des ordres si multipliés

à faire exécuter
; car indépendamment de

ceux qu’il a donnés à ses Jokeis dans le bois
de Boulogne, M. deBoutliiiier 161 . dit que
dans la nuit du 5 au 6 Oct. après la levée
de la séance de l’Assemblée Nationale, en-
ivre trois et quatre heures du matin

,
il vît

P â



( )

deux hommes à cheval
, vêtas d’une redin-

gote rouge
, venant du côté de Paris , entrer

successivement
, à deux minutes de dis-

tance l’un de l’autre chez M. le Duc d’Or-

léaus
, et qu’il en vit sortir un troisième

vêtu de même, également à cheval, et se

porter du côté du Château. Quand on veut

itîtrigLier
,

et cependant pour masquer ses

démarches
, se montrer en plusieurs lieux à

la fois
,
quand on est accablé d’inquiétudes

sur les événemens qu’on prévoit , agit-on

d’une autre maniéré ?

Mais je suppose que M. leDuc d’Orléans

n’ait point paru à Versailles le 5 Octobre,

alors je lui fais un crime de son absence. Je

le dénonce à l’opinion publique , comme
ayant trahi tous ses devoirs ,

lui qui n’a pas

craint
,
exposé à tant de reproches

, de vou-

loir prononcer sur ma conduite , a t-il pu

croire que la sienne écliapperoit à l’indigna-

tion ? Oublions pour un moment la procé-

dure du Châtelet.Ne jugeons M. le duc d’Or-

léans que d’après sa propre défense. Le 4

Octobre , les environs de son palais avoient

retenti de menaces et de projets les plus

afPreu^. Des brigands avoient annoncé leur

résolution de partir le lendemain pour

Versailles. Le 5 octobre , à une heure

après midi
, il n’existoit pas dans Pa-

ris un seul individu qui n@ fût instruit
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de ce départ
, et de l’esprit de haine et d®

vengeance qui animoitles révoltés. Le Due
d’Orléans pouvoit d’autant moins ignorer

les dispositions de la multitude
,
qu’il avoit

été rencontré par M, de Foucaud 119. , dès

le matin près la porte St. -Honoré, seul, vêtu

d’une redingote grise avec un chapeaurond.

. M. le Duc d’Orléans n’a pas nié et ne niera

point cette recontre.

M. de Foucaud de Lardimalie
,
bon, cou-

rageux et loyal Citoyen
,
étoit conduit hors

de sa demeure par les alarmes que lui

avoient inspirées les menaces de la veille. Le
même motifne dirigeoit pas M. le Duc d’Or.

lé ans. Le premier apprenant combien ses

inquiétudes étoient fondées
,
lit de vains ef-

forts pour sortir de Paris, tandis que M. le

Duc d’Orléans soutient avoir été retenu

chez lui pour travailler avec des personnes

de sa maison.

Quel travail pouvoit donc être assez im-

portant
,
assez pressé

,
pour dispenser un

Prince du Sang de voler au secours du
Roi

,
un membre de l’Assemlrlé Nationale

de se trouver à son poste , dans un jour où
tout homme qui n’avoit pas perdu jus-

qu’au dernier gerrne de la probité au-

roit regardé comme un devoir sacré de
veiller sur le salut de l’Etat. Les distixts

• t .

.
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et la popnlace ne se seroleiit pas opposés à

son passage. Les brigandsl’appelloientleur

père. Il eût donc été en son pou-voir de pré-

venir tant de forfaits. H devoitse montrerà

la popnlace pendant quelle étoit ameutee

devant rHôtcl-de-Ville, à la Milice pen-

dant qn^elle refnsoit de retabiir 1 ordie ,
et

prenoit le parti des révoltés. Il devoit leur

représenter les suites funestesde cette rébel-

lion ,
leur parler des vertus du Roi ,

les con-

jurer de ne pas l’accabler de douleur, réfu-

ter les calomnies qui égaroient le peuple . Si

malgré lui les révoltés étoient partis pour

Versailles ,
il devoit les suivre

, y continuer

ses efforts ,
et passer tous ses momens, ou

dans l’Assemblée pour veiller avec les gens

de bien ,
ou auprès de la Famille Royale

pour la défendre.

Si M. le Duc d’Orléans n’est pas sorti de

Paris le 5 Octobre, je l’accuse donc

bunal de l’opinion publique d’avoirpréféré

/es affaires de sa maison , quand tous les

bons Citoyens'ne songeoient qu’avec effroi

aux suites funestes que pouvoit produire le

départ desrebelles ;
mais il est prouvé qu il

ne resta point dans l’inaction ,
comme il a

voulu le faire croire. Ses courses ,
celles de

ses valets, sa présence à Versailles ne pou-

voient pas avoir un but indifférent ,
puis-

qu’il les a niées.
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Et comment pourroit-on croire au pré-

tendu zèle de M. le Duc d’Orléans pour là

liberté ,
à son attachement pour le Roi ,

quand Dun de ses fils ,
le 5 Octobre ,

pen-

dant qu’on discutoit dans l’Assemblée na-

tionale la réponse du Roi, s’abaissa jusqu à

parler le langago^ de la plus vile populace y

et, en condamnant ceux qui defendoient

cette réponse ,
osa dire à haute voix dans la

tribune des suppléans : oui
,
ilfaut encore

des lanternes, M. Chabroud dit quun des

deux témoins qui rappellent cette circons-

tance est sourd 5
mais unhomme d honneur,

tel que M. de Raigecourt ,
204. ne répète

que ce qu’il est sûr d’avoir bien entendu ;

et ce qui prouve que sa prétendue surdité

ne l’empêche pas d’entendre ,
pour peu

qu’on élève la voix^ c’est qu’il a été nomme

Député-Suppléant du Bailliage de Nancy,

et qu’il assistoit aux séancesde l’Assemblée,

nationale. Enfin, cequi ne laisse pasdouter

qu’il a réellement entendu M., le Duc de

Chartres, c’est que M. le Marquis de Beau-

harnois, 24a. à qui l’on nn reproche point

d’être sourd ,
a très-bienentendu lui-même

le propos de M. le Duc de Chartres et les

plaintes de M. de Raigecourt
,
qui ne dé-

guisa point son indignation.

A l’âge de M. le Duc de Chartres ,
on n’est

'^‘point familiarisé aY€C des idées semblables.
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Si M. le Duc d’Orlëans n’eût jamais parlé

qu’avec horreur, dans sa famille ,
des crimes,

commis depuis larëvolutionj s’il se fût tou-

jours montrë fidele au Roi, M. le Duc de^

Chartres ne se seroit pas permis d’approu-

ver ainsi les assassinats : mais quelle

éducation est réservée à ce jeune prince ?

Il vient d’être admis dans le Club trop cér

lèbre où se préparent chaque jour Jes prin-

cipaux décrets de l’Assemblée Nationale ,

dans ce Club qui, à l’aide de ses agens et

de ses affiliés y
propage dans toute la

France les plus absurdes et les plus funes-

tes principes
,

et porte en tous lieux la

discorde, la violence et l’anarchie.

MM., de Digoiiie et de Fronde rille 168.

177. étant le soir du 5 0ct. dans l’apparte-

ment de la Reine ,
on parloit librement sur

ce qui se passoit au-dehors du Château |

mais une personne imposa silence, et l’on

avertit qu’un valet de chambre du Duc

d’Orléans venoit d’entrer. M. Chabroud ^

d’après quelques différences qui se trou-

Toient dans les dépositions sur les vêtemens

de cet homme, en avoîtconclu la fausseté de

l’anecdotej mais M. le Duc d’Orléans, dans

son Mémoire à consulter ,
dit que ce parti-

culier étoit depuis dix ans au service de la.

Pteine. Ainsi, M. le Duc d’Orléans a été ins-

truit que réellement la vue de ce valet de
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cliambre dans Tappartement de la Reine
, le

5 Oct.
, avok fait imposer silence à ceux qui

^'entretenoient de la fureur de la populace.

Il a reconnu qu’il ëtoit lui-même tellement

suspect
,
qu’on craignoit de parler avec

franchisé en présence d’une personne qui

lui avoit appartenue dix ans auparavant.

Mais comment s’est conduit M. le Duc
d’Orléansdans l’affreuse matinée du 6 Octo-

bre ? Il soutient qu’il n’est parti de Parispour

Versailles qu’à huit heures du matin, et

qu’il n’est ailé au Château que dans le mo-
ment où les Gardes-du-Corps sortoient de

rappartement du Roi avec les GardesNatio-

nales
,
où quelques-uns avoient troquéleurs

cfiapeauæ contre des bonnets degrenadiers.

Nous indiquerons par l’ordre des événe-

mens les ijistans où la présence de M. le

Ducd’Orléans auChâteau ou dans les cours

,

pouvoit être de plus ou moins d’importance
5

et nous ne nous réglerons pas sur les heures -

indiquées par les témoins
, ces indications

pouvant n’être pas toujours précisément

exactes. ^

M. de la Serre 226. dit que sur les

six heures
,

il monta le grand escalier

avec la populace
,

qui proféroit des

imprécations et disoit notrepère est avec

nous et marchons. Il demande à l’un de ces

hommes qui étofC leur père f Celui-ci ré-
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pondit
,
c^est le Duc Orléans ,

et le lui

montra au haut de Vescalier. Alors M. de

la Serre se leva >5 sur la pointe des pieds, et

» vit M. le Duc d’Orlëans sur le second pa-

35 lier à la tête du Peuple ,
faisant du bras un

35 geste qui indiquoit la salle des Gardes du

*5 Corpsde laBeine. Le Duc d’Orléans tour-

35 na à gaucîie pourgagnerl’appartementdu

>5 Roi. ce II étoit en frac rayé. M. de la Serre

se dégagea de la foule pour entrer dans le

même appartement , où ,
étant arrive ,

il vou-

lut savoir si M. le Duc d’Orléans n’etoit pas

chez le Roi
5
tousceux à quiilfitcettedeman-

de dirent qu’ils ne l’avoient point apperçu,

M. le Duc d’Orléans fut encore vu par

M. de Digoine , 168. qui le rencontra dans

la cour des Princes ,
seul ,

arrêté entre Ves-

calier et la porte de cette cour. Ce témoin

dit qu’il étoit cinq heures et demie
,
quand

on vint l’avertir qu’on forçoit le' châteaii.

L’attaqueduchâteaun’acommencé quevers

six heurès ou environ; mais il nous donne

d’autres mojei^àe reconnoitre l’instant où

il a vu M. le Duc d’Orléans. M. de Digoine

étant monté par la cour de marbre, ayoit

trouvé dans le grand escalier une foule

innombrable d^hommes etdefenimes arme%

dépiqués y
de lances etd'autres armes

y
qui

entraînoientdeux Gardes du corps blessés.
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Il se présente à laporte de la salle des Gar^

des du Roi qui ètohferméey
et qu’il ne peut

se faire ouvrir. Alors il se retira par la

grande salle des Gardes , oh il ne vit que

des genspareils à -ceux qu’il avoit trouvés

sur le grandescalier» Il descendit par Tes-

calier des Princes y et ce fut en entrant

dans la Cour des princes qu’il apperçut M.
le Duc d’Orléans. Ainsi M. de Digoine le

rencontra après que la grande salle avoit

été forcée
5
mais avant qu’on eût pénétré

dans la salle des Gardes du Roi , et dans

le temps où les brigands remplissoient en-

core le grand escalier et la grande salle.

Quoi qu’en puisse dire M. Chabroud , ce fait

vient clairement à la suite de celui dont a

parlé M. de la Serre.

Le S. Morlet 383., Sculpteur, soldat de la

Milice de Paris, dit, qu’entre six etsept heu-

res^ époque du premier choc
y

il lût mis en.

sentinelle à la porte de la salle des Gardes de

l’appartement du Roi, qu’il eut la consigne

de ne laisser entrer que les Officiers, lesGre-

nadiers etlesGardesrdu-Cofps^ queM.leDuç

d’Orléans, bottéy
couvert d’un chapeau rond

et vêtu d’une lévite y
lui demanda pourquoi

il n’entreroit pas chez le Roi, et s’il ne le re-

connoissoit pas; il lui répondit, si monsei-

gneur-y nuiispersonne n’entre; qu’alorsM.le

duc d’Orléans se retira dans une autre pièce.
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Il faut reconnoître ici
,
comme M. Cha-

broud
,
que le sieur Morlet ne put pas être

^
mis en sentinelle au moment même de l’en-

trée des brigands dans le Château
, et le

sieur Morlet ne le dit pas. Il a dit seule-

ment qu’il avoit été mis en sentinelle
,
par

un Officier supérieur ^ à la porte de la sal-

le des Gardes , où il s’étoit rendu par le

grand escalier. Il a parlé des brigands qu’il

avoit rencontrés dans l’escalier
^ mais il est

vraisemblable qu’il se trouvoit depuis quel-

que temps près de la porte quand on le

mit en faction. Il résulte toujours de son

témoignage que M. le Duc d’Orléans étoit

au Château plutôt qu’il ne le prétend, puis-

qu’il s’est présenté dans le premier instant

, où la Milice de Paris commençoit à donner

des secours
, et il s’en falloit de beaucoup

alors que le calme fût rétabli.

Trois témoins affirment donc qu’ils ont

vu M. le Duc d’Orléans pendant l’attaque

du Château. Il a ensuite été revu plusieurs

fois dans l’intérieur ou dans les cours à des

heures différentes.

Le nommé Jobert z56, dit qu’en allant au
Château , il rencontra devant l’Hôtel des

Gardes la milice Nationale qui entouroit

treize' ou quartoze Gardes-du-Corps
(
Ce
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suppose environ sept heures
; car c’est

entre six et sept heures que les Gardes de'

l’Hôtel ont été conduits au Château). En
continuant sà route

,
il vit entre la rampe

et les casernes des Gardes-Françoises M. .

le Duc d’Orléansparlànt à la multitude^ oh
se trous/oient des hommes àpique ^ Après
avoir passe long-temps à se promener ,

tant dans le Château que dans les cours, et

étant revenu par la cour Royale, il vit une
seconde fois M. le Duc d’Orléans sur la

place d’armes.

La femme du sieur Tillet 3(55. , Traiteur

à Versailles
,
dit avoir vu sur les,sept heu-

res M. le Duc d'^Orléans au milieu du Peu-
pie , a^ant unepetite badine à la main

,
tra-

verser la cour Royale
, entrer dans la cour

de marbre, où elle l’a perdu de vue. Il n’y
a point ici d’incertitude sur l’heure

,
parce

qu’elle rend un compte suivi de ce qu’elle

a^vu sur la place d’armes depuis sept heu-
res

,
jusqu au moment où le Roi parut sur

le balcon. Depuis sept heures beaucoup de
Gardes-du-Corps furent en danger de pé-
rir. Elle en secourut même plusieurs après

avoir rencontré M. le Duc d’Orléans.

M. le Vicomte de la Châtre 1 3a. a vu M.
l e Duc d’Orléans traverser les cours avec M. -
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avantle réta-

blissement (lu calme, puisque^eK de temps

après l’apparition du Prince ,
le plus re-

marquable des bourreaux des Gardes-du-

Corps, le coupe-tête a vait demandé du ta-

bac àDupont i 2>i. ,
Suisse de madame de

Talaru 127. Celui-ci a dit en effet que sur

les neuf ou dix heures du matiri ,
ce mons--

tre ,
les mains toutes ensanglantées ,

lui

avoit demandé du tabac ,
en disant : en

voilà déjà un, ce ne serapas le dernier. .11

vit passer un moment après un autre Gar-

de du Roi qu’on alloit immoler. On sait

que le meurtre des deux Gardes tués dans

les cours, a été commis avant sept heures ;

ainsi on ne doit pas s’arrêter à l’heure indi-

quée par le sieur Dupont i33. i36 ( 1 ).

M. le Vicomte de la Châtre étoit à sa fe-

nêtre avec les sieurs Guenissey et Eudeline,

domestiques de M. le Comte de la Châtre ,

qui disent aussi avoir vu M. le duc d’Orléans

traverser les cours sur les huit heures, suivi

(•I) M. le Vicomte de la Châtre ne dit point gue

les têtes de M. de Varicourt et des Huttes fussent

parties pour Paris
,
quand il se mit à la fenêtre ,

comme M. Chabroud voudroit le faire entendre. Ce

témoin observe , au contraire, que M. le Comte de la

Châtre lui dit ; «Viens donc , on traîne lesGardes-du-

» Corps, et on leur coupe la tète sur la place d’armes_...
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de la plus Vile populace. M. de Ffohdevlîle 177,
l’a vu àfept ou huit heures,Ji Von peut^ a t-il dit,

fe rappeller les heures dans des circonjîances oà
I attention fujftt a peine aux évinemens. Après
avoir paffe une heure chez un autre député

,

il revint fur les neuf heures au Château, où il

revit M. lé Duc d’Orléans.

M. de Miomandre de Châteauneuf 381 , étant

au pied da grand efeaiier, vit M. le Duc d’Or-
léans à côté de deux femmes

,
qui lui parurent

deux hommes déguifés. Il pouvoit être alors en-
viron huit heures & quart. Après cette rencontre^

M. de Miomandre apperqut un Garde-du-Corps

,

M. de la Motte, â moitié déshabiüd
, au milieu

d une foule de brigands
,
qui leur recommandoit

de lui donner une mort prompte
, & qui fut

fauvé par des grenadiers de la milice de Paris,

Le lieur André Qirence 2.54. dit avoitvu
le Duc d’Orléans dans les cours fur les huit

heures & demie
, & M. de la Borde dit i’aveir

vu luries neuf heures, ip^,

M. le Vicomte de Mirabeau 146. a dépofé

,

quêtant à la buvette de PAflembée nationale,
il vit entrer M. le Duc d’Orléans &M. de B-ron!
îi les avertit que la léance fe tiendroit au faüon
d Hercule, & que le Préfident venoit de le faire

dire. Ce fait eft nécefTairement poflérieur à

Q
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l^éntréc dô MM» de Blacons & de Serent dâtis

la falle fur !es dix ou onze heures ,
puifque î’avis

donné par M. le Vicomte de Mirabeau 1 22. 241.

n’étoit répété» que d*après ce qu ils avotent dit

en mon nom.

Sur cet avertiffement ,
M. le Duc d Orléans

& M. de Piron remontèrent au Château. Auffi

le fieur Brayer 217. dit l’avoir vu traverfer les

cours entre dix & onze heures du matin ; & le

fleur Dodemin 205. fans déterminer l’heure,

dit qu’il l’a vu au moment où le Roi fe montroit

fur le balcon.

M. Chabroud trouve quelque différence

,

dans ce que les témoins ont dit du codume de

M. le Duc d’Orléans ;
mais il ne fçauroit en

tirer aucun avantage. M. le Duc d’Orléans ne

nie pas d’être ?dlé au Château. H s’agit unique-

ment de favoir dans quelles circonfiances il a

été appercu.Or, de légères différences dans les

défignations du coflume ne peuvent atténuer

ce qu’affirment les témoins ,
fur les momens où

ils l’ont rencontré ,
fur fa contenance fur fes

avions. Qu’importe qu’ils n’aient pas bien fcrii-

puleufement diflingué, une redingote ^ un frac ^

une lévite grife ou rayée qui au refie peut fe

reffembler beaucoup, & que les uns aient cru

fg rappeller qu’il avoit un chapeau rond , d’autres
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Un chspeaii a trois cornes ? Ils fs font tous

accordés /ar/o/j air riant
, fa badine. & fa greffe

cocarde^

Je ne regarde poînt comme Tuffl^amment

prouvé
,
que M- le duc d'Orléans fe Toit trouvé

fur le grand efcalier, avec les brigands
, & leur

est indiqué l’appartement de la Reine, puifque

ce fait n’eft atteflé que par M. de la Serre. Si

plufieurs témoins l’euiTefit certifié, il feroit inu-

tile de recueillir de nouvelles preuves pour pro-
noncer fa condamnation

; mais le témoignage
de M. de la Serre

, quoiqu’ifole
, ajoutoit au

moins un puiffant motif pour l’accufer.

M. Chabroud paroît furpris que M. de la

Serre fe foit trouvé dans le grand efcalier; mais
ce témoin n’efî pas le feul que le zèle ait con-
duit au Chateau, Le rapporteur obferye qu’il

n’a rien dit du choc arrivé dans l’efcalier, S: de

ce qui s’eft pafTé dans l’intérieur du Château. Il

ajoute que les gardes du Roi n’ont point

M. le duc d’Orléans à la tête des brigands
; mais*

M. de h Serre, fuivânt fa dépofition
, efl monté

avec les premiers afTaillans. Les gardes font

accourus au bruit. M. le duc d’Orléans auroit

pu dlfpatoître avant qu’ils fe fuffent préfentés.

M. de la Serre auroit bien pu juger inutile de

répéter ce qu’il favoit être connu d’une foule

de témoins.

Q 2
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« Maïs M; de la Serre eft le feul qui ait vu

M. le Duc d’Orléans en frac rayé; d’autres

» témoins ont dit en frac gris >> : un frac peut

être gris & cependant rayé.

Comment M. le duc d’Orléans put-il gagner

l’appartement du Roi
,

quand les pafTages

étoient condamnés >> ? Us ne l’etoient pas a

rinftant où les premiers brigands ont paru. C- eft

le bruit qu’ils ont fait ,
qui a porté les Gardes

du Roi à fe raffembler pour leur défendre l’en-

trée ,
& enfuite à barricarder les portes.

<< Comment M. de la Serre eft-il allé lui-

même dans les appartemens du Rci?5> Comme

plufieurs autres. Un ancien Militaire , un Che-

valier de Saint- Louis ,
n’a pas dû trouver d’obf-

tacle, s’il eft entré avant que les Gardes du Roi,

fe foient retranchés dans leurs falles.

' M. Chabroud s’écrie enfuite. << L’impofture

>> du heur de la Serre étant^ évidente ,
une fi

>> politive affirmation n’étant pas un garant de

» la v'rité^^ii efi permis de douter de tout , àc

il ne refie d’indices que contre les témoins

Je ne crois point la dépofition de M. de la Serre

réfutée : elle fubfifie encore dans toute fa force ;

mais je fuppofe meme qu’elL /ût démontrée

faïuTe ,
n’eftrce pas le comble de l’abfurdùé de

prétendre que, fur ,^93 dépofitians.^, âl fuffit d en

atraquer une
,
pour les anéantir toutes ?
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Puifque trois .témoins affirment qvie M. le

Duc d’Orléans étoit au château ou dans les

cours, pendant la première attaque dans i’in-

térieur, puifque plufieurs autres témoins l’ont

apperçu pendant que les gardes-du- corps étoient

' encore pourfuivis, ne devoit’il pas prendre leir

défenfe & calmer la fureur des brigands? Ne
devoit-ii pas exhorter ceux qui lui témoignoient

leur dévouement par leurs acclamations, à ne

pas violer la liberté du roi, à ne pas le con-

traindre de quitter fa demeure?

Quant M, Chabroud a fait fon rapport
, il

a cru devoir regarder comme une preuve l’affier-

tion de M. le Duc d’Orléans, qui prétend n’jtre

parti de Paris pour Verfailles quk huit heures;

mais il a fait imprimer au nombre des pièces

jujlificatives y
une déclaration faite par un fie'ur

Biffeau
,

le premier Oâobre dernier, devant le

comité de police c/u Gros-Caillou^ où celui-ci

dit que fe rendant le fix 0&:6l!)re à Verfailles à

la tête de 6o hommes, il vit près te Point du

jour^ à fept heures & demie, M. le Duc d’Or-

leans dans un carro/fe atieU de quatre chevaux^

Quatre autres particuliers fe difant du nombre

des foixante foidats du heur Biffeau, ont foufcrit

la déclaration.

Si cette déclaration étoit une preuve
,

les

Q 3
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juges du châtelet qui ne la connoifToîent pas^

ne faurolent être coupables de ne l’avoir pas

prevue & de s’en être rapportés à la procédure;

mais des témoignages juridiques ne peuvent être

combattus que par des témoignages du même

genre. Si même les cinq perfonnes qui ont figue

la déclaration, eufîent dépofé dans la procé-

dure, elles n’aurolent pas ruffifamment conftaté

l’ab/ence de M. le Duc d’Orléans, contre les dé-

pofîtions de MM. de la Serre, de Digoine &
Morlet. Elles auroient pu fe tromper fur l’heure.

D’ailleurs, il n’y auroit eu impofîibiiité de

partir de Verfailles à cheval, & de fe montrer

{lu Point du jour.

Si M. le Duc d’Orléans eft en état de prouver

qu’il n’avoit pas paru à Verfadles le
5
Oéfobre, &

que le 6 il n’étoit parti de Paris qu’à huit heures,

îl auroit été admis à faire cette preuve dans le

cours de i’inftruélion ;
mais la qucflion que le

Châtelet préfentoit a l’Affemblée nationale étoit

uniquement de favoir, û les témoignages contre

M. le Duc d’Qrléaus n’autorifoient pa.s fon accu-

fation, & fi, pour un délit aufîi grave que celui

dont il étoit prévenu, la peifonne ne devoit pas

être mife en fureté, en lui réfervant tous fe$

moyens de défenfe.

Il parûit que dans la matinée d»
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M. le Duc d’Orléans fut toujours en aâivitë

comme la veille. Indépendamment de fes di-

verfes courfes au Château , M. Galland 272.

dit l’avoir vu <a fe rendre piulîeurs fois de la

>> falle d’Alfemblée chez lui , entre dix & onze

>> heures, recevant les hommages 5c les faluts

» de toute la populace. »

Les apparitions de M. le Duc d’Orléans dans

les cours ou dans le Château ne font pas toutes

fufpeâes. Il ell très-fimple que, fur l’avis donné

par M. le Vicomte de Mirabeau 132. 133. 195

205. 217. 254. 256, entre dix & onze heures,

il fe foit rendu chez le Roi comme tant d’autres

Députés; mais chaque fois qu’il s’étoit montré

,

il avoit été fuivi par la populace. Elle crioit,

vive U Duc cTOrléans
, notfc bon Duc d^Orléans,

On crioit meme
, vive le Roi d'OrlÉJns,

Ce dernier cri a été entendu par M. le Vicomte

de la Châtre Î27. , M. de Frondeville 177., M.
Duval de Nampîi 88. M. de Frondeville avoit

même entendu, quelques jours auparavant, la

populace le fuivre avec les mêmes acclamations.

M. Chabroud prend ici le parti dont il fait un

E fréquent ufage
, celui de démentir les témoins.

Il allure qu’ils ont écouté avec diflradlon. Il dit

que d’autres témoins n’ont pas remarqué ces

mots : f^ive h Roi d^Orléans
,
comme s’il n’étoit
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pas très-naturel que dans une foule où fe font

entendre difîérens cris , les témoins fiiïent des

obfervatlons diverfcs; M. Chabroud, que fa pro-

feffion feroit fuppofer jurifconfulte
,
ignore»t'U

qu’on ne peut, oppofer à des témoins qui affir-

ment, ceux qui paffent un fait fous filence
,
ceux -

meme qui le nient ?

M. Chabroud a cependant la précaution de

foutenir que ces acclamations étant poftérieures

aux excès commis par la multitude, m pzuvznt

avoir aucun fens. Poilérieures ou précédentes
,

U n’ell point de bons Citoyens qui n’en trouvent

le fens odieux
;
mais les excès n’étoient pas ter-

minés, quand le Vicomte de la Châtre & M. de

Frondevilîe ont entendu les cris de VIVE LE

Roi d'Orléans
,

puirqu’il n’étoit alors que

fept ou huit heures.

Et comment M. le Duc d’Orléans s’exeufe-

rolt"il d’avoir pu, dans ce jour affreux, fupporter

fans rougir les acclamations des brigands iiy,

J 33. 205. 256. 21 î. ? Comment n’étoit-il pas

faifi d horreur, en penfant à tant de crimes,

en recevant de f honteux appIaüdilTemens
,

qùe M. Chabroud appelle des hénidicüons & la

recompenft du pcitriçtijmi '1 Mais
^

quand tous les

bons citoyens ëteient dans la douleur, M, le
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Duc d’Orléans ne pouvoir diiîîmuler fa joie (i).

Ce trille départ de la Famille Royale
, qui

préfentoit un fpeâacle fi déchirant
,
M. le Duc

d’Orléans voulut en jouir fur fa terrafife de Pajjy-,

mais les faveurs de la populace 21 1. 313. lui pa-

rurent en cet infiant d’une conféquence dange-

reufe & le forcèrent à fe retirer.

La conduite de M. !e Duc d’Orléans après

le 6 oélobre n’étoit- pas faite pour détruire les

foupçons.

L’arrivée du roi dans la ville de Paris n’a-

voit peint rétabli la tranquillité. Il fembloit

que les auteurs des troubles précédens confer-

voient encore l’efpcrance d’achever, au milieu

de nouveaux défafires
, ce qui avoit manqué à

l’exécution de leurs projets.

(i) MM. Dupré & de Mairon-Blanclie
,

«(5 & 47es.

témoins, ont dépofé feulement
, d’après un oui dire, le

fécond, que le Duc d’Oriéans avoit paru trille &
rêveur dans le Château; le premier qu’il avoit frappé

du pied lorfqu’il a’-'oit entendu annoncer le départ du

Roi pour Paris. Quand même ces difpofitions feroient

plus affirmatives
, elles ne démentiroient pas fa gaieté

dans les coûts
;
mais elles ne renferment qu’un ouï dire

;

& M. Cbabroud voulant mettre les témoignages en con-

îradiéRon
, a mieux aimé prétendre que MM. Dupré &

Maifon-Blanche avoient parlé comme témoins oculaires.
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M. de la Fayette
, l’un des plus zélés défen-

feurs des nouvelles inftitutions
, mais qui étoit

bien éloigné de vouloir fervir les deflTeins qu’on

fuppofoit à M. le Duc d’Orléans
,

réfoîut de

le faire fortir du Royaume
, efpérant que Ton

abfence donneroit plus de facilité pour prévenir

^es troubles. On ne crut pas les circonftances

allez favorables pour porter fur fes avions un

examen févère, ou peut-être on ne crut pas

pofîible de fe procurer affez de preuves pour

1 attaquer juridiquement. Il fallut négocier avec

lui
; & fuit prudence, Toit foibleiïe, on imagina

de coloier fon départ par une milTion en An-
gleterre,

« M, le Duc d’Orléans déclare que M. de la

Fayette Ini parla du defîr du Roi
,

êst lui dit

que fon abfence ôteroit tout prétexte pour

fe fervir de fon nom
,
dont il croyoit qu’on

pouvoit abufer • qu’alors il auroit plus de

» facil lté pour maintenir la tranquillité dans la

« Capitale; qu’endn cette marque de confiance

>> de la part de Sa Majeflé détournoit entière-

ment tous les bruits que la méchanceté cont-

ss mençoit à répandre fur fon compte.

On n’eft point en ufage d’envoyer deux Am-
baffeurs en même temps. On n’efl point en.

ufage de confier des négociations auprès d’urie
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Cour étrangère à un Prince du Sang. Il auroît

fallu qu’on eût fupDofé à M, le Duc d’Orléans

une bien grande influence fur la Cour de Londres,

& dans ce cas l’erpoir du Miniflère François au-

roit été bien déçu.

M. le Duc d’Orléans allure que la miflion étoit

importante. Le temps nous permettra d’en con-

noître la nature ; mais en attendant la découverte

de ce myflère , je ne crains pas d’afîirmer qu’elle

n’étolt ni bien prefTée, ni bien férierfe. D’ailleurs,

il eft démontré que la million avoit été faite

exprès pour le voyage de M. le Duc d’Orléans,

6c non fon voyage pour la million.

Dès-lors
, à quoi bon s’occuper de cette pré-

tendue mifflon
,

puifqu’il efl: reconnu qu’elle

n’étoit qu’un prétexte pour mafquer la fuite de

M. le Duc d’Orléans. Il fut docile ; il obéit

à M. de la Fayette. Le Comte de Mirabeau

,

qui vralfemblablement ne croyoit pas qu’on

ofât pourfuivre
,
devant un tribunal, un Prince

qui jouilToit Ùq àt popularité y foutient qu’il

lui fit donner le confeil de refler en France. Dans

le difcours qu’il a prononcé le 6 Oélobre der-

nier , il nous apprend que la converfation entre

le Duc d’Orléans & le Marquis de la Fayette

fiit trés’impérïeufi (Tune part
^ & trésoréjignéi dz

(autre. Il dit avec raifon que le Duc d’Orléans

/
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avoît reçu , non la mijjlon
, maïs la loi dt partir

pour rjngUttrrc, Il prétend lui avoir fait repré-

fenter tous les inconvéniens de fa fuite
; il étoit

en effet bien évident que l’obéiffance du Prince

aux ordres de M. de la Fayette
, fourniroit de

nouveaux motifs à ceux qui voudroient l’accufer.

Il fe vante d*avoir dit à l’un de leurs amis com-
muns : 5’/7 obéit

,
je dénoncefon départ. S'il veut

rejlcr
, j*offre de dénoncer Vautorité qui prend la

place de celle des loix. Le Comte de Mirabeau
,

d’après ce qu’il dit lui-même , témoignoit donc

le plus vif intérêt au fort de M. le Duc d’Or-

léans , dont il vouloit empêcher le départ, parce

qu’il en craignoit les conféquences.

Si réellement le projet de dénoncer le départ

du Duc d'Orléans n’étoit pas un coup de partie

convenu
, comme l’avoit ouï dire M. de la Fiffe ,

il faut croire que M. le Duc d'Orléans fut trop

cifrayé par la converfaûon impérieufe de M. de

la Fayette , pour pouvoir l’être par la menace

du Comte de Mirabeau. Celui-ci reçut dans

rAffcmblée un billet de M. de Biron
,

qui lui

annonçôit le départ du Prince. Il avoue que

dans l’excès de fon indignation
,

il tint un pro-

pos
,
que le Rapporteur

,
dit-il

, auroit dà faire

connoitre pour avoir le droit de le taxer (Tindiferet

6c que lui-meme permet de trouver infolent ;
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mais il eft effentiel d’obferver qu’il n’eut garde

de faire la dénonciation
,

qu’il avoit d’abord

annoncée ou promife. Ainfi fes amis , ou lui
,

avoient changé de réfolution.

Or
,
quel eftle propos qualifié à'indijcm par le

rapporteur 1 C’eft celui que M. la Fiffe a répété

paj oui dire : » Tene^ , il lâche comme un
» laquais

, c ejlun qui ne mérite pas la peine

» qu on s'ejl donnéepour lui ».

M, de Mirabeau déclare que le départ de M.
le duc d’Orléans fut à fies yeux plus qu’une faute.

Celui-ci njauroit pas eu la lâcheté que lui impute
le comte de Mirabeau

, s’il eût été exempt de
reproches. Sans doute l’expérience' démontre
qu’on peut être fans courage & jouir de la fa-
veur populaire

; mais, elle démontre aulTi qu’à
l’abri de la popularité

, l’homme le moins cou-
rageux peut prendre le ton menaçant.

Si M. le duc d’Orléans.n’eût pas craint-d’être

aceufé , auroit-il obéi à M. de la Fayette
, malgré

les confeils de MM. de Biron & de Mirabeau-?
N’avoit-il pas

,
par lui ou par fes amis

, toute
la popularité néceflaire pour lutter contre- celle
du commandant général ? Il étoit fi facile de
prévoir qu’en acceptant une prétendue miffiôn
pour l’Angleterre

,
il s’avouoit coupable devant

l’Europe entière. Pourquoi- donc auroit-il été
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fi fournis , fi fa conduite eût e'té pure ? N’eût-il

pas dit à M. de ia Fayette
,
qu’il étoit un moyen

très-fimple pour enipêcher qu’on n’abusât de fon

nom ,
celui de punir les perfonnes qui oferoient

en abufer ? Il auroit fait une déclaration publique

de fes fentimens, condamné tous les défordrest,

demandé qu’on fît tous les efforts poffibles pour

découvrir les auteurs des crimes du
5
& du 6

Oftobre , & qu’on vengeât le Trône & l’augude

Maifon à laquelle il a l’honneur d’appartenir.

Mais Us defirs du Roi ! M. le duc d’Orléans ,

qui s’enorgueillit de fon zèle pour la révolution ^

fe feroit avifé bien tard de féconder les volontés

du Monarque. Le Roi auroit-il eu le defir de l’en-

voyer en x\nglete'-re ,
s’il n’avoif^pas regardé fa

préfence comme funeffe ? Auroit-il’ exigé un

pareil facrifice , fi M. le duc d Orléans l eut

convaincu de fon innocence ?
‘ " - '

, J’atteffe ici la notoriété publique/ Qui me

démentira ,
quand je dirai que le départ de M-

le duc d’Orléans fut confidéré comme la fuite

d’un coupable ,
fa prétendue miffion ,> comme

un exil. Ses partifaiis gardèrent un profond h-

lence ,
quand fon départ fut annoncé dans l’af-

femblée le 14 Oélobre.

Lorfqu’on le vit généralement accufé dans

toute les parties du; Royaume ,
ôn réfolut de

't'
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déconcerte Tes accufateurs
,

par une démarche
éclatante. M. de Menou , dans la féance du 22

Odobre
,
propofa d’ordonner à M. le Duc d’Or-

îeans
, de venir fe juftifîer au fujît des bruits répan'^

dus contre lui, Perionne ne (bupçonnera M. dé
Menou d’avoir eu Je delTein de lui nuire. M. lé

Duc de Liancourt prit la défenfe de tenvoyé

extraordinaire
^ & dit, que les libelles

, les ca-

lomnies dirigées contre M. le Duc d’Orléans ne

méritoient aucune attention. Il fut décidé qu’on

pa/Teroit a L ordre du jour\ & M. de la Touche,
fon Chancelier, offrit de foumettre fa propre

conduite au Comité des Recherches. Le Public

n en fut pas moins févère dans le jugement qu’il

portoit fur la conduite du Prince.

La confédération du 14 Juillet étoit annoncée
depuis long-tems. Elle étoit autorifée par des

decrets du S Juin. M, le Duc d’Orléans voulut

aiïiifer a cette fete. Plufieurs fois précédemment,
on avoit parlé de fon retour

, mais on avoit

confulté l’opinion, 6c l’on n’avoit pas cru le

moment propice. Les motifs qui avoient occa-

iionne fon départ dans le mois d’Oélobre iy8ç ,

ne lui parurent plus exifîer fur la fin du mois
de Juin 1790. A cette derniere époque

, il fut*

mieux inftruit de fa véritable pofition. Il écrivit

à M. de la Touche, le 3 juillet
, une lettre.



qu’il le chargea de lire à rAffemblée nationale ;

elle fut lue dans la féance du fix. Il difoit dans

cette lettre ,
« Le 25 juin j’ai écrit au Roi

,
pour

>> le prévenir que je me dirpofois à retourner à

» Paris. J’ai , le 29 pris congé du Roi d’Angle-

9> terre, Sc mon départ étoit fixé pour le 3

»' juillet >.

Voilà une finguliere mifïion & un envoyé d’un

nouveau genre
,

qui ne foliieite pas fon rappel

auprès du P^oi ; mais qui fe borne à lui ccrire

pour le prévenir de fon départ, qui. n’attend

pas fon congé de la cour qui l’envoie, mais

qui le prend de celle où il efl envoyé.

Il racontoit enfuite
,
qu’un Aide*de Camp de

‘M. de la Fayette l’avoit conjuré , au nom de

celui-ci ,
de ne pas fe rendre à Paris

,
en lui

donnant pour principal motif, que des gens mah

intentionnés pourroient prendre fon nom pour

exciter des troubles. Il avoir
,
par cette raifon ,

fufpendu fon voyage , & laifToit rAfiemblée juge

de la conduite qu’il devoir tenir. Il fe plàignoit de

ce qu’il étoit aceufé dans un grand no.r.bre de

libelles. C’étoit s’en appercevoir un peu tard.

<< IL ejî ums de favoir ,
ajoutoit-ii

,
que's font

^ les gens mal-intentionnés. IL ejl ums defavoir

pourquoi mon nom, plus qu’un autre, fervi-

v> roit de prétexte aux mouvemens populaires
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Je dis, moi
,
qu’il n’étoit plus tempsô C’étoit au

mois d’o6lobre ;
quand on lui dvmnoit ce motif

pour le faire éloigner
,

qu’il devoir parler ainfi ;

mais obéir & attendre huit mois pour le révolter

contre les foupçons ,
c’étoit donner lieu de pen-

fer qu’il avoit attendu pour tenir ce langage
,
de

connoître plus préciléinent l’état des preuves 6c

de fes moyeii'» de défenfe.

Enfin il déclaroit que fon réjour à Londres

étoit inutile depuis le 25 juin; qu’il vouloir

reprendre les fondions de député
,
que Cépoque

du 14 juillet fur- tout U rappslLoit à fon pojle ^

que, fi l’aïïeinblée nuionaie décidoit qu’il n’y

avoit pas lieu à délibérer fur fa demande, iL

en conclutoit que rien ne s'oppofoit qu^il allât

reprendre fa place.

Le féjour de M. le duc d’Orléans â Londres

étoit inutile long-temps avant le 25 juin , s’il

faut en juger par le degré d’influence & de

confidération dont il y jouilToit. 11 étoit , fans

doute , infirult que le parti dominaijt de l’afTem-

blée nationale
,

par une forte de ménagement

pour l’opinion publique
, ou par ingratltude^cpour

fes fervices
, ne lui témoignoit qu’un bien foible

intérêt, il n’efpéroit point .d’être honoré d’une

invitation, il ne vouîoit qu’tm cdnfentement ta-

cite, & par prudence il déclaroit qu’il prendroit

pour tel le refus de délibérer.

R
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M. le duc de Biron
, après la leâure de

cette lettre , dit que dans le temps du régime

defpotique , le foupçon feu! pouvoit perdre un

bon citoyen ,
l’exiler de Ton pays, que la liberté

ne permettoit pas ces excès
,

que M, d^Orléans

avoit fait beaucoup pour elle
,

qiCil itoit accufè

depuis huit mois , que depuis huit mois aucun

de ceux qui l’accufoient ne s’étoient fait con-

noître, qu’aucun fait n’avoit juftifié ces accufa-

tions
,

qu’il demandoit que M. d'Orléans vînt

rendre compte de fa conduite & prendre part à la

fête nationale.

C’étoit avouer que M. le Duc d’Orléans

avoit été exilé par le foupçon ,
qu’il avoit

gardé pendant huit mois le hlence le plus

abfolu ,
contre des accufations de notoriété

publique , & enfin qu’il pouvoit revenir
,
parce

qu’aucun des accufateurs ne s’étoitfait connoître.

L’afiTemblée décida qu’on palTeroit à l’ordre du

jour.

M. le Duc d’Orléans a fait une mal-adrefife

en publiant la confultation de M, Bonhomme

Commeiras, Il devoit recommander à fon Avo-

cat de ne pas fe livrer à une répétition faf-

Udieufe du rapport de M. Chabroud , 6c de

ae pas faire de vains efforts pour prouver que ^

l^s crimes du 5 ^ ^ oâobre n avoient pas

té la fuite d’un complot ;
car défendre un

>,
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pareil fyftême ,
c’eft ttrontrer trop d’intérêt â

ce qu’on pulffe croire qu’aucun comp.ot n avoit

'"Mais ,
dit M. ,

fi M. le Duc

d’Orléans avoir eu de l’ambition ,
ce n eft pi*

le 5
oaobre ,

c’eft le iz Juillet quelle auroit

éclaté. Il eft très-vrai que dans le mois de

Juillet ,
les fuccès aurolen: éié plus faciles ;

mais une femblable réflexion feroit plus propre

à faire naître des foupçons qu’à les diffiper.

,

On fçait que le nom de M. le Duc r-

léans ne fut point étranger aux troubles du

mois de Juillet. Il eft certain qu’en allant a

Paris le la & le i3

la tête du Peuple ,
il auroit pu obtenir de grands

avantages. Ceux qui lui croyent des projets

ambitieux pourroient dire ,
qu’on ne prend

pas toujours les meilleurs moyens pour reuflir ,

que le propos tenu par M. de Mirabeau l ame ,

à M. de Virieu, indiqueroit que fes confei.lers

n’étoient pas contens de fon courage, & qu’un

projet manqué dans le mois de juillet pouvoir fort

bien fubfîfter encore dans le mois d’oaobre (i).

('xJLes défenfeurs de M. le duc d’Orléans on dit

que le 17 juillet ,
jour où le Roi avoir ete force de

I rendre au vœu des Parif.ens qui voulurent le voir

dans la capitale, monfieur le duc d'Orleans avoit eu la

R i
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« Mais M. d’Artois & fis mfans

,

ajoute M.
Bonhomme

, oppofoient un obftacle invincible ».
Il pouvoit ne pas paroître tel dans ce temps-
là. A force de menfonges

, de libelles & d’in-
trigues

, on étoit parvenu à exciter contre M.
le comte d’Artois la haine de la partie la plus

dlfcretion de ne pas aller à Paris. Il eft très - vrai
qu'il ne s’éloigna point de Verfailles. Jeme rappelle qus
M. de la Queille , m'ayant fait part de fes allarmes

,
fur le danger que couroit le Roi d’étre retenu, fuivant
les avis quon venoit de recevoir, j’apperçus nionfieur
le duc d Orléans, près la porte de l’affemblce; j’allai

vers lui
, & je l’infiruifis de ce que je venois d’apprendre.

Je lui dis que
, fi le Roi ne revenoit pas le même jour

à Verfailles
, il devoir

, comme citoyen
, comme

Prince du Sang
, & pour détruire les bruits répandus

contre lui , confentir à fe mettre à la tête des députés
les plus attachés au Trône

, & réclamer avec eux la
liberté du Roi

, que nous étions en certain nombre
réfoius de l’engager à cette démarche. Il me répondit,
» je ne crois pas cette crainte fondée, on pourroh bien
» M faire figner quelque chofe- maison ne le garderoit

» pas, & fi on le gardoit
, cela feroit bien embarraffant,

« car fi je faifois ce que vous dites, le Peuple croi-
» roit queje^ le trahis — Quoi ! Monfeigneur

, vous
pourriez héfier , & pour plaire au .peuple 1 » Eh
» bien oui î dit-îl aulli-tôt

, nous irions réclamer le
>> Roi » ! Dans ce moment un Courier paffant dans
l’avenue annonçoit le retour du Roi

, & je quittai M. I»
Duc d’Orléans.
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Ignorante du Peuple. Un jour elle connoîtra

fon -erreur & les affreux motifs de ceux qui

Pont trompée
; mais qui fçait à quel degré

d’efpérance
, ce premier fuccès avoit pu con-

duire ? Suivant M. le Comte de Virieu
, 240.

cette efpérance n’étoit point déguifée par M,
le Comte de Mirabeau

,
qiii dans le tems de ’a

fcandaleufe difpufe fur les droits de la Maifon

d’Espagne
,

dit à ce témoin qu’il confid^roit

Pexiflence du Dauphin comme le feul obfîacle

propre à empêcher la branche d’Orléans de

fuccéder au Roi , & qu’il croyolt M. le Comte
d’Artois Sc fa famille déchus de tous leurs droits

pendant dix ans.

Dans la confultation publiée par M. le Duc
d’Orléans on lui donne le confeil de pourfui-

fuivre
, devant le Tribunal de cajfatlon , le

Procureur du Roi au Châtelet , M. Boucher

d’Argis
,
Sc dix des témoins : le premier

,
parce

qu’il n’a pas fait entendre les temoins que M. ^

le Duc d’Orléans auroit préférés lui-même
, s’il

eût dirigé l’inftruâion
, & qu’il a fait afiigner

ceux dont il auroit defiré le fiîence
; M.

Boucher d’Argis
,

parce qu’en prefentant la

procédure à l’Affemblée Nationale
,

il avoit dit:

Les Magiftrats n’ont jamais perdu de vue

qu’ils doivent dlftinguer les Citoyens qui

,

» dirigés par les motifs les plus purs
,

fe font

5



( 202 )

» abandonnés à toute l’atdeur de leur patrie-

tirme , de ces hommes coupables ,
qui rüont

emprunté les dehors du civifme y
que pour

mufqucr l'ambition la plus criminelle
,
en im-

V, pofer à la multitude fi facile à tromper , & fe

w rendre complices de leurs trimes ». M. le Duc

d’Orléans , & fes Avocats ont voulu prendre

cette phrafe pour lui , & n’ont point été tou-

chés de ce que M. Boucher d’Argis , en par-

lant de quelques|Députés aceufés par de nom-

breux témoignages ,
avoir ajouté : « Ah ! fans

» doute ,
ils s’honoreront de defeendre dans

» l’arène de la Juftice pour y manifefter leur

» innocence ! » ^

Ainfi
,
M. le Duc d’Orléans & fes Avo-

cats
,

lorfqu’ils ont entendu diftinguer les Ci-

toyens guidés par le patriotifme , des hommes

coupables & ambitieux ,
onf cru qu’on n’avoit

pu préfenter cette diftinftion fans placer M. le

Duc d’Orléans dans le nombre de ces der-

niers , & quand ils ont fqu que M. Boucher

d’Argis annonçoit l’efpoir de lui voir mani-

fefter fon innocence ,
ils l’ont foupçonné de

ne pas y croire. Quant aux oix témoins ^ ils

en aceufent trois de faux témoignage, fans

donner la plus légère preuve pour juftifier cette

aceufation , 6c ils prétendent vouioir en attaquer

fept
,

parce que leurs déportions

,

difent-ils

,
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paroîjfcnt pleines de fauffetcs calomnieufes ,
& le

Jont en outre évidemment d intentions calomnieuj^es

,

Les principes c!e Jurifpruflence établis dans cette

confultation répondent aux raifonnemens ,
Slfont

appropriés au régime aéluel.

M. le Duc d’Orléans Tes défenfeurs ont

beaucoup exalté ce qu’il a fait pour la révolu-

tion. Je ne fçais pas s’ils ont voulu parler de

fervices fecrets ,
ou de fervices publics. Ceux-ci

me paroilTent d’une bien foible importance. Les

inflrudions qu’il a fait imprimer avant les Etats-

Généraux peuvent bien être une preuve de Tes

projets en faveur d^une granae révolution j
mais

je ne crois pas que leur influence ait ete bien

marquée. Quant aux fervices fecrets. je n’ajou-

terai rien à ce qui rélulie de la procedure &
des circonftances que je viens de rappeiler.

Je ne répéterai point les oui dire. Je ne tirerai

pas ,
comme tant d’autres ,

de grandes confé-

quences de révanouifTement qui furvint à M. le

Duc d’Ofléans dans la chambre de la NobiefTe,

lorfqu’après avoir prononcé en tramblant un

difeours pour obtenir une lérificatïon commune

des pouvoirs ,
quelqu’un lui demanda lans manct ^

qui ferait préfident.

Soit que dans cette queftlon ,
il eût entrevu

qu’on lui foupçonnoit des deffeins importans ,

foit que
,
par une fatalité bien extraordinaire

,
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il ait ete frappe d’une indlfpofitiou fubite au
moment où l’on attendoit fa réponfe

, il eft

certain qu’il balbutia, '& fut obligé de prendre
l’air

, aidé de MM. de la Blache
, de Chaléon

& d’autres Députés de Dauphiné (i)
; mais je

lui reprocherai du moins fes liaifons avec les

ennemis du Trô le , Ton empreffement à voter
en faveur de toutes les propofitions qui tendoient
à d grader la Puiffance royale. Etoit-ce donc
zèle pour la Liberté? Ah ! fans doute ce Prince
peut fe vanrer de fou zèle pour la révolution,
mais jamais l’amour de la liberté ne fut féparé
de celui de la vertu. Quand on veut défendre
les droits du Peuple, on commence par le ref-

pefter, Quand on affiche les mauvaifes mœurs
avec autant de fcandale que M. le Duc d’Or-
léans

, il eft évident qu’on brave les jugemens
du Peuple

, & qu’on ne le flatte dans certaines

circonftances
, que pour le faire fervir à fes

delTeins. Non , M. le Duc d’Orléans n’eft pas
un des défenfeurs de la liberté

; mais il l’eft

de la licence. Ce n’eft pas le Peuple qui l’ho-
nore de fon affeftinn

, c’eft la plus vile populace
qui Je flétrit de fon dévouement.

(i) On a beaucoup glofé fur les nombreux gilets dont
il éroit couvert ce jour-ià.
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Parm.î les nombreufes imprudences que

M. le duc d’Orléans à commifes, on peut

compter celle d’avoir laiffé inférer dans fa

Confultation
,

que ma fuite apres U 6 oBohre

fut un aBe de lâcheté qui m'a deshonoré. — - Dans
quel temps fommes-nous donc

! grand Dieu ! où

M, le Duc d’Orléans ôc les avocats qui lu'

®nt vendu leur plume, ofenr prononcer fur

1 honnem î Et n’a-t-il pas craint un parallèle

entre fa fuite en Angleterre & mon retour en
Dauphiné?

Attaqué par M. le Duc d’Orléans, je vais

donner quelques explications pour ma cîéfenfe.

J’aurois dû
,

quand l’afTemblée nationale

refufa le o Oélobre de fe rendre chez le roi

,

qu’elle fe couvrit d’un opprobre éternel en
parlant de fa dignité

,
quitter le fauteuil de la

prefidencej mais 1 excès de l’indignation ne me
permit pas de réfléchir, & je refiai Ilupidement

à ma place.

Ayant manqué cet inflant, je préfidai encore

dans la féance du foir & dans celle du lende-

main
; mais j’éfois accablé de remords, de

n avoir pas ceffé de préficîer au moment du
départ du roi pour la ville de Paris. Malgré
les dangers que j’avois courus, les menaces
dont j’etois l’objet depuis plufieurs mois, fie

qui avoient été renouveliées le 5 Ôi le 6 oclcbre,
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je ne craignis pas de découvrir tous les fenti-

mens que j’éprouvois. Les chefs du parti foi-

dîjant populairç. pouvoient s’attendre ce jour-là

à plus de méit^gement. Je n’en eus point , & ma

conduite fut telle dans la féance du yoâobre,

que rien ne pouvoir Texcufer, fi ce n’eft le

zèle le plus ardent pour le bonheur de ma

patrie.

Le foir du meme jou-
,

vingt ou trente

Monarchijles fe raffemblèrent
,
je fus de ce nom-

bre. Ils dirent tous que Je ne devois plus pré-

fider une affemblée qui avoit refufé de fecourir

le roi & de s’oppofer à fon emprifonnement.

Ma fanté étoit alFoiblie, ma voix éteinte; ils

me confeillerent d’en faifir le prétexte, & de

me démettre de la préfidence. J’envoyai cette

démilïion le S oèlobre, dans des termes qu’on

n’a pas cru devoir inférer dans le procès-

verbal.

Je me rappellai les divers témoignages, de

confiance, dont ma province m’avoit honoré.

Je fçavois qu’un grand nombre de citoyens

,

guidés par le patriotifme le plus pur Sc péné-

trés d’horreur pour le crime, perfifioient dans

les principes que j’avois foucenus dans les afiem-

blées de Dauphiné & dans l’aiTemblée natio-

nale, Je fçavois combien on ourdifToit de trames

pour tromper le royaume fur la véritable fîtua-^
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tîon du Roi. Je réfolus de partir. Je regardois

le filence fur les crimes du
5
& du 6 O^lobre

comme un aéle de complicité. Il me paroiffoit

impofïible de parler fur ce fujet avec quelqu’ef-

poir de fuccès au milieu de Verfailles ou de

Paris. Je communiquai ma réfolution a beau-

coup d’autres députés
,
qui avoient juge comme

moi tous les malheurs dont nous étions me-

nacés ,
puifque le Roi n’étoit pas libre ,

&
que les cheFs du parti dominant pourroient plus

facilement que jamais ,
lorfqu’ils le jugerbient

k propos , faire délibérer rAffemblée fous

les ordres de la populace. Ils m annoncèrent

aulTi leur départ ëc le projet d’éclairer leurs

Provinces. L’Etat étoit dans un fi grand péril ,

qu’il falloit tenter des moyens vigoureux pour

le fauver. Nous devions nous revoir ,
nous

réunir. Nous devions réclamer la liberté du

Roi Sc le tranfpoît de l’Affemblée ou une

AffembEe nouvelle dans le centre du royaume.

Je pourrois citer beaucoup de députés qui m’ont

fait leurs adieux & qui ont requ les miens dans

cette efpérance, ëc je ne veux pas les défigner

à la vengeance des faélieux.

Je partis donc pour le Dauphiné le 10 Oc-

tobre
,
parce que je crus pouvoir m’y rendre

plus utile à la bonne caufe
,
que je ne pouvois
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I etre a Paris (i). M. de Lalli-Tolendal

,
qui

etoit part le même jour que moi , connoiffoit

mes projets & comptoir aufïï fur le patriotifme

des Dauphinois. Plufieurs autres députes allèrent

dans leurs Provinces
; mais PAflemblée Natio-

nale ayant été inflruite du grand nombre de
palTe-ports délivrés ou demandés

, ôi ayant pris

la refo ution de les refufer quand elle n’en

connoitroic pas les motifs
, la plupart de ceux

qui avoit eu la volonté de partir, craignirent,

ain/i que je l’ai fu quelque tems après
,
qu’on

n eut pris des précautions pour les arrêter en
route

; d autres changèrent de deffein
,

parce

qu’ils réfléchirent que les calomnies dirigées con-
tr eux ne leur lajlTeroient aucune influence dans

leurs provinces
, & qu’ijs pouvoient dans les

jours de péril augmenter la garde du roi.

Je puis affurer qu’en quittant rAffemblée

Nationale
,

je n’avois pas eu pour but de me
mettre a 1 abri du danger. J’étois dirigé par des

motifs plus dignes d’un bon Citoyen. Ces
motifs, je ne les clifümulois point à ceux qui

combattoient les faélieux. Je puis fans incon-

(i) Quojqu’en aient pu dire quelques LibeîJifte, dont
js rougiroîs de repeter les rnenfonges

,
j’ai voyagé fous

mon nom & dans ma voiture avec ma femme & un
domeftique.



ven.enta»eflerM.le vicomte de Mirabeau. Il
remphffo.t les fonaions de Secrétaire pendant ma
Prefidence.IlfaitfiJe5&Je6oaobre,ie

me
ûus occupé de moi

, fi je f„is p,ni pour mon
propre mteret. On ne fauroit reeufer un tel june
car oyait qu’il fe connoît en courage.

’

exception de deux ou trois
, tous ceux ouipeut revenus dans le lieu de leur domicil‘e

,

,
rent forces de retourner à l’Airemblée. Iis

avo.ent été dénoncés à leurs Concitoyens
,c^otnme des traîtres par les Agens des faaieux.

^es uns furent emprifonnés, d’autres enchaînés
fcc conduits comms des criminels. D’autres pré-
venus du fort qu’on leur delîinoit

, ne font pas
fifres dans leurs maifons.

Je venois en Dauphiné fous de plus heureux
aufpice^ Les lettres que j’avois écrites d U

_ Comnuffion inurmidiairc
, dont j’avois l’honnei.r

etre membre
, comme Secrétaire des Etats ,oe lu. etoient pas parvenues

; mais le patrio-
> me eyommilTaires avoir prévenu mes vœux,yyu.ls avoient connu les crimes du < &ou 6 oaohre

, ils aVoient pris une ddibérafon
c lo

, pour convoquer les Etats & 1,uts

c’eft;à-dire
, tous les Eleaeurs des

i-sputes de la Province. Les cris de fureur d-s
Agens du parti démocratique, firent juger o.,'.l
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JâérLn. L. ,4 .
« P'”'"'

’

' -U donnèrent pour motifs de la convocat.on,

îTnéceirtté de. répartir les impôts, de nommer

nlufteurs foppléans; mais ils n’oubherent
pas de

telTauenldelaPro

menaçoient la liberté publique.

. • .1» iio n’énarenai aucun fom
Après mon artme, je neparg

^
. • U In vprité Tous ceux dont

r intnL‘nntoient pures ,

fans horreur les détails

6oaobre. P'“‘'.-7;f;::t:,^,\ac’hèrent
les diverfes parties de la Province

,

de faire fentir au Peuple les avantages a

onr le 0. Novembre ;
mais ceux

convocation pour le a
. , . .

des Députés du Dauphiné, qui etoient reP

dans l’Affemblée Nationale ,
rendirent vains tous

norefforts, en faifant circuler avec prohir.on

une lettre imprimée ,
qu >ls

la Commiffion
intermédiaire ,

pour

de la convocation des Etats.

4e .animer Pefptooce 4e.

/, »«/... J-.».. 4 . •» '</' ""O'’"
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<i^ns un autre l'uu, qu'il s'étaient déterminéparfon
propre choix

, que le Monarque & toutefafamille
avoient été refpeUéi-

La faaffetéde ces affertions étoJt bien évidente
pour ceux qui favoient réfléchir. Le roi avoit été
e maître At s’éloigner de Verfailles le

j Oaobre-
«na.s en prenant ce parti, qui ofFroit de grands’
avantages

, puifqu’il pouvoir tout fauver, il ex-
pofoit fa couronne & fa vie. Réduit à choifir
entre fon emprifonnement 8c de fi grands périls

,

on peut dire qu’il étoit le maître de s’éloigner
, à

peu-près comme celui que pourfuivroient des
alTaflins fur les bords d’un torrent, feroit le maître
de s’y précipiter, pour tenter de le franchir à la
nage. Les aflaflins pourroient donc auffi foutenir
qu’il étoit le maître de ne pas les attendre : mais,
fans doute, on n’a pas ofé prétendre que le 6
oflobre

, lorfque la milice 8c la population deman-
doient à grands cris que le roi les fuivît à Paris,
il fut libre de répondre qu’il vouloir refter à Vet-
failles. Quand au prétendu refpea pour la famille
royale

, comment avoit-on entrepris de le conci-
lier avec le fang verfé dans le Palais du Roi, avec
les imprécations, les menaces des brigands, 8cles
dangers qu’avoit courus la Reine (l)?

(i) Je dois dire que M. le Comte de Virieu, M. le

Comte Antoine d’Agoût & M. Revol avoient refufé
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Cette lettre féduifit cependant la multitude.

Elle ne crut pas, quand j’étois démenti par la

Députation de la Province ,
que je puffe dire

la vérité. Par des' intrigues fans nombre , on

parvint à faire prendre des délibérations dans

quelques Villes & dans quelques Communau-

tés
,
pour empêcher la convocation des Etats.

Ou annonça même dans plufieurs lieux .
qu’on

ferolt ufage des armes pour en difpenfer les

Membres. Il fallut ,
pour prévenir les plus grands

malheurs ,
différer le terme de la convocation ,

& ce délai fut bien inutile ,
puifqu’elle fut prof-

crlte par un décret du a6 Oaobre ,
au mépris

de tous les droits de la Province ,
Si que les Dau-

phinois trompés obéirent.

Le 1 1 Novembre ,
je fis paroître l’expofé de

ma conduite 8c des motifs de mon retour. Je

m’exprimois fur les caufes de mon départ de

Verfailles avec plus de réferve que je ne le fais

aujourd’hui ,
parce que ,

confervant encore quel-

ques efpérances d’éclairer ma Province fur les

réenfonges qui l’avoient égarée ,
je ne voulois

pas heurter les efprits fans ménagement.

de figner cette lettre. M. le Marquis de Langon étmt

alors abfcnt. M. Fifon du Galand déclara dans l’Affeni-

biée Nationale ,
qu’il n’avoir ligné que par égard pour

la majorité de la Députation.

Quand
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Quand je fis paroître ce Mémoire
,

je n’avoîs

pas la réfolutlon de me démettre de mes fonc-
tions de député

, ou du moins j’héfitois encore.

J avois meme écrit quelques temps auparavant à
M. Cerutti & a M.,de Blacons

, qu’après avoir

publie des vérités utiles
,

je rentrerois dans
lalTemblee nationale

, fi je pouvois croire que
les fuifrages devinflent libres

, & qu’on ceflfât de
diéler les délibérations par des menacesque j’avois

bravées
, ainfi que plufieurs autres députés

, maïs
dont jé ne pouvons me diflimuler la funefte in-

fluence fur le plus grand nombre.

Avec la liberté des fuffrages
, tous les maux

pouvoient fe réparer
; mais les détails que je

reçus au fujet du décret qui avoir mis les biens

du cierge <2 dijpojition de la délation
, ne me

lailTerent plus l’efpoir de la liberté des fuffrages
,

^ conféquemment celui d’étre utile.

Je fus que ce décret éioit depuis îong-temps
prononcé par les parlfiens

; que le jour où il

avoir cte rendu
, une foule immenfe étoir aux

portes
; que les prêtres étoient menacés

, in-
fultés

, forcés de fe déguifer pour fe fouf-
traire aux outrages

;
que les galeries avoient

fommé un eccléfiaftiqùe de.fe taire, que per-
fonne n ignoroit que , fi la délibération n’étoit
pas conforme aux defirs de ' la multitude

, la

S
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TSge populaire devoir tomber fur les membres

du Clergé i que plufieurs députés avoient mé-

prifé les huées & parlé avec beaucoup de force

& de courage >
mais que de leurs difcours il

étoit feulement réfulté que plufieurs journalifte?

avoi^nt donné pour preuve de la liberté des fuf-

frages ,
la bonté qu’on avoit eue de les entendre.

Je vis qu’il ne feroit pas au pouvoir du chef

de la Milice ou des Municipaux , de protéger

la tranquillité des deliberations comme ils l’a-

voient promis , & que les fuffrages feroient

encore moins libres qu’à Verfailles, où
j
avois

fait une afifez longue expérience de 1 inutilité de

mes efforts.

Depuis que les fauffes mefures , adoptées par

la cour dans le mois de )uillet 1789, avoient

fetvi les deCfeins des ennemis du Trône & favo-

rifé la défeaion des troupes ,
l^s faaieux ligués

avec la populace étoient parvenus à dominer

dans l’afTemblée. La majorité étoit toujours jufte»

modérée ; mais toutes les fois que le parti pré-

tendu populaire ,,avoit voulu obtenir, un decret

,

il avoit tenverfé tous les obftacles. Il ne laiffoit

triompher la majorité ,
que lorfqu’il ne jugeoit

pas la matière affez importante pour arrêter

d’avance une réfolution, ou que les principaux

chefs n’avoient pu s’accorder. Clameurs ,
huées

,
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appIauHlffemens gale^ieç
, liftes de profcrîp-

tion , menaces
, calomnies , libelles , outrage

de la populace , toutes ces armes fi fouvent

employées depuis à Paris
, l’avoient été à Ver-

failles. Le Cliib des jacobins exiftoit déjà avec

moins ,de publicité cependant
, dans une falle

louée par les députés de Bretagne. Les chefs du

parti dominant préparoient dans leurs Comités

tous leurs moyens de fuccés & régloient ce

qu’ils appelloient, ce qu’ils appellent encore la

taciique de Vajfemblée.

J’avois ete moi-méme obligé plufieurs fois

de figner
,

j’avois vu figner par d’autres des

certificats pour de malheureux membres des

-Communes qui s’étoient avifés d’dtre fcrupuleux
,

qui 9 apprenant qu’on vouloit les en punir par

le ravage de leurs propriétés
, demandoient

qu’on rendît témoignage à leur patriotifme,

. Sans, doute les députés fidèles au trône au-

roient du fe liguer enfemble pour déconcerter

tant de manœuvres , mais ceux qui s’étoient

ràlliés avoient fait la trifte expérience
, que peu

d’hommes ont pour faire le bien, l’aéfivité que
les méchans pour faire le mal.

Combien de fois ayant bravé les infultes d’une

populace aux ordres des faftieux
, les libelles

, les

lettres anonymes & les huées d’une partie de

S 2
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,
que

j’étois un de ceux qu’on honoroit le plus de ces

diftinâtions ) ,
j’avois vu les mêmes perfonnes

qui, au moment où je quittois la Tribune, me

donnoient des témoignages d’intérêt & d’appro-

bation ,
voter le moment d’après contre les prin-

cipes que j’avois défendus 8t qu’ils avoient adoptés,

M. Thouret
,
qui dans les cinq premiers mois

profeiToit une autre doôrine que celle qu’il a fou-

tenue depuis ,
ayant été nommé préfident, j’avo s

vu une partie de cette minorité
,
qui eft aujour-

d’hui la minorité apparente
,
fe permettre les plus

horribles menaces contre lui ,
contre Tes parti-

fans ,
contraindre l’un à refufer la prelidence ,

les

autres à choifir entre M. Chapelier k M. Sieyès.

J’avoisvu plufieurs fois cette minorité quand elle

étoit vaincue dans la forme ordinaire des delibe-

rations ,
exiger à grands cris l’appel nominal &

triompher alors par la crainte que reïïentoiert

beaucoup de députés d’être inicrits dans la lifte

fatale.

J’avois vu outrager les eccl'ftaftiques pour

faire cefter leur réfiftance à l’abolition de la dime *,

les menaces du palais-royal ,
8c les plus odieufes

intrigues porter la terreur dans le miniftère 8c

dans rAilemblée pour enlever au Roi le libre

concours
,

8c le droit négatif en Légiflation,
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On n’a voit pas lai (Té difcuter fur l’organifation

du corps lëgiflatif. On avoit établi une feule

chambre
,
on s’ëtoit emparé de toutes les parties

du Gouvernement. Les principes admis par la

majorité du Comité de Conftitution n’avoient

pas été fournis au plus léger examen. Ils étoi.nt

monarchiques
;
ceux qu’admettoit le parti domi-

nant étoient Républicains
, & MM. BergafiTe

, de

Lalli-Tolendal & moi , ne voulant pas prendre

les principes Républicains pour bafes de nas

travaux ,,nous avions été obligés de renoncer à

ce Comité.

Ainfi
, long-tems avant le

5 5c le 6 Qâobre ,

je favois que tout ce que le parti dominant

oferoit vouloir , il auroit la puifTance de le

faire, 5c que, lorfqu’il n’égaferoit pas par des

fophifmes , il foumettroit par la terreur. Je

pourrois citer^ici un grand nombre de Députes

de tous les partis , à qui j’avois déclaré qu’après

la décifion fur la Sanflion Roy-ale & fur l’unité

de chambre, Je croyois la Confhtution manquée

par les bafes , & que je ne prendrois plus aucun

intérêt aux Décrets qui devolentjuivre. Je n’ac-

ceptai la Préfidence que pour avoir îa fatisfadlon

de traiter avec mépris les menaces de ceux qui

me réfervoient
, difoient-ils le fort de M.

Thouret, ou um chute gloricufc 3 car ayant perdu

S
3



tout crédit auprès de ceux qui farfoient les dé-

crets, je ne fus pas moins nomme Préfîdent. La

majorité réelle a toujours eu le trifte privilège

de l’emporter au fcrutin pour le choix des Offi-

ciers , toutes les fois que fes membres, indifFé-’

rens à ce foible avantage , n’ont pas déferté les

éleiElions.

La délibération fur les biens du Clergé m’an-’

nonçoit donc la continuité du triomphe du parti

dominant. Il avoit bien plus de moyens encore

puifqu’à Verfailles il les tiroit principalement

du voifînage de Paris , & mon influence eût

été d’autant plus nulle
,
que j’aurois été confl-

déré comme un ennemi dont les projets font

avortés.

D’ailleurs
,
ne le diffimulons pas. Pour que

je pufle me réfoudre à rentrer dans rAffem-'

blée / il falloir non-feulement que les fuffiages

fufTent indépendans ;
mais de plus

,
que Paris

rendît au Il,oi fa liberté ; tant qu’il n’en jouiflbit

pas , je ne ’croyois point qu’il me fût' per-

mis de donner mon opinion. Je n’aurois jamais

eu que ces mots à prononcer, U Ro\ ncjl pas-

libre. On n’ignore pas avec quels tranfports'

de fureur , les moindres réclamations fur ce

fujet étoient reçues dans cette Aflemblëe , &
comrsent on avoit fait un crime à M. le
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Vicomte de Mirabeau ,
d’avoir ofe feüîément

indiquer un doute pour la défenfe du Parlerrffcnt

de Metz.

J’adreffai donc ma démiffion au Préfident H

r5 novembre, & je n’ai pas eu depuis un féul

inftant de repentir. Quel décret auro'is-je pu

me flatter d’empécher ? Par quels moyens âu-

rois-je combattu le parti dominant ? Par les prm- '

cipes de la judice , de la raifon , de la félicite pu-

blique? Plufieurs députésles ont rappelles mieux

que je ne pouvois le faire lorfqu’on a daigné les

entendre; mais on ne s’eft mis en peine de leur

répondre le plus fouvent
,
que par des huces 5c

des infultes , 5c les réfolutions prefque toujours

prifes d’avance ont été confirmée^.

• Voyez comme les viles phalanges des fadieux

ont environné les Tuileries^ quand on a délibéré

fur la religion ,
fur les biens du Clergé

,
fur la

paix 5c la guerre , les affignàts. Lorfque la majo-'

rité réelle a obtenu un triomphe de peu d’impor-

tance dans la caufe des Miniftres, comme la mi-

norité a frémi de l’apparence d’une défaite
,
qu’elle

n’avoit fubie
,

' que parce qu’elle avoit trop

compté ce jour-là fur la vidloire ,
5c qu’elle

avoit négligé les grandes précautions ! Comme

deux jours après ,
elle s’eft replacée fièrement

dans fa pofition précédente ! Comme elle a

54
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fait arriver des pétitions contre le décret qu’elle

n’avouoit pas , tandis qu’elle déclare criminelles

les pétitions contre les décrets qu’elle a diélés.

La tyrannie du parti dominant s’eft bien

accrue depuis mon abfence. Plu (leurs de Tes

chefs né cclTent de menacer du haut de la

Tribune ceux dont ils ne peuvent enchaîner les

fuffrages. Quand ils cra gnent de ne pouvoir

les réduire au (îlence par d’indécentes clameurs

,

ils ferment ladifcufîion avant même qu’elle foit

ouverte. Il faut que les membres qui luttent

contre l’efclavage écoutent avec,patience l’apo-

logie du pillage & des afTaiîinats
,
& (i quelques

cris d’indignation leur échappent
,

ils font em-

prifonnés. Cependant les faéiieux peuvent im-

punément les accabler d’outrages
,
& leur pro-

diguant les noms qu’eux-mêmes ont mérités
, les

appeler des conl'pirateurs & des rebelles.

Une airtre confidéraiion m’avoit encore dé-

terminé. Avant le
5

oêlobre , toutes les grandes

bafes d’un mauvais Gouvernement étoient

déjà pofées * (i toutefois on peut honorer du

nom de mauvais Gouvernement tant d’infti-

tutions extravagantes
,

qui ne font propres

•qu’à répandre le cahos de l’anarchie. Il y auroit

eu peut-être trop de perfidie à voter pour -les

décrets qui pouvoient hâter leur ruiiie
,

de je
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n’aurois par voulu foutenir ceux qui pouvoîent

prolonger leur exigence. Pour éviter cette pénible

fituation, ii étoit plus fimple de ne pas opiner.

L’expérience démontre qu’un feul obftacle

s’eft oppolé aux projets- de la faftion démo-

cratique
, c’ell l’attachement du peuple à la

Dignité, Royale. Elle a pu anéantir la P^oyauté ;

mais elle a été forcée de conferver pour le

Peuple le titre de Roi
,

qu’elle a iaiffé fans

fonéhons importantes pour' en rendre dans-

l’avenir la fupprefhon poEible (i). Je puis

me tromper
; mais il me ferpible que le triomphe

du parti dominant, dans les queflions les plus

importantes, avoir afTez annoncé ce qu’il devoit

(i) L’un 'dès foliculaires de la feaion démocra-

tique , Camille des Moulins, membre à jude titre

du club des amis de la Conftiturion
, a dit avec fran-

cliife
,
que la Royauté eft placée avec tant d’art dans

cette coni.titutlon
, ^que ,

Ionique le Peuple feroit affez

txlairé pour^en permettre Tanéantiflement
, il feroit

fait fans convulfion
,
qu il faudroit feulement découdre

6* no7i pas d..échirer. Il a dit auffi avec une naïveté

très- remarquable
,
qu’on a laiiïé à la France le nom

de Monarchie^ pour ne pas trop effaroucher ce qui efl

cagot
, idiot ^ rampant ^ animal d’habitude ; mais qu’à

l exception de quatre ou cinq décrets contradicioires

avec les autres j on . nous a conjlitués EN R É PU-
B Li q u E.

/
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obtenir dans la fuite
;
que les défenfeurs de la

Monarchie n’auroient point eu de meilleur moyen

pour lui arracher la viftoire ^ que de retourner

auprès de leurs commettans ,
d’apeler le zèle

de tous les bons citoyens au fecours de la Pa-

trie
5 & peut-être leurs efforts ,

ainfi combinés

dans les diverfes Provinces , auroient eu plus

de fuccès.

A Dieu ne plaife
,
que Je veuille ici dimi-

nuer la gloire des députés qui , refiés dans

rAffemblëe Nationale , ont combattu les def-

trufteurs de leur Patrie avec un dévouement

fl généreux ,
un courage fi noble , une énergie

fi touchante î Ces Députés m’infplrent chaque

jour des fentimens d’admiration ;
mais je fuis

fouvent tenté de croire qu’ils feroient en-

core plus utiles dans les provinces ,
qu’ils y

feroient entendre la vérité avec plus d’avan-

tages
,
que leurs efforts dans l’Affemblée font

défignés à la multitude comme la caufe de la

lenteur avec laquelle le bien s’opère
;
que les

outrages qu’ils reçoivent fervent a fatisfaire la

curiofité , la haine & le délire démocratique des

fpeélateurs dans les galeries ;
que , s’ils quit-

toient l’Affemblée, leurs adverfaires fe divife-

roient entr’eux , & la refponfabilité de ces der-

niers envers le peuple devîendroit d’une plus dan-

gereufe conféquencej Audi dans plufieurs cir-
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confiances où une retraite prochaine du parti

de l’oppofition parolfîoit vraifemblable ,
les chefs

du parti dominant n’ont pu diffimuler qu’ils en

redoutoient les fuites.

Ceux même qui ne partageront pas cette ma-

niéré de voir, réfléchiront fur ma pofltion par-

ticulière. Venu en Dauphiné après la captivité

du roi, dans l’efpoir d’y rappeller le zele de la

véritable liberté
,

j’ai été fans doute excufable

quand je n’ai plus confervé l’efpoir de l’indépen-

dance des opinions, de reflet dans ma province,

où je n’ai pas cefle un feul moment de faire tous

mes efforts pour fervir ma patrie, jufqu’au rnois

de juin dernier. A cette époque la fureté de ma

famille, de mes amis, la tranquillité même de la

ville de Grenoble, plufieurs fois menacée à mon

occàfion
,
ont exigé mon éloignemeut.

On ne peut favoir combien de députés feroient

revenus dans leurs provinces , fl plufleurs n’euffent

été forcés
,
après avoir quitté l’affemblée natio-

nale, de reprendre la route de Paris, fi beaucoup

d’entr’eux n’euffent été &n’étoient encore retenus

par la crainte d’être perfécutés dans leurs domi-

ciles
,

fl d’autres n’euffent été enchaînés par le

décret fur les paffe-ports. Plufleurs députés' du

Dauphiné avoient écrit à la commiflion intermé-

diaire pour être remplacés par des fuppléans’^
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mais les états n’ayant pu fe raflfembler, il étoit

impoffible de remplir leurs vœux. Je fuis donc
fondé a croire qu’un grand nombre de députés

voudroient, comme moi, ne pas participer par.

leur prefençe au mal qu’ils ne peuvent empêcher,
6c ne pas etreforcésde reconnoître un caradère lé-

gal ou ils Tentent bien que ce caradère n’exllle pas.

M
J
étois rentré dans l’aifembiée nationale,

combien de fois j’aurois été obligé de donner nia

démidionï Non. jamais Je n’aurois confenti à

prêter le ferment pre'tendu civique. Si j’avois pu
Tupporter jufques-là le defpotifme du parti do-

minant
, je n’aurois certainement pas obéi à un

ordre qui n a point d’exemple dans les annales

dé la tyrannie. Je n’aurois jamais promis de main-

tenir , fût-ce même contre un feu! individu
, les

décrets qui font contraires au bonheur du peuple,

qui ont -été établis par la violence & fans le libre

concours du roi.

On a dit que le ferment prêté le 20 juin 1789
a Verfailles

, dans îa faÜe du Jeu de paume
, devoit

empêcher ma clémiffion. Lorfque j’avois prêté ce,

ferment., riîîiprudence avec laquelle on avoit

interdit aux membres dés communes le lieu de

leur féanqe fans les en avoir, prévenus, faifoit

craindre que ja cour n’eût le projet de dliïbudre

les états-généraux
, avant qu’ils euffent obtenu

%
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un feul avantage pour la liberté publique & qu’un

feul abus eût été réformé. On jura de ne pas

confentir à cette diffolution, de ne pas fe féparer /

avant que la conflitution fût terminée, c’eft-à-

dire, de délibérer malgré ceux qui voudroient

empêcher de délibérer; mais le lendemain de ce

ferment, ü le minidere & l’armée, en nous laififant

délibérer, euiTent voulu nous faire voter à leur

gré, alors fans doute, j’aurois refufé d’opiner

fous leur influence
, & je me ferois éloigné dès

qu’ils auroient détruit la liberté des fufFrages (i).

(i). La preuve du motif qui diéia ce ferment, fe trouvé

dans la délibération même, où Ton prometroit de fa

raffembkr par~touî où les circonflances Vexigeroient. Ija

crainte de voir diffoudre les Etats-Généraux étoit telle-

ment répandue dans la capitale, que les miniftres furent

obligés de faire publier par le Lieutenant de Police, que

le roi n’avoit jamais eu cette intention. J’ai dit dans

Vexpofé de ma conduite, que j’avois pcopofé moi-même

le fermeut du 20 juin; mais je n’ai pas expliqué les

motifs de cette propolition
;

elle fut faite dans un temus

où l’on entendolt par le mot Conjlhiition
^ quelques loix

fondamentales pour fixer les limites dés pouvoirs dans

un tems où pcrfonne ne paroiffoit révoquer en doute

la néceflité du libre concours du roi, où la dilTolution

de l’afTemblée, deux mois a . rès fa convocation, ne

îaiffoit aucun efpoir de voir détruire les abus: cependant,

je ne propofai point le ferment de mon propre

\

mouve-
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D’ailleurs, combien les ciit^onftânces étoient

changées. Le 2o juin , on craignolt encore les

abus de l’autorité royale; dans le mois d’Octo-

bre, elle étoit anéantie; le 20 juin, le roi étoii

libre & difpofoit de toutes les forces militaires ;

dans le mois d’oâobre, il étoit à Paris où la

mulitude l’avoit forcé de fe rendre. Pourroit-

on enfin confîdérer un ferment infpiré par la

crainte du defpotifme, comme un ferment d’o-

béiffance à la populace de Paris?

L’affemblée nationale a fi bien reconnu elle-

jnent. J’y fus invité par d’autres membres. Je fentois

qu’il pouvoît avoir beaucoup d’inconvéniens pour l’au-

torité royale
;
mais ce qui fur-tout me décida

,
c’efi

que, fi .cette propofition n’eût pas été faire, un plus

grand mal feroît arrivé. Plufieurs députés parcourolent

les rangs , déclamoient avec violence contre les auteurs

de la clôture de leur falle , & tâcboient de perfuader

qu’il falloir fe rendre à Paris, où l’on feroît défendu

par le peuple. J’étois jufiement effrayé des fuites funeftes

que pouvoir avoir le départ des Députés pour Paris dans

une pareille circonfiance. La fermentation étoit extrême.

Les uns parloient d’aller dans la capitale , d’autres de

prêter le ferment. Il étoit facile de juger que celui de

ces deux avis qui feroît entendu le premier , obtiendrolfc

la préférence; je me hâtai de propofer le ferment; mais

on ne prit point ma rédaâion , d’une conféquence moins

dangereufe que celle qui fut adoptée.
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même que les dëmifîîons n’êtoîent pas contraires

au ferment du 20 Juin 1789 ,
qu’elle a permis à

fes membres de fe démettre lorfqu’ils pourroient

êtte remplaces par des fuppléans, & qu’elle a

reçu un grand nombre de démiflions.

S’il étoit pofllble que j’^eufife enfreint le fer-

ment du 20 Juin, queis membres du parti do-

minant pourroient m’en faire reproche', eiix qui

ont violé un ferment bien plus refpeéfable
,
fans

lequel ils ne feroient pas députés; celui qu’ils

ont prêté à leurs Commettans de fe conformer

à leurs mandats. Combien de décidons qu’ils ne

pouvoient approuver fans fe rendre coupables

de parjures !

Quelques-uns m’ont condamné par un exemple

dont il faifqient une bien faulTe application. Un
digne combattant ne doit jamais quitter fon pofte.

Ah! fans doute, quelque péril qui s’y trouve

attaché , il faut le défendre contre l’ennemi. Je

réponds par un autre exemple. Si je me trouve

enrôlé dans une troupe infidèle qui trahifife ceux

qui l’ont envoyée aux combats
, fi elle ravage

elle-même le pays qu’eile^'doit garantir, fi , bien

loin de me protéger dans mon pofte
, elle m’en-

pêche de faire mon devoir, fi enfin elle eft plus

dangereufe que l’ennemi qu’elle étoit chargée

d’attaquer
,
l’honneur ne m’ordonnne-t-il pas plu-
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tôt
,
qui! ne me défend

,
de retourner vers ceu^

qui m’ont envoyé . de les avertir du péril auquel

on les expofe ,
&: d’abandonner des enfelgnes qui

ne me guident plus vers le falut public.

On a dit encore que j'avols manqué à la

confiance de mes commettans ;
]e [le nie , je

foutlens que , fi les Etats de Dauphiné & leurs

Adjoints >
c'efi:-à-dire mes Commettans ,

avoient

pu fe raflembler , ils aurolent approuvé ma

conduite : car j’ai conft^mment fuivl les prin-

cipes qu’ils m’avolent chargé de défendre- Ils

vouloient qu’aucune Loi ne pût' être faite fans

l’autorité du Prince. Ils vouloient une confiitu-

tion qui alTurât à jamais la fiabilité des DroITS

du Monarque & de ceux du peuple. Au moment

où j’ai quitté l’Afiemblée Nationale
,
l’exécu-

tion de mon Mandat étoit devenue impofiible ,

puifque le roi étoît forcé de fanaionner toutes

les délibérations qu’on lui préfentoit
;
qu il étoit

dépouillé Droits, qu’il étoit même privé

de fa liberté , 6c je fuppofe ( ce que je fuî-s

bien éloigné de croire) qu’ils euffent adopte

les nouvelles opinions ;
alors je n’étois pas oblige,

de les fervir ,
car j’avois promis de défendre

leurs volonté^ écrites dans mon Mandat 6l non *

d’être leur efclave.

Maintenant on peut comparer ma conduite

^vec
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•

avec celle de M. le duc d’Orléans*, & juger

lequel des deux départs fut une fuite déshono-
rante, ou de celui de M. -le duc d’Ôrîéans pouf'

l’Angleterre
, ou du ’ mien pour le Dauphiné.

S’il étoit innocent, fa fuite étoit une lâcheté;

le Comte de Miraljeau
,

foti ami , a été* obligé

de le reconnoître. Aînfi
, tandis que moi plé-

béien
,
j’allois en Dauphiné à travers mille périls

pour tenter de conferver une province au Roi ,

lui
, prince du fang royal

, mafquant fa fuite

d’une million fecrette
, imaginée pour couvrir

fa honte, s’enfuyoit en Angleterre, foupçonné'

ou -coupable d’avoir trahi fon fouverain.

Examinons les charges que préfente la pro-

cédure contre M. le Comte de Mirabeau.

Charges contre le Comte de Mirabeau. En raf-

femblant les preuves de l’exiflence d’un com-
plot antérieur au mois d’oéfobre 1789, nous
avons vu- que, fuivant deux témoins

^ MM,
Bergalfe & de Virieu , le comte de Mirabeau

,

avoit eu, dans le mois de Juillet, l’intention

de faire elever M. le duc d’Orléans au grade de
lieutenant-général du royaume.

J ai prouvé que ce projet étoit un crime de
lèze-majefté.

Le comte de Mirabeau n’a point nié ce que
M. EergalTc lui avoit. entendu dire au fujet de

T
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la lieutenance-générale , en préfence de MM.

Duport ,
Duroverai & de moi ;

mais il a nie

ce qu’il avoir dit à M. de Virieu , dans le tems

de la difcuflion fur les droits de la maifon

d’Efpagne. Gn fait qu’il lui fit part alors de fes

efpérances en faveur de M. le Duc d’Orléans ,

qu’il ne confidéra point comme un pbftacle

l’exifience de M. le Comte d’Artois & celle de

fes enfans. Il prétend que M. de Virieu ne seft

jamais affez montré Vami de la conjlitution ^pour

quun homme dont on a tout dit
,
excepte qu il fut

une bete ,
l’ait pris ainfi pour fon confident.

L’opinion publique décidera lequel des deux il

faut croire ,
ou du Comte de Virieu ,

afïirniant

fur fon honneur & fur la foi du ferment ,
ou du

Comte de Mirabeau ,
niant dans la tribune. Ceux

qui. connoiifent le Comte. de Mirabeau ,
igno-

rent-ils qu’il n’efi pas en fon pouvoir de taire fes

projets Cette indifcrëtion qui le trahit fans

celTe Vefi: un défaut pour lui., elle eft peut-être

pour les autres un bienfait de la Providence. Elle

fembîe l’avoir doué de Tindifcretion ,
comme

,

fuivant quelques obfervateurs ,
elle fait croître

à côté de certaines plantes vénéneufes ,
celles

qui doivent leur fervir d’antidote (i).

(î) Il eft' tellement iiiducret, que dans le mois de
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Le Comte de Mirabeau ne faitpas même être

difcret dans la Tribune
, & je vais en citer deux

exemples. Sur la fin du mois de Septembre 1789,
l’agitation étoit extrême dans tous les diftrias de
la Capitale

i leurs rivalités, leurs prétentions cau-
foient les plus vives inquiétudes. Desmembresde
l’affemblée nationale s’y rendoient fréquemment

,

& l’on ne croyoit pas qu’ils euffent le deffein d’y
rctablir la paix. Le premier Août, M. Reinaud
propofe de défendre à tout député d’aller dans les

Difirictsfansmiffion. Auffi-tôt le Comte de Mira-
beau fe lève

, dit que cette propofitionle concer-
ne

, & foufient qu’il ne fe rend dans les diftricts

que pour donner des plans de Municipalité.

Le 7 Novembre dernier
, M. Lanjuinais propofe

d’interdire aux Députés, pendant la feflion pré-
fente , l’entrée dans le Miniftère. M. de Mirabeau

juillet 1789, étant dans une fociété
, une dame ayant

comparé fon adreffe fur l’éloignement des troupes à
celles que prefentèrent fur le même fujet les Com-
munes d’Angleterre fous Charles premier, il s'écria.
Eh bien Madame , Cromwel n a-t-il pas illujlréfafamille ]

Combien il eft heureux que la nature
, en nous don-

nartt pour cette résolution tant d'hommes qui ont Je
cœur de Cromwel

, elle n’en ait pas produit uh feu! qui
qui en ait la tête.



. ( ^9^ )

ne peut dlffimuler qu’il fe regarde comme l’objet

de la motion. Il éclate en reproches , en farcaf-

mes contre ceux qui détrurJent fes plus chères erpé-

rances. Qu’on ne foit donc pas furprisj quand il

fait fes'confidences au public, qu’il ait pu les faire

à M. le Comte dé Virieu
,

qui ne les lui deman-

doit pas (i).

" Quant aux propos que MM. Bergaffe Sc Rég-

nier ont rappelle d’après moi : « Qu’importe que

15 nous ayons pour Roi Louis XVII au lieu de

55 Louis XVI 55 ; On a vu que M. Chabroud , après

râvoir cohfidéré comme très-coupable, a fuppole

qu’il n’avoit pas été ténu ,
parce que je n’en parlois

pas; Il eft même allé jufqu’à dire quey’en démcn-

tQislc r4p/>o«. Il avoit donc efpéré qu’on l’en croi-

roit fur fa parole, & qu’on ne liroit pas ma dé-

pofition. Le comte de Mirabeau n’a point autant

d’affurance. Une nie pas expreffément le propos;,

il fe borne à dire qu’il ne fe le rappeUe pas ; mais il

la précaution de foutenir avec toute lamefurt que

lui commanie'fon epmepour M. Chabroud& ?o'JS.

(i) .La .veuve Boutte ,
54' témoin, dit que follici-

tant depuis 19 ans le paiement d’ane fomme de fooo

T" .que.lui devoir le comte de .Wiribeau pour fes liabitj

àe nôces,''il tkholt de. la raflurer en lui difant qu’il

alleît être inzjlre. '

.
: . r.

'‘

' '
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SON Rapport
,
que cette fois le Rapporteur a

mal raifonné\ qu’il n’auroit'pas cîû trouver ce pro-

pos reprdienJibU; que ce propos était tel que tout

Citoyen pouvoir s en honorer
^ non-fcuUmentjujli-

fiable a L epoque ou on le place
^ mais quil ejt bon

€nfoi^ mais qu’il ejl louable!

Quand le Comte de Mirabeau a ofë dire que
ce propos execrable ejl bon en foi^ il faut qu’il fe

foit fenti accablé par la force de la vérité. S’il

n’eût pas rëellement proféré ce blafphéme
, il i’au

roitnié&cnon pas défendu.

Après avoir foutenu le propos bon en foi^ il

emploie cependant une hypothèfe bien abfurde
dans le but de le juftifier , c’elf- à-dire, qu’il ref-

trcint fa bonté a une luppolition, la plus favorable

de toutes celles qu’il a pu imaginer. ;

Suppofez, dit-il , « un Royalijle exalté
^ tel que

M. Mounier^ conv&i(2im diVQc un Royalifté tem-

»péré^^ repouffant toute idée que le Monarque
puiffe,;courir un danger chez une Nation qui

>> profeffe enquelque forte le culte du Gouverne-
>> ^Çnt^ .Monarchique trouverez-vous éî''an^c

Trope & de la Liberté^ voyant l’hoY

>> rifon^fe rembrunir
,
jugeant mieux que

la,tendance de l’opinion, l’accéiératirlr'

» des circbnffances^ les dangers d’une infurrccï'ié-.

vtilant arracher Ton Concitoyen trop . v

*

T3

f
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fiant à une périlleufe fécurlté ,
il lui dlfe : Eh!

>> qui vous nie que le Français folt Monarchifte ?

Qui vous contefte que la France n’ait befoin d’un

«Roi Sc ne veuille un Roi ? Mais Louis XVlI fera

5>Roi comme Louis XVI, & fi l’on parvient à

perfuader à la Nation que Louis XV I efl fauteur

& complice des excès qui ont lafié fa patience ,

elle invoquera un Louis XVIÎ

Je ifuis donc un Royalific exalté ,
enthoujiajlc.

J’accepte avec empreffementun titre airfii honora-

ble dans un tems où les factieux ont détruit la

Royauté. Je ne crois pas avoir befoin de me dé-

fendre du foiipçon d’aimer le defpotifme ,
ni de

prouver que le Comte de Mirabeau',^en me don-

nant un titre que je ne défavoue pas, euufurpeun

que perfonne ne voudra lui' reconnoitre , celui

à^amildu Tronc & de j’ai quelque

droit ’de pen fer
,
que nul n’auroit le droit de me

refufer à moi-méme/ce dernier titre.
^ _

Mais remarquez”, comme le Corrite de,Mira-

beau intervertit les rôles. C’etoit moi Royaliue

exalté, qui^etoîs confiant, & qui n’apçerceyois

aucun danger pour le Monarquè^, c’ètou lui

Royalifte tempéré qui fe chafgeoi't du foin de

m’infpirer des allarmes. Je puis' invoquer ici les

témoignages des membres de i’Afiemttée flatio-

nale. Il n’efi pasW^uî de tons^cÆx^avéc^^^
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me fuîs entretenu

,
pendant cinq minâtes

,
fur les

affaires publiques
,
qai ne puifTe attefler^que clés

la fin du .mois de Juin 1789., j’éprouvoi^ les plus

vives inquiétudes fur lé fort dch FamiHè'Raÿàie ,•

fur celui de la Monarchie ; & je ne- fais contmfeTitfe

Comte de Mirabeau Concilie cette prérendüeféctfw

îité avec la hïU noire & Us préventions o^W mè
fuppbfe, J’exprimois au contraire toutesm^S‘CFàfb?-'

tes, quand, pour les difîiper , i! meparloityè'rob-

jet de ma terreur comme d’un objet indifférer.

Mais je foutiens de plus qu\m difebufs tel que

celui que le Comte de Mirabeau nous donne par

fiippofition
,
feroit infiniment criminel. Il préferd

avoir pu.mé'diré : << fi'
1 ’on parvient a perfuader à

la Nation que Louis XVI eft fauteur ^-cbmpli-ce

des excès qui ont lafie fa patience
,

elle*invoquera

Lovis XVII i». Sans douce la nation étoi;t depuis

lo.ng-tems àccablëe par unefoùle-d’abus ftes droits

des Citoyens n’étoient pas aïTe? garantis' contre la

puiffance arbitraire; mais.cesiabüs aVoiefil4h é(ÿm- •

mencé fous le règne:de Lfeiuis XVI ? N’a voitbil rien

fait pour îhériter noire recônnoiirànce ? ^ ^

Quel Prince a prêté une oreille pluis attentive

à tous ceux qui lui parioiénttén faveur de fon Peu-

ple? Si l’on cftquelquefou parvenu a lui furpren-

dne des décifions contraires au bien ded’Etat
,
n’a-

tnl pas fallu, pour le tromper, îui:dégiiifer le •

^
. > V -

, T 4"'-:
?



: (j
2^^’' )

piège fous les apparences de la félicité publicjue:?

Pli|fîeurs.de fes Miniftres ont commis de grandes

fautes ; mais qui donc devolt entreprendre Heper-

fuaî^er au Peuple qUe le Roi en ëtoit complice? A
t-il eiTjployé

,
pour les fouténir, tous' lés moyens

qui ëtoient en fon pouvoir? A-t-il déshonoré

fon !f*ègne par des ordres fan gui n'aires’, des

proscriptions? A-t-il violé les les propriétés?

Et, quéllé atroce exagération que de qualifier

les fautes ,de Tes Minifîres à\xch qui ont lajji

la patience du Peuple
, & de les confidérer comme

des motifs Tuffifans. pour détrôner lé Roi ! Je ne

parletai ,pas.ici de tous les 'avantages que nous

devions à fa bienfaiianr^ \

'

l’aboli r- jj^r
|^Ÿer-

vitude dans f^-s domaines y' l’abolition des^covvées

^ de la torture j'ii’eîâhliiTement des adminif-

tràtions provinciales l’état civil des proteilans

reconnu ® la liberté ., des mers, Auroit- ri éperdu

toute fon autorité^ s’il. avoir eu moins^de -don-

fiancé dans l’amour de- fon peuple?

Ainfî , le comte de. Mirabeau reconnoît 'qu^il

a été capable de 'me dire que Louis. XVI ferok-

détrôné
;
que Louis XVII Yeroit invoqué

, fi

l’on venoit â perfuader à Ja Nation <pe le Ror
étoit fauteur & complice ;des prétendus êxcès

commis fous fon règne.. .Ce. détrô^nement-, i

ne l’auroit pas condamné comme le pLûsegrand-

des forfaits
,
mais annoncé comme un événe-
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tnent iîmple & naturel . comme un âfte légi-

time.

AInfî le Comte de Mirabeau fembrèroit av'oir

tellement scccutumé foii efprit à dé femblables

projets; que lorsrnêfné qu’il s’en défénd
,
& cher-

che des fuppofitions pour fe juftifler, 'il ne peut

réuffîr
,
malgré tous Tes efforts , à imaginer’ une

penféê qui ne Toit p'as criminelle. -
: ‘'ÿT-

'

<< Le Zélateur de la Liberté^ die enfuîte M
Comté de'Mirabeau ,

auroit prononc'é'c^^pgj.^1^^

avec d^’aucant plus
‘eue mieux

^ connu jfon interlocuteur & les relations qui pou^

voient rendrefon difeours plus efficace Par ces

exprefîlons
,

il veut faire entendré’qu’il auroit eu

le deffein d’infpirer des'allarmes , & refpoir que

j’aurols le foin de les propager ; mais qu’elles

étoit mes rtlationsl S’ilreftoit â cet homme quel-

que sentiment de pudeur, fi je n’étois pas aiTuré

qu’il garderoit le plus honteux fîlence,je l’inter-

pellerois de s’expliquer^ fans détours; je lui don-

nerois le défi de me .trouver une feule relation

dont jepuffe rougir. Je n’en eus jamais de contraire

à l’indépendvance de mes'opinions. Jamais je ne

fus guidé. que par le defir^d’être utile à mes con-

citoyens.
r'

M. le Comte de Mirabeau étolt infiruit dix ou
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douze Jours avant le
j
0£l;obre, de ce quî devoît

fe palier à Verfailles, puirqu’il en avoit averti

M.Blaifot. Je ne répéterai point ici les conféquen-

ces que j’en ai tirées, pour prouver qu’un complot

exiftoltà cette époque, & que M. de Mirabeau

n’ignoroit pas (quelles dévoient en être les victi-

mes.
f
"5

1

Le 5 Oâobre, le Comte "de ^Mirabeau fut du

nombre des Députés qui fe permirent dans la tri-

bune ,

repas des Gardes du Corps les

déclamatien; les plus violentes. (48. 155.168.

177 . 201 . Il dôVGit connoitre les ciii^uAxw

peuple de Paris. Il ne craignoit donc pas d’exciter

1© relfentimentdesperfonnes placées dans les gale-

ries. Il annonçoit }a pofïibilité d’une - vengeance

prochaine ( I ). . l
'

,

’

(i) M. de 'Lally-Toîendai ,' dans fes obrervationsTur'

la lettre du comte de Mirabeau au Comité des recher-

ches ,
relativement à la dénonciation de M, de Saint-

Priest , a rappelle les exprefjfionë dont il s’étoit fervu

Il avoit dit, que Vorgie du premier oàohre étoird’aug-^^

tant plus^ imprudente^ au on pouvait craindre qu,eUenen,

produifit d’autres en fens contraire ^ qu il laijfoit à deffein

quelqu ambiguitéfur ces paroles.

c
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Il porta meme l’excèsde la fureur jufqu’à dire ,

que fl l’AfTemblée décidoit Ufeule perfonne du

Roîétoitfaciée & invioLuhle

tion. Expliquant enfuite ce propos qui devoit etre

facilement entendu, il dit à ceux qui i’envircm-

noient: Je dénoncerai la Reine & le duc de Gui^

che, (155. 168. 177, ^01 )• Ainfi pendant que la*

populace de Paris s’avançoit la'ville de-Ver-,

failies , en publiant le projet d^afrali^"*^^
Reine

il alloit redoubler la rage de Tes ennemis p\?^ tme

dénonciation -que j’eus le bonheur d’empêcher.

‘ Entre onze heures & midi , le Comte de Mira-

beau vint fe placer derrière mor& me dit : M, h'

Préjident
,
quarante mille hommes armés arrivent de

Paris
; preffe^ ta délibération , leve^ la féance ,

trou*

re^> vous mal , dites que vous allc^ che^ le RoL

Il eft effentiel d’obferver que les" premières

femmes 'qui arrivèrent à Verfailles
, ÿ parurent

vèrs les quatre heures la milice à minuit ; mais

ce que je trouve, de plus remarquable ,
c’eft que

le Comte de Mirabeau vouloir faire lever iaféaiice.:

Il nie‘*^d’en avoir eu le deiïein. 'Il prétend qu’il

n’étoit pas en mon pouvoir de fiaivre fbn confeil^^

Il eft très-vrai que l’afîemblée peutprcldhger. ies^

feances malgréle'Préndent*; rhaisx^eRtoujoursle'
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Préfîdent qui en prononce lui-même la levée fans

délibération , fi perfonne ne réclame.

Voici la verfion du Comte de Mirabeau :

n ©ans la matinée du 5 Octobre , dit-il
,
je fus

M averti que la fermentation de Paris redoubloif..

Je n’avois pas befoin de Conno^tre ces détails,

w pour y croire. Un?mgure qui ne trompe jamais,

5» /a nature des chofes , me Pindiquoit affez. Je

« mVpprochai de M. Meunier
, & je.lui dis : Paris

marche fur nous, croyez-moi ou ne me croyez

M pas, peu m’importe ; mais P^risj^vous dis‘je,

n marche fur nous. Trouvez-vous ma/^-^montez au

b> château; donnez-leur cet avis. Dites même,, fi

s? vous voulez
,
que vous le tenez de moi, j’y coii^^

fens ;
mais faites- cejfer cette controverfe feauda-

w Icufe, Le temps preffe
,

il n’y a pas une minute â

» perdre , .

"
. ' -,

. De fon aveu,^ lé Comte de Mirabeau favolc

donc, daps la matinée du 5 Octobre, que iaffer-^

tnentatioh redoubloit à Paris, Elle lui avokdéjâ

été inéxc^éeparla nature des chofes-^^ cependant

un momept avantdemedonnerjsetavîs j
ilvenoi^

parfes difeours incendiaires, de propager cetteier*

mentation à Vetfaillçs:, & de' défigner des vicr

times.
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SI le Comte de Mirabeau n’eût eu d’autre in-

tention que d’apprendre au roi ce qui fe paffoit à

Paris, il pouvoir lui faire parvenir un avis par tout

autre que par le Prëfîdent ,
il n’étoit pas d’ail-

leurs néceffaire de me fournir le prétexte ridicule

d’une indifpofition. Je me rappelle très-pofitive-

inent qu’il me recommandoit de prefifer la délibé-

ration & de lever laféance. M. de Frondeville af-

fure que M. Lalli-Tolendal
» ( 177 ) qui avoit en-

tendu les propres paroles de Mirabeau, les lui

répéta à l’inftant même, & que, d’après ce récit,

la recommandation de lever la féance étoit au

nombre des inftructions qu’il m’avoit données. Le

Comte de Mirabeau lui -même foutient qu’il m’a

dit : Faites cejfer cette cêntroverfefcandaleufe ; ( la

controverfe fur la réponfe du roi.) N’eft ce pas

reconnoître qu’il m’avoit invité à preffer la délibé-

ration , à prendre les voix, à lever la féance ?

Exiftoit-il une autre manière de faire ceffer les

débats ?

Quand le Comte de Mirabeau vint m’anoncef

l’arrivée des Parifiens, je crus voir en lui l’inten-

tion de m’effrayer; je crus qu’il ne m’engageoit à

terminer la difcuffion que dans l’efpoir d’em-

pêcher les membres de l’affemblée nationale d’être
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à portée de délibérer au moment de l’arrivée delà

populace. C’eft cette conviélion qui me diâa ma

réponfe. J’ai cru inutile de la configner dans ma dé-

polition. 11 en dit quelques mots dans fon plai-

doyer, mais avec beaucoup d’inexaftitudes; la

voici telle qu’elle a été prononcée , telle que Ta

entendue M. Lalli-Tolendal
,
qui étoit placé près

de moi. <,<> Je ne preffe jamais Us délihérations» Je

Vi trouve qiCon ne Us preffe que trop fouventi^. Mais

,

M. le Préfident, ces 40 mille hommes Tant

' mieux ,
ils nom qiüà nous tuer tous ; mais TOUS

,

entendez-vous bien
;
Us affaires de la république en

iront mieux, « M. le Prélident , le mot eft joli

Quoique le Comte de Mirabeau ait mal rendu

mes expreflîons, il a du moins reconnu que je

Pavois bravé le jour même où il avoit le plus de

puiffance. « Si tonfe rappelle^ dit-il
,

les préven-

tions & la bile noire qui affitoient M, Mounier:, fi

>> ton fe rappelle qu il voyoit en moi lE BOÜTE-

» FEU DE Paris , on trouvera que ce mot
,
qui a

55 plus de caractère que le pauvrefugitifnUn a mon-

tri depuis ,
lui fait honneur

Oui
,
j’étois accablé d’indignation en voyantle

triomphe du crime. Oui, M. de Mirabeau, vous

avez eu raifon de le déclarer, je vous regardois

commeun boute feu de Paris, Çe que je vousdifois
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le 5
Oâobre ne pouvoit avoir quelque caraâère

qu’à raifon du raJJcmbUmcnt ào. vos protecteurs;

dans toute autre circonftancc
,
pour vous parler

ainfi, aurois-je eu befoin de courage? Le caractère

que je vous ai montré ce jour-là , ne s’eft jamais

démenti
,
& ne fe démentira jamais.

Ce pauvre fugitif n’a que le fort qu’il a

préféré. Ayant obtenu de grands fuecès, lorsqu’il

luttoit contre le pouvoir arbitraire dont on abufoit

fous le nom du roi
,

il lui eût été facile de refter

dans les premiers rangs parmi ceux qui jouilTent

aujourd’hui de la faveur populaire, s’il eût imité

leur exemple , s’il eût voulu comme eux , anéantir

fous les liens de l’ordre & de la j* ûice , en parlant

fans celTe d’égalité & de liberté. Mais n’ërant di-»

rjgé que par l’amour de fon devoir, il a défendu

le Peuple, quand on l’oprimoit, le roi, quand on

renverfoitle Trône; il n’a fui que pour fe dérober

au joug qu’il n’étolt pas en fon pouvoir de rompre,"

mais fous lequel il ne courbera jamais la tête. Il

n’eft-point malheureux, parce que fa confcien'ce efî:

pure ; tandis que celui qui croit l’outrager par les

çxprefûons de mépris, n’a jamais fervi que la

licence & la difeorde
,
a toujours été dévoré d’am-

bition de la foif de la célébrité
,
que les crînlès

dont fa vie entière ed fouillée
,
ne peuvent lui laif-

I
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fer un feul înftant de bonheur
,

St qu’il ne parle

dans la Tribune aux harangues
,
que le langage des

furies qui déchirent fon ame.

Le Comte de Mirabeau ajoute : je ne l’ai revu

>> que dans l’Affemblée nationale
,
qu’il a déferté »

s»ainfî que le royaume, peu de jours après. Je ne

lui ai jamais reparlé

Je donnerai bientôt le récit de notre converfa-

tion du lendemain, St Von vqxï2l que nous nous

fommes reparles. Oui
,
j’ai déferté l’Affemblée na-

tionale après la captivité du roi , Sc je me fais hon-

neur de l’avoir défertée, mais je n’ai quitté le

royaume que fur la fin du mois de Mai î790,c’eft-

à-dire ,
huit m.ois après mon départ de Verfailles.

J’ai développé ,^dans un écrit adreffé aux Dau-

phinois , les motifs de ma retraite hors de France.

Reprenons l’exa men de la conduite de M. le

Comte de Mirabeau, pendant les journées des
5

St 6 Octobre.

Le Marquisde Valfond ,
Lieutenant-Coloneldu

régiment de Flandres (57)2 dépofé que le 5 Oc-

tobre, vers le foir
,
étant fur la place d’armer, à

la tête de fon régiment, il avoit vu le Comte de

Mirabeau ayant unfabre nudfous Le bras
y & lui

avoit dit, yous aye^ taïr d'un Charles XIK

U
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Le comte de Mirabeau répondit : « On ne sait

>> ce qui peut arriver
^

ilfaut toujours être en
yy état de défense lit' de Bouthilier, mem-
bre de l’assemblée nationale, i5i, étant sur U
place d’armes entre quatre heures et demie et

cinq heures, apperçut M. le comte de Mira-
beau causant avec plusieurs soldats.

Le comte de Mirabeau prétend qu’il ne
pouvoir pas avoir un sabre sous le bras, parce
qu’il s’honoroit alors d’avoir le costume des
députés plébéiens, et qu’on ne porte pas uri

sabre nud quand on est en manteau, en habit

noir, en cravate. Il observe cependant que
1 action de porter un sabre ne seroit pas urj

^
crime.

Il est très -vrai que le moderne Clodius ^

après avoir réussi, comme celui de Rome, à
se faire adopter par d’imprudens plébéiens,
aflectoit de se montrer dans le costume de
leurs reprcsentans, afin de paroître plus oc-
cupé de leurs intérêts

; mais il n’étoit pas
tellement assujetti à cet acte de prudence,'
quon ne le vît quelquefois vêtu comme un
autre citoyen. Sa demeure d’ailleurs' n’étoit

pas assez éloignée, pour qu’en sortant de la

salle il lui fût impossible d’aller changer'
d’habit

,
de prendre un sabre et de se

rendre sur la place d’armes* Si le comte

K



Mirabeau étoît armé d’un sabre
,

ce ne
,

pou-

voir pas être pour sa défense. Il nétou pas

du nombre de ceux qui couroient quelque

danger. On ne le soupçonneroit pas non plus

'd’avoir eu le dessein d’attaquer personne. Il

seroit évident qu’il aiiroit voulu, en se mon-

trant en armes, ranimer le zèle des révoltés.

Ce fait n’esi attesté que par un seul témoin.

Il n’est donc pas encore prouvé ,
mais il est

constaté par les témoignages de messieurs de

Valfond et Bouthilier
,

que le comte de

Mirabeau a été vu près du régiment de

Flandres
,

et il ne .pouvoir pas être ainsi posté

dans une intention légitime. Aussi a-t-il nié

qu’il eut été^ le soir du j octobre sur la place

d’armes.

Suivant M. Chabroud ^ la personne vue

par messieurs de Bouthilier et de Valfond

,

pouvoir fort bien n’être pas M. de Mirabeau.

Il se fonde sur la déposition de M. de la

Morte, qui déclare qu’ayant répété
,

d’après un

oui'-dire
,

devant un officier d’infanterie
,
que

M. de Mirabeau avoir été vu dans les rangs

du régiment de Flandres
,

. l’officier avoir

répondu que ce ne pouvoir pas être le comte

de Mirabeau, et que lui-même avoir vu et

reconnu le comte de Gamache parmi les

soldats. M. de la Morte a même ajouté que

iM> de Gamache ressemble à M» de Mirabea
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pour îa taiiie et stature
;

» mais ua propos d’im

officier inconnu ne peut Combattre deux c^é-

positions positives. Il ne prouve point que
M. de Gamache fut dans les rangs

,
ou qu’il

ny fut pas dans le même tems que M. de
Mirabeau.

M. Chabroud cite encore la déposition de
M. de Bessencourtj 36’p, qui, le y octobre

,

a été abordé par c un grand homme de la taille

de cinq pieds sept à huit pouces, assez bien
de figure

,
en rendingote de couleur

,
ayant

un sabre nud sous sa redingoté. » Ce signale-

ment ne sauroit convenir à M. de Mirabeau •

mais la rencontre faite par M. de Bessencourt
ifexclue point la possibilité de celle du
Comte de Mirabeau par MMi de Valfond et

Bouthilier. Ce dernier témoin sur -tout
,

qui
le voit et fentend chaque jour, n’auroit pu se

tromper par une ressemblance de taille et de
stature.

M. le Comte de Mirabeau dit avoir passé

l’après-midi bout entier du p Octobre] chez
lui en tête à tête avec M. de la Marck

,
les

yeux fixés sur des cartes géographiques, à re-

connoître des positions "alors très - intéressantes

pour les Provinces Beigiques. N’ayant pu
faire lever la séance de l’Assemblée Nationale

j
il avoir donc pris parti lui-même de s’en absenter^

N- "
-
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.Lôfsqile lés brigands inondoîent Versailles

^
oü-

trageoient les gardes du corps
,

et remplissoient

d’efFroitous les gens de bien
,

il examinoit froide-

ment des cartes géographiques ; et comme si

les troubles de la France n’eussent, pas offert

un assez grand théâtre à ses passions
,
son ar-

deur pour les révolùtions sanguinaires étoit si

véhémente qu’il étendoit scs funestes soins j ris-

ques sur la rébellion des Pays-Bas Autrichiens.

^Quand le sand couloit à Versailles ,
il necher-

choit pas à calmer la fureur des rév^oltés, et

il calculoit sur une carte
,
dans quelle partie du

Brabant le sang pouvoir couler encore.

Quelle singulière analogie entre les moyens

de défense du duc d’Orléans
,

et ceux du comte

de Mirabeau ! L’un prétend que le y octobre

il est resté chez lui pour les affaires de sa mai-

son ; et l’autre
,

qu’il est resté chez lui pour

s’occuper des affaires Belgique.

Je n’ai point de peine à croire que le comte

de Mirabeau ait pu, lé y octobre, être assez

indifférent aux dangers que coüroit la famille

royale
,
pour s’entretenir paisiblement avec

de la March de la révolution du Brabant; mais

cette conversation n’a pas dû l’empêcher dé

s’arrêter sur là place d’armes
,
puisqu’il y a été '

vu par MM. de Valfond et de Bouthilier*

M. le comte de Mirabeau cite encore un fait

tfemarquable
,

sur lequel il atteste M# de la
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jVfarclc ; (< C’est qu’ayant à peine employé trois

minutes à dire quelques mots sur les circons-

tances du moment * . . et considérant la funeste

probabilité que des conseillers fpervers con-

traindroient le roi à se rendre à Metz, il lui

dit ; La dynastie est perdue
,

si Monsieur

ne reste pas et ne prenne les rênes du gouver-

nement ». Ils convinrent, ajouta-t-il, des moyens

(favoir une audience du prince
,

« si le départ

du roi s’exécutoit ».

A PEINE TROIS MINUTES ! ^ Français, con-

noissez donc l’hypocrisie des démagogues quj

Vous égarent. Dans leurs harangues séditieu-

ses
,

ils ne vous parlent que de leur patriotisme,

de leur zèle ardent pour votre bonheur. Ils ne

respirent, disent-ils, que pour vous servir; et

voici l’un des plus célèbres qui ne craint pas

de dire que, lorsque ses concitoyens sont prêts

a s’arracher mutuellement la vie
,

(( à peine il

emploie trois minutes à dire quelques mots sur

les circonstances du moment ».

Le comte de Mirabeau prétend donc avoir

annoncé 'à M. de la Marck, le y octobre, que

si le roi partoit de Versailles, et si Monsieur

ne resîoic pas et ne prenoit les rênes du 'goü-

vernement
,
la dynastie étoit perdue,

• Je demande à l’Europe entière si le roi de

France navok pas le droit de s’éloigner de
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Vei'saiiles pour mettre en, sûreté sa personnô
et sa famille

,
pour [éviter de subir le joug ,

pour rester libre enfin ; s’il n’avoît pas le droit

de passer a’une ville de son royaume dans
•une autre ? Je demande s’il n’auroit pas fallir

le dernier degré de scélératesse pour repré-
senter ce aépart comme un crime

^
et pour.

peidre la dynastie f Je demande si la majorité
de 1 assemolee nationale

^
délibérant sans con-

trainte
,
se seroit rendue coupable d’un pareil

forfait ?j

Si le comte de Mirabeau a tenu ce langage
cl Aî. de la Alarck, il savoit donc qu’il exis-

toit un parti [qui pourroit 'profiter du départ
du 101 pour s emparer du trône. Il savoit donc
que des moyens étoieiit préparés pour en-
chaîner, par la crainte

,
la plupart des membres

de lassemolée nationale. Sans cette certitude,

il n’auroit pas cru qu’elle reconnoîtroit l’u-

surpateur. M. le comte d’Artois et ses enfans
lui paroissoient pouvoir être ôubliés. Il étoit

donc convaincu que, pour changer de dy-
nastie

,
il sufîiroit de soulever le peuple contre

le roi, et que les droits des princes absens ne
seroientpas respectés; ce qui confirme le propos
répété par Al. de Virieu.

Si le roi fût parti de Versailles, il est vrai-

semblable que AIonsieur l’auroit suivi j et
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s ii fut resie
,

il est trop fidèle Sujet de son
ficie pour quil eut pu

,
sans son consentement

libtv^
^
se saisii de son autorité, mais -observez

que, s’il en faut croire le comte de Mirabeau
,

il ne dit pas qu’il desire que Monsieur reste,
mais qu’il prévoit seulement ce qui doit arri-

ver s’il ne reste' pas. Observez encore qu’il ne
prend pas la résolution d’engager Monsieur
a rester

,
mais de solliciter une audience

,
si

Monsieur reste
,
pour l’engager à prendre les

lènes du gouvernement. Or
,

si Monsieur
lestoit

,
s’il échappoit au danger

,
sïl mettoit

obstacle aux projets d’un autre concurrent,
îl eût été très-adroit

,
dans la position du comte

de Mirabeau
,
de se déclarer alors pour lui

,

d’obtenir une audience pour l’inviter à s’env
parer de l’autorité royale

,
et de rechercher

,

.par ce moyen
,
des droits a sa bienveillance.

Le comte de Mirabeau dit ensuite que ses

idées, constatées par un billet à un membre de
l’assemblée nationale, ne se portoient, dans le

cas possible d’un régent, que sur le frère du roi. ;>

Une dit point dans quel tems, dans Quelle, cir-

constance
, à quelle personne ce billet a été

adressé. Le
,

propos tenu par M. de Mirabeau
à M. de Viriçu

, laisse appercevoir qu’il n’a
pas toujours été satisfait de la docilité de AL
ie duc d’Orléans. Ayant conçu l’espérance de
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diriger le gouvernement de l’état, il à bien pu ,

connoissant mal Mo^jsihur , et se flattant de

n’étre pas connu
,

porter quelques instans ses

vues sur lui : et ce n’est pas sans raison que je

le ois ; car quelle esc la voie ouverte à son

ambition qui! n’ait tenté de suivre ?

Le comte de Mirabeau nous fournit donc

de nouvelles preuves de la vérité d’une [obser-

vation que nous avons déjà faite; c’est qu’il ne

peut entreprendre de se justifier d’un projet

coupable sans s’accuser d’un autre.

Dans la séance tenue pendant la nuit du 5
*

au 6 octobre , le comte de Mirabeau fut pré-

sent. Pavois déjà reconnu
,

et l’information

a constaté que des femmes ayant troublé la

discussion des formes de la procédure crimi-

nelle
,

il les tança vivement et obtint le silence.

Ce fait a été rappelle par le rapporteur
,
comme

propre à justliier M. de Mirabeau. Il est donc

utile de le retracer ici : » Je voudrois bien sa-

n voir
,

leur dit-il
,
pourquoi l’on s’avise de

» venir troubler nos séances. » Ceux qui com

noissent la multitude ne seront pas étonnés de

'la manière dont elle reçut cette verte répri-

mande de la part d’un de ses plus chers favo-

ïis. On entendit parmi les femmes des éclats

de rire et des battemens de mains.

[Vers les trois heures du matin
,
pendant que’



(3n)
)€ prîoîsMM. «le Clermont^Tonnerre 5c de Lnlîy-

Tolendalde lavoir ce que voulolt aie dire M. de

la Fayette, qui me demandoit dans une dts failes

•voifînes, le comte de Mirabeau me fit pafTer un

billet écrit au crayon
,
pour m’apprendre que tous

les membres étoient excelTivement fatigués
, 5c

pourm’inviter à lever la féance. On fait bien que

ce ne fur point ce bll et qui m’y détermina
; ma‘s

j’obferve que le comte de 'Mirabeau n’eut pas be-

foin
,

pour defirer le repos
, des afTurances

<jui me décidèrent moi-même. nie de m’a-

voir écrit ce billet; M* de Lally-Tolenclal m’a
vu le recevoir, & en a pris lecture. Au fur-

plus, le defir du comte de Mirabeau de voir

lever la féaace, eft prouvé par deux témoins;
il ne fe contenta point de le manlferîer par
un billet. M. de Bouihilier, i6i

,
5.^ h fille

Beaupré, 6o
, l’entendirenî faire cette propo-

fition à haute voix.

Le lendemain 6 octobre, le fîeur Calle-
mand, 373, commis au fecrérariat de l’af.

femblée nationale
,

qu’on ne peut pas foup-
çonner de ne pas connoître M. de Mirabeau
a dit

, qu’étant fur la place d’armes, un mo-
ment après l’attaque du château, une grande
partie du régiment de Flandres lui paru avoir

l’air, inquiet & occupé à cacher quelqu’un;

qu.tffcctrvement il vit dans les rangs plu-
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fleurs députés qu’il ne reconnut point , fi ce n’eft

M. le comte de Mirabeau ,
qui étoit , ainfî que les

autres, fort mal mis, & qu’il reconnut parfaite-

ment 33 C i )•

M. Chabroud prétend que la fatale fcène étant

paffce, Mi de Mirabeau ne pouvoit point avoir

de raifon pour fe cacher dans les rangs du régiment

de Flandres; mais le fieur Callemand venoit de

quitter le château où les brigands étoient encore.

Le départ du roi pour la capitale n’étoit pas an*

nonce. Si le comte de Mirabeau étoit alors avec

d’autres députés parmi les foldats, il ne pouvoit

pas y être pour leur recommander les réglés de la

difcipline 5c la fidélité au roi. Il a cru devoir

fie pas dire un feul mot

,

dans fon plaidoyer

,

de la dcpofiîion du S^. Callemand.

A 10 ou II heures, quand on dit aux dépu-

tés qui fs trouvoient dans la falle, que le roi

deflroit qu’ils vouluiTent fs rendre aupies de

lui 5c l’aider de leurs confells ,
le comte de

Mirabeau fut le premier qui ofa fe montrer

infenfible aux malheurs du monarque ,
5c pro-

pofer de répondre à fes vœux par un refus.

Lorfque je vins n\oî-même les prefTer de rem-

(
I )

Le rédaéleur de la gazette de Pans ,a dit que le

fleur Cailemand a été renvoyé du fecrétariat de l affem-

blée nationale ,
pour avoir dépofé contre M. de Mira-

beau :
j’ignore û ce fait eft certain.
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plîr ce devoir , rhoir.me qui ofa dire quM étoit

contraire à ia dignité de l afTemblee de fe tranf*

porter chez le Roi'j fut le comte de Mirabeau.

Il confentit feulement à lui envoyer une députa-

tion
,

qui în’ayant pas le droit de délibérer

,

ne pouvoit prot^-ger fa liberté , & qui, apres

le retour de M. le vicomte de Mirabeau & de

M, Target
,

qu’on avoit chargé d’aller au

château pour y prendre des renleignemens

,

n’eut d autre but que de communiquer au R.oi la

réfolution prife par Taffemblée de le fuivre par-

tout où l’on voudroit le conduire.

Comme j’étois accablé de douleur ,
je ré-

répondis à MM. les fecrétaires ,
qui me pref-

foient de nommer la députation
,

qu’ils pou-

voient choilir qui bon leur fembleroit ;
mais

quand on fît lecture de la lifte
,
j’entendis le

nom du corme de Mirabeau. Je ne crus pas

que .fa préfence pût être confolante pour la

famille royale; mais je m’en étois rapporte à

MM. les fecrétaires.-

Bien-tôt il fut queftion de nommer les dé-

putés qui dévoient accompagner la famille*

royale à Paris. Je priai M. Feyciel ,
un des

fecrétaires
,
de les nommer pour moi , & je

lui recommandai expreftément de ne pas choi-

ftr le comte de Mirabeau. Quand la lifte fut

•V 2 bis*



fait
, M. Dermeuniers y ajouta le nom deceîuî^

Cl
, Sc en fit Icclure à rafTembîée. Je in’adref-

fai d abord a M, F yde]
, qui m’atfura qu’il

avoit fuivi rra rect)mmanciaiion. Je m’adretTai

ensuite à M. Delineui-iers
; ii me dit que M. le

CUC de Liancourt avoir cru -qu’il feroit utile

de placer le comte de Mnabeau dans cttte dé-

putation
,
qu’il l’dvoit invité à le faire nommer^.

& que lui-méme n’avoit point trouvé d’incon-
vcniens à inférer Ion nom dans la liffe. Comme
je ne partageois point l’opinion que MM. de
Liancourt & Defineuniers paroiffoient avoir de
ruûlité de M. de Mirabeau

,
je repris la lifte ÔC

je rayai fon nom, M. Oefmeuniers l’avertit de
ce qui veroit de fe pafter. Le comte de Mira*
beau vint a moi

, avec ie ton de patelinage

quM prend quelquefois, mais qui indigne plus

que les fureurs, il me ditaufti doucereufement

qu il etoit poftibie ; « M. le préftdent, je viens

» d’apprendre que vous ne voulez pas que
^ j

aille a Par^. Vous avez raifon
, fi vous

» confulrez mon goût ; mais fi vous confultez

rintéiét du roi & de la reine, vous lave?

» que jai quelque popularité, elle pourroit leur

être utile ». Je ne voulus pas répondre dé
Pufage qu’il feroiî de fa popularité

; je le lui dis ;

je peififtai dans mon refusJ1 répliqua ; J’obéis,

M. le Préfident ».
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Il e{{ facile de voir que cette anecdote efl

étrangère à la procédure du charelet^ Je ne la

rapyeile ici
,
que pour prouver à M. de fvî’rabeau

c^tre nous nous fomines reparlé après le 5
oft. , &

qu’en cirant une de mes réponfes
,
qui

,
ce jour

là ,
lui a paru avoir du carraftère ,

il avoir ou-

blié celle du lendemain,

Malg^él’ intérêt que le comte de Mirabeau ve-

noit de feindre pour le fort du roi de la reine,

dans l’erpoir de les accompagner à Paris , il crut

devoir applaudir aux forfaits qui avoit mis leurs

jours en péril, 1 70, 2 1 1 ,
verfc le fang de leurs

défenfeurs , 6^ qui leur coûcoient la pe rte de leur

liberté. Du ton de voix le plus rafïure ,
avec la

contenance ^a plus hardie
,

il propoia d envoyef

une adrede aux provinces ,
pour leur apprendre

que U vaijfeau de Vkat alloït s'avancer vers U

port plus rapidement que jamais

(i) M. De^ronet, 2 ne témoin, a rappelle ces cx-

preffions , ainfi que M. Madier
;
mais il s’efî trompé quand

il a cru que l’adieflé pro, o ’ée avolt pour objet la con-

tribution du quart du revenu. Cette dernière adreffe avoît

été ré|. aree 6c lue plulieurs jours auparavant : elle fut

re,uc dans la féance du 6 oèlobrc
;
mais elle n’avoit aucun

rap orc a celle que propofolt le comte de Mirabeau pour

raÜurer les provinces.



11 etoît irnpofïîble d’approuver plus claire-

ment tous les crimes commis à Verfallles. C’eft

comme s’il eût déclaré qu’ils étoient utiles à U
révolution

,
qu'on fauroit en tirer avantage

,
qu’orf'

pouvoit fans crainte fe livrer à tous les projets

,

& qu’un roi prifonnier ne fauroit en empêcher

l’executîon. Malgré le triomphe des faélieux
,

cette proportion ëtoit tellement révoltante

,

qu’elle fut rejetée le matin
, & qu’elle fut encore

inutilement renouvelée le foir. M. Chabroud a

déclare qu’il ne voit pas et que cetu tournure

oratoire a d'important a defufpect,

M. Peitier
,

premier témoin, a dépofé que ,

\q 6 oél:obre
,

le comte de Mirabeau dit en far-

tant de la féance
,

à une perfonne qui étoit à

fes côtés : U peuple a befoin qu on lui fajfe faire

de tems en temps U faut du tremplainï Lecomte

de Mirabeau n’a rien dit de cette remarque , &
M. Chabroud a prétendu que M. Peitier n’a*

voit parlé que par ouï - dire, quand ce témoin

alTure avoir entendu difîinctement

,

Le comte de Mirabeau a reconnu la vérité

da propos qu’iî a tenu au fujet du départ de

M. le duc d’Orléans, & qui eft conûgné dans

la dépoûtlon de M. la Fi/Te ; mais s’il a dit :

» U lâche , il ne mérite pas la peine qu on
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donnée pour lui >> , le genre de cette peine ne

fauroit être équivoque.

Il s’efl plaint avec amertume du ton impérieux

avec lequel M. de la Fayette avoit exigé , dans

le mois d’oéiobre 1789, le départ du duc

d'Orléans pour l’Angleterre. Il Ta accufé d’avpir

mis Ton autorité à la place des loix
,
& d’avoir

éludé VinviGlahilïté des membres de ralTembiée

nationale; c’eft que le comte de Mirabeau, au

mois d’oélobre 17^0 ,
avoit befoin

,
pourjufti-

fier Ton protégé
,
pour fe juftider lui-même, de

parler ainfi de M. de la Fayette ;
mais dans le

mois d’odobre 1789, étant exempt d’inquiétu-

des fur fon propre intérêt , Sc ne pouvant fe

difTimuler que le chef de la garde parifienne

n’avoit fait que fon devoir, il eut foin de ne

pas témoigner contre lui le moinclre^efTentiment.

Le 19, jour même où Ton apprit que M. le

duc d’Orléans
,
partant pour l’Angleterre, avoit

été arrêté à Boulogne, où cette nouvelle au-

roit dû ranimer l’indignation du comte de Mi-

rabeau contre la diâature de M, de la Fayette ;

celui-ci’ étant venu avec M, Bailli porter Tes

hommages â l’afTemblée , le comte de Mirabeau

leur décerna un tribut de louanges , & demanc a

qu’il leur fût voté des remercîmens.

Quand le comte de Mirabeau a fu qu’il étolt

nommé dans la procédure du châtelet
,

il n’a
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négligé aucune occalion pour repréfenter le fou-

le veinent du
5

oflobre comine un afte légitime*

Dans la féance du 12 mai i7yO, en foute-

fiant la caufè des affalHas de M, de Bauffer,

& de ceux qui s’éteit emparé des Forts de Mar-

feille ^
il diToit : <4 Pourquoi

,
le 5

oélobre ,

ne feroit-il pas coupable ici, & le 30 avril ,

feroit‘il coupable à Marfeille ? Pourquoi la

municipalité ne diroit-elle pas à ceux qui ap-

pellent fur elle les foudres du pouvoir exécutif ;

Appelez donc la hache fur vos têtes >>. Etes-

vous donc (i étrangers aux mouvemens illé-

gaux
,

pour ofer récriminer contre nous fans

connoître les faits (
Voyez le moniteur, n® i 53 ).

Enfuite il ne déguifa point qu’il connoifToit les

bruits répandus contre lui, d’après la procédure

.du châtelet, il ajouta que Tes ennemis n’avoient

jamais pu le faire varier de Tes invincibles prin-

cipes,

Le comte de Mirabeau prétend que le châte-

let étoit incompétent pour les crimes du 5 Sc

du 6 oéliobre , ôc les avocats de M. le duc

d’Orléans ont dit que leur client auroit pu

faire Ufage de cet abfurde moyen.

Ce n’eft pas ici le lieu de dire ce' que je

penfe de cette expfeffion vague de lèze - na-

tion, qui fournit au parti dominant autant

ÿarmesnerribies ' contre les viâimes qu’il veut

perfécuter
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perfécuter, que les mots de Ihfc^ majejîc en

avoient fourni aux tyrans de Rom’e , Sf ceux de

haute trahîfon , à .quelques rois d'Angleterre

avant que la conftitution britanique fût folide-

ment affermie
,
mais je demande une nation

peut éprouver des offenfes plus nuiûbles à Ton

J)onheur y que celles qui lui for.t faites dans

la personne de fon chef; fi les prérogatives du.

roi, comme le difoit le comte de Mirabeau,

liri jour où il croyoit convenable de les foute-

nir
,

fi les prérogatives du roi ne font 'pas un

des plus beaux^ domainés du peuple
;

quelle sû-

reté, quelle liberté on pourroit fe promettre

dans un' état où le roi^-^qui doit les garantir à

fcs fujets ,
n’auroit ,p.as‘. -la- certitude d’en jouir

lui-même ? Oui ,
touCj^crime contre le roi bleffe

plus effentlellement qu’aucun autre les droits^ de

la nation
,

puifqu’il attaque l’ordre public dans

fbn principe. . .

’

: T

La marche des révoltés^ vers le féjour du roi

,

rinvafion du.châîeau de Verfaiiles; le mafîa-

cfe de Tes .gardes dans fon propre palais,- les

menaces" contre fon époufe 5c les tentatives

faites pîour lui
..
arracher la vie , n’étoieot - ils

donc 'pas des .crimes .contre le roi ,, 5c çonfé-

q'-uemfnenc contre la -r nation ? Mais je, ye^qx

fuppoler qùer les crimes du 6,oélobre ne puf-

pâs r'êtfç appelés 'crimes de. Ihe^natlon^ U
“ X
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châtelet avoît le droit de les pourfuivre fans

fe fervlr de l’attribution qu’il a reçue de l’af-

femblée nationale, puifqu’il étoit le juge du

domicile de la plupart des accufes ,
du lieu

où avoit commencé le délit & ou il avoit etc

continué. On connoit la maxime
,

que tout

juge eft compilent pouv informer, D ailleurs ^

l’aflemblée nationale avoit reconnu la com-

pétence du châtelet ,
puifque dans la feance

du mai, elle avoit ordonné au comité des

lecnerches de fournir , a ce tribunal ,
tous les

renfeignemens qu’il avoit pu fe procurer fur les

alTalîinats dn 6 c61obrèl^'
'

1

Le comte de Mirabeau
,
comme le duc d’Or-

léans ,
rappelle fes fervices. >> Il a la conïcien-

M ce
,

dit-il ,
d’avoir toujours voulu être utile

à fon pays ,
Sc dé ne lui avoinpas toujours

s> été utile » . .

Si le comte de Mirabeau fut utile àdaFram

ce ,
quel fera donc 'celui qü’il faudra confidé-

rer comme l’ennemi de fa patrie*? !! • efl vrai

qu’il a parlé quelquefois de juftice, de mode**,

rationV d’autorité royale; mais xes tentatives,

if les faifoit en tremblanr, Elîles n’etoient

’jârnàis avantagèufés ou plutôt elles, étoient

funeftes. Des cris de rage s’élevoient du fein

même du parti auquel il eft ie plus cohftam^

ment attaché , lui reproçhoient fa défeâion ^ &
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îc forçoîent bientôt à rurpafîen tous Tes rivau?^

en délire démocratique pour reconquérir fa

popularité
,

l’objet de Tes plus ardens de/irs
,

parce qiî’elle eft fon feul moyen de puiffance.

Je fais
,
qu’encouragé par Tes nombreufes con-*»

tradiélions
,
on a cru poffible de l’employer à

la difenfe des bons principes
5
mais ceux qui

avoient conçu cette efpérance
, îgnoroient- ils

donc que le comte de Mirabeau n’a jamais été

l’un des chefs du parti dominant
; que dans

fes converfations particulières
, il les cenfure

eux & leur conftitution
, dx)nt il reconnoît les

vices, dont il n’a didé qu’un petit nombre
de décrets

,
que cependant il a pui/Tamment

fécondé par fes diatribes sanguinaires* maïs

qu’il eft toujours* ramené aux chefs de ce parti ,

'

par la facilité de jouer a leur fervice un rôlÊ

important, d’y trouver un fujet plus conve-

nable à fon genre d’éloquence, celui des me-.-

naces ,
des injures k des déclamations

, Ôi fut-

tout par rimpoffibillité de braver la haine d^

la multitude ( I ).
• '

'

(i)“Je'vaisjurtifier ces réflexions parées éxêmples^Lé

ij-juin 1789 , voulant empêcher les ”coriimunes de fe quâ*^

Hfier d’djffemBlée nationale foutenoit avec raifori qu’crrt

aîloit exciter les prétentions ,& nous conduire à rânarehk
par d’abfurdes fyüêmes. « Vous nauresJpas même diroîl*

X
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Par une fatalité exclufîvement rëfervée au

comte de Mirabeau on a changé pour lui un

il , » l’exécrable honnetir de la guerre civile ,^ais des

» raaflacres , des pillages , des incendies dans toutes les

V parties du royaume » ;
& depuis ce temps ,

il n*a

ceffé d’cxcufer les crimes qu’il avolt prévus.— il avolt

auffi foutenu ,1e 15 juin, que la fanftion du roi étoit

îndifpcnfable pour tous les aéles extérieurs de l’affemblée,

que l’autorité du monarque ne pouvoit jamais fommeil-

3er
;
qu’il almeroit mieux vivre à Conltantinople qu’eii

France , fi le roi n’avoit pas le veto
; & , le 16 juillet

,

il appeloitj l’afTemblée nationale lefouveraïn , le repréjen-

tant tfü /oz/v<îrûz;z
;

il prétendolt que les pouvoirs du roi

étoit fufpendus s’il ne raarchoit pas d’accord avec elle.

— Le 7 août 1789, les miniftres , dont plufieurs étoient

membres de l’aflemblée nationale , étoient venus demam

der un emprunt de trente millions. Un député ayant

propofé de voter en leur préfencc , le comte de Mira-

beau s’écria: Je demande la profcription decevil efcUive ;

dans le mois de novembre suivant , il propofa de donner

aux miniftres féance & voix confiiltative. cr: Le 7 août , il

combat l’emprunt de trente millions
,
par refpeft pour la

lettre impdrîeufe des mandats ^ h foutient qu’il faut avoir

une autorité de commcttans. Depuis ce jour ,
il n’a

traité qu’avec dédain le mandats & ceux qui vouloient

le& fuîvre. == Le 7 août -j il défie le plus refpeâa-

ble de fes^ collègues de porter plus loin' que lui le ref-

peâ: religieux pour la prérogative royale
^
&le26mars-

1790, il ne laiffe pas même au roi la feculté Récrire-

à l’afremblée fans le contre -feing d’un, miniftre, Il ap-

pelle XinyiQlaUUté indiyidu^ du roi unefayGurpuTmm
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des axiomes les plus certains de la morale,'

On croit que les autres ne peuvent pas faire

précairs & idéale ; & dans la féance du 20 mal , en difcou-

rant fur la paix & fur la guerre
,

il suppose qu’un roi peut

périrfur un échafaud, — Le premier -feptembre 1789, il

défendoit la fanctioa royale , & difoit que du choix des

repréfentans J il réfulteroit toujours unearijîocratie quivou-

droit s égaler au monarque ; & le 1 8 du meme mois ,
il pré-

tendoit que les arrêtes du 4 août n’avoient pas befoin de

cette fanction.— Le 22 février 1790, il dit que les offi-

ciers municipaux qui n’ufent pas avec courage & fermeté

du pouvoir qui leur efi: confié , commettent un grand

crime , & doivent en être refponfables
;
& le 12 mai , il

dit que les officiers municipaux de Marfeille devoient céder

aux defirs du peuple, & demander la reddition des forts.

— lia commencé par réfuter la doctrine des conventions

nationales; il a fini par vanter la toute-puiffance des corps

confiituans.il s’efioppoféà la lecture des pétitions contre

les affignats , & quelques jours après, il a parlé du droit

facré de pétition.

Pour ne pas être infcrit dans la llfie de ceux qu’on accu-

foit de voter contre l’intérêt du peuple ,
il s’étoit abfenté

le 17 juin, au moment où l’on recueilloit les fuffrages

fur la dénomination d'ajjemblée nationale , & dans le mois

de feptembre ,
fur la fandlon du roi. Camille Defmoulins,

alors fon proteéleur
,
Imprlmoit que M. de Mirabeau n’a-

voit pas obtenu la fanéllon
;
que ceux qui l’en accufoient

étoient des calomniateurs. Camille Desraoulins ne pou-

voir pas ignorer fcs véritables opinions, puifqu’il logeoit

chez lui quand il venoit à Verfailles. Je fus infiruit de cens

Xj
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le mal fans interet ; on paroît croire que c’eft

le mal qu’il préfère
;

que
,
pour faire le bien ,

il faut qu’il foit corrompUc II ne peut jamais

fe montrer julle impunément ; & fans être

accablé de foupçons injurieux. Voyez dans fa

conduite , au fujet- du droit de paix & de

guerre
, ce qu’on peut attendre de fon utilité

pour l’autorité royale. Ceux qui ont le plus

clrconnance lorfque , dans le mois de feptembre 1789,

je rencontrai M. de Mirabeau fe faifant peindre chez M’

Boze, où il avoir été accompagné par Camille Defmoulin,

qu’il me fit connoître comme le prccureur-général de la lan-

terne, avec lequel il fe difputa , mais qu’enfuite il eut foin

de traiter avec beaucoup de tendreffe. J’ai raconté cette

anecdote dans mon Expefé

,

& j’en ai cité les témoins.

Ce que le comte de Mirabeau avoir dit le 1 5
juin 1 789

,

il voulut l’expier les jours fuivans par Tes déclamations

emportées contrôla cour. Ce qu’il avoit dit en faveur de la

fanébon royale ,
il voulut l’expier en s’oppofant^à l’inCti-

tution de deux chambres par un puérile jeu de mots. Ce

qu’il avoit dit fur la paix & la guerre contre la doéîrine du

parti dominant ,
il voulut l’expier le lendemain, en propo-

fant d’établir un comité pour examiner tous les traités

paffés avec le? puiffances étrangères ,
afin que l’affembléê

çonnût (jnels éîoient ceux qui devroient etre ratifiés.

Vorà ce^ui que jamais on n’a pu faire varier à^fes

înyariahles principes
,
-& oui cUroit un jour dans 1 aiiem-

blée, que ses adverfaires ferolenr trop heureux de pou^

ypir lui découvrir une feule contradiction.
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d’influence pour le parti dominant avohm pré-

dît ,
huit jours d''avance , fou opinion fans la

connoître» Ils l’avoiîf'nt accufe d etre un viljli''

pendit; c’eft lui-même qui s’e.i efl plaint. Ils

avoient donc eu quelque motif de penler qu’il

devoir combatre leur ryflême. Il fut alors

obligé de s’enveloper dans un flyle obfcur Sc

entortillé, dont il fait un alTtz fréquent ufage.

Il n’ofa plus propofer de reconnoitre que le

monarque eut le droit de faire la paix, la guerre.

Il fit à fon projet tous les retranchemens dé-

firés par les membres du club des Jacobins ,

& leur fut liiez fournis, pour le rendre digne

d’eux ,
St de la foule des affidés qui environnoient

la falle
,

St qui, témoins de la fatisfaélion de

leurs protégés ,
s’écrioient : La nation a ga^nè

contre le roi»

Comme on reprochoit ,
dans cette occafion ,

au crmte de Mirabeau d’avoir trahi le peuple,

il dévoila les manœuvres du parti. Il fe plai-

gnit , cette fois
,
de ce qu’on invoqnoit les ven-

geances populaires pour foutenir la tyranie des

/ opinions « C’efl: une étrange manie ,

difoit-il , c’efl: un déplorable aveuglement

y> que celui qui arme amfi les uns contre les

» autres , des hommes au’un même bur ,
un

w fentiment unique devroient
,
dU ini’icu des

. X 4
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débats les plus acharnés', toujours fàppo'

cher, toujours réunir des hommes qui fubjîi-

» tuent a'injî PirafeibiUté de Vamour propre^ &
>> fe livrent les uns autres aux préventions

» populaires Le 30 mai
,

il n’afFedoit donc

pas autant de dédain ‘ pour les outrages de la

multitude qu’il en avoit montré fi fouvent

,

lorfque d’autres députés couroient des dangers

qu’il ne redeutoit pas.

Il efl: donc démontré que le comte de

Mirabeau ne fut jamais [utile qu’aux faâieux,

qui ont plongé la France dans un abîme

d’infortunes. C’eft à lui qu’ils doivent d’avoir

mis en doéfrine que les repréfentans du peu-

ple peuvent calomnier & perfécuter impuné-

ment ; & il les furpafTe tous dans l’art d’at-
'

tifer la fermentation populaire par des dis-

cours véhémens. Il les furpafTe tous dans l’art

d’enivrer la multitude par de perfides louan-

ges. Il n’en efl point qui fe joue de la vérité

avec plus d’audace. Ne l’a-t-on pas entendu ^

le jour où il célébroit la dé^^aftation de l’hôtel

de M. le duc de Caflries , comme un aâe de

juflice
,

de patrioùfme 6c dlionneur louer les

brigands d’avoir refpedé un portrait du roi

,

quand il n’y avoit point de portrait du roi r

d’avoii témoigné les plus grands égards pouç

1
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madame la maréchale de Caftriôs ,
tandis

qu’elle étoit à Laufanne ,
6c de n’avoir com-

mis aucun vol
,

lorfque des fommes d argent

ont été volées? Il n’eft point de démagogue

qui menace avec autrant d’arrogance de Ja ha-

che de Tes fatelites, ceux qui s’oppofent à fes

fureurs. C’eft 9
fur - tout ,

depuis |fon dernier

triomphe & fa rentrée dans le club des Jaco-

bins ,
que fe croyant affuré de l’impunité ,

il

ofe ,
méprifé. de l’Europe entière, prononcer le

mot de mépris.

En terminant fon plaidoyer , le comte de

Mirabeau a dit que le feeret de la procedure

eft dans le cœur des juges ,
telqu il fera burine

dans rhifoire ,
par les traits de la plus implacable

yengeance. Oui
,
la févère & l’impartiale hiftoire

confervera les traits de la plus implacable ven^

geance j
mais c’eft la juftice & la raifon qu elle

vengera. Quand l’homme vicieux ,
qui

,
par

fon hypocrilie ,
a pu surprendre l’eftime de

fon fiècle, ne fauroit égarer fes jugemens ,
com-

ment donc pourroit la tromper celui dont la

conduite publique & privée fut le fcandale de

tous fes contemporains.
%

Du décret rendu le 2 octobre 179^'

Les magiftrats du châtelet, en jugeant l’In-
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formation prîfe fur les affaffinats <3u 6 oâo-

bre , ont déclaré que le duc d’Orléans & le

Comte de Mirabeau leur parroiiToient être

dans le cas d’être décrétés. Dans la féance

du 7 août
,

ils préfentèrent la procédure à l’af-

femblée nationale. Ils annoncèrent que des

témoignages accufoient quelques - uns de fes

membres, qui s’honoreroient * fans doute de

defcendre dans l’àrêne de la juflice ,
pour

y manlfefter leur innocence. Ils ajoutèrent

qu’elle les avoit mis dans l’impoffibilité de

les citer en jugement ,
qu’ils attendoient

fa décilion. L’examen de la procédure eft

renvoyé au comité des rapports. Mais il eft

peut - être utile d’examiner l’origine & la na-

ture du privilège qui interdifoit au juges du

Châtelet le droit de décréter deux députés

fans le confentement de raffemblée natio-

nale.

Le 25 juin 1789, on avoit déclaré que la

perfonne de chaque député étoit inviolable.

Cette étrange maxime n’étoitheureufement qu’un

vice d’expreflion ;
car dans le corps du décret,

cette inviolabilité ctoit réduite au droit de ne

pouvoir être pourfuivi ,
arreté ou détenu, pour

les propofîtions
,

avis ou difeours dans les états-

généraux.
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Ce décret n’aurolt pu garantir le duc d’Or-

léans & le comte de Mirabeau des fentences

du châtelet ;
mais te juin 1790 ,

plufieuts

membres du parti dominant profitèrent de

l’accufation la plus abfurde ,
intentée contre

M. de Touloufe - Lautrec ,
pour foutemr que

les tribunaux n’avoient pas le droit de décré-

ter les membres de l’affemblée nationale fans

fou confentement. Cette obfervation parut

fl intéreffante ,
qu’elle fut ^renvoyée au co-

mité de conftitution ,
qui fit prononcer le

lendemain , que ,
jufqu’à l’établ iffement des

jurés
,
« les députés ne pourroient être dé-

» ctétés par aucun juge ,
avant que le corps

St legiflatif, fur le vu des informations St des

s» pièces ,
eût décidé qu’il y avoit lieu à ac-

n cufation

L’affemblée nationale s’eft donné le plus

dangereux des privilèges, le plus contraire

aux'droits du peuple ;
car le premier de fes

droits eft l’impartialité des jugemens & l’éga-

lité de tous les hommes devant la juftice. Le

roi feul doit être inviolable, parce que, char-

gé de faire exécuter la loi , il faut qu’elle règne

par lui, ôc que leurs fcepfes réunis dominent

fur tous les fujets de Ton empire ;
parce que ,

s’il pouvoit être condamné, ceux qui auroient
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le droit de le juger feroient fes fupérîeurs
, &

conféquemment les véritables rois
; qu’il n’au-

roit plus allez d’indépendance pour foumettre

au joug de la loi tous les citoyens fans dis-

tinftion : mais Vinviolabilité des députés
,
choi-

fîs dans les divers parties du royaume , eft un

véritable attentat à la liberté publique.

Qu’il fut déclaré qu’aucun tribunal ne doit

fe difpenfer , après l’emprifonnement d’un dé-

puté
, d’avertir l’alTemblée dans un court délai

,

6c de l’inftruire , non du genre des preuves,

mais de la nature de l’accufation. Cette règle

feroit peut-être jufte ; elle donneroit à cette

affemblée les moyens de s’alTurer qu’un de fes

membres n’eft pas perfécuté pour fes opinions',

& de réclamer en fa faveur l’exécution des

lois , fi
,

par haine ou par vengeance on les

enfreignoit à fon égard ; mais fe réfer ver la

faculté de fouftraire arbitrairement des accufés

aux pourfuites des tribunaux î Un député pour-

roit donc fe rendre impunément coupable de

tous les crimes ; s’il a pris feulement les pré-

cautions nécelTaires pour ne pas être arrêté en

flagrant délit
, il ne peut plus être eraprifonné.

Pendant qu’on raffemble les preuves
,
qu’on

les préfente à l’assemblée, qu’on les difcute,

il aura le tems de fortir de l’europe.
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Un autre inconvénient plus terrrible .encore

de ce funefte privilège c’eft que toutes les fois

qu’une faftion dosnineroit dans une afTemblée^

de repréfentans , elle mettroit a l’abri de toutes

recherches ceux de Tes membres dont les cri-

mes lui feroient utiles.

On fait que les tribunaux fupéneurs , en con-

teftant au monarque le droit de faire des lois

nouvelles fans leur approbation , en faifoient

eux-mémes fans l’autorite du roi 9 fous le nom

de reglement. Ils avoient imaginé de défendre

aux juges inférieurs de pourfuivre Sc d’empri-

fonner un de leurs membres ; mais cette efpéce

inviolabilité ,
qui prouve la néceffité de

reftreindre les tribunaux aux fondions déjugés,

6c de les affujettir rigoureufement à l’exécution

des lois
,
avoit bien moins d’inconvéniens qu’elle

ne peut en avoir pour un corps auffi' puiffant

que l’assemblée nationale.

Voilà le feul exemple qu’il foit pofRble de*

comparer a l’injufte privilège
,
ufurpe par la^

majorité apparente de l’assemblée nationale Je*

ne connois rien de femblable dans aucun autre

gouvernement. Il eft vrai que dans le parlement

d’Angleterre « les membres de la chambre haute

ne font jugés pour les crimes de félonie que

par leurs pairs ;
mais ayant moins d’autorite &

étant moins nombreux que les membres de
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l’assemblée nationale , ils font forcés ' d’üfer

avec fagesse de leur prérogative ; & de lajus-

ftifier par leur impartialité. D’ailleurs, c’eft le

jugement & non l’accufation qui eft en leur

pouvoir. Un pair, tout comme un autre mem-

bre des communes
,
peut être emprifonné pour

un crime public , en vertu du warrant d’un

juge de paix , ou par ordre du confell prive

,

ou par celui des fecrétaires d’état
,
& l’on fent

qu’il eft bien plus difficile de prévariquer ,

lorfqu’on doit prononcer fur une accufation fo-

lemnelle déjà foumife auparavant à l’examen

du grand-juré*

Les membres 'du parlement d’Angleterre

n’ont des exemptions qu’en matière civile.

Blackftone obferve que ,
lorfqu'ils font accufés

de crimes ,
ils font pourfuivis , envoyés en pri-

fon y & jngés pendant la féance même du par-

lement. 11 paroît
,

dit-il
,
que le plus grand

>> & peut - être l’unique privilège que le parle-

5) ment peut avoir dans ces circonftances ,
eft

d’être informé fur le champ de la détention

& des raifons qui l’ont ©ccafionnée ».

On a prétendu que l’assemblée nationale

examinant les informations .prifes contre les

membres ,
rem.plissoit les fondions du grand

juré d’Angleterre. Ainfi tour-à-tour on cite les

inftitutions anglaifes, ou pour les méprifer
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avec une préfomptueufe ignorance ,*ou pour les

dénaturer ,
afin de s’autorifer par de faulTes ap-

plications. Les membres A\x {owx. de.

francs'tenanciers
,
choifis dans 'le comté par le

fchérif. lis font pris dans la maffe des citoyens

,

& dans le corps auquel appartiennent les ac-

culés, Ils recueillent eux-mêmes les preuves qui,

peuvent les mettre en ^état d’approuver ou de.

réjetter l’accufation. Si l’on adopte -en France

le grand-juré^ il devroit être formé de la même

manière pour-tousdes citoyens ; mais s’il étoit

permis à l’affemblée nationale d’être elle-même

le grand-juré pour fes membres, il faudroit donc

aulîi' accorder la même faveur à toutes les

corporations, aux 'départemens ,
aux diflriâs

,

aux 'municipalités, aux gardes* nationales ; 6c

fubordonner {toutes les accufations de l’influen-

ce’ de F’efprit de corps. De plus ,
il faMt con-

ftclérer ~qu-en Angleterre, fn l’accufation ’ eft

grave ,
l’accufé efl décrété 6c interrogé avant

l’examen Â\x'grandjuré/, que i’affemblée natio-

nale* s ’eft réfervé, au contraire , la faculté de

prononcer fur. l’accufation, avant que l’acçufé

ait pu donner fes réponfes. Je pourrois étendre

ifnes "réflexions fun ce privilège tyranique
,
mais

la longuefuf de 'xet“ écrit m’oblige à 'ne rien

dire que ce que je crois indifpehfable.

•^' Mais enfin ‘j^puifque ;l’affemblée
^
nationale
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avoît créé un privilège en faveur de Tes mem-»

bres , elle devoir s’en fervir avec juftice. Je ne

prétends pas qü’elle eût pu
,
fur les preuves

aâuellement raffemblées ,
condamner le duc

d’Orléans & le comte de Mirabeau comme

auteurs & complices des crimes du 5
& du

6 oélobre 1789. Ce n’étoit pas leur condam-

nation qu’elle étoit chargée de prononcer ;
elle

devoir feulement examiner s’il’ exiftoir affezde

preuves , non pour les juger coupables ,
mais

pour les aceufer , ou plutôt pour autorifer con-

tre eux un décret d’aceufation.

Je diftingue deux efpèces d’aceufation ,
l’ac-

eufation principale & l’accufation incidente.

J’appelle aceufation principale , 1 celle qui eft

dirigée nommément par le premier a6l:e , c’eft

à-dire ,
par la plainte .contre un ou plufieurs

particuliefs.’-Pdur- fe porter ainfi aceufateur', il

faut une grande circonfpedion ; car ü l’on ofe

imputer un crime
, & que l’inftruâion achevée

ne fournisse aucune preuve ,
on mérite d’étre

puni comme calomniateur. J’appele [aceufa-

tton incidente,' celle que préfente au minis-

tère public ,
le réfultat des informations prifes

pour découvrir les auteurs d’un crime. Dans

ce cas ,
la plainte n’a pas été faite contre tel ou

"tel aceufé, mais uniquement j fur un tel, délit.

Alors



Alors ié Miniflere public
,
qui trouve dans

î'es témoignages des indications
, forcé de

requérir un Décret, Sc les Juges de décréter.

Il 11 y a point d accufateur ; c’efl: la procédure

elle-même qui acciife. L’information du Châte-

let nous donne un exemple de ce dernier genre

d accufation.La plainte du Procureur du Roi a

été générale contre \qs auteurs
yfauteurs ^

ou
complices. Des témoins ont chargé MM. d’Or-
leans & de Mirabeaux il étoit impolîible de ne
pas les décréter. Aufîi, rien n’ejfi: plus extrava-

gant que leurs réferves contre les Magillrats.

^ous connoiflons dans nos formes criminel-»

^

les trois fortes de Décrets. Quand le délit efl

peu important ou les indices très-foibles
, on

ordonne {implement que l’accufé fera entendu,
ce qui ue fiifpend pas même fes fonctions

ptibliques. Avec pius de gravité dans les crL
mes ou dans les preuves

, on ajourneVaceufé

^

ou on le faijit au corps.

Il fuffit
,
poui qu il foit necefïaire de rendre

un Decret quelconque contre les perfonnes
nommées dans une procedure

,
que les témoi-

gnages donnent lieu à de juftes foupçons
, 6£

qu on entrevoye des motifs d’exiger un compte
fevere de leur conduite.

Il y a plus que des indices contre M. le Du<{

X



d’Orléans Sc M. le Comte de Mirabeau. Pour

le premier ,
fa patience fur les prepar^-tifs in-

cendiaires du Palais Royal,fes courfes réitérées

le 5
Oftobre dans le bois de Boulogne, ou fur

les traces des révoltés,8c jufqu’à Verfailles, où

deux témoins difent l’avoir vu ,
fa prélence le

6 Oâobre dans les cours du Chateau au milieu

des brigands ,
les cris de vive le Roi d’Orléans

pendant les aflaffinats.Aj
outez qu’un témoin dit

l’avoir vu à la tête des alTafliits, leur indiquant

l’appartement de la Reine ; 8c n’oubliez pas fa
{

fuite en Angleterre. Quant à M. Mirabeau, fes

projets dans le mois de Juillet pour faire le

Duc d’Orléans Lieutenant Général du Royau-

me ;
la maniéré dont il a expliqué le propos

qu’il a tenu devant moi ; fes prediétions à

M. Blaizot dix ou douze jours avant le fatal

événement ; deux témoins difant l’avoir vu le

5
Oaobre parmi le« foldats du Régiment de

Flandres, l’un d’eux l’ayant vu armé d’un fa-

bre ; un autre témoin difant l’avoir reconnu le

6 oaobre dans les rangs du même Régiment

où il paroiffoit fe cacher ; fa proteaion dé-

clarée pour les forfaits qu’on venoit de com-

mettre i enfin tant d’autres circonftances qu’il

eîl inutile de répéter ,
8c fur lefquelles les

Juges du Châtelet avoient le droit de demaiir

der à ces deux accufés des eclairciffemens.



Si l’on attendoit, pour rendre un Décret fur

une information
,
qu’on eut réuni toutes les

preuves néceffaires pour condamner
, on ne

trouveroit prefque jamais de coudables^ car, ne

pouvant interroger un accufé fans Décret
,
on

feroit privé de toutes les lumières queprocure-

roient fes réponfes,les recolemens des témoins

6c les confrontations. Qu’on ne m’oppofe pas

ici l’exemplé àwGrand Juré d’Angleterre.Avant

fa décifîon
,

l’accufé a été décrété & interro-

gé , 8c deux informations ont été faites
, celle

du Grand Juré 8c celle du Juge de paix. Blac-

kftome dit même que les Membres du Grand

Juré
, fans fe borner à de fimples probabilités,,

doivent feulement entendre les preuves favo-

rables à lapourfuite
,

qu’ils doivent feulement

informer s’il y a des raifons fuiîifantes pour
appeler la patrie. S’ils rejettent l’accufation, 8c

qr’il furviennent d’autres preuves,elle peut être

renouvelée devant une autre AfTemblée y tan-

dis que dans nos ufages
,

la véritable aceufa-

tion n’exiile que par le Décret
,
qu’une fois re.,

jetée par un jugement
,

elle ne peut plus être

pourfuivie. On ne fauroit donc comparer nos

Décrets fur les informations qu’aux Warrants

des Juges de paix qui peuvent faire emprifou-

ner avant que l’accufation foit reçue.

- y a



M. Chabroud prétend quoii ne doit pas ad-

Tnettre auiïi facilement une accufation fous le

régné de la liberté
,
que fous l’ancien régime.

J’ignore s’il prétendoit aulTi qu’il n’exifte point

d'autre pays libre dans le monde ,
que le pays

dans lequel lui fes collègues exercent le pou-

voir conjiituant; mais je fuis convaincu qu on

ne rencontreroit pas dans toute l’Europe un

feul JurifconfultejConnupar fes lumières ou fa

probité
,
qui pût dire que ,

fur l’information

du Châtelet ,
le Duc d’Orléans &: le Comte do

Mirabeau ne duffent pas être interrogés 8c con-

féquemment décrétés. M. Chabroud a parlé des

atteintes portées à l honneur. L honneur nefb

pas blefle par nue accufation
,
quand on par-

vient à fe juftiher ; mais il l’eft lorfqii’on élude

le jugement, qu on refufe de foumettre fes ac-

tions à l’examen de la Jnftice, qu’on préféré

d’être antaché par les foupçons.Ce feroit trop

auffi de vouloir, qu avant la toute puifTance du

parti dominant dans l’AlTemblée nationale

,

des Départemens, desDiflrifts, des^Municipa-

lités, de la populace ou des démagogues ; avant

ce tems de calamités où chaque jour eft mar-

qué par de nouveaux crimes ,
on n'eût aucune

idée de l’honneur& de la vertu. M. Chabroud

croit-il auffi que la révolution doit s’étendre
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jufqu’à changer toute la morale de TUnivers ?

Par-tout ouïes loix obtiennent quelque ref-

pecb dans tous les corps dont un membre efi:

accusé d’un crime
,
bien loin de le dispenser de

répondre à raccufaaion ,
on lui ,en fait un de-

voir; on ne lui permet pas de la laiiTer tomber

dans l’oubli; il faut que son innocence foit re-

connue par un jugement
,
ou qu’il foit hon-

teufement chafie.

Il efl: même évident que l’ÀlTemblée Natio-

nale,en déclarant le 2 061‘obrelqu’il n'y a lieu k

aucune accusaUGnconvco. le Duc d Orléans

le Comte de Mirabau, lésa mis dans l’impofli-

bilité de se jufciher. M. le Duc d Orléans fou-

tient qu’il eft en état de prouver juridiqiuement

qu’il ne parut point à Verfailles le
5
Octobre

,

8c que le 6 il ne partit de Paris qu’à *8 heures

dumatin;M.le ComtedeMirabeau dit auiïi qu’il

efl en état de prouver qu’il n’efl point allé au

milieu des foldats du régiment de Flandres.

S’ils pouvoient faire cette preuve &c donner fur

d’autres imputations des éclaircifTemens fatis-

faîfans, ils dévoient defrer quon suivit envers

eux les réglés prefcrites. S’il n’étoit point fur-

venu de nouvelles charges , on auroit pu les

mettre hors de cour. L’opinion publique auroit

Confervc de grands foupconsantorifés par de^

- V- ^ X 5
'

.
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cîrconfiances qu’il n’eût jamais été en leur pou-

voir d’expliquer à leur -avantage^ mais enîlu le

Tribunal auroit pu les abfoudre. Encore une

fois
,
tant qu’ils n’ont pas prouvé légalement

l’erreur ou la fauiïeté des témoignages qui leur

font contraires
,

ils refient fous le poids de

Taccufation
,
& s’ils f)nt encore libres ,

c’eil

parce que la juflice ne l’efl pas.

Le refpeél de M. Chabroiid pour l’honneur

des accufésefl abfolument femblable àfonref-

pe6l pour le fecret des lettres,il ne fe le rappelé

que pour des accufés privilégiés tels que leDuc

d’Orléans Sc le Comte de Mirabeau. Autant il a

paru craindr e de les inculper trop légèrement,

autant il s’efl emprefle de condamner fans

preuves dans fon rapport des troubles d’Uzès;

Sc fous quels tyrans vit-on un fî grand nombre

d’accufations calomnieufes 8c d’emprifonne-

mens arbitraires qu’on ne voit ordonner cha-

que jour par l’AfTemblée Nationale ou par les

Corps quelle a inflitués ?

M. Chabroud avoit mis deux mois à prépa-

rer fon rapport. Une information de 3513 té-

moins éîoit imprimée 8c diflribuée depuis peu

de jours. Il en fait leéliire dans les féances du

30 Septembre 8c du premier Octobre. Dans

cette derniere fé’ance, on ne peut entendre que

le beau difcours de M, de Bonnai pour la dé-
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fense des Gardes du Roi. Le î Oâobre
,
plu-

fleurs membres repréfentent vainement que

la queftion doit être ajournée 8c le rapport

diftribué ,
pour qu’on ait le temps de le com-

parer avec la procédure. Deux ou trois mem-

bres feulement obtiennent la permilTion de

parler ,
8c ne peuvent préfenter que des réfle-

xions générales : de forte que le Decret du 2

Oâobre
,
qui met les accufés à l’abri des pour-

fuites' de la Juftice, a été rendu fans difcuf-

fion 7 fans examen ,
le lendemain même du

rapport ,
8c que la plupart de ceux qui ont

opiné dans une affaire d’une fi grande impor-

tance ,
ont donné leur avis fans la connoître.

Comment pourroit-on révoquer en doute la

partialité qui a diâé le Decret du 2 Octobre

ij^o ,
sur-tout fi Ion compare cet empreffe-

ment de reconnoître innocens le Duc d’Or-

léans 8c le Comte de Mirabeau ,
avec celui de

déclarer coupables tous ceux qu’on croit op-

pofés au parti dominant ? Il eft vrai que le z6

Juin on avoir ordonné l’élargiffement de M-

de Lautrec ,
emprifonné à Touloufe : mais

fon affaire étoit d’un examen fi facile : les deux

témoins entendus contre lui étoient fi évidem-

ment des délateurs gages; d ailleurs
,

puis-

qu’on vouloir profiter de fa pofition poui met-

Y4
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tre les menVpres de rAiïemblée hors du pouô
vjir des Tribunaux, il falloir bien ordonner
qu il fortiroit de prifon ; mais on eut la pru-
dence de décider que la procédure feroit con-
tinuée

, Sc ceux qui avoient ordonne fa déten-

tion furent remerciés de leur zèle. Ce ne fat

qu après de nouvelles recherches pendant plus

d’un mois, que l’Aflemblée Nationale con-

fentit à déclarer qui/ /z’j avoit lieu contre lui

à acuune accusation.

Mais
, le 23 Août

, M. l’Abbé de Barmond
avoir ete aceufe par un Décret 8c emprifonné

dans fa maifon
, maigre l Invioluhilitc

jnife à tous les membres le 26 Juin
, 8c cepen-

dant il n exiilüiî contre lui aucune information.

Le 2 Septembre on avoir décidé qu’Aj avok
lieu à aceufer M. le Vicomte de Mirabeau

,

8c en l’avoir renvoyé au Conseil de Guerre.

Ncn-feiilement il n’y avoir contre lui aucun

commencement de preuve d’une action répré-

henfble ; mais il étoit au contrait
e prouvé

qu il n’avoit fait que fou devoir, oC qu il s’etoit

conduit envers des foldats rébelies avec cou-

rage &: loyauté.

Ce qui efc plus remarquable encore,c’êiîqiie

pendant la difculTion de l’affaire de M. de

Earmondjles memes membres,qui ont foutenu

depuis que le Daç d’Orléans & le Comte de
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Mirabeau nedcvo^entpas etre accules lans ces

preuves certaines, fouîinrent alors qu il y avoit

wwepréfornption contre M. l abbe de Barmond,

& quelle devoir fufHre pour l’accufer jufqu

a

ce que rinforma.tion étant coniplette eut prou-

vé foii innocence.

Alais rien ne démontre mieux la protection

accordée aux crimes du 5
8c du d Oétobre que

le Décret par lequel on a interdit au Châtelet

les crimes de le\c-Nation.Ow avoit formé dans

ce Tribunal une de ces Commiffions qu’on re-

gardoit autrefois comme des adfes du pouvoir

arbitraire. Alais ce que jamais on n avoit ofé
,

le Defpotifme
,

qui créa cette Commifilon ,

l’anéantit dans le cours de fes travaux
,
parce

quelle n’étoit pas affez docilement foumife à

l’influence de fes inilituteurs
^
quelle n’étoic

pas afTez prompte à condamner ceux qii’îîs

veulent facrifier
,
8c quelle pourfuivoit des

crimes qu’ils veulent laifl'er impunis. On crai-

gnoit que la continuation de la procédure 8c

les Décrets de prife de corps lancés centre plu*-

fieurs des agens fubalternes des auteurs du com-

plot,contre Theroigne de Aléricourt,la femme

le Duc 8c les nommés Armand 8c Elangey
,
8c

contre d’autres perfonnes dont les noms né-

tcîcnt pas connus, ne procuraient de nouvel-

les lumières furies crimes cC fur les coupalles.
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O Français ! combien vous êtes indignes de la

liberté
, fi

, avec une pareille tyrannie , vous

croyez être devenus libres !

' Les accufés 8c leurs défenfeurs ont dit que la

procédure du Châtelet étoit un procès contre

la Révolution. Quel étrange aveu ! Ils recon-

noifTent donc quelle efl; maintenant appuyée

fur le crime ; 8c comment efpérer qu’avec un

pareil appui
,

elle juftifie l’efpoir chimérique

dont 011 berce la crédulité *du Peuple ! Non ,

jamais elle ne pourra le rendre heureux, que

lorfque la juftice 8c la vérité en auront retran-

ché ce que le crime a fait établir. Ilsdifeiit que

la pluplart des témoins ont été choifis dans

le parti anti-patrîotique,Yoi\'k bien le langage

qu’ont tenu, dans tous les tems de révolution
,

ceux qui afpiroient à la tyrannie ou vouloient

s’élever fous fes aufpices. N’ont-ils pas toujours

décoré leur ambition des apparences du patrio-

tifme
, & qualiîié d’ennemis du Peuple

,
ceux

qui n’avoient d’autre but que fon bonheur ?

Les témoins qui font étrangers à l’Affemblée

Nationale
,
ne peuvent être claffés dans aucun

parti
,

puifqii’ou ne conhoît pas les principes

qu’ils ont adoptés. Quant à ceux qui font au

nombre des Députés, 8c dont les dépofitloiis

n’ont pas été favorables au Duc d’Orléans , 8c
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au Comte de Mirabeau ,
en eft-îMin feul qui

puifTe être foupçonné d’avoir facrifié les inté-

rêts de la vérité &: de fon honneur, à celui de

fes fyftêmes politiques ?

M. Chabroud va même jufqu’à cenfurer

Texiftence de cette fociété intime, dont
j
avois

l’honneur Sc la confolation d’être membre. Il

la regarde comme une féparatiônfunefte dans

rAlTemblée Nationale. Il ne parle pas de ces

nombreux Comités fecrets ,
ou de ce Club de

Verfailles ,
devenu plus puilTant encore a Pa-

ris
,
oii fe preparoit la ruine du Royaume^

Je vais retracer ici cette lifte honorable de

Citoyens
,
qui s’étoient réunis pour s occuper

enfemble du foin de fauver leur Patrie ,
dont

les efforts étoient impuiffans ,
mais le zèle

,
la

vertu & les talens
;
dignes d’obtenir plus de

fuccès. MM. l’Evêque de Langres ,
de Lalli-

Tollendal ,
Bergaffe, Mallouet, de Virieu ,

de

'Marnefia
,
Henry de Longueve ,

Redon
,
des

Champs, Madier, de Chabrol,Guilhermy,Du-

fraiffe
,
Feidel

,
Taillardat de Maifon-Neuve,

Lachaife, Durjet
,
Pacquart ,

Mathias, 8c plu-

fîeurs autres
,
dont les noms ne font pas pré-

fens à mon fouvenir. Ah l je confens ,
ft ceux-

là font confidérés comme des ennemis du peu-

ple,d’être aulîi confidéré comme tel. Je ne vou-
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droîs pas être élî;imé, fi eiix-même4 ne rétôient

pas, Sc l’honneur dont je ferois le plus jaloux,

feroit que mon nom ne fdt jamais féparé daiis

1 opinion publique,de ceux que je viens de rap-

peler. J’ofe efpcrer qu’ils ne refuferont pas

cette alliance
, dont je retirerai tout l’avanta-

ge
, mais dont je fuis peut-être digne par mon

zèle pour ma Patrie, pour les fentimens que

je leur ai voues.

Je ne me ferois jamais attendu que M. Cha-

broiid pût un jour me regarder comme un faiî-

teiu* de l’efclavage
,
& lui-même fe compter

au nombre des amis de la liberté. Je coniiois

M. Chabroud ; il efi: député du Dauphiné
; il

étoit membre des états dont j’avois été nommé
fecretaire par les alTembléés de la Province.

Daiis le tems ou des miiiiftres infenfés avoient

conçu cet abfiirde projet de CourFlemère^'iiifTi

contraire à la liberté du peuple, qu’à l’autorité

du Roi
,

il étoit en Dauphiné un des foutiens

de leur defpotifme; il étoit à la tête d’un parti,

qui, dirigé par l’infliieiice miiiiftérielle, eher-

clioirà rendre vains tous les efforts des bons

citoyens. Quand il les vit trfornphei:,il ne put

réiifler au deiir de partager leurs fuecès. Il fe

fournit au parti le plus fort
, devint membre

des Etats
, 8c fiicceilivemeiit fut député aux:
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Etats Généraux
,
ou

,
fidele à fon caraÆerô, iî

a long-tems gardé le filence, afin doreconnoî^

tre avec plus de certitude le fylléme qui pré-

vaudroit
,
Sc parler eiifuite en faveur de ceux

dont il croiroit la puifTance bien établie. Si ce

n eil pas ainfi que M. Chabroud s’eft conduit

en Dauphinéjdites-lui de faire atteller le con-

traire ^Tar les autres députés de cette Province,

8c s’il obtient d’eux un témoi^nase favorable,

je me charge d’y répondre.

M. Chabroud déclare qu’il ne faiiroit voir

que des malheurs dans les crimes du
5
&: du ^

ocfobre; il les livre à ïhiûoirey jpour rin/Iruc-^

lion des racesfutures pour donner une leçon,

utile aux Rois,aux courtifans auxpeuples.

Il ofe donc auiîi parler de l’hiftoire 3 elle au-

roit ignoré fon nom fans fon rapport : mais

on ne parlera jamais de tant d’horribles, for-

faits
,
fans nommer celui qui n’a pas rougi de *

fe déclarer leur apologlile
, &; le voilà con-

damné à une éterneile,maishonteiîfc célébrité.

Il eft vrai que nos neveux trouveront dans

ces attentats une leçon utile ; car il faut cirer

en exemple
, les grands crimes

, comme les

grandes verras, pour montrer toute l’horreur

des lins
, &: tout le prix des autres. xVIais cette

leçon fera femblable à celle qu’ont donné les
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forfaits des habitans de Syraciife,& ceux de la

fadion du Prévôt Marcel
,

de Charles4e-

Mauvais pendant la prifon du Roi Jean^ ceux

des Ligueurs dans le feizième fîècle , ceux du

parti de Cromwell en Angleterre; ceux de tant

d’autres faâions qui ont bouleverfé les empî-

xeSySc fait éprouver aux peuples les plus grands

excès de la tyrannie. Quand la juflice 8c la

raifon auront repris leurs droits, les Français,

indignés de Rencontrer dans leurs annales
,

l’affreux récit des crimes du
5
&: du <5 O6I0-

bre
,
pour effacer

,
s’il eft poffible

, la honte

qu’ils impriment au caraâère nationale, com-

pteront ces jours ,
chaque année

,
au nombre

des jours malheureuxj 8c les deflineront à un

deuil général
, à des expiations folemnelles.

M. Chabroud, copiant le flyle du Comte de

Mirabeau
,
réfumé à fa manière

,
les réfultats

de la procédurejilen parcourt les circonflances

les moins importantes ; il fe plaint de ce que

MM. de Batz 8c de Frondeville ont parlé de

fadreffe des Forçats de Toulon, qui offroient

leurs bras &C leur fervice pour le maintien de

la Conftitution,comme s’ils n’euffent pas eu le

droit de rappeler cette anecdote remarquable !

Il oppofe aux faits les plus certains,des conjec-

tures dénuées de toute vraifemblance 3 il voit



dans la procédure les preuves d’une confpîra-

tion , d’une ligue formée pour le renverfement

du nouveau Régime ; il accufe cette ligue du

raJJ'emhlement de troupes dans le mois de Juil-

let,des nuages qui ont obfcurci ces jours pursy

ou les bons citoyens n avoient qu une ame , 8c

de la divifion qui régné dans l’AlTembléeJe ne

coniiois point la ligue dont parle M.Chabroud,

Je vois avec regret qu’ii n’exifle point encore

de ligue de bons Citoyens.L’opinion publique,

qui s’éclaire chaque jour
,
anéantira bientôt

l’efprit de vertige
,
réunira les fentimens 8c les

volontés de tous ceux que l’erreur 8c non le

crime avoit égarés ; alors fera difîlpée cette

ligue formidable des ennemis de laMonarchie,

8c de ceux qu’ils corrompent ou qu’ils fédui-

fent.

Il accufe une ligue qui n’exifle pas
,
8c mol

j’accufe celle qui exifte
, d’avoir dirigé vers le

malheur du Peuple
,
une révolution qui devoit

alTurer fon bonheur; jel’accufe d’avoir accou-

tumé la multitude au mépris de toutes les loix;

d’avoir encouragé,par rimpunité,le retour des

mœurs féroces qui dévafterent la France pen-

dant les guerres de Religion
: je l’accufe d’a-

voir abufé des vertus du Roi ; d’avoir détruit

toute efpece de Gouvernement
,
pour y fubfti**



tiier Tanarchie la plus violente , au milieu de

laquelle elle exerce tous les jours de nouveaux

a61:es de tyrannie
:
je l’accufe de vouloir con-

traindre jiifqu a la penfée ; de reprocher à ceux

quelle afTalIine
,
de ne pas aimer la paix : je

iaccufe d avoir imaginé des inflitutions
,
qui,

bien loin d’alRirer la tranquillité générale
,
ne

font propres qu à favoiifer les défordres
,
qui

entraînent un énorme accroilTement de fubfi-

des
,

qui mettroient l’Etat
,

li elles pouvoient

fubfîiler fans aucun changement
,
dans l’im-

piiiiTance d’acquitter ce qu’il doit à ceux qui
,

en traitant avec le Monarque
,

fe font coiiucs

en l’honneur de la Nation
,
au refpecl: de la

foi publique. Mais pour ne pas préfenter ici

une trop longue énumération
,

je- dirai tout

en peu de mots ; je l’accufe
,
quand il éîoit lî

facile de faire le bien
, d’avoir caufé tous les

maux que la France éprouve
, 8c tous ceux

qui lui font encore réfervés.






